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  I


  Deux morts en plein vol




  




  Résumé de la fiction :


  
Pour le commandant Furlane et le major Jacquier, deux enquêteurs chevronnés, le mobile du double crime doit être décrypté à partir de la mystérieuse substance à l’origine de l’empoisonnement des deux cadavres sans papiers, découverts fortuitement par Sébastien Grenier. Celui-ci, jeune informaticien installé à Nîmes, se verra alternativement passer de simple témoin à coupable des meurtres, au gré des vicissitudes, que son physique avantageux et ses compétences professionnelles lui confèrent. Bien d’autres suspects seront appelés à connaître le même sort, au fil des méandres d’une enquête, pendant un temps, engluée dans des témoignages peu productifs. Jusqu’à ce que la découverte d’une improbable preuve autorise les enquêteurs à confondre l’improbable meurtrier.





  




  

D
 epuis son affectation, en qualité d’informaticien détaché à l’entretien du parc régional de matériel au Ministère des Armées, Sébastien Grenier loge au rez-de-chaussée d’un appartement moderne situé au nord-ouest de la ville de Nîmes. À vingt-six ans, il a pris conscience que son boulot de sédentaire, assis derrière un bureau sept heures par jour, n’est pas de nature à transcender sa forme physique. Célibataire et bien dans sa peau, il consacre plusieurs soirs par semaine, à la sortie du bureau, une partie de son temps libre à la pratique sportive : Fitness et musculation en club ; le sport des week-ends, c’est randonnée ou randonnée, de telle sorte de combler le déficit d’oxygène que comptabilise l’informaticien sportif. Dès le samedi matin il donne la priorité à son compagnon à quatre pattes : Flipper, un labrador aussi vif que noir, qui va sur ses cinq ans. Invariablement il s’autorise une sortie d’au moins deux heures sur les collines environnantes des hauts de Nîmes. Les pistes accueillantes du Bois des Espeisses et celles qui s’étalent à perte de vue depuis le golf de Vacquerolles, autorisent d’agréables sorties au grand air, pour le plus grand bonheur de Flipper. Depuis l’installation de son maître, le Labrador n’a d’autre attente que celle de se dépenser, tant il est confiné, du lundi au vendredi, dans le jardin bonsaï de la résidence, un espace bien trop exigu pour contenir sa vélocité.



  
Flipper, lâché en liberté, de sa truffe curieuse, renifle tous les centimètres carrés du territoire linéaire ambitionné par son maître. Il parcourt au minimum cinq fois plus de distance que Sébastien, tant il zigzague dans tous les fourrés porteurs de mille odeurs sauvages, de ce terroir qui caractérise la garrigue gardoise. Il n’est pas rare de le voir surprendre et pourchasser une horde de marcassins, fuyant en file indienne, aussi souvent qu’il lui est donné de se figer devant l’épave d’un véhicule calciné. Les hauteurs de la commune, particulièrement reculés, sont connus pour servir occasionnellement de repaires à des bandes organisées, généralement de dealers, opérant la nuit. L’obscurité et de l’absence de voisinage immédiat, sont favorable à des transactions illicites, offrant la certitude de ne pas être fliqué. La dernière découverte de Flipper prit une dimension qui plongea son maître dans un insoutenable embarras.



  
Lorsque Sébastien Grenier entendit son Labrador couiner derrière un épais taillis, croyant que l’animal venait de se blesser, il s’empressa de venir à sa rescousse. En fait, Flipper gémissait dans le but d’attirer l’attention de son maître. Son flair l’avait conduit aux abords de deux corps inertes, étendus à même le sol, à proximité d’un coupé - Mercedes classe E rutilant, équipé de plaques allemandes. Les portières étant restées ouvertes, les individus semblaient avoir été foudroyés ou éjectés de leurs sièges par une force occulte. Ils gisaient face contre terre, tous deux recroquevillés, les bras croisés sur leurs abdomens, donnant l’impression qu’une violente douleur abdominale était à l’origine de leur passage de vie à trépas. Aucune trace de blessures, pas d’effusion de sang, et pas un seul objet destiné à tuer, n’apparaissait dans l’environnement immédiat, permettant de conclure à un scenario de meurtre. La découverte jeta le trouble dans l’esprit de Grenier. Comme il ne sortait jamais sans son Smartphone, reprenant ses esprits, il téléphona à l’hôtel de police de Nîmes, regrettant déjà de s’être approché d’un peu trop près des deux cadavres et d’avoir effleuré leurs visages pour se préoccuper de leur état, voire pour leur porter assistance. Sa spontanéité n’allait-elle pas faire de lui un suspect ? Cette pensée oblique ne le quitta plus jusqu’à l’arrivée de deux officiers de police judiciaire.



  
Son diplôme de secouriste serait-il suffisant pour donner du sens à son argumentation, s’il devait éventuellement avoir à se disculper ?



  
Parti pour pratiquer son activité de randonnée, devenu témoin principal de la scène, la situation l’embarrassa une nouvelle fois. Par habitude il évitait de s’encombrer de tout superflu lorsqu’il sortait en tenue de détente. Aussi, il lui fut impossible de décliner son identité et son statut de fonctionnaire, autrement que verbalement. Son laxisme lui valut quelques reproches du commandant Jean-Yves Furlane, chargé de l’enquête, assisté par le major Damien Jacquier :



  
— Vous ne pouvez prouver ni votre identité, ni votre lieu de résidence. Avouez que ce contexte ne vous est pas favorable. En définitive, vous êtes en état de vagabondage. Dans de telles conditions nous ne pouvons pas vous libérer sur parole. Est-ce que vous me comprenez ?



  
— Pas précisément, commandant. Vous pouvez aussi comprendre que je ne suis pour rien dans ce drame. Je me baladais tranquillement avec mon chien. Croyez-vous que j’aurais alerté la police si j’étais pour quelque chose dans ce fichu
 pataquès 
 ?



  
— On est bien d’accord. Mais les faits sont graves. Vous restez avec nous. Nous vous raccompagnerons jusqu’à votre domicile pour procéder à la vérification de votre identité. O.K ?



  
— Ça me paraît plus convenable. Combien de temps dois-je patienter ?



  
— Je crois que vous n’avez pas le choix. Pas plus que nous, du reste, jusqu’à l’arrivée de la brigade scientifique. Après, nous aviserons. Revenons-en à l’enquête et décrivez-nous votre découverte.



  
— C’est on ne peut plus simple. Flipper, c’est le nom de mon Labrador, m’a alerté par des gémissements alors que je marchais sur la piste principale. C’est en venant vers lui que j’ai fait cette macabre découverte.



  
— Vous n’avez touché à rien ?



  
— En principe, non.



  
— Que voulez-vous dire par : « en principe, non » ?



  
— Ne vous méprenez pas. Je dois dire que je me suis approché des deux corps par unique souci de me rendre compte de leur état. Ils pouvaient avoir besoin d’être secourus. J’ai un diplôme de sauveteur. Vous comprendrez que je n’ai fait que mon devoir.



  
— Oui, bon ! Je veux bien vous croire. On va vérifier tout ça.



  
— Je précise que cela m’a permis de constater que je ne pouvais plus rien pour eux. Convenez que le contraire aurait pu être le cas.



  
— Les deux gars n’ont aucun papier sur eux. Vous vous en êtes aperçu ?



  
— Je n’en sais rien. Vous n’allez pas imaginer que je leur ai fait les poches, par-dessus le marché !



  
— Nous menons une enquête. Vous devez comprendre que rien ne doit nous échapper. Vous n’êtes pas obligé d’extrapoler.



  
— Soit. Vous pouvez aussi bien comprendre qu’un promeneur ne jubile pas à l’idée d’être mis sur le grill à huit heures du matin alors qu’il est venu s’oxygéner dans ce cadre bucolique.



  
— Vous avez raison. En tous cas vous comprendrez que le défaut de papiers, tant pour ces deux-là que pour vous-même, ne va pas nous faciliter la tâche.



  
— J’en suis conscient. Vous remarquerez que je ne vous mets pas de bâtons dans les roues en me tenant à votre entière disposition.



  
— En définitive, vous n’avez rien remarqué de particulier qui pourrait nous permettre d’avancer ?



  
— Je vous l’ai dit. Tout est resté en l’état. Je n’ai touché à rien d’autre que les visages de ces deux bougres. Avec comme seul but de leur venir éventuellement en aide, je le souligne encore. C’est ce qu’on appelle porter assistance à personne en danger, non ?



  
— Bon, ça va, j’ai compris. Nos collègues viennent d’arriver. On les laisser bosser. Suivez-nous, on vous reconduit.



  
Sur le chemin du retour les deux policiers échangèrent quelques propos sur les circonstances de cette macabre découverte. Il leur parut évident que les victimes avaient sombré dans une somnolence comateuse, de toute évidence après avoir absorbé une trop forte dose d’alcool additionnée probablement à de la drogue. Simple déduction logique puisque sur le sol, sur leurs corps ou à l’intérieur du véhicule, aucune trace de violence n’était décelable. Seule la présence de deux bouteilles de whisky presqu’entièrement vides dictait cette première impression aux deux enquêteurs. Après la vérification de son identité, Sébastien Grenier fut remercié, pour sa patience et prié de se présenter au poste le lundi matin pour effectuer sa déposition en bonne et due forme.



  
— Vous êtes très sympathique commandant, sauf à dire que personnellement, le lundi je bosse.



  
— Oui, bon. On s’arrangera. Laissez-moi vos coordonnées téléphoniques.



  
— À la bonne heure. Mes horaires de travail vont de huit à dix-sept heures.



  
— Vous êtes un forçat du boulot, vous !



  
— Je précise avec une coupure de deux heures pour le déjeuner, tout de même.



  
— J’en tiendrai compte. Soyez sans crainte, je vous contacterai. Je vous laisse aussi mes coordonnées. S’il y a quoi que ce soit, n’hésitez pas à faire appel à moi. Même le dimanche. OK ?



  
— C’est noté commandant.



  
Bien forts seraient ceux qui sauraient expliquer comment la connaissance, et surtout la propagation d’un fait divers, peuvent être aussi vite colportés. Les médias et surtout la rumeur publique s’emparèrent de cet événement jusqu’à lui inventer de possibles contours et rebondissements, avant même que le résultat des analyses scientifiques ne soient connus et,
 a fortiori,
 dévoilés : l’emprise d’un gourou ayant provoqué un suicide collectif nourrissait les esprits les plus enclins à la bouffonnerie. La thèse d’un empoisonnement d’origine alimentaire prit le pas sur la première invention. En effet, un autre cas de ce genre se serait fait jour assez récemment.



  
Le commandant Furlane, toujours dans l’attente des résultats de l’autopsie, forgea sa première opinion sur cette éventualité. Vu l’état et la posture des deux cadavres, un empoisonnement ne lui paraissait pas irréaliste. L’analyse approfondie prenait un caractère d’urgence. Dans l’attente, les discussions au café du commerce se poursuivaient bon train. Les modes de cultures intensives, pourvoyeuses de bactéries, ne furent pas épargnées par la vindicte des comptoirs. Les méthodes modernes de productions de lait et de viandes, également, sans parler des commerces peu scrupuleux, coupables de relayer ces pratiques dangereuses pour la santé humaine dans l’unique but de remplir leurs tiroirs caisses. La désinformation frisa même l’hystérie, alléguant que : « l’empoisonnement était finalement lié à une menace d’un nouveau type de terrorisme, dit bactériologique, qui consistait à contaminer les réservoirs en eau potable et toucher de la sorte toutes les populations de la région ». Sauf qu’en l’occurrence on dénombrait seulement deux victimes, ce à quoi les plus audacieux renchérissaient : « de source policière, il paraît qu’il y en aurait d’autres. » On frisait la paranoïa collective au point que le parquet dut rapidement recadrer la situation en faisant le jour même une courte déclaration télévisée de nature à calmer les esprits aventureux.



  
Entre temps, la résidence de Sébastien Grenier fut prise d’assaut par les curieux et les représentants de plusieurs médias, au point qu’il ne pouvait plus se rendre à l’extérieur sans prendre le risque d’être assailli par une foule bruyante et déterminée à lui arracher le moindre témoignage. Il dut se résoudre à débrancher son téléphone qui ne passait pas une minute sans sonner. La situation lui devenant insupportable, il décida d’en référer au commandant Furlane.



  
Ce dernier étant momentanément retenu par ailleurs, son appel tomba sur le poste de son adjoint Jacquier.



  
— Vous avez du nouveau, monsieur Grenier ?



  
— Pas exactement, major. Il se trouve que je suis en proie à une cohorte de reporters et de curieux qui m’empêchent de franchir le pas de ma porte. Il faut faire quelque chose.



  
— Dites-moi tout d’abord dans quel but vous souhaitez quitter votre domicile.



  
— Ne me dites pas major que vous me soupçonnez de fuir ?



  
— Je vous repose la question : que comptez-vous faire en sortant de chez-vous ?



  
— N’insistez pas monsieur. J’ai changé d’avis. Je reste cloîtré jusqu’à lundi matin, si c’est ce que vous voulez.



  
— Ne le prenez pas au pied de la lettre. Une enquête est une enquête.



  
— C’est entendu. N’en parlons plus. À la prochaine…



  
La situation étant susceptible de tourner au vinaigre, Sébastien Grenier n’eut d’autre solution que celle de mettre fin à cet échange de vues avec un enquêteur zélé, lequel n’entendait pas avaliser une situation, dont le moins que l’on puisse dire est, qu’il la jugeait hasardeuse. Grenier était persuadé que le commandant Furlane l’aurait non seulement autorisé à quitter son domicile, mais lui aurait de surcroît proposé spontanément d’exercer son autorité pour faire dégager le
 seating
 qui encombrait le hall de son immeuble. En définitive, son appartement étant traversant, il décida d’enjamber discrètement les haies qui le séparaient de ses voisins, de façon à disparaître ni vu ni connu, suivi de Flipper, à travers les méandres bienvenus qu’offraient les rues de son quartier.



  
Grenier n’avait pas anticipé que, sans son véhicule, lequel était étroitement gardé à vue par tous les reporters de la région, muni seulement de son Smartphone, et sans l’appui espéré du commandant Furlane, il s’était jeté dans la gueule de la précarité. Inutile de songer à faire ses courses hebdomadaires. Revenir, les bras chargés de victuailles, à travers les clôtures du voisinage ou en sautant par-dessus la haie des impatients qui meublaient les couloirs de son immeuble, relevait de la gageure. « Même le champion L. Doucouré, au mieux de sa forme, n’y serait pas parvenu » imagina-t-il pour redorer son moral. Appeler ses collègues un samedi après-midi, pourquoi pas, mais avec si peu de chances de réussite ; chacun avait ses occupations. De plus il se voyait mal tenir un rôle de SDF. Grenier était désemparé, prêt à broyer du noir. Enfin du gris foncé. Non, du gris clair, car il n’était tout de même pas de ceux qui se noient dans un verre d’eau.



  
À l’inverse de son pronostic, le contraire se produisit lorsque son portable vibra. Sa première réaction lui dicta d’appuyer sur la touche
 exit
 , persuadé qu’un emmerdeur de plus allait encore lui mendier une interview.
 In extremis
 , il eut le réflexe de visionner les coordonnées de son correspondant pour apercevoir le portrait de Gérôme Fernandez, un excellent collègue de bureau ; Trop heureux de se sentir, en quelque sorte, soutenu.



  
— Salut Sébastien. Alors ça fait quoi de jouer les héros ?



  
— Tu parles, Gérôme ! Si tu crois que ça m’amuse.



  
— Alors, raconte ?



  
— Bof, pas grand-chose à te dire. Je suis tombé sur deux macchabées en me baladant vers les hauts de Nîmes. Tu connais, je crois. C’est tout quoi.



  
— C’est une tuerie ?



  
— Je ne peux rien te dire. Rien ne permet de l’affirmer.



  
— Les médias parlent aussi d’intoxication. Tu n’es pas au courant ?



  
— Figure-toi Gérôme que j’ai été assailli depuis ce matin par une colonie de reporters et de curieux qui ceinturent l’entrée de mon immeuble. Alors tu sais ce que j’ai dû faire ?



  
— T’as réussi à te barrer ?



  
— Exactement. Mais sans ma bagnole. Juste avec Flipper et mon Smartphone. Alors j’ai l’impression d’être devenu un SDF.



  
— Holà, ne mets pas Martel en tête mon vieux. Viens à la maison.



  
— T’es sympa. Mais je suis à pince. T’es où déjà ?



  
— Tu connais les Terres de Rouvière. Ça fait un peu loin en effet, mais ne te casse pas le bol, camarade. « 
 Si tu ne viens pas à Lagardère, Lagardère ira à toi »
 .



  
— Paul Féval.



  
— Quelle culture ! Dis-moi où tu te tiens ?



  
— Tu me trouveras aux trois piliers. Tu vois où ?



  
— Moi, non, mais j’ai mon GPS, à qui l’on ne peut rien cacher.



  
— Je vais me répéter, vieux, mais je te remercie encore de voler à mon secours.



  
— Quoi de plus normal, Seb. J’ai sauté sur mon téléphone dès que j’ai entendu l’info à la radio.



  
— Merci d’être venu si vite. T’es un vrai pote, Gérôme. J’ai des scrupules. Tu as ta vie. En plein week-end, je ne voudrais pas déranger.



  
— T’occupe, Seb, on n’a rien prévu. Et puis quand bien même.



  
— Qu’en pense Katia ?



  
— Katia est enceinte. Elle a choisi de se reposer. Tu vois que ta venue n’a rien de dérangeant.



  
— Il n’en demeure pas moins que ça va vous faire du boulot supplémentaire. Je pense qu’il vous faudra m’héberger jusqu’à demain.



  
— Et alors. Voilà, on y est.



  
— Punaise. Tu vis dans un château !



  
— Que tu dis. C’est une propriété familiale. Je l’ai modernisée au fil des jours. Il est vrai qu’on n’est pas dérangé par les voisins. Tu peux lâcher Flipper. La propriété est entièrement clôturée.



  
— Formidable.



  
— Je ne te présente pas Katia ?



  
— Inutile. Souviens-toi, on s’est croisé à la
 Médiathèque Carré d’Art
 il n’y a pas si longtemps.



  
— C’est vrai. Alors dis-nous ce qu’on peut faire pour toi, Sébastien.



  
— Tout d’abord je dois complimenter la future maman. Tu es superbe Katia. Avec de si beaux parents, votre héritier sera magnifique.



  
— Ton copain est un vrai flagorneur. Tu aurais pu me prévenir, Gérôme !



  
— Un dragueur né, tu veux dire.



  
— Il vaut mieux entendre ça qu’être sourd les amis. Ceci-dit, si je peux vous être utile à quelque chose.



  
— Tu vois Seb, je n’ai pas l’habitude d’exploiter des esclaves. Alors ne me demande pas de commencer. Si tu veux, pendant que Katia se reposera, nous irons faire un tour en garrigue. Ce n’est pas la place qui manque. Flipper sera de la partie ?



  
— Eh les mecs ! Je ne suis pas de cet avis. J’ai autant besoin de détente que de repos. Je viens trotter avec vous. Le repos ce sera pour après.



  
— Dis-moi, Sébastien. Tu ne nous as pas encore parlé de tes péripéties de ce matin. Enfin si ça ne te dérange pas.



  
— Pas grand-chose à dire, Katia.



  
— Comment t’as vécu ça ?



  
— L’effet de surprise passé, j’ai bigophoné à la police et c’est tout.



  
— Ça se passe comment, dans ce cas ?



  
— Normalement. Les flics arrivent. Tu es regardé de travers tant qu’ils ne savent pas à qui ils ont affaire.



  
— Ah ouais ! Et après ?



  
— Tu vois, Katia, j’ai cru qu’ils allaient me boucler.



  
— À ce point. Pourquoi ?



  
— Figure-toi que je n’avais sur moi aucun papier. J’ai eu l’impression d’être suspecté. J’ai dû attendre l’arrivée de l’équipe technique pour qu’ils consentent à venir contrôler mon identité chez-moi.



  
— Et c’est ce qui a déclenché les curieux ?



  
— Probablement. Il a dû aussi y avoir des fuites, côté secours. C’est assez classique. Pas le voisinage. Ça se passait sur les Hauts de Nîmes et en zone inhabitée.



  
— De fait, ils t’ont lâché les baskets ?



  
— Voilà. Sauf quand j’ai demandé tout à l’heure comment faire pour sortir en évitant de traverser la forêt humaine plantée devant mon immeuble.



  
— Ah ouais. Raconte ?



  
— Le commandant Furlane n’étant pas à son poste, je suis tombé sur son adjoint, le major Jacquier. Dur, dur, celui-là !



  
— Il t’a dit quoi ?



  
— Il n’aurait pas agi autrement s’il avait eu des raisons de me considérer comme suspect. Je ne comprends pas pourquoi il pouvait imaginer que je m’apprêtais à fuir. En pareil cas je ne l’aurais pas contacté. Bref, il n’est pas l’homme à prendre des initiatives en l’absence de son supérieur.



  
— C’est intéressant ce que tu me dis. Ensuite…



  
La conversation se poursuivit sur ce sujet une bonne partie de l’après-midi, consacrée à la randonnée sur les hauteurs des terres de Rouvière. Lorsque les trois promeneurs retournèrent au bercail, la future maman se retira afin de se reposer. Gérôme fit le tour du propriétaire en compagnie de Sébastien jusqu’à l’heure de l’apéritif.



  
Dans le même temps, le commandant Furlane avait rejoint son poste pour relayer Jacquier. Ce dernier lui rendit compte du seul fait notable : l’appel de Sébastien Grenier l’informant de l’état de siège qu’il vivait à son domicile et son souci de mettre le nez dehors sans être assailli par la mêlée des reporters et autres
 paparazzi
 , en quête de pool position. Furlane lui fit le reproche de n’avoir pas contribué à assister Grenier qui ne pouvait tout de même pas rester muré dans son deux-pièces pendant tout le week-end. « Je vais l’appeler pour savoir où il en est. Tu peux disposer », intima Furlane à Jacquier.



  
Il était bien trop tôt pour attendre les premiers résultats des scientifiques sur les effets personnels deux cadavres. Rien n’avait permis de les identifier, pas de papiers, pas le moindre indice du genre livret de bord ou carnet d’entretien du véhicule. Lequel n’était pas repérable dans l’heure, du fait de son immatriculation à l’étranger. Dans le souci de ne pas faire poiroter trop longtemps Sébastien Grenier, le matin même où il l’avait reconduit à son domicile pour vérifier son identité, le commandant Furlane avait laissé le soin à l’équipe technique d’explorer le véhicule et les abords. Il regrettait de n’avoir pas pris quelques secondes supplémentaires afin de vérifier le contenu du coffre de la Mercedes. Mais il n’est jamais trop tard pour bien faire. Il se rassura en passant un coup de fil au dépôt, où le véhicule incendié était isolé en qualité de pièce à conviction.



  
Les scientifiques avaient pris leur week-end, seul le planton du dépôt pouvait répondre aux attentes de Furlane. L’intérieur du coffre, à défaut d’indices permettant l’identification des victimes, fit état d’un contenu qu’il qualifia d’hétéroclite : une série de bijoux, un ordinateur iMac Pro et un disque dur externe, des sacs à mains et des fringues griffés, deux TV plus un enregistreur de salon. En l’occurrence toute une série de biens qu’il est rare de transporter en vrac à l’arrière d’un véhicule, sauf à les y avoir logés à l’issue d’un déménagement. Ou d’un cambriolage, pour un enquêteur qui se respecte. C’était une piste, mais une piste encore dépourvue de transparence.



  
Furlane laissa passer le week-end, sachant qu’il chargerait son adjoint Jacquier d’aller à la pêche, quant à un éventuel dépôt de plainte pour un fric-frac dans le secteur. Sans trop en attendre de particulièrement constructif.



  
Deux cadavres anonymes, la pire des situations pour un enquêteur, pressé par le temps, pour remonter aux causes ayant provoqué leurs décès. Il en vint à espérer que les membres de la famille se voient dans l’obligation de se manifester, en constatant la disparition de deux des leurs, sans perdre de vue que le véhicule, venant d’Allemagne, ne pouvait que plomber l’espoir de clore l’enquête à court terme. Il décida d’ajouter cette tâche d’investigation outre-Rhin, à la mission dont il allait charger Jacquier. Seule la chance pourrait permettre d’y voir plus clair. Vision très optimiste tenant compte que les samedis et les dimanches, les policiers dans leur majorité ont, comme tout le monde, droit à profiter de loisirs.



  
Rien de nouveau ne vint alimenter les attentes de l’enquêteur Furlane, présent à son poste, tout long de la journée du dimanche. La veille, le commandant avait pris soin de contacter Sébastien Grenier par téléphone. Il tenait absolument à entretenir une relation apaisée avec lui, craignant que les propos de son adjoint, aient pu être mal perçus. Il ne se trompait guère. Cependant, la tension avait eu le temps de se dégonfler chez Grenier. Les deux hommes se quittèrent en très bon terme, après que le commandant eût fait part au témoin principal, des maigres avancées du dossier. En l’occurrence le contenu du coffre de la Mercedes. Ce qui valut aux deux hommes d’échanger quelques idées, ce dont se félicita l’enquêteur :



  
— Je peux vous soumettre mon point de vue commandant ?



  
— Je suis tout ouïe monsieur Grenier.



  
— Pour moi, nous avons affaire à des personnes itinérantes, dont le métier consiste écumer les villas de la région.



  
— En fait vous voulez dire des cambrioleurs professionnels ? Ce n’est pas impossible, mais dites-moi ce qui motive votre assertion ?



  
— Ne me dites pas que vous n’avez rien remarqué.



  
— Je ne vous le dis pas en effet. Mais il faut des preuves pour nourrir un tel dossier. Pour l’heure nous en sommes à jeun.



  
— Les contenu du coffre, ça ne vous suffit pas ?



  
— Soit. Mais vous savez d’où il provient, vous ? Nous pas. Pas encore.



  
— Je vous l’accorde. Mais il y a autre chose qui n’a pas dû vous échapper.



  
— Je vous écoute !



  
— La montre.



  
— La montre ?



  
— Oui, une montre Cartier, ça n’est pas anodin.



  
— Certes, mais encore quelles preuves avons-nous à nous mettre sous la dent ?



  
— Reprenons ! Une voiture qui coûte pas loin de soixante mille Euros. Un coffre rempli d’objets que l’on est en droit de supposer volés. Une montre Cartier. Voilà qui fait beaucoup pour deux inconnus qui ne donnent pas l’impression de rouler sur l’or.



  
— Tout ça c’est entre nous. Pardon, mais je n’ai pas l’habitude d’apprécier l’intégrité des citoyens en fonction de leur faciès, monsieur.



  
— Citoyens, citoyens… Bon, passons, c’est juste un raisonnement comme un autre. Ne prenez pas mal ce que je vais vous suggérer : à votre place je tenterai de connaître l’origine du propriétaire de la montre Cartier. Ce genre de joujou ne se vend pas comme des petits pains, si vous voyez ce que je veux dire…



  
— Vous êtes futé, vous ! Je n’ignore pas que les numéros de série doivent être répertoriés et nous mènerons jusqu’au véritable propriétaire. Mais encore une fois, on ne peut rien faire le temps d’un week-end.



  
— Ah ! Je ne vous envie pas, commandant. On en reste là ?



  
— Certes. Dites-moi seulement, monsieur Grenier. Ça va mieux chez-vous. La place est libre ?



  
— Figurez-vous, commandant, que je n’en sais rien. J’ai réussi à m’évader à travers les haies et je suis chez un de mes potes.



  
— J’irai faire un tour à l’occasion. Faute de vous rencontrer, ils ont dû se tirer. Dans le cas contraire j’irai donner un coup de pied dans la fourmilière. Je vous tiendrais au courant si ça devait se compliquer. Bon week-end !



  
— J’ose vous dire : pareillement !



  
—
 Qui vivra verra !



  
Katia, s’était isolée dans le but de se reposer après la balade de l’après-midi du samedi, autour des garrigues des terres de Rouvière, au nord de Nîmes. Les deux hommes s’accordèrent le temps de se mieux connaître et de refaire le monde, tout en sirotant leur Pastis et en ruinant une méga Pizza, livrée à domicile. La soirée se poursuivit devant un match amical de l’équipe de France de rugby, décidée de prendre sa revanche sur les Anglais, vainqueurs de la semaine précédente. Lorsqu’ils décidèrent d’aller se pieuter, Sébastien occupa le studio que les Fernandez avaient aménagé dans un petit local au rez de chaussée de leur villa dans le but d’y accueillir leurs amis. Il se félicita de n’avoir pas été dérangé par des importuns, ou par les sonneries intempestives de son portable. Katia n’avait pas refait surface. Gérôme n’en parut pas contrarié, qui, dans les secondes suivantes, allait la retrouver dans l’intimité de leur future nuit. Demain serait un autre jour.



  
La journée du dimanche débuta relativement tôt. Dès six heures, Flipper, commençait à geindre devant la porte fenêtre du studio occupé par son maître. Désireux de ne pas importuner ses hôtes, Sébastien fit entrer son clebs dans la pièce afin de calmer son impétuosité. Aux environs de sept heures, il s’apprêtait à tenter une sortie avec Flipper qui, préférant vire au grand air, n’allait pas tarder à déchiqueter la porte pour prendre la clé des champs, lorsqu’il vit son ami Gérôme venir vers lui :



  
— Salut Seb. Bien dormi ?



  
— Pas mal. Et toi, et vous ?



  
— Katia dort de moins en moins bien. Elle se rattrape en faisant des breaks tout au long de la journée. Elle a une faim pour deux. On t’attend pour le p’tit déj ?



  
— Je libère Flipper et je suis à vous.



  
— Peuchère, mais lui aussi doit avoir la dalle. Je file chez mon voisin lui emprunter des croquettes. Il aime ça ?



  
— Et comment. C’est un vrai chancre celui-là.



  
— Monte rejoindre Katia, je vous retrouve dans cinq minutes.



  
— Hello, Kat !



  
— Salut Sébastien !



  
— Tu peux m’appeler Seb, comme Gérôme, si tu veux.



  
— OK. Je suppose que tu as bien dormi. C’est plutôt calme ici, non ?



  
— Je confirme. On se croirait à la campagne. Pourtant on est à deux pas du centre.



  
— Ouais. J’adore cet endroit. Et la journée c’est pareil. Seul le facteur et le véhicule de la voirie font entendre leurs décibels. Modérés, je le précise. Un havre de paix.



  
— Tu ne bosses pas ?



  
— Pas actuellement. Enfin c’est très occasionnel. Tiens voilà Gérôme. Commence à te servir !



  
— Salut les enfants. J’ai filé les croquettes à Flipper. Effectivement c’est un vrai goinfre. Il est survolté cet animal-là. Tu ne dois pas t’ennuyer.



  
— Comme tu t’en doutes. Malheureusement pour lui, je ne dispose que du petit jardinet devant mon appartement. Il s’y est habitué. En revanche, je le sors tous les soirs. Et les week-ends.



  
—À propos de sortie, j’ai pensé qu’on pourrait aller faire un tour à la mer.



  
— Bonne idée, Gérôme. Où ça ?



  
— J’aime bien le Grau-du-Roi et Port-Camargue. On peut cheminer facilement en VTT.



  
— Je suis d’accord mais qu’en pense la future maman ?



  
— T’es adorable, Seb ! tout dépend du programme.



  
Les trois comparses, d’excellente humeur, prirent la route de la mer sans s’être fixé de programme précis. « Tout ira en fonction de la forme de Katia » avait décrété Gérôme. Dès leur arrivée, Sébastien convia ses amis au restaurant, les pieds dans le sable, face à la Méditerranée. Il ne fut pas question un seul instant de remettre sur le tapis le sujet de cette satanée enquête. Le vin des sables frais et capiteux, doublé d’une bouillabaisse fumante et odorante, n’y fut pas étranger, qui prolongea le repas jusqu’au milieu de l’après-midi. Jusqu’à l’heure où, habituellement, la sieste invite Katia à observer la règle imposée par son état : une demi-heure allongée. Ce n’était pas trop demander à ses deux galants accompagnateurs que de lui dénicher un havre de paix. C’est ainsi que les trois nîmois transportèrent leurs jeunes artères jusqu’aux dunes proches du phare de l’Espiguette. Encore sous l’effet du déjeuner princier doublé de l’émollient élixir languedocien, caressés par une douce brise marine, aucun d’eux n’eut besoin d’être bercé pour plagier, durant trente minutes, le repos de la future maman. Flipper également.



  
L’heure avançant, Katia, encore habitée par une certaine lassitude, invita Gérôme et Sébastien à l’épauler pour rejoindre leur véhicule stationné à quelques centaines de mètres. En route, Sébastien, désireux de réintégrer son domicile, pria Gérôme de faire un détour par le périphérique ouest de Nîmes. Il y avait tout lieu de penser que les indésirables de la veille aient décidé de vider les lieux. Comme ce fut le cas, il prit congé des Fernandez en se courbant en deux pour les remercier de leur chaleureuse hospitalité. En définitive il se sentait délivré de cette chappe de plomb, qui, la veille, s’était abattue sur lui. C’était sans compter sur les vicissitudes qui n’allaient pas manquer de germer sur les sillons de l’enquête, conduite par le commandant Furlane et l’impitoyable major Jacquier.



  
Il était environ dix-huit heures trente, ce dimanche, au retour de la plage, lorsque Sébastien Grenier, franchit la porte de son appartement. Il s’empressa de consulter son répondeur téléphonique qui faisait état de la réception d’un message, lequel avait été enregistré vers quatorze heures :



  
— Monsieur Grenier, commandant Furlane à l’appareil. Je dois vous parler au plus vite. Il est quatorze heures, vous êtes absent. Rappelez-moi dès votre retour.



  
Il ne s’attendait pas à être encore mis à contribution un dimanche en fin d’après-midi. Pour lui cet appel n’augurait rien de très réjouissant. Bien que se sentant tranquillisé côté conscience, il était loin de se sentir à l’aise dans le confessionnal judiciaire, à la merci de Furlane et surtout de Jacquier. Sans attendre, il composa le numéro du commandant, en souhaitant ne pas tomber une nouvelle fois sur son second.



  
— Commandant Furlane ?



  
— Il est momentanément absent. Que puis-je faire pour vous monsieur Grenier ?



  
Au travers de ces quelques mots, Sébastien avait reconnu le timbre de voix du Major Jacquier. Il parvint à s’enhardir de manière à ne rien laisser transparaître de sa surprise et de ses craintes, face au sous-officier dont il n’avait pu encore apprécier le bien-fondé de sa sagacité.



  
— Je viens de prendre connaissance du message que m’a adressé le commandant Furlane. En conséquence, je le rappelle comme il me l’a demandé. Vous devez être au courant ?



  
— Effectivement. Il voulait vous faire part de son mécontentement.



  
Voilà qui commence bien maugréa Grenier.



  
— À quel sujet ?



  
— C’était à propos de l’interview que vous avez donné à Radio-Nîmes.



  
— De quoi parlez-vous au juste ?



  
— Je crois savoir que cette radio à relayé, avec forces détails, la découverte des deux cadavres.



  
— Et en quoi suis-je concerné ?



  
— C’est simple. Vous devez avoir livré tous les détails de la scène au reporter de cette station de radio, qui en fait état à chaque bulletin d’information.



  
— J’ignore à quoi vous faites référence. Je n’ai jamais accordé d’interview. Vous devez le savoir. Je vous ai même appelé, hier, quand il s’agissait de fuir les micros et les caméras.



  
— Pourtant tout est porté à la connaissance des auditeurs. Or, comme nous n’étions que trois, le commandant, vous et moi, vous seul étiez en mesure de rapporter ce fait divers à ce journaliste, puisque les fuites ne viennent pas de nous.



  
— Mais de quel journaliste et de quelles fuites parlez-vous ?



  
— Je n’en sais rien. Mais je peux me renseigner.



  
— Vous avez intérêt. Car personnellement je n’ai jamais rien dévoilé. Bien au contraire.



  
— Monsieur Grenier, ne me parlez pas sur ce ton. Cela étant, je vais en informer Furlane. On se reverra. OK ?



  
— Certainement. Tirez tout ça au clair !



  
« Et merde », s’écria Sébastien en raccrochant son téléphone. « Il commence à me gonfler celui-là avec ses formules percutantes ».



  
Pour tenter d’oublier ce mauvais passage, Sébastien Grenier visionna mentalement le film de l’excellente journée qu’il venait de passer en compagnie de Katia et de Gérôme. Il souriait à la pensée des quelques moments particulièrement amicaux qui avaient émaillé ces quelques heures de farniente. Notamment les remarques pertinentes de Katia à qui il ne fallait pas raconter d’histoires :



  
— Je vais être indiscrète, Seb. Puis-je te poser une question féminine ?



  
— Je t’en prie Katia.



  
— Tu n’as personne dans ta vie ?



  
— C’est parce que Gérôme n’est pas à proximité que tu me poses cette question.



  
— Pas du tout. C’est juste une amicale curiosité. Nous nous interrogeons tous les deux. Le fait de te savoir toujours seul nous fait poser question. C’est tout. Tu es charmant, alors…



  
— Ah, je pensais que tu me draguais.



  
— Tu es sérieux ?



  
— Non, je plaisante.



  
— Pour ne pas avoir à me répondre ?



  
— Mais non, Katia. Puisque tu veux savoir, tu sauras.



  
— Voyou, tu me fais mijoter.



  
— Pas du tout. Voilà : Confidentiellement, je vois une amie.



  
— C’est du sérieux ?



  
— Là, je ne peux pas t’en dire plus. C’est assez compliqué, tu comprends.



  
— Bon, tu ne veux pas te livrer, n’en parlons plus.



  
— C’est un cas particulier. Ne va pas chercher midi à quatorze heures. J’ai du mal à comprendre pourquoi tu insistes tant.



  
— Bon, tu as raison. On arrête là.



  
Sébastien sortit dans son jardinet pour donner la pâture du soir à Flipper et le gratifier de sa rituelle sortie nocturne, avant qu’il ne réintègre sa niche jusqu’au lendemain matin.



  
Dans le même temps Katia, passablement éreintée s’endormait dans les bras de Gérôme. Juste avant de plonger dans son sommeil réparateur, elle fit part à son époux de la conversation qu’elle avait tenue avec Sébastien, à propos de son célibat. Puis elle ajouta :



  
— Tu ne trouves pas étonnant qu’il soit toujours seul dans la vie ?



  
— Tu sais Katia, je le vois tous les jours et je te rassure, il ne laisse pas les filles indifférentes.



  
— Je m’en doute, mais il n’en demeure pas moins qu’il n’est jamais accompagné.



  
— C’est vrai. Je ne l’ai jamais entrepris sur ce terrain-là. C’est son droit, non ?



  
— Absolument !



  
— D’ailleurs rien ne te dit qu’il n’entretient pas une relation secrète.



  
— Si, justement.



  
— Justement, quoi ?



  
— Ne fais pas comme si tu ne savais rien.



  
— Mais je t’assure, il ne m’a jamais parlé de rien, Katia.



  
— Il m’a avoué, textuellement : « Confidentiellement, je vois une amie. » Je lui ai demandé : « C’est sérieux ? » Il s’en est sorti par une sorte de pirouette : « Là, je ne peux pas t’en dire plus, c’est assez compliqué… »



  
— Bref, il a une maîtresse et ne tient pas à l’avouer. C’est humain, non ?



  
— Et la solidarité masculine aussi.



  
— Ne le prends pas mal, Katia.



  
— Je ne le prends pas mal. Je l’ai cuisiné dans le but de lui présenter éventuellement mon amie Éléonore Duncamp. Elle est plutôt craquante et lui est l’image du gendre idéal. Je suis persuadée qu’ils iraient bien ensemble. C’est tout.



  
— Fallait le dire tout de suite. Ceci-dit, ton image de gendre idéal, ne me paraît pas très moderne. Un vieux cliché, très féminisé. Dors ma chérie. Je lui en toucherai deux mots à l’occasion, bien que je ne le sente pas prêt à supporter longtemps un fil à la patte.



  
Comme tous les lundis, Sébastien Grenier reprit le chemin du bureau, redoutant d’être la proie à mille questionnements de la part de son entourage. Il s’en tira d’un geste de la main laissant comprendre aux éventuels curieux que le débat était clos avant même d’avoir débuté. Personne n’y trouva à redire, ouvertement. Il savait pouvoir aussi compter sur Gérôme Fernandez pour saboter toute tentative d’indiscrétion au sein de leur entourage.



  
Ainsi qu’il l’avait laissé entendre, le commandant Furlane l’appela vers les dix heures afin de le rencontrer « quelques minutes suffiront » précisa-t-il. « Je m’en expliquerai avec votre hiérarchique si nécessaire » avait-il ajouté.



  
Jacquier lui emboîta le pas.



  
— Alors, monsieur Grenier. Le week-end s’est bien passé ?



  
— Pas mal et vous ?



  
— Vous n’avez pas perdu le sens de l’humour, je constate. L’enquête, toujours l’enquête. Parlez-moi de cette curieuse interview ?



  
— Mais je n’ai rien à vous dire commandant.



  
— Vous faites de la rétention ?



  
— Non, non et non ! Je l’ai dit à Jacquier. Je suis étranger à tout ça. N’est-ce-pas major ?



  
— Pourtant tous les détails concordent et personne ne connaît l’existence, par exemple : de la montre cartier, etc.



  
— Que voulez-vous que je vous dise. Prenez l’avis du journaliste.



  
— Ou de la journaliste, plutôt. Non ?



  
— Vous insinuez quoi, encore ?



  
— Ne vous vexez pas. Parlez-moi de Nora.



  
— Désolé de vous décevoir. Je n’ai pas cet article en magasin. Je dois supposer qu’il s’agit de l’auteur de ce reportage ?



  
— Exactement. Donc vous ne vous êtes jamais adressé à Nora ?



  
— Puisque je vous le dis.



  
— Bon, c’est une chose entendue. Autre chose. On a trouvé de multiples empreintes sur une des bouteilles. Pour la forme, je dois prendre vos propres empreintes digitales, ajouta le commandant.



  
Dans le même temps, Jacquier s’activa à préparer son attirail marqueur. Sébastien dut se retenir pour ne pas exploser. En un éclair de lucidité il décida de coopérer, se disant qu’un acte de rébellion serait qualifié de suspect. Il savait qu’un enquêteur de la trempe de Jacquier, ne manquerait pas de s’engouffrer dans cette brèche, partant du principe que pour un coupable, la recherche d’une meilleure défense pouvait consister par passer à l’attaque. Grenier opta pour une défense calme, sans une once de contrariété apparente. Jacquier, après avoir replié son matériel, s’adressa à son supérieur :



  
— On peut tout lui révéler, commandant ?



  
— Oui, Jacquier !



  
— Monsieur Grenier, c’est à propos de ces bouteilles. L’affaire prend une tout autre tournure. L’analyse a révélé des traces de poison. On attend toujours des précisions.



  
— Je ne vois pas en quoi ça me concerne.



  
— Que vous le vouliez ou non, il ne vous est pas encore possible de vous dédouaner de tous les faits qui touchent, de près ou de loin, à l’enquête. Vous n’avez pas le choix.



  
— C’est à vous de voir. Du moment que je me sens étranger à tout cela !



  
Là-dessus, la commandant Furlane coupa court, sans formuler d’explications, à l’élan verbal de son adjoint :



  
— Bon, on va en rester là pour l’heure. Jacquier, faites signer la déposition à monsieur Grenier.



  
Sur le chemin du retour à l’hôtel de police, Jacquier réitéra son opinion sur Grenier. Il était à demi convaincu, depuis les premières minutes de leur rencontre, que « ce témoin principal ne présentait pas le profil d’un coupable. Cependant, rien n’indiquait clairement qu’il puisse être totalement mis à l’écart de toute suspicion ». Cette vision, teintée de manichéisme, relevait davantage de l’intuition que d’un fait avéré. Il n’en était pas à sa première expérience, pourtant son esprit tortueux n’avait jamais réussi à se détacher de cette fâcheuse culture professionnelle, qui met machinalement en balance le pour et le contre, et qui ne lâche jamais la proie pour l’ombre. Furlane, non moins expérimenté, le laissait habituellement surfer sur ce type d’impression. Non pour le voir foncer dans le mur du découragement. Plus exactement, il connaissait son collègue et son goût pour fureter, parfois avec bonheur, dans les moindres recoins des dossiers dont ils avaient la charge.



  
L’étape suivante consistait à prendre connaissance du résultat de l’autopsie en cours. Jacquier demanda au légiste de s’intéresser accessoirement au contenu résiduel des deux bouteilles de scotch, qui devait clarifier les causes de l’empoisonnement, ayant coûté la vie aux deux inconnus de la Mercedes. Il attendait toujours également la communication des coordonnées du propriétaire de ce luxueux véhicule. S’agissant des objets contenus dans le coffre de la voiture, aucun élément concret ne permettait d’alimenter l’enquête. « Encore fallait-il qu’un cambriolage, si cambriolage il y avait eu, fut commis dans un environnement immédiat » songeait à ce sujet le major, soucieux de parvenir au plus vite à découvrir l’extrémité du fil d’Ariane du labyrinthe que constituait son enquête.



  
Un premier résultat non négligeable encouragea Jacquier à poursuivre dans la voie de l’opiniâtreté. Les empreintes digitales de Sébastien Grenier, coïncidaient avec celles figurant sur l’une des deux bouteilles de scotch. Il s’en ouvrit auprès du commandant Furlane, lequel, très satisfait de cette découverte inattendue, l’invita cependant à ne pas brûler les étapes.



  
— C’est un élément important, je te le concède, mais attendons avant de revenir vers Grenier. Il a pu malencontreusement toucher l’une des deux bouteilles. Souviens-toi, il nous a déclaré s’être porté au secours des deux bougres, par réflexe, tenant compte qu’il a été formé au secourisme. Ne le blâmons pas à chaud. Mettons ce résultat de côté. Tu n’oublieras pas de m’en reparler ?



  
— Soit. Mais je vous le dis, il n’est pas clair ce type. Je le sens. Et puis sa façon de nous répondre :
 « je n’ai pas cet article en magasin… »



  
— Que tu le sentes ainsi, je n’en doute pas une seconde. Mais soyons prudents. Il nous en faudrait plus pour pointer du doigt un coupable. Penses-tu que les victimes puissent avoir été en relation avec Grenier ?



  
— Il ne faut rien négliger, mon commandant.



  
— Je te l’accorde. Tu ne perds pas de vue cet indice. Personnellement, je crois que les causes du décès sont à chercher ailleurs que dans l’entourage de Grenier.



  
— Je vous trouve bien catégorique. Vous avez une idée précise ?



  
— Non, Jacquier. J’essaie de ne pas déraper. Dans ce cas, j’écarte Sébastien Grenier, ne serait-ce que parce qu’il a été le témoin de la scène, et nous a prévenus. Je ne crois pas qu’il veuille prendre le risque de jouer l’arroseur arrosé. Il a une bonne situation, donc beaucoup à perdre.



  
— On en reste là. Je vais à la pêche de tout ce qui est en suspens.



  
— Autre chose, Jacquier. Le fric, les billets retrouvés dans les poches des victimes. Les empreintes ?



  
— Oui, les empreintes ?



  
— Elles sont nombreuses ?



  
— Euh, oui, je crois.



  
— Jacquier, je veux savoir si on y trouve celles de Grenier ?



  
— Ah oui, j’ai loupé une étape, commandant. Je vais voir.



  
Comme s’y attendait Furlane, les billets en question, ne comportaient aucune empreinte pouvant déceler l’implication de Sébastien Grenier dans un possible coup fourré. Si la bouteille pouvait le compromettre ce n’était pas le cas avec d’autres éléments. Désireux de pousser Jacquier dans ses retranchements il l’invita tout de même à s’assurer que l’intérieur de la Mercedes ne comportait rien des dites empreintes du témoin Grenier. Jacquier n’appréciait guère d’être pris en défaut de réponse constructive. Il sortit du bureau de son supérieur tout de même plutôt contrit. Furlane qui connaissait son tempérament l’interpella pour l’encourager :



  
— Tu fais du bon boulot, Jacquier. On va y arriver très vite. Garde confiance.



  
— Merci commandant !



  
Le pré-rapport de l’équipe technique et scientifique tomba dans les minutes qui suivirent. Il faisait état d’une multitude d’empreintes à l’intérieur de l’habitacle de la Mercedes. Les divers objets que contenait le coffre n’étaient pas dépourvus d’empreintes non plus. Dès qu’il en eut connaissance, Furlane convoqua Jacquier, tout heureux d’imaginer qu’il allait avoir le feu aux fesses à la lecture des premières conclusions. Dès qu’il eut lu et relu le pré-rapport en long en large et en travers, il se donna quelques instants de réflexion. Furlane en profita pour chaîner :



  
— Jacquier, plusieurs remarques s’imposent. Les empreintes trouvées dans l’habitacle appartiennent pour une part aux deux bougres et pour l’autre part à d’illustres inconnus. Sans doute s’agit-il de l’éventuel propriétaire de la voiture et de ses proches. On a en a pas mal. J’en déduis que la voiture ne doit pas appartenir à ces deux zigomars.



  
— Sauf qu’ils ont pu l’acheter d’occase.



  
— « Sauf qu’ils ont pu l’acheter d’occase… » C’est pas sot. Voilà qui ne nous avance guère. Dans le coffre idem. À une différence près. Les objets en question recèlent des empreintes différentes de celles de l’habitacle.



  
— Sauf pour celles des deux gars. Ce qui signifie ?



  
— Que ces objets pourraient bien appartenir à d’autres inconnus et pourraient leur avoir été volés. On est d’accord Jacquier ? Ensuite ?



  
— Je ne perds pas de vue les bouteilles. On y trouve les traces de doigts des deux macchabées, plus celles de Grenier et deux ou trois autres qui correspondent aux traces relevées sur tous les objets contenus dans le coffre. Ce qui donne de grandes chances de confirmer qu’elles ne sont pas étrangères à un probable cambriolage. Mais où et quand ? C’est le flou le plus total.



  
— On n’a rien à propos de dépôt de plainte à ce sujet ?



  
— Que dalle, commandant.



  
— Et sur l’identité des propriétaires de la Mercedes.



  
— Pas encore. C’est long. Je ne vois pas comment accélérer le mouvement.



  
— On va contacter la cellule internationale au Ministère de l’Intérieur, en leur demandant de contacter leurs collègues allemands. Prépare les coordonnées de la voiture : Plaques, numéro de châssis, etc. De mon côté je vais voir si le légiste m’a fait suivre son rapport. J’ai la dalle, je rentre déjeuner. Je te conseille d’en faire autant Jacquier. Tu me retrouves dans le courant de l’après-midi ?



  
— Bon sang, on ne voit pas le temps passer. J’y vais aussi. Bon appétit !



  
Sébastien Grenier, Gérôme Fernandez ainsi que plusieurs collègues déjeunaient généralement ensemble. Ils avaient leurs habitudes dans une brasserie proche de leur base. Ce lundi matin, fuyant un lieu propice aux commérages, les deux copains décidèrent de faire l’assaut d’une colline de moules-frites dans une cafeteria toute proche. Quitte à être taxés de paranos, ils préféraient ne pas s’exposer à de nouvelles fuites. Les fuites que les enquêteurs mettaient sur le dos de Sébastien lui hérissaient le poil. Mille autres sujets personnels furent abordés. Les connaissances en informatique de Sébastien étaient souvent mises à la disposition de ses amis. Gérôme, précisément, lui fit part de problèmes techniques liés à sa connexion Internet. Ils convinrent de se retrouver à la sortie du bureau. Les ordinateurs n’avaient aucun secret pour Sébastien. De plus, le lundi, son club de musculation faisait relâche. « Tu resteras pour dîner, Katia sera ravie », l’avait assuré son collègue.



  
Pendant que les uns et les autres profitaient de leur pause déjeuner, le monde avait continué de tourner…



  
À la reprise, le commandant Furlane ouvrit la cession de son ordinateur sur sa messagerie électronique. Enfin, un message du légiste venait de tomber sur son écran. Il le parcourut à la vitesse d’un cheval au galop, tout en composant le numéro de téléphone de Jacquier qui accourut aussitôt.



  
— On a du nouveau. Et du croustillant.



  
— Ouf ! Je vous écoute commandant.



  
— Causes du décès : Empoisonnement au cyanure.



  
— Au cyanure. On ne voit pas ça tous les jours !



  
— Je lis « Une dose importante de cyanure de sodium tapisse l’estomac des deux cadavres, associée à une quantité d’alcool invraisemblable. De l’ordre de deux grammes selon analyse sanguine. À l’exception de tous autres aliments », etc.



  
— Je suppose que l’addition de deux ne doit pas faire un bon remontant.



  
— Surtout à jeun, puisqu’il est indiqué : « à l’exception de tous autres aliments ».



  
— C’est inouï. Mais pourquoi ? Comment ? Il faut voir Grenier. Je suis sûr qu’il en sait plus que nous !



  
— Patience, Jacquier. On le verra en temps voulu. Rien ne l’accuse. Il n’est pas non plus à notre disposition.



  
— C’est comme vous voulez. Mais ce type-là…



  
— Tu ne vas pas en faire une indigestion. On commence à avancer. Restons zen !



  
— Vous avez raison, commandant.



  
— Peut-être serait-il intéressant de savoir, avant d’aller plus loin, comment et où l’on peut se procurer du cyanure de sodium. Non ?



  
— Ça me semble essentiel. Mais là je sèche. On pourrait se tourner vers le légiste. En plus d’avoir la main leste au scalpel, il est potard comme personne, c’est de son ressort, non ?



  
— Gagnons du temps, consulte d’abord Internet.



  
— Je m’en occupe et je vous rends compte.



  
— Ça marche. Je me rends au parquet. On se revoit ensuite. Enfin sans doute demain matin.



  
Comme convenu, Gérôme et Sébastien, à la sortie du bureau, prirent le chemin des terres de Rouvière où les attendait Katia. Le problème de l’ordinateur fut si vite réglé que Sébastien en vint à se demander s’il n’y avait pas anguille sous roche. Les questions de Katia sur son célibat en étaient assurément la cause. Il est vrai que ses connaissances dans le domaine du numérique venaient à bout de la plupart des bugs, lesquels, pour des non-initiés, relevaient de la torture pure et simple, et chronophage, qui plus est. Il ne se trompa guère et s’en rendit compte quand il sut que Katia l’avait retenu surtout dans le but de lui présenter son amie intime : Éléonore Duncamp. Comme par enchantement, ladite Éléonore, passait dans le secteur, et en profitait pour venir les saluer…



  
La ficelle était un peu trop grosse. Sébastien fit mine de n’avoir rien gobé de la supercherie ; sympathique au demeurant. D’autant plus sympathique, qu’elle était incarnée par une blonde, tellement sublime qu’elle lui parut s’être échappée du magazine PRIMA qui restait ouvert sur la table du salon. Tellement époustouflante, qu’il en était en droit de se demander pourquoi une aussi affriolante créature n’avait pas trouvé chaussure à son pied. Tellement craquante que Sébastien se félicita d’être incontournable… sur le plan de ses connaissances en informatique. Tellement éblouissante, tant ses jeans slims et son pull ajusté épousaient les opulentes courbes de son corps, jusqu’à donner l’impression d’avoir grandi avec le modèle depuis sa venue au monde. Happé par de telles considérations, Sébastien, ébloui par de telles visées (éminemment esthétiques), en perdit son latin, au point de bafouiller, au moins autant qu’un potache à l’orée de sa première déclaration d’amour. Il n’en était pourtant pas encore à lui dévoiler sa flamme. Pourtant, à l’issue du dîner, il se plut à raccompagner cette incomparable apparition et lui promit de la retrouver le lendemain… pour rectifier les quelques erreurs de manipulations qui contaminaient le disque dur de son propre ordinateur. Merci les bugs.



  






  
Mardi matin. Le commandant Furlane vint saluer Jacquier, déjà penché sur son écran d’ordinateur. Le major jubilait à l’idée d’informer son supérieur. Il avait trouvé son bonheur sur Internet :



  
— En résumé voici ce que j’ai débusqué : Le cyanure de sodium est une poudre, semblable à du sucre, soluble dans l’eau. Ingéré par l’homme, il serait extrêmement toxique, provoquant la mort à bref délai. Moins de deux heures. C’est le cas, non ?



  
— Ça me paraît évident. Le légiste nous l’aurait dit. Ce que je voulais savoir, c’est plutôt comment on se le procure.



  
— Pour ça je n’ai rien trouvé. Enfin je veux dire qu’on ne le vend pas à tous les coins de rues. C’est un dérivé de certaines substances.



  
— J’en ai entendu parler récemment, ou je me trompe ?



  
— Très récemment, en Chine, dans une ancienne mine d’or, je crois l’avoir entendu aux infos. L’utilisation dans l’industrie est banalisée. Pour durcir les métaux. Dans le textile aussi. Il ne doit pas être bien difficile de s’en procurer.



  
— Parfait, Jacquier. Reste à trouver qui, où, quand et comment ?



  
— L’éternel problème de l’enquêteur. Je sais !



  
— Tu ne serais pas susceptible, Jacquier ?



  
— Mais non. J’ose espérer seulement que le gars Grenier n’en a pas à sa disposition



  
— Là, je te prends en flagrant délit de fixation, sur le témoin Grenier.



  
— Je n’en suis pas persuadé. C’est mon flair décalé, peut-être.



  
— Pas si décalé que ça. Je te l’accorde. En définitive je vais voir quand même ce qu’en déduit le légiste.



  
— De mon côté je consulte les infos de la nuit.



  
— On se revoie pour le café dans une heure ?



  
— Comme d’hab !



  
Pour Sébastien Grenier, la vie reprenait son cours normal. Depuis la veille au soir, il se sentait davantage captivé par cette apparition dans sa vie, qui portait avantageusement le joli prénom d’Éléonore. Sans rien montrer de son contentement, son ami Gérôme l’observait en silence, trop heureux de l’avoir surpris plusieurs fois à
 bayer aux corneilles
 .



  
L’occasion du déjeuner fut mise à profit par Sébastien pour cuisiner son ami, quant au statut social de cette apparition tombée du ciel, dans sa vie de célibataire. Gérôme resta évasif. Il prétendit qu’elle était surtout l’amie de Katia. « Ce sera à toi de la découvrir, Seb » avait-il conclu le débat bancal qui s’était instauré à la seule initiative de Sébastien. Il en tira la conclusion, comme la veille, qu’il y avait anguille sous roche. Dans quel but ? C’était le deal. Il se promit de faire assaut de la réponse lors de leur prochaine rencontre, en présence de Katia.



  Le légiste fut catégorique : « La façon la plus aisée d’utiliser ce poison violent qu’est le cyanure, pouvait se trouver, tout bêtement, dans un produit que n’importe qui était susceptible de se procurer : le manioc. En l’occurrence, il devait s’agir d’une racine de manioc réduite sous forme de farine, afin d’être incorporée dans les bouteilles de Chivas Regal où il devait aisément se dissoudre. De toute évidence nous sommes en présence d’un meurtre prémédité, dans la mesure où la mort intervient quelques minutes après absorption. Et en accéléré, en raison de l’état d’ébriété des deux hommes 
 », fut sa conclusion à l’adresse de l’enquêteur Furlane.


  
Cette conclusion changeait beaucoup de choses. Ce qui n’allait pas déplaire à Jacquier, décidé plus que jamais à confondre le suspect Grenier. Le commandant briefa le major sur cet élément nouveau, tout en lui interdisant d’en faire état auprès de Sébastien Grenier. Si confondre un coupable était la mission première des deux enquêteurs, il ne s’agissait pas d’agir tous azimuts, au motif qu’une première impression conduisait à la résolution du problème posé par le décès douteux de deux inconnus. Ne surtout pas exclure qu’ils auraient pu choisir de se supprimer.



  
Cette dernière réflexion ne fut pas du genre à convaincre Jacquier. Il ne voyait pas pourquoi on pouvait en venir à avaler son extrait de naissance quand on disposait de moyens d’existence aussi avantageux. Fussent-ils mal acquis. Et qui plus est, les poches remplies de fric, puisqu’après décompte, sur les deux cadavres, on comptait l’équivalent de six mille Euros, qui s’ajoutaient à la valeur théorique de la Mercedes, chiffrée aux alentours de soixante mille Euros. C’était délirant. Inexplicable en l’état d’avancement de cette enquête qualifiée de girouette. Et pour l’heure sans mobile apparent.



  
Grenier, le sourire en bandoulière, fit vibrer la sonnette de l’appartement d’Éléonore. Tout comme vibra son palpitant, probablement à 180 pulsations minutes, en attendant que la porte d’entrée s’ouvre sur le minois, que son goût prononcé pour les beautés inconnues lui avait donné d’apprécier la soirée précédente. Son impatience n’allait pas tarder à se commettre au service de son anxiété. La porte resta close. Devait-il l’appeler pour connaître les raisons de cette déconvenue ? Il en était à se le demander, pour se rendre compte qu’il n’avait pas encore échangé leurs coordonnées téléphoniques. C’était tellement ridicule qu’il en était mortifié. La première idée qui lui vint alors fut d’appeler Gérôme ou Katia pour avoir le précieux renseignement. Voulant éviter l’humiliation, il s’y refusa. Il n’eut pas à raisonner davantage dans la mesure où sa nouvelle amie, retenue plus longtemps que prévue à son poste de travail, avait quémandé ses coordonnées auprès des Fernandez. Elle prit alors la peine d’informer Sébastien qu’elle aurait au moins demi-heure de retard.



  
L’honneur était sauf.



  
Pour les enquêteurs, la journée prenait fin, sans relief particulier. En tous cas pour Jacquier qui visait le témoin Grenier avec la certitude d’en faire un suspect. Pour la commandant Furlane, les choses se présentaient plutôt par le bon côté.



  
— À demain, Jacquier. À chaque jour suffit sa peine, affirma-t-il à l’intention de son assistant, au moment où il se retirait.



  
— Mouais. Bonne soirée à vous. Saluez votre épouse pour moi.



  
— Je n’y manquerai pas. Repose-toi. Demain sera un nouveau jour !



  
Bien qu’il ne s’en soit pas encore ouvert auprès de son supérieur, une série d’éléments nouveaux titillait l’esprit aventureux de Jacquier : Aujourd’hui, en présence des traces de cyanure, l’affaire prenait une toute autre dimension. La thèse de l’empoisonnement involontaire se transformait en tentative de meurtre assurément préméditée. Si la bouteille empoisonnée n’était pas destinée à tuer les deux occupants de la Mercedes, qui aurait dû être la victime ?



  
A qui profitait le crime ?



  
Sébastien Grenier s’était demandé s’il devait retourner chez lui puis revenir plus-tard retrouver Éléonore, ou s’il ne valait pas mieux faire le pied de grue devant son immeuble en l’attendant. Il décida patienter dans sa voiture. Il irait vers elle dès qu’elle serait de retour.



  
Une heure plus tard, totalement dépité, il s’apprêtait à lever l’ancre lorsqu’il aperçut sa révélation de la veille, franchissant à pied le portail automatique de la résidence. Sa hâte de la retrouver lui dicta de bondir hors de son véhicule. La jeune femme se confondit en excuses, qui émurent Sébastien, plus que jamais sous le charme de la blonde Vénusienne.



  
L’appartement se situait au quatrième étage. Il n’avait pas imaginé une telle ascension, qui eut pour effet de lui couper les jambes. La raison était toute simple : Il nourrissait depuis toujours une incoercible attirance pour le sexe dit faible, lorsqu’il se trouvait en charmante compagnie dans le confinement d’un ascenseur. Il sut se contenir tout au long du court trajet, mais se surprit bêtement à bafouiller, comme la veille, au moment où Éléonore le pria de prendre place sur le canapé, avant d’ajouter :



  
— Je suis à toi dans une minute. Pour gagner du temps, tu veux bien allumer mon ordinateur ?



  
— C’est comme si c’était fait. Renvoya-t-il, tel un écho, pour se forger une contenance. Il sut retrouver ses esprits, allant même jusqu’à se demander (juste pour redorer son moral) si la belle n’allait pas lui faire le coup du déshabillé. Il chassa aussitôt cette pensée machiste, indigne de l’individu civilisé qu’il entendait être, soucieux de ne pas ternir son image, sinon de pérenniser son amour propre.



  
— Tu as dû te demander si je ne te posais pas un lapin ?



  
— Oui et non. Je fais rarement des procès d’intention « surtout à une si jolie nana », se retint-il d’ajouter, ce qui lui parut tout aussi inconvenant que l’idée saugrenue du déshabillé, surtout à l’entame d’un premier rendez-vous.



  
— Alors Sébastien, mon ordi me casse les pieds en ce moment lança-t-elle depuis l’arrière de son appartement. Mais tout d’abord, je manque à tous mes devoirs : Tu veux boire quelque chose ?



  
— Tout de go Sébastien s’entendit prononcer : Whisky !



  
— Vraiment ?



  
— Oui, pourquoi ?



  
— C’est sans intérêt. N’y attache pas d’importance. Sers-toi. La bouteille est sous la table pivotante du salon. Si tu veux de la glace tu sauras où en trouver.



  
— Je veux bien, merci ! Tu m’accompagnes ?



  
— La même chose. Merci ! Je suis à toi dans une poignée de secondes. L’ordinateur est allumé ?



  
— Pas entièrement. Le mot de passe ?



  
— Nora !



  
Croyant avoir mal compris, peut-être même rêvé, Sébastien revint à la charge :



  
— Tu peux répéter ?



  
— N O R A, en majuscules et sans points de séparation.



  
— Bon j’ai bien entendu, s’exclama-t-il à l’énoncé réitéré du mot, qui percuta de plein fouet son entendement, avec autant de violence qu’un uppercut au plexus. Il garda pour lui toute trace de surprise, au moment où son hôtesse le rejoignait au salon.



  
Éléonore avait revêtu une tenue d’intérieur vert amande, en parfait harmonie avec sa crinière blonde, un deux pièces en tissus éponge moulant qui, à l’évidence, donnait plus à imaginer qu’à voir, comparé au déshabillé virtuel qu’il avait ébauché. Cette image fit passer au second plan l’impact qu’avait produit sur son mental l’énoncé du mot de passe. Était-il en face de Nora de la station de Radio Nîmes, fustigée par les deux enquêteurs ? Cette idée première fut vite balayée par une pensée plus rationnelle : Éléonore, depuis qu’il l’avait rencontrée, n’avait pas évoqué un seul instant son implication dans le cadre de cette enquête. De fait, Sébastien considéra qu’il n’était pas en présence de la bonne Nora, si décriée par Furlane. S’il s’était trouvé en présence de la journaliste, elle ne se serait pas privée, depuis la veille, de s’aventurer à lui tirer les vers du nez concernant les derniers rebondissements que Sébastien aurait glanés auprès des enquêteurs. Il n’y avait donc pas équivoque.



  
En quelques clics, l’informaticien eut tôt fait de déceler la teneur des anomalies informatiques qui pilonnaient la connexion d’Éléonore. Les circonstances lui dictèrent de n’en rien dévoiler. Il opta pour une solution intermédiaire qui consistait à emporter l’ordinateur portable à son domicile. Simple précaution inavouée « pour auditionner secrètement ses entrailles ». Cette proposition fut agréée sur le champ par la charmante hôtesse. Alors la conversation prit le chemin d’une rencontre la plus banale possible, entre deux jeunes personnes particulièrement gâtées par la nature, désireuses d’accorder leurs violons sur l’essentiel de leurs attente sentimentales. Leurs propos surfèrent sur les vagues de leur passé, et surtout le présent, voire le futur, comme auraient agi des millions de jeunes, cumulant tous juste un demi-siècle, leurs deux âges additionnés. Très vite Éléonore comprit que la condition de célibataire de son hôte ne devait pas constituer un statut permanent. Il était trop séduisant pour ne pas être l’objet de convoitise. Sébastien n’était pas loin de penser la même chose de son hôtesse d’un soir. Les efforts qu’elle donna l’impression de déployer pour le persuader du contraire, induisirent pourtant le doute dans l’esprit de l’informaticien. Sébastien ne recherchait pas nécessairement une compagne pour le restant de son existence. Il accepta cependant de revenir vers elle le jour suivant… pour lui restituer son ordinateur, (après s’être donné les moyens techniques de le laisser s’exprimer, bien évidemment). Ils se séparèrent au bout de deux heures de discussions nourries. Et après s’être sustentés de quelques tapas servis par le chef attitré d’Éléonore : Son micro-ondes. La glace était rompue.



  
Aussitôt de retour chez-lui, après avoir bichonné son labrador préféré, Sébastien s’empressa de fouiner dans la mémoire de l’ordinateur qu’il venait de subtiliser le plus adroitement du monde. Très rapidement il se rendit compte que la mémoire était inutilement saturée. La solution passait par une défragmentation. Rien de plus classique. Avant de lancer l’opération il s’autorisa à se livrer à une activité peu louable : Visiter les messages que pouvait recevoir ou envoyer Éléonore. Un doute subsistait encore quant au pseudonyme de la journaliste-pigiste, sans doute Nora, qui s’était distinguée en publiant quelques secrets de l’instruction, lesquels avaient eu pour effet de noircir sa performance de témoin. Le doute qui l’habitait encore à l’instant où il cliqua sur la boîte à lettre électronique d’Éléonore, fut vite balayé par la vérité. Un courriel de Katia, posté le dimanche soir précédent, à l’heure ou l’expéditrice avait déclaré se retirer pour prendre un peu de repos, livrait à Éléonore, l’intégralité des faits que Sébastien venait de lui relater tout au long de la journée qu’ils venaient de passer en trio.



  
Abasourdi, Sébastien dut se retenir pour ne pas incendier sur le champ, ne serait-ce que par fil, l’une et l’autre des deux indiscrètes qui l’avaient piégé et trahi, sans un seul instant le lui avoir laissé entendre. Fort heureusement pour lui, le pseudonyme Nora constituait un rempart le mettant à l’abri d’une accusation de violation du secret de l’instruction. Le commandant Furlane ne saurait jamais l’origine des indiscrétions, les journalistes étant protégés par des textes les autorisant à ne pas dévoiler la source de leurs informations. Une fois la colère ravalée, il savait déjà comment il allait procéder à son tour pour piéger Nora…



  
Lors de la journée suivante, l’enquête allait connaître de nouvelles révélations.



  
Le commandant Furlane trouva sur sa boîte à lettre électronique un message provenant du ministère de l’intérieur. Il était question de la Mercedes liée à son enquête. Le véhicule appartenait à un concessionnaire automobile installé à Berlin. Il s’agissait d’un modèle de courtoisie, mis à la disposition de futurs clients. Il s’avérait que ledit véhicule avait été subtilisé par un ou des inconnus la semaine précédente. Aucun témoignage probant n’était en mesure de révéler le moindre détail sur ce vol. Le résultat n’apportait rien de plus aux deux enquêteurs. La journée commençait plutôt mal. Deux cadavres non identifiés, près d’un véhicule volé à plus de mille kilomètres de Nîmes. Deux bouteilles empoisonnées, par un assassin invisible qui courait toujours. Un supposé cambriolage sans plainte formalisée. Et enfin une montre Cartier qui n’avait pas encore décliné le nom de son propriétaire. Le silence pesant qui régnait à l’heure de la pause-café observée dans le bureau du commandant Furlane, fut rompu par ce dernier :



  
— Jacquier, la montre !



  
— Euh. Oui, la montre ?



  
— On n’a toujours pas le nom du propriétaire ?



  
— Non. Et je doute fort que ce soit celui qui la portait à son poignet.



  
— Il ne faut pas en rester là. Tu imagines à quel point ce renseignement doit être capital ?



  
— Faut voir !



  
— Comment ça « faut voir » ! Tout de suite Jacquier !



  
— Ne me demandez pas d’avancer plus vite que l’horloge. J’ai faxé à la maison mère. Je n’ai pas encore reçu de réponse.



  
— Ah, non ! ça ne va pas se passer comme ça !



  
— Je ne peux pas les contraindre, merde !



  
— J’ai une solution. Supposons qu’elle ait été achetée sur place. Tu ferais quoi ?



  
— Je ferais le tour des horlogers et des bijoutiers de Nîmes.



  
— Ne perds pas une seconde, Jacquier, et tiens-moi au jus !



  
— Avec les horlogers, perdre une seconde serait un comble.



  
— Bon, fissa fissa !





  
Avant de se rendre au bureau, comme tous les matins, Sébastien Grenier consulta sa messagerie électronique. Il avait reçu pendant la nuit un fichier comportant deux photos d’amis, Évelyne et Martin Polignac, postées des USA, où le couple séjournait pour une quinzaine de jours. Il connaissait les Polignac depuis quelques mois. Évelyne était inscrite comme lui au club de sport où ils pratiquaient le fitness et la musculation. Le hasard avait réuni les deux sportifs le jour où Évelyne s’était malencontreusement claquée. Fort de son diplôme de secouriste, et à défaut d’une présence médicale, Sébastien s’était porté au secours de la jeune femme pour l’aider à se rétablir en lui procurant une poche de glace, de telle sorte de minimiser la présence d’un hématome. Cette fâcheuse circonstance, édulcorée en faire valoir, l’avait autorisé à mieux connaître sa collègue de sport. Il l’avait ensuite raccompagnée à son domicile tant la blessure était handicapante pour qu’elle conduise son véhicule. À partir de cet événement, Sébastien était devenu l’ami du couple. Un ami appréciable et apprécié…



  
L’atmosphère au boulot, passé quelques jours, reprit ses marques habituelles. Personne n’eut l’idée d’évoquer le drame de la Mercedes. Seul Gérôme, avec l’assentiment de Sébastien, l’interrogeait ponctuellement. Aujourd’hui pour Sébastien Grenier rien de nouveau n’était à relater. Lors du déjeuner, à l’écart des autres collègues, Gérôme se plut à plaisanter avec son ami au sujet de « ses rencontres avec la jolie Éléonore ».



  
— Ma rencontre, pas mes rencontres, Gérôme. Je ne l’ai vue qu’une seule fois depuis lundi. J’ai davantage découvert le disque dur de son ordinateur que sa généreuse plastique, si tu veux tout savoir.



  
— Ce n’est pas ce que je voulais insinuer.



  
— Mon œil ! Si on changeait de sujet ?



  
— Là tu te trahis. Changer de sujet c’est vouloir camoufler la réalité. Bref, t’es amoureux, quoi !



  
— Arrête de débiter des inepties, tu veux !



  
— Entre nous, Seb, ne me dis pas que tu ne lui trouves aucun charme ?



  
— Je ne te le dis pas. On en reste là, mon vieux ?



  
— OK, on en reste là.



  
— Et motus et bouche cousue pour Katia.



  
— Là tu m’en demandes trop. Tu connais Katia.



  
— La curiosité féminine, on peut en parler. Alors on passe à autre chose ou on va bosser ?



  
Sébastien sentit qu’il ne devait pas aller plus avant sur le sujet de la trahison des deux filles. Il se doutait que Gérôme n’était pas au diapason de la perfidie, née des échanges secrets entre les deux colporteuses d’indiscrétions : Katia l’hypocrite et Éléonore. Nora la perfide.



  
— Tu me raconteras tout ?



  
— Je préfère en rester là, Gérôme. Je me casse !



  
Le major Jacquier rentra bredouille de son tour de ville à l’écoute des bijoutiers susceptibles de le renseigner sur l’éventuel propriétaire de la montre Cartier. Mais il n’avait pas perdu son temps. C’est ainsi qu’il rendit compte à son supérieur :



  
— Je n’ai pas encore de résultats. Ça ne signifie pas que je n’en aurai pas. Ils doivent rechercher dans leur comptabilité. Je les recontacterai demain. Ils m’ont promis de faire fissa.



  
— Enfin une presque bonne nouvelle. Tu vois on déblaie le terrain. C’est positif. Mais je ne suis pas en mesure d’imaginer sur quoi nous allons déboucher. Autre chose ?



  
— Bof. Rien de plus. On n’a pas de nouvelles de Grenier ?



  
— Tu es tenace, toi. Pas de nouvelles, bonne nouvelle !



  
— Pas sûr !



  
— Ben-voyons ! N’y perds pas ton latin. Rentre chez-toi. À demain Jacquier !



  
— À demain Commandant.



  
À la sortie du bureau Sébastien Grenier tenta de contacter Éléonore sur son téléphone fixe. Sans résultat. Il se rendit alors compte qu’il ignorait tout de son activité et des horaires qui régissaient son job. Dans le doute, il attendit encore de composer le numéro de son portable. Il voulait éviter de la bousculer en pleine activité de rédaction. Belle âme ce Sébastien. Il se limita à laisser un SMS laissant entendre « qu’il rappellerait plus tard ».



  
Son Smartphone resta muet jusqu’aux environs de vingt heures. Lorsqu’il vibra, voyant le gracieux visage d’Éléonore s’afficher, il laissa s’écouler le temps jusqu’au déclenchement du message d’absence. Avait-il une seule raison ? Le flou environnant sa nouvelle amie et sans doute pour une grande partie, l’indiscrétion à propos du reportage, ne devaient pas y être pour rien, qui conditionnèrent sa carence à décrocher l’appareil. Il attendit le second essai pour prendre la communication. Il aurait pu rappeler lui-même, mais il préféra laisser mariner cette somptueuse et mystérieuse journaliste aux contours inconnus. Ou méconnus, et qui ne demandaient qu’à être découverts.



  
— Sébastien. Je suis profondément désolée. Mon emploi du temps m’est imposé par l’actualité. Tu ne m’en veux pas ?



  
— Ai-je l’apparence d’un goujat ?



  
— Pas le moins du monde ! Je dirais plutôt le contraire.



  
— Voilà qui me rassure, chère flagorneuse.



  
— Pas du tout. Je dis ce que je pense. Ce que je constate.



  
À l’énoncé de cette phrase qu’il considéra ambiguë et déplacée, compte tenu de l’attitude de la perfide journaliste, Sébastien se garda de jeter de l’huile sur le feu. Il se recentra sur le sujet de leur entrevue de la veille.



  
— Ton ordinateur se porte comme un charme.



  
— Bonne nouvelle. Je te remercie. Tu me diras combien je te dois.



  
— Tu devrais attendre que je te porte la facture.



  
— Une autre bonne nouvelle. Je peux savoir quand ?



  
— C’est à toi de décider.



  
— Dans cinq minutes, c’est possible ?



  
Sébastien hésita trois secondes avant de répondre puis s’entendit rétorquer (sans l’avoir réellement prémédité) :



  
— Voire moins !



  
La réponse d’Éléonore fusa comme un éclair :



  
— Toi alors tu es un rapide !



  
— Il paraît. Alors j’attends ta réponse.



  
— La réponse doit venir de toi ! Lança Éléonore avant de raccrocher.



  
Sébastien n’étant pas totalement rompu à l’idée de conquérir le cœur de cette aventureuse beauté, hésita, mais pas plus de trois secondes avant de se lancer à corps perdu dans une aventure dont il ne mesurait pas (pas encore) les tenants et mes aboutissants.



  
Quatre minutes plus tard ledit Sébastien, essoufflé, toquait à la porte du énième étage (car il avait oublié lequel et avait dû gravir les escaliers à pied, quitte à faire exploser ses artères coronaires). Il se retint de ne pas avancer le prénom de Nora.



  
— Éléonore, annonça-t-il à travers le battant ténu de la porte de l’appartement, ce soir j’ai battu tous mes records de rapidité !



  
Son travers machiste (ni plus ni moins qu’un autre) n’aurait pas refusé d’entendre « ça reste à prouver ». Il n’en fut rien. De la sorte, ses fantasmes n’eurent aucune difficulté à redescendre sur la terre ferme. Lorsqu’il franchit le seuil de l’appartement de son égérie du jour, il ressentit le besoin de reléguer ses ambitions de séducteur au stade des velléités.



  
Ce n’est pas pour autant que la soirée, de ce point de vue, prit le chemin de la déroute. Bien au contraire. « Au contraire » est le terme qui, précisément, caractérisa le déroulement d’une séquence que le séduisant Sébastien n’avait jamais encore eu l’opportunité de vivre. Pas avec une telle intensité.



  
Il fut happé par une talentueuse hôtesse, qui maîtrisait, sans doute bien mieux que lui-même, le bien fondé d’un déshabillé en soie (panthère ou léopard, il ne se posa même pas la question) sur les rencontres - femmes/hommes. En d’autres termes, la santé de l’ordinateur de son égérie du jour, comptait moins que le rapprochement qui prenait forme dans l’étroite parenthèse des délirantes attentes de deux jeunes gens. Deux jeunes gens qui s’apercevaient, sans avoir à forcer leurs talents, qu’il n’était pas superflu de prélever une partie de leur temps voué à leur réussite professionnelle, pour le consacrer à l’entière réhabilitation de leur libido inhibée. Sébastien, sans le révéler à l’incomparable Éléonore, n’avouerait jamais à son meilleur ami Gérôme, le plaisir qu’il entendait vivre, et qu’il vécut ce soir-là, après avoir eu le privilège de restituer l’ordinateur portable (faussement HS), à sa propriétaire. Plus précisément le privilège dont le gratifia la propriétaire de l’ordinateur, lorsqu’elle laissa glisser son déshabillé jusqu’à ses pieds, avant d’ôter à quatre mains le polo et le jean de son informaticien favori. L’atterrissage de ce dernier sur une planète à découvrir, électrisa son inspiration ascensionnelle, capable de le projeter au zénith d’une incontournable jouissance. Pour la première fois depuis longtemps, Flipper n’eut pas droit aux caresses habituelles, à l’heure de réintégrer sa niche jusqu’au petit matin. C’est précisément avant le lever du soleil que Sébastien prit congé de sa providentielle hôtesse. Nul ne saurait affirmer s’il s’agissait, pour elle ou pour lui, d’honorer la note d’une facture fictive, liée à sa compétence d’informaticien réparateur, plutôt qu’à celle du reportage usurpé. Cette nuit encore, Éléonore, alias Nora, n’avait pas pipé mot, quant à l’enquête dans laquelle était impliqué Sébastien. C’était pour lui, au fil du temps, plus ou moins contestable.



  
Pour Jacquier, passablement motivé par la résolution la plus rapide possible des investigations dont il partageait la charge, la journée du lendemain parut interminable. Il attendait les résultats de ses démarches auprès des vendeurs de montres Cartier, et se montrait de plus en plus déprimé au fur et à mesure que lui parvenaient en cascades les résultats négatifs. Il en était se creuser la cervelle pour imaginer de nouvelles pistes à explorer pour sortir de l’ornière dans laquelle il avait l’impression de s’enliser par défaut de preuves. Aucun suspect à mettre sur le grill, excepté Grenier pour lequel rien ne clochait (pour l’instant), dans son parcours de vie. C’est au moment où il allait ranger son bureau que son téléphone retentit. L’un des commerçants, récemment rencontré, pensait avoir un début d’indice. Une facture, dont l’encre était partiellement effacée, pouvait correspondre aux numéros de série de la montre incriminée. Mais il lui fallait attendre la confirmation de la maison mère et par là-même la confirmation des coordonnées précises de l’acheteur. La patience était de mise. Il rentra chez-lui avec le sentiment d’avoir, encore une fois, pédalé dans la semoule.



  
Le lendemain de sa soirée d’anthologie, Sébastien eut beaucoup de mal à ne pas piquer du nez sur le bureau en raison du déficit de sommeil qui plombait son habituelle énergie. Gérôme, en douce, observait son collègue qui, plusieurs fois dans la journée, donnait l’impression d’avoir la tête ailleurs. Il en était tellement amusé qu’il prit son téléphone pour en faire discrètement des gorges chaudes avec Katia. Si Sébastien l’avait appris il ne lui aurait plus jamais adressé la parole.



  
En fait, l’ambivalence qui titillait l’heureux informaticien lui inspira de curieuses pensées. Ses songes oscillaient entre le souvenir d’une folle nuit de plaisir en compagnie d’une sublime compagne et le projet de vengeance qu’il mûrissait à son encontre, pour lui faire passer l’envie de court-circuiter les informations qu’il pouvait détenir sur l’enquête. Son état d’esprit s’était aisément rallié à l’idée de refiler de fausses informations, comme s’il s’agissait de décrédibiliser une taupe, pour lui faire savoir qu’il était loin d’être dupe quant à sa conduite passée. Nora serait-elle suffisamment crédule pour tomber dans son piège ? Grenier décida de mettre en route ce stratagème à l’occasion de leur prochaine rencontre.



  
Au cours de la matinée, Jacquier, toujours aussi pressé, impatient de nature, fit le siège de l’horloger pouvant détenir un début de preuve, que pouvait constituer l’identité du véritable propriétaire de la montre. Il ne fallait pas être sorcier pour deviner que le mystérieux inconnu qui la portait, au moment où il était passé de vie à trépas près d’un véhicule immatriculé à l’étranger, n’en avait jamais fait l’acquisition. En tous cas pas à Nîmes. Il se fit rabrouer, d’abord par ledit commerçant, « qui n’avait pas que ça à faire », ensuite par le commandant Furlane qui, une nouvelle fois, lui fit comprendre habilement que l’on obtenait de bien meilleurs résultats avec un certain doigté.



  
Jacquier en fut passablement meurtri. Son opiniâtreté n’était pas suffisamment reconnue.



  
À l’heure du déjeuner, Sébastien était attablé près de son collègue Gérôme, lorsque son portable lui annonça la réception d’un texto. Comme il fit semblant de ne pas avoir entendu la sonnerie, Gérôme lui fit remarquer, un sourire au coin des lèvres, qu’il pouvait s’agir d’une information digne d’intérêt et qu’il ne voyait aucun inconvénient à ce qu’il en prenne connaissance en sa présence. Autrement dit sans attendre. Sébastien balaya d’un revers de main ce conseil qu’il considéra comme fallacieux de la part d’un ami qu’il en était venu à considérer comme juge et partie, au même titre que Katia son épouse. Cette dernière l’avait en quelque sorte trahi
 en vendant
 ses informations à son insu. Quant à Gérôme, il était coupable de complicité en ayant fait le choix de probablement taire la connaissance de cette mesquine situation. En plus de cette trahison, les époux Fernandez se commuait maintenant en agence matrimoniale, en faisant tout ce qui était en leur pouvoir de mettre en œuvre, pour que Sébastien finisse par tomber dans les filets de leur amie Éléonore. C’était le comble.



  
De retour au bureau, libéré de la présence d’un Gérôme plus porté à plaisanter de cette situation qu’à jouer les inquisiteurs à longueur de temps, Sébastien consulta le texto. Le message avait été posté par Éléonore qui l’interrogeait sur le fait « de savoir s’il lui serait agréable de la retrouver à partir de dix-neuf heures, chez elle ? » Enhardi par son projet de vengeance, mêlé au plaisir de se sentir physiquement incapable de résister à l’incomparable attirance de la jeune femme, il composa un message bref : « à ce soir 19 heures ». Le contenu de la supercherie à laquelle il pensait avait déjà pris de l’embonpoint dans son mental goguenard. Et revanchard.



  
Les coordonnées de la fameuse montre Cartier furent rapportées aux enquêteurs dans le courant de l’après-midi. Le commandant Furlane fut le premier informé par le brigadier de service qui avait ouvert l’enveloppe déposée anonymement sur le comptoir, à l’accueil de l’hôtel de police. Il demanda audit brigadier de prévenir Jacquier de venir le rejoindre illico presto. Le document était la photocopie du bon de garantie établi quelques mois auparavant. On y lisait le nom de Madame Évelyne Polignac, demeurant à Nîmes quartier Castanet, ainsi que les numéros de téléphones ligne fixe et portable.



  
— Grâce à ton flair, on avance d’un grand pas, Jacquier !



  
— Euh. Oui, mais j’ai du mal à y croire.



  
— Hein ! mais c’est du béton cette info. Tu peux remercier Grenier.



  
— Remercier Grenier. Et pourquoi je remercierais Grenier ?



  
— C’est lui qui nous a tuyautés, oui ou non ?



  
— Bof. On l’aurait tôt ou tard su sans lui.



  
— Je vois que tu le portes toujours dans ton cœur.



  
— On n’est pas là pour faire du sentiment commandant.



  
— Bravo pour ta franchise et ton professionnalisme. Gardons-nous de faire une fixation sur ce témoin. Et maintenant ?



  
— On va voir ce qu’en dit cette… Évelyne machin.



  
— Tu t’en charges ?



  
— J’y vais.



  
— N’y vas pas seul. Demande à l’un de mes hommes de t’accompagner.



  
L’heure avançant, à la sortie du boulot, Sébastien ne put s’empêcher d’inventer de nouvelles péripéties à l’hoax qu’il avait concocté pour piéger Éléonore, alias Nora. Il lui adressa un court SMS : « chuis convoqué par flics… retard possible ». Puis il rentra chez lui pour accorder quelques minutes à Flipper qu’il avait tout de même délaissé la veille et risquait de connaître le même sort (si tout se présentait selon ses projections), tout au long de la soirée à venir.



  
Le major Jacquier rentra, bredouille et déçu, de son expédition quartier Castanet sur les hauteurs de Nîmes. Apparemment les Polignac n’étaient pas à leur domicile. La sonnette restait muette, les volets étaient clos et le téléphone fixe ne laissait entendre que la voix suave d’une opératrice, indiquant que les Polignac n’étaient pas joignables et demandant de laisser un message après le bip. Quant au portable, le numéro avait été attribué à un nouveau client qui déclara ne rien savoir d’Évelyne Polignac. Jacquier avait la tête des mauvais jours lorsqu’il rendit compte de son infortune à son hiérarchique. Furlane, une nouvelle fois tenta de lui remettre les yeux en face des trous :



  
— Paris ne s’est pas fait en un jour Jacquier. Dis-toi bien qu’on va y arriver. Ces gens-là ne sont pas partis pour très longtemps. Tu as dû interroger les voisins ?



  
— Zut, zut et zut ! Je n’y pas pensé.



  
— Cool, Jacquier. À chaque jour suffit sa peine. Rentre chez-toi et fais de beaux rêves. On ira ensemble demain.



  
— J’admire votre classe, mon commandant !



  
— Là tu fayotes, Jacquier. Non je plaisante, s’empressa-t-il d’ajouter, connaissant le degré d’implication de son adjoint et craignant que la réflexion qui se voulait amicale, soit perçue comme une critique. Allez, zou !



  
Sébastien Grenier se pointa au rendez-vous d’Éléonore vers dix-neuf heures quarante-cinq. Pour soigner son profil haut, il s’était copieusement aspergé d’eau de toilette Azzaro, et portait un énorme bouquet de roses qu’il dissimula derrière son dos lorsqu’il entendit tourner la clé dans la serrure. L’attention florale lui donna l’impression qu’il avait tapé dans le mille. La fille était toute émue, ce qui ne manqua pas de le surprendre tant elle avait jusqu’alors fait état d’une assurance à toute épreuve. Son ego n’en fut pas peu fier. Pendant un instant il se demanda si le jour était bien choisi pour mettre en route son idée d’intox. La séquence qui suivit aurait dû le convaincre qu’il valait mieux différer sa déclaration de guéguerre larvée :



  
— Ta journée s’est bien passé, Seb ?



  
— Pas mal. Mais parle-moi de toi ?



  
— La routine.



  
— J’ignore tout de ton job. Tu pourrais m’en dire plus, non ?



  
La question fut éludée avec brio par la journaliste qui, de toute évidence, n’entendait pas se jeter délibérément dans la gueule du loup.



  
— Seb. Je voulais te dire… Euh… C’est à propos de ta forme physique.



  
— Waouh ! Tu me flattes.



  
— Ce n’est pas le but. Enfin, je me comprends.



  
— Alors c’est quoi le but ?



  
— Tu as un corps d’athlète. Comment as-tu obtenu ce résultat ?



  
— Flatterie pour flatterie, je dois t’avouer que tu n’es pas mal non plus.



  
— Ne t’égare pas du sujet. Comment en es-tu arrivé à ce stade de musculation ?



  
— Je vais te donner l’adresse de mes parents, si tu y tiens. Mais je ne crois pas qu’ils pourront faire grand-chose pour toi, si tu veux mon avis.



  
— Bon on redevient sérieux. Je veux savoir comment tu t’y es pris pour ressembler à un Apollon ?



  
— Merci du compliment. Je fais du sport en salle. C’est aussi simple que ça.



  
— C’est ce que j’essaie de te demander depuis le début. Ce qui m’intéresse c’est où.



  
— Pourquoi ? Tu veux t’y mettre aussi, s’entendit-il répondre spontanément tout en se disant qu’il vaudrait peut-être mieux ne pas trop s’engager dans cette voie, tenant compte de son projet foireux à l’encontre de… Nora.



  
— Alors tu me dis où ?



  
Toujours sous le coup d’une hésitation pour larguer sa bombe à retardement, il se força à louvoyer :



  
— Tu sais je ne suis pas sûr de continuer. Je me rends compte que je délaisse Flipper. J’ai l’intention de m’occuper davantage de lui. Par exemple en privilégiant le training en garrigues.



  
— Bon, faudra en reparler. À part ça. Comment ça s’est passé avec les flics ?



  
« Enfin » soliloqua-t-il. « Ce n’est pas trop tôt ». Le moment idéal était enfin venu de se lancer dans le coup tordu qu’il mûrissait depuis la veille :



  
— Voilà : Il y a du nouveau. Les deux gugusses trouvés morts, c’est une sale affaire politique.



  
— Vrai. C’est intéressant. Alors ?



  
Il était lancé, il ne fallait pas flancher. Pour la première fois de sa vie il allait balancer le plus gros mensonge du siècle, qu’il se prit à truffer de dérives ambiguës, de telle sorte de piéger plus encore que prévu la (détestable et pourtant si gracieuse) moucharde :



  
— Tu sais, les deux cadavres, n’avaient pas de papiers sur eux.



  
— Oui, je le sais. Enfin je l’ai lu, se raccrocha-t-elle aux branches.



  
— De fait l’enquête se déroule par l’entremise du Ministre de l’Intérieur.



  
— Du ministre de l’in…



  
— C’est comme je te le dis. Le ministre, en personne, s’est mis en rapport avec son homologue allemand. Tu t’en doutes ?



  
— Son homologue allemand. Dans quel but ?



  
— Là je ne devrais pas, mais je vais te confier un secret.



  
— C’est génial !



  
— Les gugusses, donc, seraient des citoyens allemands, mais pas des citoyens de troisième zone.



  
— Des diplomates ?



  
— Tu l’as dit. Des diplomates. L’adjoint de l’ambassadeur et l’autre un chef de cabinet, je crois.



  
— Qu’est-ce qu’ils foutaient là ?



  
— Je ne sais pas si j’ai le droit de te le dire.



  
— C’est comme tu veux, dit-elle en se rapprochant de Sébastien pour lui faire miroiter les avantages qu’il était censé retirer en échange de ses confidences.



  
— Voilà : J’ai cru comprendre qu’il y a là-dessous une sombre histoire de drogue. J’ai cru entendre le terme considérable. Je n’en suis pas certain. Tu imagines le scoop ?



  
— J’imagine aisément. Et je te remercie.



  
— Pourquoi me remercies-tu ?



  
— Je dis ça, comme ça. C’est une façon de parler. Tu comprends ?



  
— Mais bien sûr…



  
Sébastien avait tout compris et en avait assez dit pour faire prendre à sa prétendue indiscrétion une tournure que n’imaginait pas Nora. Il décida alors, de peur de se faire à son tour piéger par une phrase ou un mot en contradiction avec son récit, d’abréger sa soirée en lui promettant de la revoir un autre jour et de lui communiquer alors les renseignements sur les possibilités offertes par les salles de sport qu’il avait pratiquées. Il ne s’était pas laissé entraîner dans le confort d’une seconde nuit câline. Au train où allaient se dérouler les événements, il avait opté pour l’anticipation d’une rupture qui n’allait pas manquer de se produire, dès que Nora aurait le désagrément de s’être fait gruger. Il avait même pensé à une autre expression triviale, généralement utilisée dans le camp masculin.



  
Les deux enquêteurs s’empressèrent de retourner dans le quartier de Castanet dans le but d’interroger le voisinage des Polignac. Il devenait crucial d’avoir connaissance de la durée de leur absence. Le succès de leur exploration ne fut pas au rendez-vous, au grand désespoir des deux policiers ; De Jacquier surtout. Les voisins ne furent pas en mesure de leur donner les raisons et la durée de leur absence. À défaut de pouvoir communiquer avec Évelyne Polignac, le commandant Furlane, de retour à l’hôtel de police, adressa une convocation écrite à son adresse, se disant qu’elle réapparaîtrait bien un jour. Inversement, Jacquier voyait les choses avec beaucoup moins d’optimisme. Son scepticisme chevillé au corps, échafaudait déjà plusieurs scénarios incluant la fuite de la présumée coupable de meurtre. Le commandant Furlane se garda bien de l’interpeller sur cette pensée oblique, sachant que tout était présumé possible tant qu’une enquête n’était pas bouclée. En tout état de cause, Évelyne Polignac avait bien le droit de partir en week-end ou en villégiature pendant quelques jours, sans avoir de compte à rendre à ses voisins.



  
Les informations matinales sur Radio Nîmes relatèrent le (prétendu) rebondissement dans l’affaire des deux cadavres découverts la semaine précédente. Sébastien qui n’avait pas oublié d’ouvrir son poste n’en perdit pas une miette. Il était question, ainsi qu’il l’avait inventé la veille, d’un mystérieux assassinat aux contours politiques, associé à un important réseau de trafic de drogue. La supercherie avait fonctionné. Qu’allait penser les enquêteurs en lisant de telles inepties ? C’était le cadet des soucis de Sébastien qui, avec le recul, se demandait en revanche que pourrait être la réaction de la séduisante Nora. Il n’en fut guère affecté. Après tout, il n’avait pas été le premier à déclencher de sournoises hostilités. Une déplorable trahison. Ce serait en tout cas le terme de son moyen de défense, si défense il devait y avoir. Sincèrement il voyait le futur se présenter différemment. Soit Éléonore avait le sens de l’humour et le félicitait pour la qualité de sa facétie, soit elle se contenterait de faire comme si de rien n’était. Mais alors Sébastien prêterait le flanc à une escalade vengeresse à laquelle il déplorait à l’avance d’avoir à se soumettre. Mais il ne refusait pas d’imaginer non plus, que la perspective consistant à enterrer la hache de guerre ne serait pas surréaliste. L’idéal, allait être de jouer à l’homme invisible, quitte à se priver de la relation amicale qu’il entretenait avec
 les entremetteurs
  : Katia et Gérôme. Il n’y eut aucune communication particulière entre ces quatre personnes durant tout le week-end.



  
Sébastien passa, comme à l’accoutumée, le plus clair de son temps avec Flipper, à fouler les garrigues environnant Nîmes. Il était environ onze heures le dimanche matin lorsqu’il réintégra son domicile. Il s’apprêtait à se précipiter sous la douche quand son téléphone sonna.



  
— Polignac à l’appareil. C’est toi Sébastien ?



  
— Hello ! Que puis-je faire pour toi ?



  
— C’est horrible Sébastien, nous rentrons à l’instant de vacances. Notre maison a été cambriolée. C’est une catastrophe. Évelyne est tombée dans les pommes.



  
— Tu as prévenu la police, les secours ?



  
— N… Non. Pas encore. Est-ce que tu peux venir ?



  
— Le temps de me préparer. J’arrive dans les cinq minutes. Surtout ne touche à rien.



  
— Merci d’être venu, Sébastien.



  
— Comment va ton épouse ?



  
— On dirait que ça va mieux. Elle est se repose dans la chambre. Viens voir ce désastre !



  
Comme dans toutes les scènes de cambriolages tout était sans-dessus-dessous. « Affolant pour les personnes concernées », jugea Sébastien qui n’avait jamais essuyé une telle mésaventure. Il n’était pas pourtant au bout de ses peines…



  
— Je vous conseille de téléphoner à la police. Il faut signaler ce cambriolage sans faute si vous voulez être indemnisé. Je suppose que vous êtes bien assurés ?



  
— Ouais ! Mais quel désastre. Si je tenais cet enfant de salaud !



  
— Ce que je peux faire pour vous c’est d’aller prévenir la police.



  
Sébastien avait lâché cette proposition. Il regretta aussitôt de l’avoir formulée, tenant compte des implications que pouvaient avoir ce cambriolage, en sa qualité de témoin sur l’enquête en cours. Il s’en mordit les doigts. Pour autant il se retint de porter les faits à la connaissance de Martin Polignac qui était suffisamment traumatisé. Et à plus forte raison à son épouse. Surtout à son épouse…



  
N’écoutant que son intégrité, en retournant à son appartement, il fit un crochet par l’hôtel de police. En faisant en sorte de rester à l’écart du bureau des deux enquêteurs, il se borna à demander aux brigadiers de service de se préoccuper du cambriolage touchant les Polignac.



  
Le lundi matin, Gérôme Fernandez, d’un pas assuré qui ne lui ressemblait pas, passa à côté de Sébastien Grenier en le saluant d’un vague geste de la main. « Il l’évitait. L’intox avait donc atteint sa cible » pensa ce dernier. Il ne s’en étonna pas, du fait qu’en quarante-huit heures, l’information loufoque avait dû retomber, tel un boomerang, sur la tronche de la journaliste qui avait été la première à abuser de la situation. Ses scrupules n’en furent pas pour autant torpillés. Si pire il devait y avoir, il ne s’attendait pas à être percuté par une poussée de honte. Il n’eut pas à attendre longtemps pour s’en rendre compte. Dès onze heures, il reçut une convocation du commandant Furlane. Il prit sur son temps de repas pour s’y rendre, ce qui lui procurait accessoirement l’avantage de ne pas avoir à croiser le regard, voire les foudres, de Gérôme Fernandez. « Comme les choses sont bien faites », se plut-il à songer, pour éviter de sombrer dans l’obscurité de la situation à laquelle il allait être confronté.



  
L’interrogatoire, car on était subitement passé de l'audition du témoin principal à un interrogatoire, ne porta pas sur les inepties relayées par Nora. Il débuta sans ambages, à l’initiative de l’enquêteur Jacquier, sous le contrôle du vigilant commandant Furlane :



  
— Monsieur Grenier, pourquoi vous ne nous avez pas signalé que vous connaissiez Martin Polignac et son épouse ?



  
— Parce que vous ne me l’avez pas demandé.



  
Sébastien savait que sa réponse, bien qu’elle soit conforme à la réalité, allait rendre fou de rage le major inquisiteur, et c’est précisément pourquoi il s’autorisa cette stupide réplique, dans la mesure où elle renvoyait à un questionnement tout aussi stupide. Il lui sembla deviner un sourire sous cape sur le visage du commandant Furlane. Cette réaction, on ne peut plus légitime, eut pour avantage de le rasséréner.



  
— Ne jouez pas au plus malin avec moi, Grenier. Vous rendez-vous compte de la gravité de la situation ?



  
— Si vous me fournissiez une explication cohérente, certainement. Mais vous me sautez sur le râble sans prévenir. La présomption d’innocence, vous en faites quoi ?



  
— Ne me dites pas que vous n’êtes pas au courant de la situation dans laquelle sont englués les Polignac !



  
Grenier faillit répondre « vous ne me l’avez jamais demandé » mais il se retint,
 in extremis
 , jugeant qu’il valait mieux pour son bien adopter un profil bas.



  
— Sans plus, major. Ils m’ont prévenu à leur retour de vacances. Comme ils étaient désemparés je leur ai proposé de prévenir vos collègues pour le dépôt de plainte. C’est le minimum que je me devais de faire pour les tirer de cette fâcheuse situation. Je n’en sais pas davantage. Est-ce que ça vous suffit ?



  
Jacquier, sans doute à court d’arguments se tourna alors vers son supérieur dont il attendait, sinon du soutien, mais qu’il dirige l’interrogatoire dans une direction moins traumatisante pour Grenier.



  
Le commandant prit volontiers le relai :



  
— C’est un sale coup qui leur est porté. Les Polignac, vos amis, car je suppose qu’ils sont vos amis, sont par la force des événements, visés par l’enquête sur le décès des deux inconnus. Indirectement vous devenez un témoin de la première importance. C’est ce qu’a voulu souligner Jacquier. N’est-ce pas major ?



  
— Absolument commandant !



  
— Nous allons devoir investiguer plus en profondeur. Un tel empoisonnement ne peut rester sans réponse. Vous devez l’admettre.





  
— C’est certain. Sachez déjà que je déclare n’y être pour rien. Tenez-vous le pour dit.



  
— L’enquête le déterminera. Ne l’oubliez pas, s’avisa de rétorquer Jacquier. Quelque chose à ajouter commandant ?



  
— Effectivement. Monsieur Grenier dites-nous comment et depuis quand vous êtes en relation avec Évelyne et Martin Polignac ?



  
— Je ne refuse pas de vous répondre mais ça nous prendra beaucoup de temps. Ne perdez pas de vue que je n’ai que le temps du repas à vous accorder. Il faut que je revienne bosser.



  
— Pas de problème monsieur, on vous recontactera, indiqua le commandant en reconduisant le témoin.



  
Au grand dam de son adjoint Jacquier qui aurait encore fait du zèle s’il avait eu à conduire cet interrogatoire.



  
En quittant le bureau de l’enquêteur, Sébastien Grenier croisa le regard d’Évelyne Polignac, laquelle attendait d’être reçue par les deux policiers. Son époux devait la rejoindre dans les minutes suivantes, après avoir garé leur véhicule. Il la salua avec un vague empressement déplacé s’agissant d’amis en très bons termes. Ce fait parut tellement anormal aux yeux du major Jacquier qu’il le rapporta à voix basse au commandant Furlane, lorsque les époux Polignac prenaient place en face d’eux. Le commandant prit l’initiative du débat :



  
— Merci d’être venus jusqu’à nous. Une première information : nous avons mis la main sur une partie, peut-être la totalité, des objets susceptibles de vous avoir été dérobés.



  
— C’est une excellente nouvelle, lâcha Martin Polignac. Chapeau bas.



  
— Dans ce cas, il n’y a pas lieu d’enregistrer votre plainte pour ce cambriolage.



  
— C’est évident. Et quand pourrons les récupérer ?



  
— Avant tout il vous appartient d’en vérifier le contenu. Jacquier présentez la liste et les photos des objets !



  
— Prenez votre temps, et dites-nous si tout y est ?



  
— Voyons ça, à vue d’œil, oui. Qu’en penses-tu chérie ?



  
— Oui, sans doute. Par prudence, je crois qu’il faut y réfléchir à tête reposée. Vous savez commandant nous sommes traumatisés par cette intrusion. Nous y verrons plus clair d’ici deux ou trois jours après avoir fait le point dans notre maison.



  
« Elle se défile » pensa aussitôt Jacquier toujours aussi soupçonneux. « Elle doit bien savoir ce qui pourrait manquer. Mais laissons-lui le bénéfice du traumatisme ». Il décida de ne plus intervenir jusqu’à la fin de l’entretien. Furlane le laissa mariner dans ses pensées, puis relança l’interrogatoire s’adressant au mari :



  
— Dites-moi monsieur Polignac, vous connaissez bien monsieur Sébastien Grenier ?



  
— Oui, quelque peu, précisa Polignac.



  
Jacquier fut surpris de constater, qu’à l’énoncé de cette question madame Polignac parut surprise, au point qu’elle baissa les yeux.



  
— Vous pouvez nous dire comment vous vous êtes rencontrés ?



  
— Rien de plus simple. Mon ordinateur ramait, alors il est venu me dépanner. C’est un crack en informatique, vous savez.



  
— Vous le connaissiez donc avant. Alors pourquoi avoir pensé à lui ?



  
— Ma femme avait entendu parler de ses qualités au club de Fitness. Elle l’a contacté et voilà, quoi.



  
Évelyne Polignac restait de marbre.



  
— Ensuite ?



  
— Ensuite, quoi ? C’est simple. On a pris l’apéro puis il est rentré chez-lui.



  
— Quel apéritif ?



  
— Whisky, je crois.



  
— Ah, j’oubliais l’essentiel : Votre profession et votre âge ?



  
— J’ai trente-neuf ans. Je suis VRP-multicartes.



  
— Un grand secteur probablement ? Lâcha l’enquêteur d’un air faussement détaché.



  
— Plutôt. Imaginez, un triangle allant de Valence à Menton et Carcassonne.



  
— Vous devez être tout le temps en vadrouille ?



  
— C’est vrai, compléta Polignac sans se soucier une seconde du double sens de la question.



  
— Et vous madame ?



  
— Je suis en troisième année d’études à l’école d’infirmières. J’ai vingt-quatre ans.



  
— Vous avez revu souvent monsieur Grenier ?



  
— Comme ça, deux trois fois, indiqua Évelyne Polignac. On avait prévu de lui offrir deux bouteilles de Chivas Regal pour le récompenser de nous avoir dépannés. Figurez-vous qu’il a oublié de les emporter.



  
— Une dernière précision. Si vous constatez que tout ce qui vous a été dérobé ne figure pas dans la liste, n’omettez pas de nous le signaler.



  
— Si, je crois qu’il manque quelque chose, bredouilla l’épouse en se tournant vers son mari : les bouteilles de whisky. Le Chivas de Sébastien.



  
— Vous êtes sûre que c’est bien tout ?



  
— Bon sang, la montre Cartier, renchérit Polignac Je ne l’ai pas vue sur la liste et je l’ai cherchée, en vain, à notre retour de voyage !



  
— C’est véridique, et le fait qu’elle ne figure pas sur la liste, n’est pas anormal, compléta Furlane. En fait elle était portée par l’un des deux hommes empoisonnés. Donc elle figure encore dans les pièces à conviction détenues par le légiste. On vous la restituera. Si vous n’avez rien d’autre, nous vous libérons.



  
— Rien. Et toi chérie ?



  
— Euh… répondit-elle, non sans donner l’impression qu’elle avait l’esprit ailleurs. Non, rien de plus !



  
— Madame, monsieur, merci. Le major Jacquier va vous raccompagner.



  
— Ils sont partis ?



  
— Ça y est. Je les ai accompagnés jusqu’à leur bagnole.



  
— Dis-moi un peu ce que tu penses de tout ça Jacquier ?



  
— Jolie nana !



  
— C’n’est pas ce que je t’ai demandé. Tu es sous le charme ou quoi ? Les réactions du couple ?



  
— Deux choses : primo, la différence d’âge m’interpelle. Secundo, la femme a l’air d’avoir la tête dans les nuages, ou je rêve ?



  
— Bien vu ! En effet, elle plane cette jeune personne. Quelque chose la turlupine. Il faudra percer ce mystère.



  
— En même temps, si vous le permettez commandant, elle vient de subir un cambriolage. Ils nous l’ont dit, ça les traumatise. Une intrusion c’est la même chose qu’un viol. Enfin, vous me comprenez.



  
— C’est possible. En tout état de cause nous avons des certitudes.



  
— Si l’on fait le point, il apparaît que deux cambrioleurs, dans une voiture volée contenant leur butin, se seraient empoisonnés à partir d’une bouteille qui contenait une substance mortelle. De la farine de manioc en l’occurrence. C’est ça, non ?



  
— Oui, Jacquier. Sauf à dire que nous ne connaissons ni le nom, ni le mobile, du mauvais plaisantin qui s’est chargé de cette sombre mission.



  
— Il doit y avoir un coupable vengeur qui court dans la nature.



  
— Qui se serait vengé. Mais pourquoi. Pour qui ?



  
— C’est le deal !



  
Sébastien Grenier s’apprêtait à quitter le bureau. Son collègue Gérôme Fernandez attendait qu’il ait rangé ses papiers pour lui faire part d’une communication qu’il venait de recevoir de son épouse Katia.



  
— Seb, je t’attendais. Tu as une minute ?



  
Ne s’attendant pas à être sollicité de la sorte, bafouilla :



  
— Pour toi, même deux !



  
— Katia vient de m’appeler. T’es libre ce soir ?



  
— Absolument.



  
— Tu viens dîner à la maison ?



  
— Quelle heure ?



  
— Comme ça te va, après dix-neuf heures. Ou avant si tu es libre. Aucune importance.



  
— Comptez sur moi.



  
— Flipper sera aussi le bienvenu.



  
— Je lui en parlerai… À plus !



  
Sébastien se fit la remarque que les enquêteurs ne l’avaient pas encore contacté afin de poursuivre l’entretien entamé quelques heures auparavant. Il s’en accommoda ; Dès l’instant où ils n’avaient rien à lui reprocher…



  
Ainsi que ce dernier s’y attendait, Éléonore était également invitée pour le dîner organisé à l’initiative de son amie Katia. Elle était arrivée quelques instants avant l’informaticien. Il avança vers ses amis, notamment en direction de la journaliste comme si rien ne s’était passé. Les trois bises habituelles effectuées, ni Katia, ni Éléonore, et encore moins Gérôme, ne donnèrent l’impression d’être traumatisés par le subterfuge concocté par Sébastien pour
 punir
 Nora,
 la pie voleuse,
 contre laquelle il avait dirigé son stratagème. Rien ne filtra non plus tout au long de la joyeuse soirée qui se déroula façon très bons amis. L’abcès était crevé. Et apparemment cicatrisé. Que pouvait espérer de mieux Sébastien.



  
Le jour suivant, à l’ouverture des portes de l’hôtel de police, Évelyne Polignac demanda à être reçue de toute urgence par le commandant Furlane ou son adjoint Jacquier. Elle avait de nouvelles révélations à leur faire. On lui indiqua qu’elle devait attendre l’arrivée des deux enquêteurs. Furlane et Jacquier étaient sortis afin de récupérer au dépôt les objets volés aux époux Polignac, dans le but de les leur restituer. Évelyne Polignac, donnant l’impression qu’elle marchait sur des charbons ardents, sortit précipitamment en indiquant au planton de service : Je serai de retour dans une heure.



  
Dès qu’elle se retrouva sur le parking elle se saisit de son téléphone portable pour adresser un message à Sébastien Grenier :



  
 « 
 ce soir au club faut se voir à tt prix 
 ».



  
Au retour de leur mission le commandant Furlane et le major Jacquier prirent connaissance de l’intervention de madame Polignac. Jacquier fut chargé de la recontacter pour lui demander de passer à sa convenance. Contrairement à ses habitudes, il relégua cette démarche aux calendes grecques. Mais cela ne porta pas à conséquences. Évelyne Polignac ne revint pas à la charge. Elle s’était sans doute trop vite emballée en intervenant auprès des policiers. Elle regrettait de ne pas avoir préalablement averti Sébastien Grenier de l’idée qui germait dans son esprit, depuis la rencontre avec son mari et les deux enquêteurs. Elle fit en sorte de ne pas être joignable avant d’avoir pu rencontrer celui qu’elle considérait comme
 son mentor
  : Sébastien.



  
Sébastien n’avait pas consulté sa messagerie. L’orage qui grondait ce soir-là sur la région nîmoise l’empêcha de se rendre à son club de gym. Évelyne Polignac avait bravé la tempête. Inquiète par la tournure prise par les événements, de même que par le fait de ne pas voir arriver son ami Sébastien au club de fitness, elle tenta une nouvelle fois de le joindre sur téléphone fixe. Par prudence, Sébastien avait débranché sa ligne, ainsi qu’il en avait pris l’habitude depuis que sa précédente box lui avait fait comprendre, lors du dernier orage, qu’elle préférait la sérénité aux turbulences météorologiques. À l’amorce de la messagerie automatique du répondeur Évelyne raccrocha vivement. Le trouble s’installa en elle qui fit monter d’un degré supplémentaire le niveau de son inquiétude. Et la même chose lorsqu’elle s’avisa de tenter de joindre une nouvelle fois Sébastien sur son portable



  
La messagerie indiquait fâcheusement que « le correspondant n’était pas joignable et qu’il convenait de rappeler ultérieurement ». Évelyne ne se doutait pas que son ami Sébastien était en ligne sur son téléphone portable avec une autre amie de fraîche date, non moins sympathique qu’elle : Éléonore Duncamp. Cette dernière bâtissait déjà l’avenir sur des bases que Sébastien n’était pas encore totalement à même de considérer comme très solides. Il dut faire appel à sa largesse d’esprit pour écouter les flots de paroles d’une Éléonore transcendée, à se demander pourquoi, ne manquait pas de souligner mentalement Sébastien.



  
Bravant l’orage qui redoublait d’intensité, Évelyne Polignac décida de se rendre au domicile de Sébastien Grenier. Le sujet était trop important pour en différer le partage. Elle dut attendre plusieurs secondes avant que son ami, accaparé par une communication téléphonique en cours, ne vienne déclencher l’ouverture de la porte d’accès à son immeuble. Il était près de vingt heures et Sébastien n’était pas coutumier de recevoir des visites à cette heure-là. C’est une Évelyne en colère qui poussa violemment la porte de l’appartement dès qu’elle entendit le déclic de la serrure. Tellement coléreuse qu’elle s’empara du téléphone portable que Sébastien (encore en ligne avec Éléonore), tenait en main, pour le balancer au sol, le réduisant pratiquement en l’état où il devait se trouver avant d’être monté en usine. Comme une furie, elle se positionna, front contre front, avec un Sébastien stupéfait par cette forme d’intrusion, dont il ne comprenait pas la motivation. Mais il n’eut pas à attendre longtemps pour décrypter les raisons d’une telle attitude :



  
— Il est où ton amour propre, hein, il est où !



  
Sébastien toujours sous l’effet de la surprise tenta de calmer cette furie, en lui posant la main sur l’épaule :



  
— Ne me touche pas ! Tu pourrais m’expliquer ce qui se passe ?



  
— Holà, on se calme ! Quelle mouche t’a piquée ?



  
— Ne fais pas l’ignorant, veux-tu !



  
— Cool Évelyne. Viens t’asseoir près de moi. Si tu m’expliquais calmement ce qui se passe ?



  
Sans doute Évelyne considéra alors qu’elle avait poussé à l’extrême une colère que Sébastien n’était pas à même de décoder. Elle lui accorda le bénéfice du doute, et, reprenant ses esprits, lui reformula sa revendication :



  
— Je t’ai adressé un message te demandant de me retrouver au club. Tu n’es pas venu. Ensuite je t’ai appelé sur ton fixe. Tu ne réponds pas. Sur ton portable pareil. Tu as décidé de ne plus me voir ou quoi ?



  
— Qu’est-ce que tu vas imaginer là, Évelyne. J’ai débranché la ligne en raison de l’orage. Je crois que tu te tortures pour rien.



  
— C’est ça. Et là, tu téléphonais à qui ? À la météo, peut-être ?



  
— Mais tu me fais une crise de jalousie.



  
— Oui, et alors je n’ai pas le droit ?



  
— Bon, revenons à nos moutons.



  
— Salaud, tu ne réponds pas à ma question : Tu étais en ligne avec qui ?



  
— Avec mon copain Gérôme, si tu veux tout savoir, mentit-il, n’ignorant pas qu’Évelyne était facile à manipuler. Mais dis-moi plutôt ce que tu avais de si urgent à me dire ?



  
— Oui, mon cœur, je crois que cette affaire de cambriolage va me rendre folle.



  
— Il ne faut pas te ronger les sangs pour ça. Tout a été retrouvé. Il n’y a pas de perte pour vous.



  
— Ouais, mais tu oublies l’essentiel.



  
— Les deux cadavres. Peuchère, vous étiez aux USA quand ils sont morts, alors ne te torture pas pour la disparition de ces sales types.



  
— Mais mon cœur, j’ai le sentiment que c’est toi qui était visé.



  
— Tu radotes ou quoi ?



  
— Si tu me laissais t’expliquer tu comprendrais mieux. C’est Martin qui a empoisonné la bouteille de whisky que nous t’avons offerte. Il est jaloux. J’ignore comment il a appris notre relation. Je l’ai surpris à faire quelques allusions. J’en suis persuadée. Il a voulu te faire disparaître. C’est ce que je vais dire à la police.



  
— Tu as perdu la boule ou quoi !



  
— N’essaie pas de m’en dissuader, j’y pense sérieusement. Je suis allée au commissariat ce matin. Ils étaient absents. J’ai attendu de t’en faire part avant de revenir les voir. Tu m’approuves j’espère mon cœur ?



  
— Tu veux que je te dise. C’est d’un ridicule. Ils ne te croiront pas.



  
— T’es un sale traitre. Tu me laisse tomber !



  
— Je ne te laisse pas tomber, voyons. J’essaie d’y voir clair. Tout d’abord as-tu des preuves ?



  
— Des preuves… Mais c’est à eux d’en trouver, non ?



  
— Là, permets-moi de souligner, à double traits, ta naïveté enfantine. Ils vont fouiner partout. Qui te dit qu’ils ne vont pas te soupçonner, et moi, par la même occasion, d’avoir voulu empoisonner ton mari ?



  
— Parce qu’ils ignorent qu’on se voit en secret.



  
— Bravo pour la gaffe.



  
— Mais je ne leur ai rien dit. Tu me lâches, je le sens.



  
— Ta gaffe est monumentale. Si Martin avait manifesté l’intention de me supprimer, en supposant qu’il sache que je suis ton amant, tu donnes toi-même l’information aux enquêteurs. Ils adorent ce genre de scénario. Le mari, la femme et l’amant. Fais-moi confiance, ils ne vont pas nous lâcher les baskets si facilement. Moi je ne suis pas prêt à passer sous les fourches caudines de la police en ayant la conscience tranquille. J’ai déjà bien assez donné.



  
— Tu raisonnes comme raisonnerait un coupable et non comme devrait agir un innocent. Crois-moi, je vais tenter le coup. Et ne me dis pas que tu serais désolé de ne plus voir Martin. Il nous empêche tout de même de vivre notre bonheur…



  
La discussion aurait pu durer des heures, un rapprochement n’avait aucune chance de se produire entre les visions des deux amants, qui avaient fait preuve de plus de talent pour des rapprochements plus fusionnels. Charnels. C’est en l’occurrence ce que tenta Évelyne pour amadouer Sébastien. Son époux étant en déplacement, celle-ci parvint à convaincre Grenier de rester avec lui pour la nuit. Pour l’amour. Pour l’amour physique.



  
La sonnerie du réveil tira Sébastien du lit en sursaut. Il eut juste le temps d’avaler une tasse de café, d’accorder trente secondes à ses ablutions sous la douche, de sauter dans son jean, avant de raccompagner en douce une Évelyne (exceptionnellement plus échevelée que douce), sur le parking de son immeuble. C’est ainsi qu’il le faisait régulièrement, lorsqu’après une séance de fitness, les deux amants se retrouvaient dans la chambre du garçon jusqu’au petit matin, les nuits où le mari était, à l’image de la chanson de Georges Brassens « L’orage », en voyage d’affaires. Autrement dit assez régulièrement. Sébastien fit promettre à Évelyne, non pas de renoncer à sa dénonciation, il la savait plutôt rebelle, mais de réfléchir à deux fois avant de retourner à l’hôtel de police. Il redoutait d’autant plus cette situation que lui-même devait s’y rendre afin de terminer l’entretien qu’il avait dû interrompre la veille par manque de temps.



  
Demander à Évelyne de renoncer, équivalait pour Sébastien à un coup d’épée dans l’eau. Néanmoins, il comptait user d’arguments ciselés, pour tenter d’apprivoiser sa rebelle remontée. Pour stopper, voire modifier les accusations de l’épouse, pourtant déterminée à utiliser les circonstances de cette situation de meurtre pour impliquer un époux qu’elle regrettait d’avoir épousé. Surtout depuis que le hasard lui avait fait rencontrer son fringant Apollon : Sébastien.



  
De retour chez-elle, après une courte hésitation, Évelyne, n’écoutant que son esprit de délivrance, se rendit spontanément à l’hôtel de police pour tenter d’y rencontrer l’un ou l’autre des deux enquêteurs. Tous deux étaient présents. Ils reçurent sur le champ la plaignante, non sans que Jacquier se fasse tancer par son commandant pour avoir omis de relancer cette personne qui s’était déjà présentée la veille. « Je prends les rênes », lui intima le commandant Furlane.



  
— Bonjour madame Polignac. Vous aviez des révélations à nous faire, je crois ?



  
— Effectivement. C’est au sujet de notre entrevue de l’autre jour en présence de mon mari. Je n’ai pas pu intervenir tant qu’il était à mes côtés. Je reviens sur nos déclarations afin qu’il n’y ait pas d’ambiguïté. Pour ne pas que les faits se retournent pas contre moi, si vous préférez.



  
La spontanéité de Jacquier faillit le pousser à applaudir. Il était de plus en plus persuadé que ce couple, notamment en raison de la différence d’âge et à la dent dure de leurs tempéraments en fatal décalage, ne pouvait pas ne pas connaître de tensions liées à l’usure du temps. Le temps qui poursuit inlassablement son œuvre dévastatrice. Il avait notamment perçu, autant chez l’épouse que chez le mari, quelques regards noirs qui en disaient long sur l’état relationnel du couple. Le commandant Furlane invita la plaignante à poursuivre, tout en lui précisant que sa présence ici signifiait qu’elle s’engageait à dire la vérité, toute la vérité, et sous serment.



  
— Nous vous écoutons, madame.



  
— Je dois vous avouer… j’entretiens une relation amoureuse avec quelqu’un que vous connaissez bien.



  
Jacquier dut se retenir pour ne pas interpeller le commandant en lui disant : « je le savais ». Il n’en fit rien mais jubilait en silence. Il se contenta d’avancer :



  
— Sébastien Grenier ?



  
Évelyne Polignac acquiesça. Le commandant Furlane poursuivit :



  
— Quel est le lien avec le cambriolage ?



  
— Le cambriolage, non… Enfin plutôt oui.



  
— Soyez plus claire. Parlez-nous de votre liaison ?



  
— Voilà : J’ai rencontré Sébastien durant mes séances de fitness. Je suis tout de suite tombée amoureuse de lui. En toute modestie, je crois qu’il n’a pas dû se forcer non plus. Nous nous sommes aimés dès le premier jour. Je suis assez disponible. Vous l’avez deviné, Martin, mon mari est souvent par monts et par vaux.



  
— Depuis quand dure votre liaison avec Grenier ?



  
— Avec Sébastien, au moins six mois.



  
— Et votre mari ne s’est aperçu de rien ?



  
— Il ne m’en a jamais fait le reproche. Mais je pense qu’il peut avoir remarqué certaines choses.



  
— Par exemple ?



  
— Vous savez, Sébastien est déjà venu à la maison pour réparer son ordinateur. Ensuite on a bu l’apéritif. On a rigolé ensemble. Il nous a questionné sur le sport, tout ça, quoi.



  
— Et vous pensez qu’il y a matière à soupçon ?



  
— Je le suppose, monsieur. Pardon commandant.



  
— Supposer n’est pas suffisant. Qu’avez-vous d’autre à nous signaler ?



  
— Vous ne voyez toujours pas ce que tout cela peut cacher ?



  
— Nous préférerions que cela vienne de vous. N’êtes-vous pas ici pour tout nous dire ?



  
— Un moment. Me serait-il possible d’aller aux toilettes.



  
— Je vous fais accompagner par un de mes hommes. Vous nous retrouvez ensuite !



  
En l’absence de la plaignante le commandant et son adjoint échangèrent leurs points de vue sur l’état d’esprit d’Évelyne Polignac. Pour Furlane, il s’agissait d’une femme frustrée qui voulait se donner un peu d’air. Sans plus. Mais restait à creuser sa motivation. Cette vision ne variait guère de celle de Jacquier. Personnellement il considérait qu’elle était frustrée et s’inventait des histoires qui n’existaient pas pour meubler ses fantasmes. Il changea d’avis lorsque le commandant lui fit remarquer que Sébastien Grenier n’était tout de même pas un fantôme. Et que la confrontation avec lui ne serait pas faite pour lui déplaire. Jacquier, sentant poindre (enfin) l’amorce d’une faille dans ce qui constituait le parcours dudit Grenier, se frottait déjà les mains. Cette lueur d’espoir qui illumina soudain le visage du major amusa énormément le commandant qui connaissait tellement son adjoint qu’une attitude différente l’aurait surpris. Pressés de conclure avant le retour de l’épouse accusatrice, ils en virent à formuler des conjectures purement gratuites en l’état des événements connus. La plus plausible fut celle qui penchait pour l’empoisonnement de la bouteille de whisky par Martin Polignac, dans le but de supprimer l’amant. « Les empreintes » s’entendirent-ils formuler en même temps. Effectivement les empreintes de Polignac figuraient sur la bouteille. Était-ce une preuve suffisante ? « Non » s’exclamèrent-ils en duo. En effet, quoi de plus normal d’avoir laissé ses empreintes sur votre propre bouteille. « Les empreintes de Grenier », compléta leur duo. « Stupide » ajouta Jacquier. Il est normal qu’il ait eu en mains le Chivas Regal au moment on le lui offrait. Ensuite il a oublié le cadeau. Cela ne prouve pas qu’il soit l’auteur de l’empoisonnement. Sauf à prouver le contraire.



  
Évelyne Polignac réapparut quelques minutes plus tard, un peu plus fardée, probablement pour camoufler les poches d’une angoisse qui se lisaient sous ses yeux. Sans doute avait-elle créé également cet instant de répit pour se remettre les idées en place. Elle se passa de l’aide des enquêteurs, au moment de retrouver le fil rouge de son accusation, et alla droit au but :



  
— Il y a anguille sous roche. Polignac est le meurtrier. Vous allez pouvoir le cravater pour tentative de meurtre sur la personne de Sébastien Grenier. Et, j’ajoute, pour homicide sur les deux cambrioleurs. C’est tout !



  
— Ce que vous nous dites là est très grave. Êtes-vous sûre de ce que vous avancez ?



  
— Je suis formelle !



  
— Quelles preuves avez-vous à nous fournir ?



  
— C’est à vous de chercher les preuves. Moi je pense que c’est lui le coupable. Je ne vois pas qui ça pourrait être.



  
— C’est votre dernier mot ?



  
— Je n’ai rien à ajouter.



  
— Bref, votre mari aurait agi par pure jalousie ?



  
— Oui !



  
— Un meurtre passionnel qui aurait été dévié de sa trajectoire.



  
— Je vois que vous m’avez bien comprise.



  
Après signature de la déposition, les deux enquêteurs restaient dubitatifs quant à la conclusion hâtive tirée par une épouse, dont on pouvait se demander si l’apparente sincérité n’était pas le fruit d’une frustration mythomaniaque. Frustration d’une jeune et jolie femme, victime d’une forme d’abandon, de la part d’un mari que quiconque qualifierait de courant d’air ? C’était en soi plus une interrogation qu’un point de vue patent. Le seul moyen d’y voir clair consistait à entreprendre le mari incriminé. « Et l’amant » n’oublia pas de compléter Jacquier qui ne se défaisait toujours pas d’une impression défavorable, visant celui qu’il désignait désormais : L’amant Grenier. Il avait modérément jugé l’attitude d’Évelyne Polignac qui parlait de son mari en l’appelant Polignac. Ce simple détail en disait long sur l’état relationnel du ménage.



  
La situation se présenta en ordre inversé.



  
Martin Polignac étant en déplacement n’allait pas être entendu tout de suite. Il fut convoqué pour la fin de la semaine. Sébastien Grenier se rendit disponible en fin d’après-midi pour rencontrer les deux enquêteurs qu’il avait dû quitter prématurément en raison de ses horaires de travail. Jacquier fut prié de ronger son os en silence. Seul le commandant Furlane entendait manœuvrer un entretien qui s’annonçait plutôt belliqueux.



  
— Avec ce garçon, vu le contexte, il va falloir user de doigté, Jacquier. La partie ne va pas être de tout repos.



  
— Monsieur Grenier, où en étions-nous restés ?



  
— Je ne sais plus très bien. Peut-être parliez-vous des Polignac.



  
— Oui. Si mes informations sont bonnes, ce sont vos amis. Pouvez-vous me dire depuis quand ?



  
— Environ six, sept mois. J’ai dû m’inscrire au club en début de saison. On s’est connus à ce moment-là.



  
— Vous voulez parler de madame ?



  
Grenier comprit qu’Évelyne avait dû mettre son idée à exécution. Les enquêteurs n’ignoraient donc rien de leur liaison. Il n’en laissa rien paraître et enchaîna :



  
— Effectivement. Lui c’était plus tard. Précisément quand je l’ai dépanné pour son ordinateur.



  
— Vous êtes sur les pages jaunes ?



  
— Quelle question. J’ai la réputation de savoir ce que les ordis ont dans le ventre, alors mes amis font appel à moi. C’n’est pas plus compliqué que ça.



  
— Et vous êtes payé en retour ?



  
— Votre déduction me blesse, commandant. Je ne fais pas cela pour gagner ma vie mais dans le but de rendre service.



  
— C’est pareil, non ?



  
— Où voulez-vous en venir. Je ne travaille pas au noir, si vous voulez l’insinuer. Ne croyez pas me coincer sur ce point.



  
— N’ayez crainte monsieur Grenier. Nous n’avons rien à voir avec la brigade financière.



  
— Alors je ne comprends pas pourquoi vous insistez tant sur ce point de détail.



  
— Si, je suis persuadé que vous me comprenez !



  
— Non je ne comprends pas !



  
Jacquier riait sous cape. Coincer Grenier était son rêve le plus cher.



  
— Madame Polignac. Vous la connaissez bien ?



  
— C’est votre conclusion.



  
— Mais encore ?



  
— C’est une amie intime. Voilà !



  
— Très intime ?



  
— Oui. C’est interdit, peut-être ?



  
— Par moi, non. Par monsieur Polignac, c’est moins sûr.



  
— J’en suis à me demander si vous êtes là pour juger Évelyne Polignac et par là-même, bibi, ou si vous enquêtez toujours sur l’affaire des deux cadavres.



  
— Et si les deux se rejoignaient ?



  
— Alors là, vous m’en demandez trop. Pouvez-vous m’expliquer ?



  
— Quand avez-vous rencontré madame Polignac pour la dernière fois ?



  
— Je réfléchis. Ce… Non, hier, sans doute.



  
Cette amorce d’hésitation ne passa pas inaperçue aux yeux des deux enquêteurs. L’avait-il vue ou contactée avant de se rendre à l’hôtel de police ? Furlane voulut en avoir le cœur net :



  
— Où ?



  
— Euh… Elle est passée à mon appartement. Elle s’étonnait de ne pas m’avoir vu au club de fitness. Il faisait orage alors je m’en suis dispensé.



  
— Ensuite, elle est rentrée chez-elle ?



  
— Bon, on ne va pas se mentir : non. L’orage persistant elle a dormi chez-moi.



  
— Votre sincérité vous honore. Je ne dis pas qu’elle vous blanchit. Et vous vous êtes quittés ce matin ?



  
— Comme vous le dites.



  
— Elle ne vous a rien dit qui pourrait nous intéresser ?



  
— J’ai passé l’âge pour jouer au gendarme et au voleur. Elle soupçonne son mari. Vous le savez bien puisqu’elle devait venir vous en parler. Moi je ne suis pas de cet avis. Mais vous savez, quand elle est déterminée, il est inutile de la convaincre. Ce qui rentre par une oreille sort par l’autre.



  
— Personnellement vous ne voyez pas Martin Polignac en mari vengeur. Je veux dire qu’il aurait fomenté votre meurtre.



  
— Ça me glace l’épine dorsale. Mais ceci dit, je n’ai pas d’opinion sur ce sujet qui, pour moi, relève de la fiction.



  
— Jusqu’à preuve du contraire.



  
— Jusqu’à preuve du contraire commandant.



  
Jacquier s’autorisa à intervenir :



  
— Vous connaissez les dangers du poison auquel ont succombé les deux cambrioleurs ?



  
— Alors là, vous m’en demandez trop. Je n’y connais rien en poison. D’ailleurs quel aurait été mon mobile ? Je vous le demande ?



  
— Un mari gênant !



  
— En matière de fiction, je vous trouve très inspiré. Laissez-moi rire. Il ne me gêne pas du tout, si vous voulez tout savoir.



  
— Et vous l’avez dit à madame Polignac ?



  
— Bon, je ne refuse pas de collaborer, mais évitez de passer les bornes quant à ma vie privée, si vous le voulez bien.



  
— L’avenir nous le dira. On reste en communication, tout de même !



  
— C’est évident. Vous ne me passez donc pas les menottes aujourd’hui ?



  
Ce trait d’humour, de très mauvais goût pour l’entendement de Jacquier, mis un terme à l’interrogatoire non sans tarauder le mental intègre du major.



  
Ainsi qu’ils s’y adonnaient après chaque interrogatoire, les deux enquêteurs se livrèrent à la confrontation de leurs ressentis. Rien de probant ne se dégageait de la position de Sébastien Grenier, pouvant conduire à lui attribuer, de près ou de loin, une quelconque responsabilité dans les meurtres. Comment aurait-il pu empoisonner le Chivas Regal qu’il avait reçu en cadeau, sachant qu’il avait omis de l’emporter. La bouteille était restée chez les Polignac où elle avait dû être dérobée avec tous les autres objets contenus dans le coffre de la Mercedes. Les empreintes de Grenier pouvaient bien y figurer puisque le whisky lui avait été offert. Encore une fois, il n’était pas extravagant d’imaginer qu’il l’ait eue en mains au moins à l’instant où elle lui avait été remise en cadeau pour sa prestation. La thèse défendue par Évelyne Polignac paraissait être la plus plausible qui soit. Tellement classique. Le mari jaloux. L’époux décidé à se venger en supprimant l’amant. L’usurpateur.  L’ennemi à abattre.



  
Mais c’était trop simple. Trop bien emballé pour que le mobile soit gobé par deux limiers qui n’étaient pas tombés de la dernière pluie. Pourtant, avant de se lancer dans un échafaudage plus alambiqué, il convenait d’attendre, pour connaître la version du prétendu coupable. De Martin Polignac. Et patienter jusqu’à son retour de tournée professionnelle.



  
Le moral d’Éléonore Duncamp, alias Nora, avait repris du poil de la bête après sa dernière rencontre avec Sébastien Grenier. Elle était fortement attirée par cet Appolon, tout en étant persuadée qu’elle ne devait pas laisser indifférent ce très beau spécimen de la race humaine. Le seul point noir qui demandait à être corrigé, restait la brutale coupure qui s’était produite le soir d’orage où Évelyne Polignac, folle de rage, s’était emparée du portable de Sébastien et l’avait pulvérisé, alors qu’Éléonore « roucoulait » avec lui. Elle ignorait tout de cette scène, jusqu’à l’existence de cette furie, et n’avait pu recontacter Sébastien. Cela ne l’empêchait pas de rester confiante. Rien, dans les propos échangés, ne traduisait, chez Sébastien, l’intention de ne pas s’engager dans cette nouvelle aventure. Pas jalouse de nature, Éléonore, n’avait pas une seconde, imaginé que la coupable de la situation de rupture de la communication téléphonique pouvait être une petite amie, une maîtresse. Une concurrente non moins croustillante qu’elle. C’est avec une époustouflante aménité qu’elle s’informa auprès de Sébastien du rétablissement de sa ligne téléphonique. Celui-ci, de retour chez-lui, au sortir du commissariat de police, apprécia la douceur qui planait dans l’onde de son intervention. La voix suave d’Éléonore l’emporta dans des considérations relationnelles dont il attendait beaucoup, pour contrebalancer la situation qu’il venait de vivre. Pour oublier. De la quiétude, de la douceur, du plaisir. Aussi accepta-t-il de la rejoindre au pied de son immeuble pour une sortie au restaurant. Et quelle sortie. Un repas au restaurant gastronomique étoilé – Le SKAB, installé non loin du Musée de la Romanité, au pied des arènes de Nîmes. Son plaisir fut encore augmenté, au constat qu’il vivait pour la première fois de sa vie une invitation féminine, à part entière. Éléonore l’avait invité. Elle avait commandé un taxi. Elle l’avait pris par la main pour le conduire aux portes du restaurant où une table, installée un peu à l’écart du public, leur était réservée.



  
— Que me vaut l’honneur de cette faste soirée, chère Éléonore ?



  
— Sans doute par pur égoïsme, cher Sébastien.



  
— Par pur égoïsme ?



  
— Vois-tu, quand on a la chance de rencontrer un jeune premier, on fait tout pour l’avoir le plus souvent auprès de soi. Ça te convient comme justification ?



  
— Le programme n’est pas fait pour me déplaire ; quitte à faire une entorse à mon habituel trait de modestie.



  
— Je ne te crois pas.



  
— C’n’est pas grave. Ce qui compte c’est l’instant présent. Qu’as-tu prévu pour la suite du programme ?



  
— C’est à toi de choisir. Je ne connais pas l’établissement. Je sais seulement qu’il gagne à être connu.



  
La soirée s’annonçait belle. Elle le fut. Sans s’en douter, Éléonore avait offert à Sébastien le moyen de fuir ces heures sombres qu’il vivait depuis la découverte de ces deux cadavres. Et plus encore, depuis qu’Évelyne s’était chargée d’une mission de délation dont il ne mesurait pas très bien la perspective. Et principalement les retombées. Évelyne avait été pour lui l’occasion de meubler son célibat. Ce n’est pas pour autant qu’il entendait s’engager à faire sa vie avec elle. Son tort résidait dans le fait qu’elle n’était pas libre. Son tort résidait aussi dans le fait qu’elle mettait la barre trop haute. Évelyne attendait trop de cette liaison et Sébastien ne l’avait pas appréhendé. Son tort avait été de se trouver à la rencontre du hasard, un samedi matin sur le territoire isolé des garrigues de Nîmes et d’y faire cette macabre découverte qui allait bousculer son quotidien.



  
La nocturne fut à la hauteur des espérances de Sébastien dont le vœu le plus cher consistait à vivre l’instant présent. Il vécut bien sûr une pluie d’instants présents, ce soir-là sans orage… et bien au-delà de son imagination de célibataire endurci. Adieu enquête, adieu téléphone déchiqueté, adieu Évelyne, adieu Katia, Gérôme, Furlane, Jacquier et consorts. Dans ces moments-là il est d’usage de dire que la nuit fut courte. Il n’aurait pas été incongru de considérer que la nuit fut longue, dans sa blancheur. Du haut de leur échafaudage amoureux Éléonore et Sébastien furent les premiers à voir le soleil renaître à l’horizon derrière les persiennes.



  
Le téléphone fixe de Sébastien ne cessa de sonner toute la soirée, ce qui ne dérangea personne. Flipper avait été confié aux Fernandez, tellement proches d’Éléonore. Ils ne se firent pas prier pour bichonner le compagnon de Sébastien le temps d’une soirée.



  
Prévenu par son épouse qu’il devait être entendu par le commandant Furlane, Martin Polignac écourta son périple « pour se présenter le plus vite possible à la convocation » selon les termes argués par Évelyne, qui s’était empressée de lui téléphoner.



  
— Bonjour monsieur Polignac. Merci d’être venu si vite.



  
— Bonjour commandant. Oui, c’est Évelyne qui m’a dit de faire fissa.



  
— Vraiment ?



  
— Elle m’a appelé hier au soir pour me dire que vous vouliez me voir en urgence. J’ai zappé ma tournée du vendredi, et décommandé tous mes rendez-vous, pour vous être agréable.



  
— Je n’en attendais pas moins de vous. Concernant le cambriolage, je ne veux pas remuer le couteau dans la plaie, mais compte tenu des suites macabres, je suis obligé de revenir vers vous pour avoir votre version de faits.



  
— On était absent, vous le savez.



  
— Peut-être mais revenons sur un autre aspect. La bouteille empoisonnée.



  
— Quelle bouteille ?



  
Voilà qui commence bien, songea le commandant Furlane. Ou il fait l’idiot ou il tente de nous faire prendre des vessies pour des lanternes.



  
— La bouteille de Chivas Regal !



  
— De quelle bouteille vous parlez. Celle qu’on voulait filer à machin.



  
— Vous voulez dire le whisky que vous aviez offert à monsieur Grenier



  
— C’est ça. Et alors ?



  
— Le poison, il n’est pas venu tout seul dans cette bouteille !



  
— C’est sûr. Mais qu’est-ce que j’ai à y voir moi ?



  
— C’est précisément ce que je vous demande.



  
— Et vous m’avez fait venir juste pour ça ?



  
— Pas uniquement, mais je souhaitais commencer par cet aspect de l’enquête. N’oubliez pas qu’il y a deux morts à la sortie.



  
— Attendez que j’y vois clair. Ils sont morts à cause de mon whisky ?



  
— À votre avis ?



  
— Je n’en sais fichtre rien. J’les connais pas ces bons à rien. Des voyous, vous imaginez. Moi je file droit. Vous ne me foutez pas ça sur le dos, j’espère ?



  
— On enquête, monsieur. Il faut nous comprendre. On ne lit pas la vérité dans une boule de cristal. Et autour de vous, voyez-vous quelqu’un qui aurait pu tenter d’empoisonner le whisky ?



  
— Vous croyez que je n’ai que ça à faire. Vous vous enfoncez le doigt dans l’œil, je vous dis que je ne sais rien. Et j’espère que vous n’en êtes pas à me culpabiliser.



  
— Une dernière question : votre femme est-elle du même avis que vous ?



  
— Alors là, je n’en sais rien. Je la laisse libre de faire ce qu’elle veut. Vous n’avez qu’à le lui demander.



  
— Bon, on en reste là pour l’instant. Si vous remarquez quoi que ce soit, vous nous en faites part. N’est-ce-pas ?



  
— Évidemment. Mais je ne crois pas qu’il faille chercher dans notre environnement. Voyez plutôt du côté de ces voyous.



  
Les enquêteurs n’étaient pas plus avancés après cet entretien qui ne leur apportait rien de concret. Si, une certitude : Polignac semblait solidement ancré dans l’intégrité. Il ne semblait pas capable de tricher avec la vérité. Furlane et Jacquier se demandaient déjà s’ils ne s’étaient pas fait manipuler par son épouse, plus déterminée à se séparer de son mari que de chercher à faire tomber le vrai coupable. Martin Polignac ne tenait pas un discours portant les stigmates de la vengeance. De la jalousie. Jacquier alla jusqu’à larguer « c’est un cocu magnifique ! » Le choix d’un coupable lié au contexte vaudevillesque reposait désormais sur l’épouse Évelyne et tout autant sur son amant Sébastien Grenier. La dernière question piège posée à Martin Polignac, au lieu de le confondre, avait eu l’avantage pour lui de le disculper de toute tentative d’assassinat. Pas plus que la jalousie, le cyanure en poudre ou autre racine de manioc ne semblait pas faire partie du programme de ses connaissances générales. « C’était visible à l’œil nu » selon Jacquier qui jugeait souvent un coupable selon l’orientation de son regard. Et celui de Polignac s’était toujours montré, sans ambiguïté, franc et direct.



  
De retour au bercail, Martin Polignac surprit son épouse qui s’étonna de le voir revenir si vite. De le voir revenir tout simplement. Elle s’était déjà projetée dans un futur à l’eau de rose avec son Sébastien, ce qui impliquait que son mari soit déclaré coupable de tentative d’empoisonnement et de meurtre par voie de conséquence. Il n’en fut rien et elle ne put que constater le contraire. Entendre le contraire de la bouche de son époux :



  
— Te voilà déjà de retour ?



  
— Ben oui, pourquoi ? Tu croyais peut-être qu’ils allaient me coffrer ? Et pour quel motif, tu peux me le dire ?



  
— Pas du tout, Chouchou. Tu sais, avec les flics on ne sait jamais. Puisqu’il paraît que le poison pouvait venir de chez-nous.



  
— Moi je n’y ai jamais touché à cette merde. Je le leur ai dit et ils m’ont relâché. C’est aussi simple que ça. Sauf que j’ai perdu une journée de boulot.



  
Évelyne n’insista pas davantage. Elle aurait agi différemment si aucun fait nouveau ne s’était produit. Or, depuis la veille, son ami Sébastien semblait lui faire des infidélités avec cette superbe journaliste. Pour être sûre de ne pas se fourvoyer, elle avait fait en sorte de suivre Sébastien depuis la sortie du bureau, jusqu’au restaurant et même au-delà. Ses premiers doutes avaient pris forme le soir de l’orage, lorsqu’elle avait vu Sébastien téléphoner, ce qui l’avait poussée à détruire son portable. Pour Évelyne il avait une nouvelle maîtresse. La vengeance s’imposait.



  
Quoi de plus facile pour une amoureuse, se considérant comme éconduite, de faire passer le gougeât pour le coupable de l’empoisonnement. L’idée germa dès qu’elle apprit que Martin était sorti libre de sa déposition auprès des deux enquêteurs. Elle décida de la mettre en pratique, à commencer par semer le doute, le trouble peut-être, dans l’esprit de Martin pour ensuite en référer aux enquêteurs.



  
Martin, incrédule, version angélisme, ne prit pas au sérieux la culpabilité de Sébastien. Bien naïvement, il n’en voyait pas la raison, à défaut d’être conscient de l’infidélité de son épouse. Furlane et surtout Jacquier accordèrent plus de crédit à cette diatribe, bien que le premier des deux considérât que l’accusation était bien tardive et surtout qu’elle se positionnait à titre subsidiaire. La vengeance d’une maîtresse jalouse.



  
— Vous pouvez nous expliquer ce qui motive votre revirement subit madame Polignac ?



  
— C’est simple. Martin n’est pas le coupable selon vous, si je comprends bien. Si c’est le cas je vois très bien Sébastien avoir voulu empoisonner mon mari. Il a pu oublier la bouteille à dessein.



  
— Mais dans ce cas, il l’aurait empoisonnée quand et comment ?



  
— En notre absence. Nous étions partis en voyage. Il a eu le temps pour ça.



  
— C’est donc lui qui aurait fracturé la porte pour pénétrer chez-vous ?



  
— Ce n’était pas utile. Pour des raisons de sécurité nous lui avions confié un jeu de clés.



  
— Ça c’est un scoop. Bon sang, vous auriez dû le dire plus tôt. On va vérifier.



  
— Et vous allez lui passer les menottes ?



  
— Je suppose que cela vous ferait de la peine, renchérit le commandant Furlane dans le but de tester l’état d’esprit de l’accusatrice.



  
— C’est comme vous le dites !



  
— On va vérifier. Vous serez informée en temps voulu. Jacquier reconduisez madame !



  
— Alors Jacquier, comptant ? Tu le tiens ton coupable !



  
— Oui, ne nous emballons pas. Je ne trouve pas qu’elle soit particulièrement marrie par l’évolution de cette situation. Il n’est pas logique qu’elle vienne délibérément dénoncer son amant. Elle serait givrée que ça ne me surprendrait pas.



  
— Givrée, ou coupable. Dans ce cas elle pourrait ainsi chercher à se disculper en accusant le mari puis l’amant. Bien. Tu vois tout ça avec Grenier ?



  
— Dès que possible commandant.



  
— Note aussi un détail : et si le gars Grenier lui avait fait des infidélités.



  
— Ça expliquerait effectivement ce revirement.



  
Le coup de fil sur le portable de Sébastien Grenier pour fixer un rendez-vous tomba sur sa boîte vocale. Il n’avait pas encore remplacé son mobile depuis qu’une Évelyne en furie l’avait détruit. Jacquier s’autorisa à le joindre sur son téléphone professionnel. Grenier se présenta à l’hôtel de police dès la sortie du bureau pour répondre aux questions coercitives du major :



  
— Merci d’être venu. J’ai du nouveau.



  
— On va enfin sortir de cette impasse, je suppose.



  
— Pas forcément. Ce sera à vous de me le prouver.



  
— Qu’est-ce que j’ai encore fait !



  
— Pourquoi c’est « encore ».



  
— C’est une façon de parler. Vous ne m’épargnez pas que je sache.



  
— Alors parlons. Parlons de clés.



  
— Quelles clés ?



  
— Ne faites pas l’innocent.



  
— Holà, vous entendez me persécuter ou quoi ? Notez au passage que vous m’avez traité d’innocent.



  
— Pfutt ! Les clés de la maison Polignac. Vous en détenez un jeu ?



  
— Ce n’est pas faux.



  
— Et vous les avez utilisées quand ?



  
— Jamais !



  
— Comment ça jamais ? Alors dans quel but les détenez-vous ?



  
— Par sécurité. Ils les paument régulièrement. Surtout elle. De fait, je les conserve pour les dépanner.



  
— Soit. Et je suppose que le mari est au courant, si vous comprenez ce que j’entends par-là ?



  
— Oui. Mais ne cherchez pas trop loin. Je n’y suis pour rien dans tout ce micmac.



  
— D’autres personnes peuvent détenir un trousseau identique.



  
— Je l’ignore. C’n’est pas à moi qu’il faut le demander.



  
— Vous les conservez où ces clés ?



  
— Chez-moi, dans un tiroir avec les autres doubles de clés.



  
— Personne d’autre n’y a donc accès.



  
— Effectivement puisque je vis seul. (Cette formulation ne manqua pas de faire ricaner Jacquier). Ah, non, j’allais oublier de vous dire : Je confie l’entretien de mon appartement à une jeune voisine prénommée Teresa, une étudiante, qui vient faire un peu de ménage et de repassage pour arrondir ses fins de mois.



  
— Elle aurait pu s’en emparer à votre insu ?



  
— Je ne vois pas dans quel but. Posez-lui la question.



  
— Vous êtes sûr qu’elles sont toujours à leur place ?



  
— Pour en être sûr je dois le vérifier.



  
— Nous nous y rendons ensemble, si vous le voulez bien.



  
— Discrètement, j’espère, cette fois-ci.



  
— Dites donc vous ! ergota Jacquier en trépignant.



  
Sébastien Grenier apparut très mal à l’aise à la vue de l’enquêteur, en constatant que le trousseau de clés des Polignac ne se trouvait plus dans le tiroir où il était certain de les avoir rangées. Elles n’avaient pas dû s’envoler. Quant à interroger Teresa, sa jeune voisine, il ne s’y sentait pas prêt. Le major Jacquier ne fut pas du même avis. C’est donc ensemble qu’ils se rendirent jusqu’à l’appartement voisin. Il fallut trois sonneries successives pour qu’apparaisse Teresa, une très jolie jeune femme à la peau métissée, arborant un sourire éclatant sur une dentition exceptionnelle et des yeux de biche, comparables à ceux que l’on admire sur le papier glacé des pages de Titouan Lamazou. Elle était enroulée dans une étroite serviette de bain qui offrait l’avantage, en plus des couleurs chatoyantes représentant un paysage exotique de rêve, de promouvoir les sublimes rondeurs de ses formes généreuses. Sa chevelure était imprégnée d’humidité. Elle s’excusa du retard à ouvrir la porte, prétextant qu’elle était sous la douche.



  
— Hello Teresa ! Je voulais juste te demander un renseignement. Le trousseau de clés des Polignac, l’as-tu vu récemment ?



  
La jeune femme baissa les yeux. Cette attitude suffit à instruire la perspicacité de Jacquier, au point que son optimisme récurrent sentit déjà poindre l’issue de l’enquête. À ce stade des investigations, il jubilait en silence dès qu’il sentait l’adrénaline envahir tout son être. Voyant qu’elle ne répondait pas, Sébastien s’autorisa à pénétrer dans l’antre de sa voisine, suivi par le major. Il connaissait suffisamment Teresa pour s’en tenir à ce que d’autres que son avenante ménagère auraient qualifié d’intrusion ; le traditionnel discours « vous avez un mandat de perquisition ? » n’étant pas de rigueur pour cette jeune Africaine non encore rompue à nos règles et usances judiciaires.



  
— Tu pourrais m’ouvrir tes tiroirs, intima Sébastien à Teresa.



  
Celle-ci s’exécuta sans broncher, sans chercher à tergiverser, et mit la main sur le trousseau de clé en question. Ce fut au tour de Jacquier de conduire l’entretien, qui allait prendre la tournure d’un interrogatoire en bonne et due forme.



  
— Je crois que vous allez devoir nous suivre jusqu’à l’hôtel de police. Avez-vous déjà quelque chose à déclarer pour votre défense ?



  
Teresa resta muette. Pour faire bonne figure Sébastien Grenier s’adressa au major en lui demandant s’il pouvait accompagner la jeune femme, voire l’assister dans ses explications.



  
— Je n’en vois pas l’intérêt, rétorqua Jacquier en haussant le ton. Vu la tournure des événements, vous devrez aussi être entendu par le commandant Furlane. Je l’informe séance tenante et vous me suivez tous les deux jusqu’au poste.



  
La suite ne devint compréhensible qu’à partir du moment où Sébastien Grenier prit la parole pour expliquer la situation qui aurait incité Teresa à jouer les empoisonneuses, laquelle se mura dans un mutisme total.



  
— Je vais tout vous dire, lança Grenier dès qu’il fut introduit dans le bureau du commandant Furlane.



  
Inutile de demander à Jacquier ce qu’il pensait de ce rebondissement. Il planait encore sur les ailes de son silence jubilatoire. Une nouvelle fois sa perspicacité ne lui avait pas fait défaut. À la question : Grenier allait-il être confondu, son intime réponse ne pouvait être qu’un grand : OUI !



  
— Nous n’en attendons pas moins de vous monsieur Grenier. Alors ?



  
— Je vous précise tout de suite que je n’entends pas être déclaré coupable de meurtre.



  
— Combien de fois faudra-t-il vous dire que ce sera à nous d’en décider. Poursuivez !



  
— Teresa est une fille valeureuse qui gagne à être connue. Elle est étudiante en médecine. Son projet est de retourner exercer en Afrique noire. Nous nous entendons très bien. Elle vit dans l’appartement à côté du mien, en colocation avec une compatriote, depuis la rentrée universitaire. Je l’ai invitée plusieurs fois chez-moi afin de lui permettre de s’intégrer plus aisément. Elle a beaucoup de charme, ça n’a pas dû vous échapper. Elle est célibataire. Je dois avouer que je n’ai pas su résister à son charme. Son sourire est incomparable. Elle a su trouver en moi un ami, un bienfaiteur. Protecteur pour une fille seule au sein d’une faune d’étudiants. Une faune qui n’a rien de commun avec celle qu’elle a dû quitter en venant en France, vous ne croyez pas ? Le temps a fait le reste. Nous nous sommes aimés de façon très naturelle. Sans réfléchir, comme si nous étions faits l’un pour l’autre. Sans précautions.



  
— Beau panégyrique. Pour que les choses soient bien claires, que voulez-vous dire par : « sans précautions » ?



  
— Je veux parler de contraception. C’est ainsi qu’elle m’a un jour annoncé qu’elle était enceinte. Ça n’était pas prévu au programme. Enfin pas à mon programme.



  
— Si je décode bien ça signifie qu’elle avait d’autres visées que les vôtres ?



  
— On peut le dire ainsi. Je précise que c’était avant ma rencontre avec Évelyne Polignac.



  
— Alors, qu’avez-vous décidé ?



  
— Personnellement je lui ai conseillé l’avortement. Elle n’a rien voulu entendre. Nous nous sommes brouillés quelque temps. C’est à ce moment-là qu’Évelyne Polignac est entrée dans ma vie.



  
— Et que vous êtes devenus très proches.



  
— Je ne peux le nier. Ensuite Teresa est revenue à de meilleurs sentiments. En définitive, le coup de la maternité n’était qu’une supercherie. Elle voulait se faire épouser. Notre relation en est restée à ce stade. Nous sommes restés en bon termes et l’on continue de se voir régulièrement, en bonnes relations de voisinage. Teresa ayant besoin d’argent, je lui ai donc offert de prendre en charge la gestion des tâches ménagères de mon antre, contre une compensation financière.



  
— Ce qui signifie qu’elle avait donc accès libre à votre appartement.



  
— C’est cela. Et je crains qu’elle en ait profité pour échafauder une vengeance contre moi. De là à penser qu’elle voyait en moi un pur machiste, il n’y a qu’un pas que je franchis sans hésiter.



  
— Vous a-t-elle parlé de poison. De manioc, par exemple.



  
— Vous pensez-bien que non. Mais je sais qu’en bonne africaine, elle en consomme. Il faudra le lui demander. Si elle consent à vous répondre sur ce point. À mon humble avis, j’ai bien peur qu’elle se referme comme une huître.



  
— Vos révélations sont dignes d’intérêt. Nous allons procéder à une contre interrogation à son endroit. Vous pouvez disposer.



  
La suite coula de source. Mis à part le fait que Jacquier voyait s’étioler son opinion sur la culpabilité de Sébastien Grenier, seulement coupable d’être trop séduisant, ou trop crédule. Teresa, derrière son air apeuré, ne changea pas d’attitude. Même l’avocat, commis d’office lors de sa mise en examen, n’obtint aucune réponse à ses demandes d’informations.



  
Le mobile de l’empoisonnement était clair. Le départ des Polignac coïncidait avec la période choisie par Teresa pour frelater la bouteille de Chivas Regal. Elle savait qu’il s’agissait d’un cadeau destiné à Sébastien. Pour le punir d’avoir bafoué son ambition amoureuse, elle aurait fomenté l’empoisonnement, avec comme perspective de faire accuser Sébastien, le seul susceptible de vouloir supprimer le mari gênant. Voire l’inverse.



  
À défaut d’aveux formels, seule la preuve devait permettre de confondre Teresa. « Le mobile tenait la route » selon l’expression des deux enquêteurs. Cette preuve restait à débusquer.



  
Muni d’un mandat de perquisition, le major Jacquier appuyé par une équipe de police scientifique, n’eut aucun mal à dénicher la réserve de manioc ; plus précisément de la farine de manioc. Le sachet dans lequel elle avait eu le tort de conserver son excédent de poison était dissimulé derrière les livres de la bibliothèque de la jeune étudiante en médecine. De l’amoureuse calculatrice.



  
La présence d’une paire de gants à proximité de la réserve de farine de manioc fut, en outre, une explication suffisante pour comprendre que Teresa s’était bien gardée de laisser ses empreintes digitales sur les bouteilles de Chivas Regal en y introduisant son poison mortel.



  
Pour le commandant Furlane, la fin de l’enquête sur un double chef d’accusation se profilait : tentative d’assassinat par empoisonnement, avec préméditation, aggravée d’un double meurtre, (homicides involontaires) sur deux individus, dont le mystère de l’identité n’avait toujours pas été percé.



  
Au moment de refermer ce dossier, l’esprit du commandant Furlane fut gagné par le doute, à la lueur d’une ultime question : qui des deux antagonistes, Jacquier et Sébastien Grenier, allait être le plus satisfait par l’épilogue de cette enquête ? À défaut de revenir sur le champ recueillir la version de Sébastien Grenier, il lui fallait connaître celle de son adjoint.



  
— Jacquier, tu te charges de déférer au parquet notre coupable idéale ?



  
— Pourquoi idéale ?



  
— À ton avis ?



  
— Personnellement je reste dubitatif.



  
— Je me disais, aussi.



  
— J’ai loupé un truc ?



  
— Pas du tout Colombo.



  
— Je vois. Comme dirai ma femme : il manque encore quelques pièces au puzzle.



  
— Et tu les as repérées ? Accouche, Jacquier !



  
— Les empreintes sur les sachets de farine de manioc.



  
— Je n’en attendais pas moins de toi. Alors ?



  
— Bon, d’accord on a relevé celles de Teresa. Vous avez noté que ce ne sont pas les seules.



  
— J’ai noté. Ensuite ?



  
— Si ce ne sont pas les siennes, il faut lever le doute sur l’origine des autres.



  
— Il le faut. Ensuite ?



  
— Ça me fout mal à l’aise votre façon de me questionner. J’ai l’impression de passer sur le gril à la place du suspect. Du coupable.



  
— Tu as raison, sur la forme. Sur le fond, mon petit doigt me dit que tu n’as pas encore purgé ton aversion à Grenier. Alors, ton analyse ?



  
— Justement ! j’ai toujours dit que Grenier n’était pas clair et je le pense encore. En disant cela, je me fie à son tableau de chasse. Évelyne Polignac, Éléonore Duncamp, Teresa. Ça commence à faire pas mal, et je reste persuadé qu’il n’a pas dû s’arrêter en si bon chemin ce cœur d’artichaut. Il faut creuser son passé.



  
— Recentrons-nous sur les empreintes digitales du paquet de farine retrouvé chez cette Teresa.



  
— Justement, je pense que tout est lié.



  
— Explique-toi.



  
— J’y viendrai après avoir mis la main sur le rapport des empreintes digitales.



  
— Ouais. On refait le point dès que tu auras des nouvelles du labo.



  
— On convoque Grenier ?



  
Furlane éluda la question. Jacquier n’insista pas, mais n’en pensa pas moins.



  
Un simple coup de fil au labo, et une pièce jointe réveilla l’imprimante de Jacquier. Il déboula aussitôt dans le bureau de son supérieur. Le rapport du labo restait inapplicable quant aux coordonnées du deuxième jeu d’empreintes prélevées sur le sachet de manioc. Mais il avait le mérite d’exister. Sauf à débusquer les doigts, autres que ceux de Teresa, qui se seraient rendus coupables d’avoir empoisonné le Chivas Regal. Et le mobile d’un tel forfait, à supposer qu’il fût différent du mobile attribué à Teresa. Cette dernière ne semblait pas encore prête à s’investir pour assurer sa défense. Une difficulté de plus à surmonter par les enquêteurs. La preuve des empreintes digitales sur une sachet ne pouvait constituer qu’un début de piste et non une pièce à conviction impliquant l’incrimination d’une jeune étudiante esseulée.



  
Le terme « esseulée », pour le major Jacquier, dans sa recherche des dernières pièces manquantes du puzzle judiciaire, constituait la colonne vertébrale de ses réflexions. Tellement impliqué dans cette enquête, il en aurait presque oublié qu’il n’était pas marié uniquement avec l’hôtel de police. C’est précisément ce que lui reprocha son épouse, au constat qu’il avait davantage la tête dans les brumes enveloppant sa mission, qu’avec celle qu’il avait accompagnée devant monsieur le Maire. Mais ce n’était ni la première, ni la dernière fois. Et aujourd’hui, il avait acquis la certitude que le graal était pour sa pomme. Esseulée, Teresa ne pouvait pas être qualifiée d’esseulée dès lors que son fringant voisin, Sébastien Grenier (le bourreau des cœurs) n’était jamais très loin. Et, jusqu’à preuve du contraire, « à l’affût de la jeune et jolie étudiante ». Ensuite, le bilan des interrogatoires conduits à l’encontre de celui qu’il considérait toujours comme quasi suspect, Grenier, accoucha sinon d’une pièce supplémentaire pour son puzzle, mais d’une perspective, qui ne pouvait que se révéler riche d’enseignements : Grenier avait parlé, à propos de sa voisine Teresa, qu’elle occupait l’appartement voisin du sien, en colocation. Et nul ne s’était préoccupé d’en savoir davantage sur l’identité et le parcours de la colocataire, une compatriote. Conscient qu’il fallait réparer cette lacune sans perdre une minute, Jacquier vola dans les parages du commandant Furlane.



  
— On est mauvais, commandant.



  
— Ben, tu en as de bonnes, toi. Mauvais en quoi ?



  
— La coloc.



  
— La quoi ?



  
— Grenier, nous a indiqué que Teresa occupait l’appartement avec une coloc. Une compatriote. On n’a pas été plus loin. Personnellement, je ne m’en félicite pas.



  
— Ouais, ouais, ouais ! Pas si mauvais qu’il ne le dit le Jacquier !



  
— Merci, mais encore ?



  
— On y va ?



  
— Chez Grenier, bien sûr.



  
— Peuchère, tu en rêves la nuit !



  
— Le jour aussi. Mais je ne crains de pédaler dans la semoule. Je vous explique.



  
— OK !



  
— Où, Grenier connaît la coloc et il nous mâche le boulot, car il faudra bien qu’elle se mette également à table cette coloc. Ou alors, il ne la connaît ni d’Ève, ni d’Adam. On le convoque ?



  
— Oui. Euh, non. Je ne voudrais pas qu’il nous taxe de poulets harceleurs. On l’a déjà abondamment enquiquiné, tu ne crois pas.



  
— S’il n’est pas tout blanc (de poulet bien sûr), nous le regretterons.



  
— J’aime quand tu déconnes et relativises les situations. En définitive, je vais l’appeler et je reste persuadé qu’il saura m’en dire plus, si c’est le cas. Je t’en reparle.



  
— Et la coloc ?



  
— Ouais, je ne l’oublie pas. On la cuisinera ensuite, ça va sans dire.



  
— Et Teresa ?



  
— Je sais. Il faut attendre encore un peu pour envisager de lui rendre sa liberté. Va voir si elle est bien traitée, comme tu sais si bien le faire.



  Jacquier sortit tout guilleret du bureau de son supérieur.


  
L’enquête n’avança pas d’un pouce après l’entretien du commandant Furlane avec Sébastien Grenier. Il prétendait bien connaître Teresa. En revanche, il ne lui avait jamais été donné de rencontrer sa colocataire, sa compatriote. Il regretta vivement de ne pas apporter de l’eau au moulin des enquêteurs. Cette formulation, pourtant anodine, ne plut pas particulièrement au commandant. Il garda pour lui son étonnement. Était-il concevable que l’autre occupante de son voisinage n’ait jamais eu l’opportunité de croiser son chemin. Il fallait voir immédiatement cette personne. Furlane convoqua Jacquier qu’il chargea d’organiser cette entrevue, au domicile des deux étudiantes. Avant de s’y rendre, Jacquier objecta :



  
— Y-a pas d’souci commandant. Mais pourquoi se déplacer, avant d’avoir tenté de connaître l’opinion de Teresa sur son amie ?



  
— Bravo, Colombo ! À toi de jouer. Et reviens vite me tenir au courant. Au fait, est-elle bien traitée ?



  
— Nikel, commandant !



  
En définitive, Teresa resta murée dans son silence. Qu’avait-elle à cacher pour agir de la sorte, en choisissant de ne pas desserrer les dents ? Était-elle coupable, et entendait-elle éviter de se faire piéger sur des propos susceptibles d’être extrapolés par les enquêteurs ? Pour autant, n’aurait-il pas été plus raisonnable pour elle de remettre son destin, sa défense entre les mains de son avocat, fut-il commis d’office ? Les deux enquêteurs ne savaient plus à quel saint se vouer. Sauf à passer le témoin au parquet. Rien ne paraissait plus opportun. Il restait pourtant une infime partie du puzzle de Jacquier, à dénicher.



  
Le commandant Furlane délégua, sans plus attendre, la mission d’appréhender la coloc de Teresa. Arrivé sur les lieux, accompagné d’un brigadier, Jacquier toqua discrètement à la porte de l’appartement occupé par les deux étudiantes. La porte resta close, même après plusieurs tentatives. L’expérience du terrain du major Jacquier lui avait fait demander à son acolyte de faire le tour de l’immeuble, dans le cas où l’occupante se serait avisée à fuir par la sortie opposée. Aussi, n’ayant pas de résultat et ne désirant pas passer la nuit sur le paillasson, il contourna à son tour l’immeuble, rejoignant son collègue qui restait en planque contre une haie de protection. De cet emplacement, il était loisible d’observer tous les mouvements qui étaient susceptibles de se manifester dans le logement abritant les deux africaines. La patience, pour un officier de police, a toujours été une vertu cardinale. Et ce n’est pas Jacquier qui pourrait dire le contraire. Qui pourra dire le contraire, puisqu’en effet, au bout de quelques minutes, ils aperçurent une ombre qui se mouvait dans la pièce principale. Cette présence suffit à donner du ressort au major Jacquier, qui s’empressa, en laissant son assistant sur place, de retourner tambouriner à la porte de l’appartement, avant de se livrer à une sommation, en annonçant à haute voix la rituelle phrase : Police, ouvrez…



  
L’instant devenait crucial. Sauf à dire qu’à défaut de mandat de perquisition rien ne pouvait être tenté. Le major ne s’était jamais autorisé à transgresser les règles juridiques, comme au cinéma, où les flics s’en donnent à cœur joie en bafouant les plus basiques règles des droits de l’homme. Il s’apprêtait à bigophoner au commandant Furlane pour l’informer de la tournure des événements, et obtenir si possible un mandat de perquisition, lorsqu’il vit s’entrebâiller la porte du logement. Il porta aussitôt la main à son bip, dans le but de prévenir son acolyte de venir le rejoindre. Le plus dur était fait. La coloc était à portée de menottes.



  
C’est à cet instant précis que le major Jacquier vécut, pour la première fois de sa vie, l’impression que le ciel lui tombait sur la tête. Teresa lui faisait face. Teresa qu’il venait de rencontrer quelques minutes plus tôt et qui se trouvait fatalement dans une cellule de l’hôtel de police. Teresa s’affichait à présent devant lui. Non il ne rêvait pas, la fille qui se tenait derrière la porte était la copie conforme de celle qu’il venait de visiter et qui devait mijoter dans la cellule. La copie conforme arborait le même minois, la même coiffure, la même taille. Mis à part les vêtements, tout en cette jeune personne ressemblait, comme deux gouttes d’eau, à Teresa. À la coupable (présumée) Teresa. « Hallucination », s’écria Jacquier à l’arrivée de son homologue retourné près de lui pour l’assister. Présentant sa carte d’officier de police judiciaire, Jacquier pénétra dans le logement en s’aidant du bras pour faciliter l’ouverture de la porte que l’inconnu, qui ne pouvait pas réellement être Teresa, tenait fermement entrebâillée, avec sans doute peu d’intentions avouables. Cette situation inattendue ne pouvait que donner du grain à moudre au moulin à paroles du major Jacquier.



  
La confrontation entre les deux sosies s’imposait. Au moment d’interpeller l’improbable clone, le major Jacquier, pressé de vider le contenu de ce mystérieux rebondissement, se tourna vers la jeune africaine de la laquelle il ignorait tout, pour lui demander de décliner son identité. Celle-ci bafouilla quelques mots d’un jargon, tout aussi inconnu que la belle, pour le major. Il dut user d’un discours plus musclé pour lui faire comprendre que le moment était mal choisi pour faire de l’obstruction à l’enquête. Elle tourna alors sur elle-même et pénétra dans la pièce qui devait être sa chambre avec, de toute évidence, l’intention de récupérer ses papiers. Jacquier, flairant toujours un mauvais coup, même si parfois il était un peu trop zélé dans ce domaine, fit signe à son collègue de retourner vers sa précédente planque pour intercepter, si nécessaire, toute tentative de fuite. Le brigadier, flairant tout autant que Jacquier le délit de fuite, s’exécuta au pas de course, pour ne pas prendre le risque de se laisser surprendre.



  
« Gagné » annonça le brigadier à Jacquier, en usant de son bip. Il venait de cravater la jeune étudiante qui prenait déjà la clé des champs avec une vélocité digne d’une médaillée olympique du 110 mètres haies. Dans le même temps la major Jacquier pénétrait dans ladite chambre où il n’eut aucun mal à mettre la main sur la carte de séjour de mademoiselle Victoria D. Une des dernières pièces du puzzle venait d’atterrir sur la planète Jacquier. Une confrontation entre Victoria et Teresa dictait la marche à suivre aux deux enquêteurs.



  
Le patronyme D, étant porté par les deux jeunes étudiantes africaines, corroborait le fait qu’elles appartenaient à la même fratrie. Leur totale ressemblance plus leur date de naissance ne laissaient aucun doute sur leur gémellité. On nageait en plein délire, aux dires du commandant Jacquier qui ne cessait de se gratter le crane en découvrant de telles improbabilités. Il fallait faire avec.



  
En présence des deux sœurs jumelles, tout s’articulait désormais en doublon. Un doublon qui risquait de ne pas livrer l’intégralité de son secret, compte tenu du mutisme dont usaient les deux sœurs, de leur ressemblance, de la copie conforme affichée par le duo de charme des deux étudiantes. Et des deux belles, laquelle aurait pu, ou voulu, balayer Sébastien Grenier du monde des vivants ? Ce n’est pas aujourd’hui que ledit Sébastien Grenier allait retomber dans l’anonymat. Sa requalification en qualité de témoin revêtait un caractère d’urgence.



  
Le major Jacquier, dès son retour à l’hôtel de police en compagnie de sa nouvelle prise, menottée, se rendit directement dans le bureau du commandant Furlane. La porte était ouverte. Dès que le commandant aperçut Jacquier menotté à celle qu’il imaginait être Teresa, il se leva précipitamment, comme mu par un tremplin et bafouilla à l’attention de son adjoint :



  
— Tu vas où, Jacquier ?



  
— Je vais droit au but, commandant.



  
— Mais encore ?



  
— Vous connaissiez Teresa D, je vous présente mademoiselle Victoria D.



  
Interloqué, on l’aurait été à moins, Furlane, contrairement à son habituelle assurance, se surprit à bafouiller une nouvelle fois :



  
— Victoria D. Sœur jumelle je suppose.



  
— Quelle perspicacité ! Je vais lui faire visiter sa future chambre d’hôtel pour les heures qui viennent et je vous retrouve.



  
Jacquier eut tôt fait de confier sa nouvelle prise à ses brigadiers avec pour consigne d’éviter de placer la belle à proximité de l’autre belle. De son sosie, avec toutes précautions utiles pour qu’elles ne communiquent pas entre-elles. Puis il retourna échafauder les nouvelles perspectives d’une enquête qu’il baptisa de kangourou, vu qu’elle bondissait et rebondissait en permanence.



  
Leur première idée commune se cristallisa sur un nom : Grenier. Grenier le bourreau des cœurs. Grenier le centre du monde. Sinon de l’enquête. C’est avec d’infinies précautions que Furlane prit langue avec lui pour :
 « fluidiser le plus rapidement possible, un point essentiel à la résolution de cette interminable enquête »
 .



  
Le jeune suspect comprit aussitôt que le plus rapidement possible, signifiait séance tenante. Sans doute avait-il eu vent de l’interpellation bruyante de Victoria dans son immeuble résidentiel où le moindre vacarme excessif alertait les âmes sensibles du voisinage feutré. En fait, les deux enquêteurs entendaient se rendre à l’évidence sur un point précis, le degré d’implication de Grenier dans la vie des sœurs jumelles. Avait-il volontairement passé sous silence sa présence pour ne pas impliquer inutilement Victoria dans cette triste affaire ? Voulait-il par là-même s’exonérer de comptes  à rendre en  prévision  d’une  inculpation  du sosie de Teresa. Il avait toujours défendu l’honorabilité de sa voisine. Avait-il à présent l’intention de blanchir également Victoria ? Ce serait vite vu, à condition que cette dernière veuille bien sortir de son mutisme.



  
À la demande du commandant Furlane, et Jacquier n’eut aucune raison de s’y opposer, bien au contraire, l’entrevue aurait lieu dans son bureau et sans aucune présentation. Sébastien Grenier avait dû courir pour être rendu le plus vite possible à sa convocation, il était encore ruisselant de sueur, en raison du contraste de température existant entre la chaleur extérieure et celle diffusée par les climatiseurs. Jacquier lui suggéra de faire un tour par la salle des toilettes pour s’éponger et se rafraîchir. Et le mettre dans les meilleures dispositions qui soient, compte tenu de la démarche qui l’attendait. Qui les attendait tous, en raison de cette gémellité que personne n’avait appréhendée.



  
Pendant que Sébastien Grenier mettait de l’ordre dans sa tenue, le major Jacquier s’était rapproché de Victoria D. Il l’introduisit dans le bureau de Furlane et la pria de s’installer. Grenier ne devait pas tarder, il se pointa quelques secondes après et salua sa jeune voisine en la nommant Teresa. C’était intéressant pour les deux enquêteurs. Victoria, ne changea rien à son habitude. Elle resta la langue dans sa poche, ce qui força Sébastien Grenier de l’interroger sur sa situation présente. Il ignorait quelle était exactement l’état d’avancement de l’enquête, sauf à savoir ce que tout le monde savait par communiqués de presse. C’est-à-dire peu de choses et en tous cas rien des événements de ces dernières vingt-quatre heures. Au constat qu’aucune réaction de Victoria n’était envisageable, Furlane s’avisa de booster le débat qui, autrement, aurait fait du surplace. Il fallait bien tenter de faire réagir Victoria. Il s’adressa en premier à Grenier :



  
— Monsieur Grenier, connaissez-vous cette jeune personne ?



  
— J’ai du mal à saisir le sens de votre question. Vous n’ignorez pas que j’étais proche de Teresa. Je veux dire proche essentiellement par nos bonnes relations de voisinage.



  
La formule ne parut pas très heureuse au commandant Furlane, tenant compte des présomptions d’empoisonnement sur sa personne. Il n’en laissa rien paraître et poursuivit :



  
— Et vous, mademoiselle, connaissez-vous Sébastien Grenier ici présent ?



  
Le commandant n’obtint pas de réponse, mis à part une faible lueur, furtive, dans le regard de la jolie africaine. C’était tout de même intéressant, bien que non probant en termes de pièce à verser au dossier. Bref, Grenier ne lui était pas inconnu. Mais alors Grenier jouait quel rôle ? Nier, était-ce une attitude volontairement défensive. Il n’allait tout de même pas déclarer vouloir faire appel à son avocat. Grenier, jusqu’à preuve du contraire était une victime présumée. Pas un coupable, encore qu’il faille démontrer qu’il ne jouait pas avec le silence affiché et entretenu par les filles D. Ou la fille D, Teresa. Le moment était venu de passer à la vitesse supérieure. Furlane, avait son idée. Il reposa la question à Grenier. Sans ambiguïté celui-ci confirma que Teresa ne lui était pas inconnue. Les enquêteurs ne l’ignoraient pas. Cependant le fait de désigner Teresa en présence de Victoria donna du corps à sa sincérité. Victoria, toujours abritée derrière le mur de son silence, ne changea pas d’attitude.



  
Le commandant laissa à son tour le silence peser sur le débat qui venait de s’instaurer. Il en profita pour tourner et retourner plusieurs fois les feuillets contenus dans son dossier, plus pour impressionner ses vis-à-vis que pour se remémorer les points saillants de l’enquête. Victoria gardait toujours les yeux baissés. Grenier tentait de rencontrer son regard, mais en vain. Les deux civils restèrent ainsi, immobiles, durant trois bonnes minutes. Ensuite, Furlane fit signe de la main à Jacquier de s’en tenir aux instructions convenues. Ce dernier sortit du bureau pour y revenir cinq minutes plus tard en compagnie de… Teresa.



  
Ce fut au tour de Sébastien Grenier de croire, pour la première fois de sa vie que le ciel lui tombait en morceaux sur la tête. Il eut même un geste de recul, d’affaissement sur lui-même, dès qu’il aperçut Teresa. Teresa et Victoria côte à côte. Furlane et Jacquier observèrent la scène en se gardant bien de rompre la séquence, qui promettait d’être riche d’enseignements pour eux. C’est Grenier, qui, le premier rompit le silence qui commençait à être pesant pour lui en particulier, sinon pour les trois jeunes gens :



  
— Dis-moi que je rêve, Teresa.



  
En prononçant son prénom, le regard du jeune homme oscilla de l’une à l’autre, preuve, s’il fallait encore en chercher une sur ce sujet, qu’il tombait des nues. Tout comme Victoria, assurément tombait des nues pour l’entendement de l’informaticien. Il enchaîna :



  
— Vous… vous êtes jumelles ? Pourquoi ne m’avoir rien dit. Que signifie ce simulacre, ergota-t-il en se tournant vers les deux en quêteurs. Il y a un piège là-dessous. Je ne vous félicite pas. Ma franchise ne vous suffisait pas ?



  
Le commandant Furlane, conscient de la gravité de son expérience, des retombées qu’elle était censée provoquer sur le comportement de Grenier, leva la main, en signe d’apaisement et ajouta :



  
— N’y voyez rien que de très normal, monsieur Grenier. Nous tenions à vous confronter à ces deux personnes, notamment en raison du fait qu’elles manifestent, par leur silence, une hostilité à notre présence. Ce qui aggrave leur cas, soit dit en passant. Nous ne vous retenons pas.



  
C’est ainsi que le commandant Furlane mit un terme à cette confrontation. Il libéra sur le champ le témoin principal, Grenier et fit reconduire les deux jeunes femmes dans leurs cellules, les plus éloignées possibles l’une de l’autre.



  
C’est un Sébastien Grenier dépité, vexé comme un régiment de poux
 ,
 qui franchit la porte de l’hôtel de police. Non seulement le ciel lui était tombé sur la tête en découvrant cette gémellité improbable, mais, en outre, son imagination lui susurra qu’il avait pu être
 le joujou
 de l’une comme de l’autre des deux sœurs, tant leur ressemblance était totale ; le joujou, dans le sens de n’avoir pas été en mesure de flairer les conséquences de leur fallacieuse entreprise, davantage que sur le plan du partage de leurs faveurs. L’objet de son dépit (relatif) lui donna cependant l’occasion de lui amorcer un sourire, bienvenu en l’état des circonstances, à l’idée qu’il s’était bel et bien fait rouler dans la farine… de manioc. Heureusement au sens figuré. Il évacua ce dernier épisode afin de ne pas s’exposer à connaître une nuit cauchemardesque, et retourna tenir compagnie à son labrador. Un message vocal, posté sur son répondeur téléphonique, l’attendait. Il avait mis son portable en mode avion en se rendant au poste de police :



   « Éléonore. Bonsoir Seb. Tu dois être en route. Tu en es où ? On se voit quand tu le voudras. J’attends ton coup de fil. Tendres baisers.
  »


  
Appeler son ami Éléonore lui coûta quelque peu. Il avait encore en tête la collusion de cette charmante créature avec son alter ego, la pie voleuse, Nora la mutine. Il se reprit aussitôt, regrettant de s’être laissé embarqué dans le courant de cette stupide pensée oblique. Éléonore avait su redorer son blason. Éléonore avait gagné ses galons de prétendante. Éléonore saurait lui redonner le goût de vivre la plénitude d’une vie de célibataire. En duo. Après avoir remis son portable en fonction, il composa le numéro d’Éléonore, laquelle décrocha dès la toute première sonnerie :



  
— Nora, bonjour !



  
— Éléonore… Tu es très en pleine forme, je constate.



  
— On eut dire ça. Et pourtant.



  
— Dis-moi tout ?



  
Une nouvelle fois Sébastien dut se contenir pour ne pas ergoter sur la personne de Nora. Il se reprit en affichant une certaine décontraction.



  
— Oui, Éléonore. Pour ne rien te cacher, je sors de chez Furlane.



  
— Encore. Pas possible tu lui as tapé dans l’oeil. Que te voulait-il, cette fois ?



  
— Assied-toi. Tu ne vas pas en croire tes oreilles.



  
— Il ne fait pas de toi un coupable tout de même.



  
— Heureusement non. Tu n’es pas contre le scoop du siècle, je suppose.



  
— Waouh !



  
— Teresa, tu vois de qui il s’agit ? Teresa a une frangine.



  
— Mais encore ?



  
— Pas seulement une frangine, une jumelle.



  
— Alors ?



  
— Pas seulement une jumelle. Un clone. Deux gouttes d’eau en quelque sorte. Tu vois le tableau.



  
— Je vois. Et ça implique quoi pour ta pomme ?



  
— Faudrait être dans la tête des flics pour le savoir. J’espère qu’ils ne vont pas me coller je ne sais quel stratagème sur le dos.



  
— Te fais pas de bile. Ils t’ont relâché, c’est le principal. Et les jumelles ?



  
— Coffrées, toutes les deux.



  
— Tu vois bien. Tout rentre dans l’ordre. Pour moi, elles sont complices. L’une ne pouvait ignorer ce que fomentait l’autre. Seb, si tu veux je peux passer un moment avec toi.



  
— Euh !



  
Sébastien savait Éléonore réactive pour s’autoriser un tel doute et suffisamment intelligente pour en mesurer l’intérêt dans la relation affectueuse qui s’était nouée depuis quelques jours. Elle ne tarda pas à réagir, intelligemment :



  
— Bon, n’en parlons plus.



  
Elle raccrocha aussitôt, laissant un Sébastien désorienté, prononcer cinq fois le mot de Cambronne. Il eut juste le temps de lâcher le cinquième, entre ses dents ; Son interphone vibra en affichant le visage de la facétieuse Éléonore.



  
Dans le même temps, les deux enquêteurs, après mure réflexion, se mirent en demeure de déférer les deux présumées coupables au parquet. L’absence d’aveux et le caractère aléatoire des preuves, des empreintes digitales pouvant prêter à interprétation, rendait mal à l’aise le commandant Furlane, qui devait défendre sa position. Il préféra passer le témoin à l’autorité supérieure. Il faut reconnaître que son rôle apparaissait plutôt limité, encore que, la présence de la farine de manioc, ajoutée à la présence des clés dans les affaires des deux étudiantes, soit édifiante. Un point revêtait une importance loin d’être secondaire, c’était, non seulement la présence du trousseau de clés des époux Polignac dans le tiroir des voisines de Grenier, mais, qui plus est, le fait que Teresa s’était elle-même dirigée vers ledit tiroir. Elle apportait ainsi la preuve de l’utilisation qu’elle, ou sa frangine, avait pu faire des clés. En l’occurrence l’empoisonnement de la bouteille de Chivas Regal. Le sort des deux jeunes africaines était scellé.



  
Éléonore, ne s’était pas contentée de concocter une visite de réconfort à son amoureux Sébastien. Elle s’était présentée avec une hotte dédiée à une soirée d’anthologie amoureuse : « Champagne Perrier Jouet Belle Epoque », saumon fumé et caviar Beluga, en prime. Avant d’entamer les réjouissances, la jeune journaliste souhaita en finir avec les montagnes russes de l’enquête et interrogea Sébastien afin de clore ce débat, dépassé, lors d’une soirée qui se voulait plus fusionnelle dans le sens des sentiments que d’une inadéquate chronique judiciaire. Il fallait cependant vider le sujet de son contenu, pour passer, sans arrières pensées opaques, au vrai contenu de son implication, pour tirer définitivement Sébastien de ce mauvais pas :



  
— Seb, je ne voudrais pas plomber cet agréable moment, mais, si tu m’y autorises, je souhaite porter à ta connaissance quelques pans de ma réflexion sur cette enquête. Plusieurs points me navrent. Je ne comprends toujours pas pourquoi les flics, avec les moyens dont ils disposent, n’ont pu retrouver les coordonnées des deux cadavres. Les portraits à diffuser sur le territoire national, européen, de surcroît, ça existe. Ont-ils tenté cette démarche ? Je ne le crois pas. Si tu es d’accord, je vais le faire à leur place. Advienne alors que pourra. Pour tout te dire, avant de me lancer dans une aventure qui consisterait à chercher une aiguille dans une meule de foin, je vais tenter de conduire une enquête de voisinage autour de ton immeuble. Enfin celui des filles, tu me comprends.



  
— Et de la Fac, non ?



  
— Excellent, de la Fac également.



  
— Tu en attends quoi, au juste ?



  
— Tu sais, dans une investigation, on attend tout ou rien. Le pire serait de ne rien tenter et d’attendre qu’un miracle se produise.



  
— J’ignorais que je me trouvais en présence d’un génie.



  
— Arrête de déconner. Je suis tout ça de près et le plus sérieusement du monde. Pour toi, joli cœur !



  
La réponse fusa, non verbale, sous la forme d’un tendre baiser, qui mit fin (provisoirement) à l’épisode d’investigation à caractère officieux. Et le petit matin, confirma que la nuit fut, sans conteste et sans témoin, passible du qualificatif : mémorable.



  
L’attitude des deux jeunes suspectes, en présence des forces de l’ordre ne varia pas d’un iota. Le silence n’apportait certes aucune prise aux dernières investigations, mais avait l’avantage pour les présumées coupables de ne pas risquer d’aggraver inutilement leurs cas. Pour la justice, le fait de ne pas organiser une défense tombait sous le coup de l’irresponsabilité, de la faiblesse, ou, surtout d’une culpabilité inhibée. À ce rythme, les deux prévenues devaient s’attendre à rester en détention provisoire, jusqu’à l’ordonnancement de leur procès.



  
Leurs deux avocats, commis d’office, finirent, quelques jours plus-tard, par délier la langue de Victoria. Elle se livra
 a minima
 , le regard fixé sur la pointe de ses baskets, mais suffisamment pour aller à l’essentiel. Son discours fut précis et concis. Elle était enceinte de Sébastien Grenier. Cette révélation jeta un émoi considérable auprès des autorités judiciaires, au point que Grenier se retrouva tout de go dans le viseur des deux officiers de la P.J, dont la mission première allait consister à le cravater pour en découdre avec ses contrevérités (présumées, précisa tout de même le commandant Furlane, toujours avantageusement conseillé par dame prudence).



  
Le jour commençait à donner de l’éclat sur la ligne empourprée de l’horizon. Signe d’une journée ventée selon un vieux diction :
 « rouge au levant, pluie ou vent »
 . Éléonore venait à peine de franchir le portail de la résidence de Sébastien lorsque deux policiers en civil, profitant de la lenteur avec laquelle se refermait le portail automatique, firent irruption dans l’enceinte privée de la résidence. Au moment d’appuyer sur le bouton du portier de Sébastien Grenier, ils endossèrent le brassard règlementaire : « Police ». C’est avec des yeux vitreux que le jeune homme aperçut, avec étonnement, les deux flics qui n’attendirent pas trente secondes pour annoncer leur intention. Le déclic du sésame d’entrée dans l’immeuble les projeta à l’intérieur, où Grenier avait entrouverte la porte de son studio.



  
— Puis-je savoir ce qui se passe, pour être tiré du lit à l’aube ?



  
— Vous le saurez bientôt. Habillez-vous, nous avons pour mission de vous conduire dans le bureau du commandant Furlane.



  
— Que me reproche-t-on pour m’agresser à une heure pareille ?



  
— Tout d’abord, nous ne vous agressons pas. Ensuite, c’est le commandant qui vous éclairera sur l’évolution de son enquête. Vous avez trois minutes pour vous préparer !



  
Éléonore, n’étant pas tombée de la dernière pluie, n’eut aucun mal à repérer dans son rétroviseur, la dégaine des deux flics qui s’étaient infiltrés en profitant de l’ouverture du portail automatique de la résidence de son ami. Son instinct aiguisé de journaliste, flaira, plus rapidement que quiconque, l’évolution soudaine de la situation dans laquelle se trouvait embarqué son ami Sébastien. L’urgence lui commanda de se livrer, sans attendre, à l’investigation qui lui tenait à cœur : Le portrait des deux malheureux assassinés par le cyanure de sodium par farine de manioc interposée. Elle disposait dans son dossier de presse du portait reconstitué des deux cadavres. Il fit un crochet par le siège de la rédaction de telle sorte de récupérer ce précieux document. Son unique but, désormais, sans totalement quitter le territoire de sa mission de journaliste, se voulait axé sur le sauvetage de Sébastien, dont l’embarcation semblait prendre l’eau de toute part. Compte tenu de l’urgence, son choix fut un dilemme. Commencer par interroger le voisinage de la résidence, ou se précipiter aux abords de la Fac de médecine pour prendre le pouls des étudiants pouvant avoir été en relations avec les deux jeunes africaines. En évacuant cette piste, fut-elle inopérante, elle ne risquait pas de passer à côté d’une éventuelle preuve.



  
« Ouais », s’écria Éléonore, lorsqu’après avoir interrogé trois camarades de cours des deux présumées coupables, elle obtint la certitude que les deux filles étaient en relation avec les deux portraits robots, soit les deux victimes de l’empoisonnement. L’heure n’était pas à se féliciter du résultat obtenu, l’urgence impliquait de tout mettre en œuvre pour voler au secours de Sébastien qui devait vivre l’inconfortable sensation de se savoir sur des charbons ardents. Elle fonça en direction de l’hôtel de police, en grillant au passage tous les feux tricolores qui eurent la mauvaise idée de lui opposer leur couleur orange sur son passage. Pas une minute à perdre.



  
C’est dans cet état d’esprit qu’elle se pointa directement dans le bureau du major Jacquier, sans passer par le planton où il était d’usage de prendre rendez-vous.



  
— Bonjour Jacquier !



  
— Ça signifie quoi, ces familiarités. Vous vous croyez où ?



  
— Ce que j’ai à vous dire relève de l’extrême urgence.



  
— De quoi je le mêle. Redescendez sur terre. On n’est pas dans la téléréalité, ici, au cas où vous ne l’auriez pas remarqué.



  
— Bon, puisque vous le preniez sur ce ton, je vais en parler à mon ami, le substitut du proc.



  
— On se calme miss Duncamp. Que voulez-vous savoir ?



  
— Je ne viens pas vous demander de me tuyauter sur l’enquête. Je suis là pour vous apporter une preuve de la première importance. C’est clair ?



  
— Soit. Prenez place et dites-moi tout.



  
Sébastien poirotait encore dans un réduit où les deux accompagnateurs du petit matin l’avaient installé, dans l’attente de son entrevue avec le commandant Furlane. Ce dernier, conscient que la vérité se trouvait davantage du côté de l’informaticien que des deux jeunes étudiantes, ne forçait pas son talent pour précipiter l’avancée de cette enquête qui promettait de verser dans la confusion. Sébastien Grenier, si fringant soit-il, ne lui paraissait pas incapable de s’être attiré les bonnes faveurs de l’une ou l’autre des deux suspectes. Rien ne pouvait cependant indiquer, en dehors de la parole des étudiantes (paroles sujettes à caution), qu’il fut conscient d’avoir bénéficié fortuitement d’une aventure sexuelle, volontairement axée sur l’une comme sur l’autre des deux Vénus ; voire des deux. Il s’était, certainement, autant fait berner que bercer.



  
L’actualité donna raison au commandant Furlane. L’actualité portée par une relayeuse de charme, en la personne d’Éléonore Duncamp. Celle-ci, dès l’instant où Jacquier l’invita à se poser en face de lui pour lui relater l’objet de sa visite impromptue, souligna qu’il ne serait pas superflu que la révélation soit faite directement devant le commandant Furlane. Jacquier, quelque peu blessé dans son amour propre, failli larguer son venin verbal pour remettre les choses dans leur contexte. Dans son contexte. Il s’exonéra d’aller au bout de son exaspération et prit le chemin le plus court du couloir conduisant au bureau de son supérieur, suivi par la journaliste.



  
Pendant ce temps, Sébastien se morfondait dans son réduit de quatre mètres carrés. Fort heureusement, à la demande de Furlane, le brigadier de l’accueil lui proposa une tasse de café, ce qui eut pour effet de remettre son moral malmené, dans le bon sens de la marche. Il ignorait encore que sa tendre amie, redevenue pour la circonstance la turbulente journaliste Nora, mettait tout en œuvre pour voler à son secours. Sans sa ténacité bienveillante, le sort de Sébastien Grenier risquait fort de basculer vers une spirale dépressive qui n’avait pas lieu d’être.



  
Jusqu’à la preuve du contraire.



  
Dès l’instant où Éléonore Duncamp, alias Nora, fut introduite dans le bureau du commandant Furlane, le visage de l’officier arbora des yeux ronds comme des balles de pingpong. Son étonnement suffit à remplir de joie son adjoint Jacquier, qui visiblement s’attribuait à l’avance le bénéfice des révélations, supposés primordiales, que promettait la présence de la talentueuse journaliste à cette heure matinale, dans leur pré-carré. Jacquier prit l’initiative de lancer le débat :



  
— Mademoiselle, nous vous écoutons.



  
En choisissant de faire face au commandant plutôt qu’à regarder Jacquier droit dans les yeux, la journaliste se lança aussitôt dans son récit, qui se voulait défensif plutôt qu’accusateur, afin de ne pas heurter la susceptibilité des deux policiers. De Jacquier, principalement.



  
— Ma venue n’a pas pour effet de me mêler de vos affaires. Sébastien Grenier n’a aucune responsabilité dans ce triste assassinat. Je ne me suis par permise de
 passer au
 scanner
 l’emploi du temps des témoins et des victimes dans le but de me faire mousser en vous livrant des preuves croustillantes. C’est votre job et je ne tiens pas à être taxée d’entrave à la justice. J’ai cependant des témoignages probants et quelques idées à vous soumettre. Si vous m’y autorisez, bien entendu.



  
— Poursuivez, souligna Furlane.



  
— Voilà : J’ai pris la liberté de contacter quelques amis étudiants, proches de Teresa et de Victoria. Trois d’entre eux, dont voici les photos, m’ont affirmé, lorsque je leur ai soumis le portrait des deux garçons qui ont été empoisonnés, que les deux africaines étaient en relation étroites avec eux. Ma démarche se veut amicale, constructive, et, je le souligne encore, je ne me suis pas autorisée à pousser mon investigation au-delà, puisque c’est de votre ressort.



  
— C’est tout à votre honneur, s’autorisa Jacquier qui n’aurait pas supporté de la belle, l’immixtion prolongée dans leurs attributions. Puis, pressé de mettre à profit les nouvelles pistes débusquées par la journaliste il ajouta : Autre chose ?



  
— Oui, si vous me permettez ce conseil. Je sais que les deux prévenues s’entretenaient souvent au téléphone avec les deux malheureux. Enfin encore faudrait-il prouver qu’ils étaient malheureux. Je veux dire dans le besoin… Je ne vous en dis pas davantage. Sauf un détail, qui n’est pas sans importance. Je vous serai gré de me prévenir lorsque vous relâcherez Sébastien… Grenier, ajouta-t-elle en hésitant, volontairement, pour montrer que son implication ne s’éloignait pas du cadre de ses attributions journalistiques.



  
— Vous pouvez compter sur nous. Si vous n’avez rien à ajouter, nous ne vous retenons pas.



  
— À très bientôt, j’espère.



  
En prononçant de cette formule de politesse, la journaliste se garda bien d’extérioriser son scepticisme quant au sens qu’accordait le commandant Furlane à sa formule :
 « vous pouvez compter sur nous
  ». Furlane ne prenait pas pour autant l’engagement de libérer Sébastien. Mais la patience de la journaliste préférée de ce dernier, se devait d’apparaître au moins égale à sa ténacité, surtout depuis qu’elle s’était fixée comme objectif de le tirer d’une situation qui devait commencer à lui peser.



  
Les dés étaient jetés. Les visées de Nora redonnèrent du tonus au mental d’Éléonore. Elle retourna à son quotidien non sans quelques pensées attendrissantes à l’endroit de son ami Sébastien.



  
Dans le même temps les enquêteurs firent feu de tout bois pour immortaliser les témoignages ébauchés par la journaliste. Dès la fin de la matinée, le mandat de perquisition était sur la table de Furlane qui missionnait deux brigadiers, spécialisés dans les opérations numériques, avec pour but de faire parler les téléphones portables des prévenues et de s’adjoindre la collaboration des fournisseurs d’accès. La comparution des deux filles n’apporta aucune note positive à l’avancée de l’enquête. Leur silence récurrent, à l’exception du propos largué par Victoria sur une prétendue paternité de Sébastien Grenier, ne convenait guère au développement des investigations. Même si l’affirmation de la jeune étudiante se trouvait corroborée dans les faits, rien ne permettait de conclure que Grenier soit partie prenante dans l’assassinat. Or on jugeait cet assassinat et non les passades des uns et des autres, qui relevaient de la vie privée des deux filles ; lesquelles n’étaient pas mineures, jusqu’à preuve du contraire, comme l’informaticien, que personne n’accusait d’avoir abusé sexuellement des étudiantes. Donc rien ne justifiait sa présence en cellule tant qu’il n’aurait pas été prouvé qu’il ait pu être le commanditaire de toutes ces turbulences assassines.



  
Les deux enquêteurs n’avaient d’autre choix que celui de rendre sa liberté au garçon, qui se demandait encore ce qui justifiait qu’il moisisse dans une cage de l’hôtel de police. Avant même de connaître le résultat des investigations confiées aux deux brigadiers en quête de preuves de collusion entre les deux prévenues et le deux garçons assassinés, Furlane intima à son adjoint Jacquier de remettre Sébastien grenier à l’air libre, en y additionnant deux recommandations essentielles :



  1/ Le faire parler sur le sujet de la maternité affirmée de Victoria, qui l’accusait d’être le géniteur de l’enfant qu’elle portait. Sans pour autant insister, de telle sorte qu’il puisse conclure que son arrestation avait un but, certes creux, mais n’était pas le fait d’une lubie ; une de plus, contre laquelle il aurait pu se braquer, de telle sorte de faire une mauvaise publicité quant au pronostic malheureux des enquêteurs. Influence de Nora oblige.


  2/Ensuite, au moment de le libérer, prévenir la journaliste, l’amie Éléonore, de son imminente libération.


  
Le silence récurrent des deux prévenues rendant inutile la présence de leurs deux avocats, commis d’office, ils n’attendirent pas le stade de la mise en examen pour se démettre de leurs fonctions. C’est alors qu’entra en jeu l’association humanitaire qui subventionnait les études des deux africaines, dont le but était de retourner exercer dans leur pays, après avoir soutenu leurs thèses.



  
La conclusion de l’enquête se précipita, de l’avis des autorités policières, à la vitesse de la lumière. Plus exactement à la main de la puissance des soutiens financiers, liés à l’aura de l’association humanitaire de renommée internationale qui les soutenaient dans leur apprentissage à leur future mission de médecin. Il fut aisément prouvé que les jeunes étudiantes, furent désorientées par le cycle infernal de leur nouvelle vie sur le campus nîmois. Pour ces deux jeunes paumées, leur discernement fut totalement dévoré, balayé par une turbulence estudiantine, d’un autre monde que celui qu’il leur avait été donné de pratiquer jusqu’alors.



  
L’entrée en jeu, pilotée par l’association humanitaire, de deux avocats parisiens de renommée mondiale, suffit à précipiter la conclusion d’une enquête dont les conclusions n’étonnèrent personne :



  
L’influence néfaste des deux garçons ayant péri fortuitement par empoisonnement, sur les deux jeunes étudiantes, éminemment vulnérables, s’imposa comme moyen de défense, comme un bémol, sur la partition de leur culpabilité que s’apprêtaient à interpréter les avocats parisiens. Il ne fut pas particulièrement difficile à ces deux ténors du barreau d’apporter la preuve de la collusion entre les deux filles et les deux inconnus. Les relevés téléphoniques, dans un premier temps, donnèrent du sens au flair de Nora, dans le domaine précisément de cette collusion. Le fait le plus marquant, consista à débusquer les messages vocaux encore présents sur les cartes mémoires des portables.



  
C’est ainsi que se présenta le procès des deux étudiantes, secourues, sur le gong, par la révélation des messages vocaux révélant la pression qu’avaient mis les deux gars, dans les jours précédents leur assassinat fortuit. Contraintes et forcées les deux jeunes africaines s’étaient livrées à des confidences sur la personne de Sébastien Grenier, et
 , par vases communicants
 de ses relations personnelles. En l’occurrence les Polignac, leur déplacement, la maison inoccupée, l’état des lieux, devant faciliter le cambriolage. Le cambriolage qui leur avait été fatal, comme si une force inconnue avait ce pouvoir inimaginable de prononcer une sentence punitive (certes disproportionnée eu égard à la gravité de leur acte), des deux cambrioleurs.



  
Le procès vers lequel se dirigeaient les deux étudiantes s’annonçait facteur de clémence, faute d’avoir pu considérer que l’empoisonnement était dirigé contre les deux victimes. Un jeu de dupes. L’abus de faiblesse fut l’argument de poids, qui autorisa les deux étudiantes à recouvrer leur liberté de telle sorte de ne pas interrompre la poursuite leurs études, avec, comme épée de Damoclès au-dessus de leur tête, une perspective de condamnation, magnanimement assortie sursis.



  
Un autre procès allait se tenir, dès que Sébastien Grenier eût franchi la porte de sortie de l’hôtel de police, pour rejoindre son amie Éléonore, qui n’attendait que lui. Ce procès-là, ne devait pas comporter de sentence, de reproche, de revanche. Ce procès-là, était le fruit de l’imagination fertile d’une truculente journaliste qui, jour après jour, avait capitalisé les atouts, dans son jeu aux visées affectives, dont elle souhaitait sortir triomphante. Ce procès-là tenait en quelques idées, que Nora, en s’effaçant définitivement de la scène publique pour ouvrir le passage sur une sphère privée, laissa de bonne grâce à Éléonore le soin de prononcer à l’endroit de Sébastien :



  
— Alors, Casanova, si tu me disais tout ?



  
— Je ne saisis pas le sens de ton propos.



  
— Tout de même, quatre fiancées en si peu de temps, ça fait beaucoup. Et peut-être suis-je loin du compte. Casanova n’a pas fait mieux, non ?



  
— Que tu dis. Tu prépares un reportage pour ton journal ou quoi ?



  
— Oublie Nora, si tu veux bien. Ce soir, parlons simplement de toi, de moi, de nous.



  
— Soit. Et si je comprends bien, tu envisages de comptabiliser mes relations sentimentales. Je n’en vois pas l’intérêt.



  
— Tu n’y es pas du tout. Il ne faut pas chercher notre intérêt dans le passé, mais plutôt dans le futur. Notre futur, si tu le veux bien.



  
— C’est une perspective que je ne refuse pas de prendre en compte. Si tu le veux bien, également.



  
— Je ne demande pas autre chose, à une condition. Une condition sine qua non, Seb.



  
— Je crains le pire !



  
— Ne dis pas d’inepties. Je veux seulement entendre dire, de la bouche de Sébastien Grenier, ici présent, qu’il n’est pas homme à courir plusieurs lièvres à la fois. C’est aussi simple que ça. Alors ?



  
— Alors, très chère Éléonore, viens près de moi, de telle sorte que je puisse murmurer mon propos dans le creux de ton oreille : Tout ce qui a pu être avancé sur ce sujet, n’est que fabulation. Je ne me suis jamais rendu coupable d’avoir couru plusieurs lièvres à la fois.



  
— Si tu plaides non coupable, alors, je n’ai rien à ajouter, mis à part que j’ai l’estomac au fond des talons. Je suppose que tu dois être dans le même cas, aussi, je te propose que nous passions à table, au sens propre, bien entendu. Et dans les heures qui viennent, de prendre ensemble le premier, je dis bien le premier, petit déjeuner de notre…



  
— De notre lune de miel, renchérit Sébastien, en regardant droit dans les yeux sa journaliste préférée.





  II


  Mady la Nîmoise et sa Deudeuche




  Résumé de la fiction :


  
Le 20/02/2002, à 2 heures du matin, un incendie d’origine indéterminée s’est déclaré dans l’immeuble désaffecté du numéro 2002 de la rue d’Avignon à Nîmes. En l’absence de témoignages fiables et à défaut d’indices scientifiques irréfutables, l’enquête conduite par le commandant Jean-Yves Furlane, associé au major Damien Jacquier, va piétiner jusqu’à l’arrivée de la jeune élève-stagiaire : Sabrina Régnier.



  Sabrina, aussi motivée que perspicace, usant de tous les artifices techniques dont elle sait disposer mieux que quiconque, ne boude pas son plaisir de contribuer à faire tomber l’insaisissable coupable d’une insoutenable machination, se soldant par deux victimes.


  « La fougueuse Sabrina allait une nouvelle fois prouver qu’elle déroulait avec brio le fil rouge de sa virtualité augmentée… »


  « Une perle rare. Il était aisé de lire dans son regard et dans son sourire l’énoncé de son charisme en herbe, de son indéniable pertinence… »


  « Tout en se félicitant d’avoir su donner sa chance à cette recrue que ses collègues avaient surnommée Geek, Furlane bouillait à l’idée de connaître la solution… »




  
Amandine Duchemin, à sa sortie de l’école de journalisme, a gagné ses galons de reporter-indépendante hors pair, en ayant couvert pendant une décennie les principaux théâtres conflictuels de la planète. Son intelligence opportuniste lui a de tout temps valu de se situer au-dessus du lot, que ce soit dans sa vie privée comme dans ses actes professionnels ; face à l’aménité flamboyante de cette brune au regard de velours, toutes les portes s’ouvraient. Sa célébrité tient également à la témérité dont elle a fait sa marque de fabrique. Il faut dire qu’elle se singularisa, contre toute attente, en faussant compagnie audacieusement à un groupe de
 guerrilleros
 repliés dans la jungle colombienne, lesquels la retenait en otage. Elle s’en tira avec un moral en déclin et des forces en pièces détachées, et s’imposa une cure de remise en forme de plusieurs semaines. Elle opta alors pour un dépaysement dans l’hémisphère sud, au soleil de la Nouvelle-Zélande.



  
Avant de remettre le pied à l’étrier, cette jeune trentenaire éprouva le besoin de prolonger son break de quelques mois, dans la région qui l’avait vu naître : le Languedoc-Roussillon. Elle décida de poser ses valises à Nîmes.



  
Son arrivée ayant été astucieusement relayée, le public, qui n’avait jamais rien manqué de ses exploits, se pressa sur les quais de la gare, pour accueillir triomphalement son idole à sa descente du T.G.V. Bien que fourbue, à l’issue d’un périple aérien de près de vingt-quatre heures, elle accepta de se prêter au jeu des interviews et des selfies, ce qui lui valut de retarder de trois bonnes heures le moment de rejoindre l’Hôtel Impérator. Elle avait hâte de se retrouver seule, et en premier lieu, d’envoyer voltiger ses talons aiguilles loin devant elle ; premier geste de détente tant attendu, après avoir ouvert la porte de sa chambre.



  
Amandine n’ignorait pas que la célébrité à un prix, qu’elle accepta ce soir-là de payer, pour enraciner sa notoriété dans son nouveau cadre de vie. Même auréolée de lauriers, la notoriété n’est jamais définitivement acquise. Son âme de journaliste se sentait décidée à remettre le couvert, si d’aventure elle devait être sollicitée, par exemple, pour se mettre au service d’un auditoire nîmois au sein d’une radio locale.



  
Après quelques jours de récupération, c’est sans l’once d’une hésitation que la brillante journaliste accepta d’apporter sa touche personnelle, lors des émissions d’infos en continu de la station de Radio - Objectif Nîmes. Et l’occasion de se distinguer ne tarda pas. Quelques heures après sa cooptation, prévenue par un de ses informateurs, elle couvrait déjà un fait divers qui allait défrayer la chronique.



  
Par expérience, Amadine Duchemin, n’ignorant pas qu’un reporter de haut vol se doit d’être informé avant tout le monde, s’oblige à ne rien négliger pour se donner des raisons de briller dans son domaine de prédilection. Il lui a suffi de miser sur son ascendant naturel, pour faire en sorte d’être omniprésente dans les rouages de la cité gardoise. Être informée en permanence requiert de l’entregent et des contacts étroits avec des informateurs de premier plan. Ce n’était pas nouveau pour la reporter chevronnée qui avait affronté tous les avatars possibles et imaginables, dans tous les pays où la tranquillité ne fait pas partie du quotidien. Ici, elle allait pouvoir troquer sur - Le Bon Coin, son gilet pare-balles pour s’offrir une tenue décontractée, et se fondre dans la mouvance gardoise.



  
Dès qu’elle fut avisée par un de ses informateurs, Amandine sauta dans son
 Denim
 , enfila tout de go un bonnet de laine, une paire de mitaines, plus une doudoune, le tout acheté de fraîche date. Son empressement lui valut de ne pas s’apercevoir que l’étiquette du fabricant dépassait de la manche de son vêtement. Lorsque le taxi la déposa à pied d’œuvre, fou-rire garanti pour le chauffeur qui ne connaissait qu’elle, pour l’avoir déjà véhiculée à diverses reprises depuis le jour de son atterrissage dans la capitale gardoise. Ce dernier, à qui rien n’échappait de la vie nîmoise, en habitué des périples nocturnes, lui affirma qu’elle serait présente sur les lieux bien avant tous ses confrères. Fidèle à sa réputation, la star des reportages allait connaître le privilège de consigner, minute après minute, les moindres détails de l’incendie qui, par une froide nuit d’hiver, semblait vouloir dévorer l’immeuble sis au numéro 2002, rue d’Avignon à Nîmes.



  
Son informateur avait joué le jeu. Amandine souriait sous cape (sinon sous doudoune), ne boudant pas son plaisir de se savoir aux premières loges, et l’unique représentante de la confrérie, au sein d’une nuée de curieux, subitement réveillés par les sirènes et autres turbulences de circonstance. Nul ne saura jamais qui avait conféré à la néo-Nîmoise avisée qu’elle savait être, cet avantage sur ses confrères, ses concurrents, à cette heure avancée de la nuit. Acte 1 de la méthode Duchemin. Sa promptitude, allait lui donner la première occasion de se distinguer, en diffusant son scoop intégral aux toutes premières infos locales du matin. Après quelques minutes de présence elle avait déjà engrangé sur la boîte vocale de son iPhone, toute l’articulation de sa Une.



  
L’image qu’elle donnait de son professionnalisme allait rester gravé dans la mémoire de son entourage qui, trop heureux de profiter du direct avant l’heure, n’avait pas hésité à braver les frimas colportés par un Mistral qui, cette nuit-là, semblait vouloir pulvériser son propre record de vélocité. Tous observaient Amandine Duchemin. La boîte vocale collée entre sa joue et son bonnet, l’autorisait à garder les mains au chaud dans les poches de sa doudoune. Ses mâchoires engourdies par un ressenti de trois degrés sous zéro, laissaient échapper à chacune de ses syllabes, des halos de buée qui se perdaient aussitôt dans une atmosphère diaphane, teintée de fumeroles évanescentes.



  
Trois heures plus tard, la une de son émission du matin était bouclée :



  « L’apocalypse, Rue d’Avignon


  - 2 heures le 20/02/2002 à Nîmes :


  L’incendie avait anéanti le hall d’entrée lorsque les soldats du feu se présentèrent sur le lieu du sinistre, au numéro 2002, Rue d’Avignon à Nîmes. Il leur fut impossible de se projeter à l’intérieur de l’immeuble. La porte, bien que rapidement déverrouillée, bloquait l’accès, de toute évidence à cause d’un amas de planches dégringolées depuis la cage d’escalier, probablement vétuste, et qui n’avait pas résisté très longtemps à la fringale des flammes.


  Quatre étages au-dessus, des flammèches semblaient empressées de lécher une bâche servant de couverture provisoire, dont elles n’allaient faire qu’une seule bouchée. La couverture ne tarda pas à disparaître sous la pression du brasier, qui redoublait d’intensité au fur et à mesure de sa rencontre avec des matériaux inflammables alimentant sa gloutonnerie.


  - 2 heures trente :


  Les voisins, attirés par le brouhaha ambiant, se présentèrent en masse aux abords de l’immeuble en feu. Selon eux, « le bâtiment vétuste, dévolu à la rénovation, avait été vidé de ses occupants ». Le doute s’installa cependant, dès lors qu’à intervalles réguliers, des bruits sourds, des cognements à peine perceptibles, parvenaient du rez-de-chaussée du bâtiment jusqu’aux oreilles des badauds, lesquels se manifestèrent auprès des autorités policières qui s’employaient à sécuriser le secteur.


  Toujours selon les habitants du quartier, « les ouvertures de plain-pied avaient été condamnées dans le but d’empêcher l’accès au local par les hordes de squatteurs qui généralement guettent l’opportunité de ce type de situation pour y implanter leur gîte. Principalement en période hivernale ». Force fut de reconnaître que la mesure s’avérait inefficace ; les cognements sourds persistaient, tout en s’affaiblissant… À l’évidence, ils véhiculaient un dramatique appel au secours. Malheureusement, le défaut de passage direct, lié à la présence de fortifications infranchissables sur toutes les ouvertures basses, et surtout l’impossibilité temporaire de pénétrer dans l’immeuble par l’entrée principale totalement obstruée par des gravats, retarda inexorablement l’intervention des sauveteurs. Les ouvertures, en plus d’avoir été solidement murées de l’intérieur, comportaient de robustes grilles de sécurité en fer forgé datant de plus d’un siècle, rendant encore plus ardue la tâche des soldats du feu. Ils choisirent malgré tout de forcer l’une des ouvertures du rez-de-chaussée, à défaut de pouvoir traverser le hall rendu inaccessible ; l’entrée était sous l’emprise totale de la fournaise du brasier, au bas duquel se situait la partie qui avait de tout temps servi de passage, autorisant les anciens occupants à pénétrer dans leurs appartements.


  Selon les dires du capitaine Christophe Rougery, chef du corps des sapeurs-pompiers dirigeant les opérations de sauvetage, deux décisions cruciales demandaient à être prises concomitamment : l’une pour continuer à juguler l’incendie, tout en évitant qu’il se propage aux immeubles environnants, et l’autre pour sauver de probables occupants, apparemment emmurés dans la partie basse du bâtiment qui, fort heureusement, n’était pas encore grignotée par le feu. Ses hommes concentrèrent leurs moyens matériels, lance à incendie et grande échelle, sur le flanc droit de l’immeuble, soit la partie qui alimentait la boulimie les flammes. En parallèle, au cœur de la nuit, trouver rapidement le matériel permettant de libérer le barrage érigé pour satisfaire à des mesures de sécurité sur toutes les ouvertures basses, relevait du miracle.


  Contre toute attente, le miracle eut lieu en la personne d’un providentiel artisan, installé dans le secteur et fortuitement réveillé par le vacarme lié à l’événement. L’artisan déballa à la hâte tout le matériel nécessaire dans le but de faire sauter le barrage, fait de maçonnerie et de ferraille, qui bloquait l’intervention des sauveteurs. L’illustre inconnu se proposa d’intervenir à l’aide de sa disqueuse, indispensable pour déposer les ferronneries, ainsi que d’un percuteur, seul outil portatif, rapidement fonctionnel, permettant d’abattre les constructions érigées dans le but de condamner l’ouverture.


  Instant pathétique. Le matériel puissant allait-il permettre de venir à bout des robustes résistances en moins de cinq minutes pour espérer encore sauver des vies ?


  La conjugaison instantanée des puissants outillages avec la dextérité du miraculeux intervenant, autorisa, quelques minutes plus-tard, l’un des volontaires du capitaine Rougery à pénétrer dans l’enceinte du rez-de-chaussée. L’homme était doté d’un équipement spécifique, capable de supporter chaleur et fumées incommodantes. Nous avons pu voir les représentants de l’autorité et badauds retenir leurs souffles jusqu’à la réapparition du pompier volontaire, au sortir de cette atmosphère dangereusement enfumée, traînant péniblement à bout de bras, comme s’il transportait un pantin, un corps visiblement inanimé.


  Le rush né de cette bruyante marée de curieux menaçait dangereusement le périmètre de sécurité. La gravité de la situation influait sur le comportement de cette foule grandissante. Par contre-coup, les véhicules de secours appelés en renfort avaient du mal à se frayer un passage. Une telle marée humaine incontrôlable, risquait de provoquer des dommages collatéraux sur les opérations de réanimation de la personne qui venait d’être extraite de son dangereux enferment. Le commandant Jean-Yves Furlane, officier de police judiciaire, assisté par le major Damien Jacquier, réussirent, non sans mal, à faire prendre conscience aux personnes trop gourmandes d’informations, du danger que leur indiscipline représentait pour victimes et sauveteurs.


  - 3 heures :


  Les Talkies Walkies équipant les véhicules de police et de sécurité, crachaient des informations sibyllines pour les non-initiés. L’ambiance anxiogène virait à l’apocalypse par l’effet des lueurs jumelées des flammes et des multiples gyrophares, en plus des clameurs de la foule et surtout du vacarme fusant des moteurs rugissants de la horde de véhicules déployés sur la zone.


  Il était hors de question pour les sauveteurs de se laisser déborder par les éléments voraces qui s’opposaient à leur insistance. Ils se dépensèrent avec tant de professionnalisme que la lutte coriace entre le feu et l’eau tourna quelques minutes plus tard à l’avantage de cette dernière, non sans laisser derrière elle une sombre image de ruines ruisselantes. Les flammes domptées ne demandant qu’à jouer les prolongations, par mesure de sécurité, la surveillance des fumerolles allait titiller la vigilance des vainqueurs du feu, jusqu’au milieu de la matinée à venir.


  - 3 heures trente :


  La sécurité, maître mot affirmé par le capitaine Rougery et ses volontaires, prenait ainsi une double direction. Si éviter que le feu revienne ronger son os, passablement entamé depuis deux heures du matin tombait sous le sens, l’exploration des étages pouvant avoir été squattés par d’autres pauvres ères en mal d’abri, s’avérait incontournable. Il apparaissait impensable de ne pas obtenir l’assurance qu’il n’y ait pas âme qui vive. Sécurité oblige, la tentative comportait des précautions prégnantes aux yeux du capitaine Rougery. Plusieurs volontaires se manifestèrent pour souscrire à une telle mission. Fut-elle périlleuse. Dès que les fumées et les flammes perdirent de leur agressivité, un binôme, désigné parmi les volontaires se proposant d’explorer les étages, s’y engagea, avec pour impératif sécuritaire : ne se désolidariser sous aucun prétexte !


  Le corps inanimé, extrait précédemment du refuge qui l’avait fortuitement emmuré, ne put être ramené à la vie. Ses poumons n’avaient pu résister à l’inhalation d’une fumée âcre qui s’échappait encore de l’ouverture par laquelle il avait pu être délogé. Pas un seul instant l’homme ne montra une once de conscience, autorisant les autorités médicales et policières à l’interroger quant à l’origine du sinistre et à la présence d’autres malheureux occupants. D’autres victimes peut-être…


  - 4 heures :


  C’est donc très minutieusement que le binôme, équipé comme des cosmonautes, s’aventura à partir de la grande échelle, étage par étage, à la découverte des dégâts. À la rencontre possible de dégâts humains, essentiellement.


  Le responsable de la plate-forme de coordination des moyens, constituée au pied du sinistre, gardait le contact radio avec les deux courageux qui s’étaient montrés partants pour cette périlleuse exploration où les fumerolles régnaient encore en maître. La visite des étages ne relevait pas de la sinécure, tenant compte de la rupture de l’escalier de bois qui jusqu’alors desservait tous les niveaux de l’ancienne résidence et par conséquent des dangers imprévisibles pouvant surgir à chaque pas à l’intérieur de ce bâtiment hors normes. Ledit escalier n’était plus qu’un amas de cendres et de planches calcinées encore vaporeuses, sous l’effet de l’averse imposée par les lances à incendie, qui étaient ainsi parvenues à terrasser le dragon cracheur de flammes.


  Le temps parut long à tous les spectateurs de cette scène d’horreur. Et encore plus aux deux sauveteurs volontaires, dont la mission et le courage qui les animait, alimentaient déjà rumeurs et conversations dans les moindres replis de la foule massée à distance, qui ne cessait de s’amplifier malgré l’heure avancée de la nuit. Il suffisait de tendre l’oreille pour imaginer que la thèse d’un crime crapuleux alimentait toutes les conversations.


  - 4 heures trente :


  Le courage des explorateurs-sauveteurs ne fut pas récompensé par un résultat. Encore que l’éventuelle découverte d’un nouveau cadavre n’eût pas été de nature à être considérée comme une récompense. Par chance, aucune présence humaine ne fut relevée lors du passage au peigne fin des étages supérieurs.


  Les badauds furent priés de rentrer chez eux. Seule une section dite : de vigilance, organisée à l’initiative du capitaine Rougery et du commandant Furlane, demeura sur le site pour sécuriser l’incendie afin d’éviter qu’un Mistral délétère ne vienne souffler sur les braises. Les conditions atmosphériques et la préservation d’éventuels indices, imposaient d’assurer la protection du lieu jusqu’à la mise en route de l’enquête revenant aux spécialistes de la brigade scientifique.


  Il était plus de cinq heures lorsque les valeureux intervenants virent s’approcher une dame, se présentant comme l’épouse de l’artisan altruiste qui s’était porté volontaire en apportant son propre matériel, lors des opérations d’infiltration du rez-de-chaussée de l’immeuble. Elle avait en mains de deux thermos de café fumants et odorants, plus quelques gobelets, qu’elle offrit discrètement aux forces en présence, en remerciement de leur valeureuse implication. Puis elle se retira sur la pointe des pieds.


  Nous serons en mesure de vous révéler dans les prochaines heures, le nom de la victime et les conditions précises de ce fâcheux accident…


  Reportage signé Amandine Duchemin »


  
Pour les sauveteurs, une longue nuit finissait, annonciatrice d’un repos bien gagné. Pour le reste de la population nîmoise, non encore au jus de ce tragique événement, le soleil colorait des nuages de traîne d’un liseré de lueur pourpre, sublimant l’horizon renaissant.



  
L’enquête de routine sur le cadavre retiré des gravats dans l’immeuble de la rue d’Avignon, prenait forme avec pour but de déceler les causes de l’incendie. Le parquet confia l’instruction du dossier à une jeune juge d’instruction répondant au nom de Ludivine Poletti. Le commandant Furlane et son adjoint Damien Jacquier, deux enquêteurs aguerris, si l’on se fie à leurs tempes grisonnantes, se virent confirmés dans leurs rôles d’enquêteurs de terrain.



  
Une réunion tripartite fut décidée dès l’ouverture des locaux du palais de justice. La rencontre entre les deux policiers et la juge Poletti ne dura que quelques minutes. Il fut convenu qu’il était prématuré de risquer une analyse exhaustive des causes du drame. Dans la foulée plusieurs décisions tombaient sous le sens. L’intervention sur le site de la police scientifique paraissait la plus urgente, avec, en parallèle, l’autopsie sur le corps sans vie tiré de la fournaise. De multiples questions hantaient déjà l’entendement les deux policiers : Les personnes ayant témoigné avec conviction que l’immeuble était inoccupé devaient être réentendues. « Question de principe » déclara le commandant Furlane qui souhaitait s’assurer qu’il n’y avait pas matière à désinformation, par exemple, dans le but de détourner d’éventuels soupçons. Les barricades, construites pour protéger l’immeuble contre toute tentative d’intrusion, avaient présumé, à tort, de toute absence de vie humaine. Apparemment, la mesure n’avait pas atteint son but. Ou plutôt avait été détournée. Par qui ? Comment ? Ce n’était pas une première, comparativement à d’autres chantiers de ce type, systématiquement occupés, voire pillés ou dégradés. Sauf qu’ici on relevait une victime. Il était donc indispensable de décrypter les informations du voisinage.



  
— Tu t’en charges Damien ?



  
— Une question pratique, commandant : vous préférez que j’interroge qui prioritairement ?



  
— Tente de savoir deux choses : Tout d’abord si le local était visité, (pour moi, il ne fait aucun doute qu’il devait l’être) et ce, de façon ponctuelle ou permanente. Ensuite, en cas de réponse significative, il serait utile de savoir qui, parmi les témoignages spontanés de la première heure, aurait pu nous affirmer que personne n’était censé s’y trouver. Et accessoirement les raisons ou motivations de cette fâcheuse désinformation. Tu vois ce que j’attends de toi ?



  
— L’apparition d’un ou de plusieurs faux témoins, voire de suspects, ayant voulu détourner notre attention, quoi ?



  
— Exactement. Tu insisteras, le cas échéant, sur leur motivation, et tu verras s’il y a lieu de débusquer une quelconque culpabilité.



  
— Cela me paraît évident commandant.



  
— Bien entendu n’y va pas seul !



  
— Certainement. Il me vient une autre idée qui va dans le même sens.



  
— Je suis tout ouïe, Damien.



  
— Le couple qui s’est pointé avec le matos puis le café offert par l’épouse.



  
— Oui, tu veux qu’on leur décerne la légion d’honneur ?



  
— Ah ! Ah ! Sérieusement, j’ai le sentiment que ces deux-là sont très empathiques et tout autant dévoués. Je suis persuadé qu’ils doivent en savoir long sur cette affaire.



  
— Alors à toi de jouer. Tu me tiens informé. Personnellement je me mets en rapport avec nos scientifiques et l’institut médico-légal.



  
— C’est parti !



  
— Une chose encore : allez-y même à trois !



  
— C’est évident.



  
— Je veux dire sans fanfare.



  
— Sans fanfare et sans gyrophare. Ajouta Damien Jacquier, calembouriste fertile qui ne se privait jamais d’agrémenter ainsi la bonne ambiance régnant au sein de la brigade.



  
Le coup de fil passé au légiste n’eut pas pour effet de rassurer Furlane. D’un premier examen, le corps de l’homme exhumé du local la nuit précédente avait succombé à l’inhalation de CO2. La cause principale de son décès ne faisait aucun doute. Ce qui faisait tache, dans le pré-rapport en cours du légiste et dans l’entendement du commandant Furlane, se rapportait aux traces de coups relevées sur le corps de l’individu. Suffisamment pour y percevoir une piste pouvant se révéler criminelle. Des blessures n’ayant probablement pas entraîné la mort mais pouvant être de nature à affaiblir intentionnellement le blessé, de telle sorte qu’il lui soit difficile de se mouvoir normalement. En l’occurrence de fuir lors du déclenchement de l’incendie. Une piste criminelle à double voie, tenant compte des blessures apparemment subies et pouvant accréditer la thèse d’une probable tentative de meurtre camouflée en incendie accidentel.



  
« Nous avons du grain à moudre » s’exclama la juge Poletti lorsque le commandant Furlane s’empressa de lui rendre des comptes. La confrontation de ces premiers éléments avec le rapport attendu de la visite sur le terrain du major Jacquier, préfigurait une avancée remarquable dans la résolution de l’enquête. La prudence imposait tout de même de ne pas s’emballer avant d’avoir la version des hommes en blanc de la crim.



  
Tout au long de la matinée, à la suite de son scoop matinal, Amandine Duchemin, la brillante journaliste-reporter, ne cessa de distiller, heure par heure, les informations très précises sur cet événement ; informations davantage glanées auprès du voisinage que des autorités judiciaires, comme on le voit souvent dans les séries télévisées. Amandine, pilotant merveilleusement les règles de la virtualité, était du genre à émulsifier le moindre fait nouveau pour lui donner un aspect toujours plus croustillant. À la mi-journée, il était probable que le cadavre ait fait les frais d’un incendie pouvant s’avérer d’origine volontaire. Présentation suggestive, pour laisser à chaque auditeur le loisir d’échafauder son propre degré d’ambiguïté du terme « volontaire », qui voulait tout dire comme ne rien signifier, tant que la désignation d’un coupable restait hypothétique, ou que la mise à feu pouvait aussi bien être le fait, suicidaire ou accidentel, de la victime. Dans ce prolongement il revenait à l’auditeur le loisir d’imaginer à qui profitait ou ne profitait pas un tel crime, si crime il devait y avoir. Ce type de réflexion sans réponse affirmée avait pour avantage premier de meubler le temps d’antenne tout en n’étant pas contre-productif. Accessoirement cela pouvait permettre de faire émerger de l’ombre un témoignage prégnant, de la part d’un témoin de dernière minute, prenant soudainement conscience de la gravité de la situation. De l’utilité de sa révélation dans la recherche d’un éventuel criminel. Dans une autre vie, l’habileté d’Amandine Duchemin avait parfois permis de conjuguer de telles interférences, en apparence anodines, livrées par des auditeurs apportant
 in extremis
 de l’eau au moulin d’une enquête policière.



  
Au retour de son immersion dans les rues peuplées du quartier proche de l’incendie, le major Jacquier n’avait engrangé que des rumeurs ou des on-dit, sur les conditions d’occupation du local incendié. D’un constat général, le bâtiment frappé de vétusté, avait été vidé de ses locataires au fur et à mesure de l’extinction des baux de locations. Tenant compte qu’un bail est signé pour trois ans, les appartements s’étaient libérés sur une période de plusieurs mois. Alors, le propriétaire de l’immeuble classé hors normes d’habitabilité, se voyant totalement désengagé, avait érigé les protections nécessaires à la préservation de son bien contre tous types de prédations, en attendant le passage des entreprises dédiées à l’entière remise au goût du jour dudit bâtiment. La suite n’était pas censée lui appartenir. Cependant, après ce drame, il devait lui aussi être appelé à faire part de sa version des faits aux enquêteurs.



  
De ses contacts avec les voisins de l’immeuble Jacquier n’eut à déballer que des approximations, a priori sans grand intérêt pour l’enquête. Les uns affirmaient, dur comme fer, que personne n’était susceptible de pénétrer dans l’immeuble en raison des ouvertures ferraillées et bétonnées, avec pour preuve les difficultés rencontrées par les sauveteurs pour pénétrer dans les lieux. Les autres, et c’était contradictoire, jurant crachant que la nuit, l’absence de contrôle du lieu, offrait de réelles opportunités à toute une faune d’individus et à des trafics en tous genres : Des camés et sans doute de la prostitution. C’était un fait établi dans la mémoire collective de plusieurs habitants du voisinage, aussi nombreux que la catégorie de ceux qui prétendaient qu’il ne se passait jamais rien derrière les murs de cette ruine abandonnée, qui au demeurant défigurait le quartier. Ce qui rendait le contenu des témoignages très relatif, tenait au fait que nul ne pouvait prétendre indiquer comment il demeurait possible de pénétrer dans ce lieu en raison des fortifications qui apparaissaient infranchissables par le commun des mortels. Finalement c’était peu, voire nul, mais en même temps essentiel dans la mesure où toute information enrichit peu ou prou, ne serait-ce que par élimination, l’opinion de tout enquêteur qui se respecte.



  
Pour Jacquier une piste de moins à prendre en compte c’était déjà une avancée par défaut et une victoire sur le temps compté. L’étroite avancée que prétendait développer le même Jacquier, tenait dans une seule information qui ouvrait la voie à une nouvelle orientation. Le prétendu artisan, se déclarant voisin de l’immeuble ravagé, ainsi que son épouse qui avait offert généreusement le café chaud, restaient totalement inconnus aux yeux des personnes présentes sur le lieu du sinistre. Aucune des personnes interrogées, vivant à proximité du drame et se connaissant toutes entre-elles, n’avait entendu parler dudit artisan ou de son implantation dans le voisinage immédiat. Ici, la présence de toute personne étrangère au quartier ne passe jamais inaperçue. Le sauveteur miraculeux et sa compagne ne faisaient pas partie des têtes connues, et par là-même des cancans. À la question posée par les policiers désireux de connaître les coordonnées du sauveteur tombé du ciel tous les témoins interrogés avaient aboutis au même discours : « On n’a jamais vu ce type-là dans le coin. La femme non plus ». Certains se souvenaient avoir aperçu, le soir du sinistre, celui qui s’était présenté comme un artisan résidant dans ce quartier, « dégager de son véhicule garé à proximité, le matériel utilisé pour fracturer les protections ayant autorisé le passage du pompier volontaire ». Pourtant nul n’était en mesure de se prononcer sur l’élément de première importance : les numéros la plaque d’immatriculation. Pour toutes ces raisons, l’existence de cet extra-terrestre, tombé à point nommé, relevait d’un mystère qui allait faire des gorges chaudes. En termes d’enquête judiciaire, une nouvelle fois, la rumeur publique prouvait ses limites. Sauf à ne pas négliger le fait qu’une rumeur peut quelquefois servir la cause d’une enquête en cours, si elle atterrit au bon endroit…



  
La journée parut interminable au major Jacquier qui était à pied d’œuvre depuis le début de la nuit écoulée. Cette nouvelle piste n’allait pas lui offrir la possibilité de se poser pour profiter d’un repos bien mérité. C’est ce qu’il se disait avant que le commandant Furlane lui impose d’aller se pieuter :



  
— Il ne te faut pas être déçu, Damien. Nous tenons déjà l’amorce d’une piste.



  
— Une piste, une nébuleuse vous voulez dire !



  
— C’est un début. On y verra plus clair demain. Tu devrais rentrer prendre du repos avant de tomber par terre. Allez-file !



  
— J’y vais. Mais il faudra mettre quelqu’un spécialement pour m’assister dans cette exploration. Internet et/ou la chambre artisanale pour tenter de localiser notre oiseau rare, ça fait beaucoup pour un seul homme !



  
— On y pensera demain. Zou !



  
— À
 domani
 , commandant !



  
Au moment où le commandant Furlane, quelques minutes plus-tard, allait à son tour quitter son bureau, il croisa Jacquier qui revenait sur ses pas :



  
— Bon sang, j’ai oublié de vous dire un truc important.



  
— Tu aurais pu attendre demain.



  
— Pas sûr, car je n’en aurais pas dormi de la nuit.



  
— C’est si important ?



  
— Voilà : des personnes m’ont parlé de la présence assez fréquente dans les parages, de l’individu qui a péri dans l’incendie. Parfois avec une femme. D’autres ne l’auraient jamais aperçue. Je trouve ces contradictions surprenantes, non ? J’ai eu tort de ne pas insister pour lever cette ambiguïté.



  
— Qui sait, tu oublies que la journée a été rude. On remet ça à demain matin au brief. OK ? Cours te reposer Damien, c’est un ordre !



  
Présent à son poste bien avant huit heures, à J + 1, le commandant Furlane avait déjà listé tous les points qui lui paraissaient devoir être ciblés par rang prioritaire :



  1/ L’identité de la victime n’étant pas encore connue : À privilégier. Avait-il ou non une compagne de vie ? Auquel cas, que faisait-elle à l’heure du sinistre, et où se trouvait-elle actuellement ?


  2/ Pas davantage n’était révélée l’identité du bon samaritain qui s’était offert de forcer l’enceinte de l’immeuble en feu avec son puissant matériel d’artisan. Il convenait de déceler, de toute urgence : Les raisons de sa présence à cet endroit, à cette heure avancée de la nuit s’il ne résidait pas (à vérifier) à proximité, ainsi que sa version des faits.


  3/ L’identité, les coordonnées complètes, et la déposition du propriétaire du local ravagé par les flammes, lequel ne semblait pas être la personne ayant téléphoné au 18 pour signaler le départ du feu (sous réserve de vérification).


  4/ Qui était donc l’âme anonyme et bienveillante qui avait joué le rôle de lanceur d’alerte. Où résidait-elle et que faisait-elle lors de son appel téléphonique, pour avoir été si prompte à prévenir du départ de l’incendie, à l’heure où tout le monde comate ?


  5/ Conclusion : Cette première salve d’investigations signifie un nombre important d’informations à glaner dans les plus brefs délais, en plus de la simple connaissance de l’identité de la victime. Ou des victimes, si épouse il devait y avoir, et qui pouvait avoir été ensevelie sous les gravats non encore explorés. Ou être la pyromane… Et quelle était la raison de sa (de leur) présence en ce lieu dont l’accès était prohibé. Et de fait périlleux.


  
Une nouvelle journée s’annonçait pour les deux enquêteurs pressés d’avancer vers la sortie d’un tunnel, dont l’obscurité promettait de longues séquences de perplexité. Damien Jacquier, après sa nuit de repos forcé, se présenta en sifflotant, aussi véloce qu’à l’accoutumée. Il se sentait en pleine capacité de forcer tous les barrages permettant de remonter aux sources du drame : La mort d’un homme.



  
Pour le major, il ne pouvait y avoir de situations pires que celle qui venait s’imposer à sa mission d’enquêteur et qui cumulait tant d’opacité. Fort d’un mental d’un coureur de fond, ces situations, qu’il assimilait à son passé de marathonien, boostaient son endurance. Il embraya le premier :



  
— Après réflexion, commandant, je crois qu’il va falloir retourner sur place pour élargir nos investigations au-delà du voisinage immédiat.



  
— Si le pauvre type était du genre paria dépourvu de papiers, je ne vois pas comment il pourrait être connu des voisins, dont plusieurs jurent qu’ils ne l’ont jamais rencontré. Mais, je suis d’accord, il faut en avoir le cœur net. Tu y vas quand ?



  
— Dès que j’ai briefé un brigadier sur la recherche de l’artisan.



  
— Ça marche. On se voit après !



  
À l’heure de l’informatique, les nouvelles voyagent à la vitesse de l’éclair. Amandine Duchemin, la fringante journaliste de Radio - Objectif Nîmes, trop heureuse de bénéficier des bienfaits de la modernité, avait songé à mettre en ligne un forum d’information qui servait ses intérêts de journaliste-reporter. En effet, les nouvelles de la veille avaient relaté en détail les caractéristiques du sinistre, et ce, bien avant que les autorités n’aient reçu le même type d’informations. Les scoops d’Amandine, concis et percutants, avaient construit sa réputation.



  
Ses messages successifs ne laissaient aucun détail dans l’ombre :



  
« … Le feu a pris dans la cage d’escalier et l’a dévastée jusqu’aux combles. Les appartements, protégés par des portes restées closes, n’ont guère subi de dégâts. Cependant les fumées incommodantes ont eu raison du pauvre hère qui avait trouvé refuge au rez-de-chaussée. Il s’agit d’un homme d’âge mûr, un ancien mercenaire de nationalité bulgare,
 connu sous le nom d’emprunt de Karl Vivary
 . Sa présence discrète en ce lieu prohibé remonte à l’époque où l’immeuble avait été fermé et barricadé, après le départ du dernier locataire… C'est-à-dire, lui-même. Cet homme était assez peu connu de son voisinage. Sa présence après la fermeture de l’immeuble était devenue possible car il avait conservé un double des clés d’une porte non condamnée se situant à l’arrière de l’immeuble, où l’on accédait en traversant plusieurs cours voisines. Il vivait l’été, dans la rue, de petits boulots ou de mendicité, et se repliait dans l’immeuble dès que le froid devenait trop mordant. Certains lui connaissent une compagne. Nul n’est en mesure de donner une description précise de cette personne, qui aurait été vue à maintes reprises, et encore moins de son état civil. Quant aux papiers de Karl Vivary, de source policière, ils n’ont pas été retrouvés sur les corps de l’individu. Du SDF. Le propriétaire du bâtiment ne réside pas sur place. Nul n’a encore pu le joindre. Selon des sources officielles, personne n’est encore à même de savoir s’il s’agit d’un incendie d’origine criminelle ou accidentelle. Les experts estiment cependant que l’immeuble privé d’alimentation en électricité ne courait pas le risque technique d’une mise à feu accidentelle… »



  
Le commandant Furlane, à l’heure où son adjoint était parti une nouvelle fois à la pêche aux informations de base devant permettre de se projeter sur de nouvelles pistes d’investigations, n’imaginait pas que les renseignements qu’il attendait allaient lui être attribués en pluie fine au travers d’un camouflet piloté par sa hiérarchie. Le parquet, informé en premier chef du contenu de ce nouvel Opus d’Amandine Duchemin, en référa à la juge d’instruction Poletti qui eut l’impression d’être prise en défaut. Que le ciel dégringolait sur son chignon. Elle s’empressa à son tour de s’enquérir du bien fondé et des retombées de ce scoop en appelant Furlane :



  
— Furlane, vous me faites des infidélités ?



  
— Je vous demande pardon ?



  
— Le scoop, vous auriez pu m’en parler avant, non ?



  
— Le scoop ?



  
— Vous n’êtes pas au courant du blog d’Amandine Duchemin, de Radio - Objectif Nîmes ?



  
— Si vous croyez que j’ai le temps d’écouter la radio !



  
— Il ne s’agit pas d’écouter la radio. C’est l’information qui m’intéresse. Vous saviez qu’il s’appelait, comment déjà… Karl Vivary ?



  
— Qui donc, le marginal ?



  
— Oui, et tout ce qui s’ensuit.



  
— Je n’en sais rien. J’ai mis le major Jacquier sur le coup. Il ne devrait pas tarder à rentrer avec tous les détails dont on aura besoin. C’est tout pour l’instant. On ne peut pas aller plus vite que la musique.



  
— Vous pouvez le rappeler. Interrogez plutôt cette journaliste.



  
— Qui donc ?



  
— Amandine Duchemin. Souvenez-vous de son nom. Elle n’en perd pas une, c’est l’impression qu’elle me donne. Il vous faudra la rencontrer.



  
— Bon. D’habitude c’est le contraire. Mais je vais voir ce que je peux faire.



  
— Si elle est si futée que cela, faites-en une alliée. Et surtout rendez-moi compte de tout. Absolument tout, et si possible avant qu’elle étale son savoir sur la place publique. Merci !



  
Plutôt dépité, lorsque son interlocutrice raccrocha brutalement, Furlane se leva et fit trois fois le tour de son bureau, pour évacuer le stress lié à cette douche écossaise. Cirer les pompes à une journaliste n’avait rien d’anodin ; pour un policier qui se respecte, c’était lui faire avaler des couleuvres. Il bigophona à son adjoint Jacquier pour lui annoncer la nouvelle qui allait le rendre morose pour la journée :



  
— Damien, tu peux rentrer tout de suite. Je t’expliquerai.



  
— Sapristi, qu’est-ce que j’ai encore fait ! C’est grave ?



  
— Fais vite !



  
— Assied-toi, Damien !



  
— Holà, j’ai fait une connerie ?



  
— Non, non. Dis-moi, tu connais : madame je sais tout avant nous ?



  
— Pas que je sache. Mais vous allez me la décrire commandant.



  
— Dommage, parce qu’elle m’a valu la plus cruelle vexation de ma vie professionnelle.



  
Furlane, le regard noirci par l’amertume, relata les grandes lignes de son entretien avec la juge Poletti. Dans le même temps il avait demandé à une élève stagiaire, Sabrina Régnier, de se connecter au site de Radio - Objectif Nîmes pour connaître, dans le moindre détail, la teneur du scoop qui lui avait valu de se faire remonter les bretelles. Le profil de cette nouvelle recrue, sûre d’elle, dotée de qualités professionnelles affirmées, s’accompagnait d’un physique en adéquation avec l’image que l’on pouvait avoir d’une enquêtrice née. Sabrina était une belle jeune femme brune au visage carré, plutôt bien servie par sa taille de basketteuse, en plus de sa sympathie passe-partout. Elle affichait un profil avantageux, capable avant l’heure, de se fondre dans son statut de femme-flic, en devenir.



  
— Damien, il faut éplucher tout cela de plus près. Il n’est pas question d’accepter que cette nana ait une longueur d’avance sur nous. Tu en penses quoi ?



  
— Bon, en même temps, toutes ces informations restent dans le vague. Ça nous avance à quoi de connaître le nom de ce macchabé ? On l’aurait dégoté tôt ou tard.



  
— Très juste. J’ai quand même le sentiment qu’il faut creuser plus profond qu’elle ne l’a fait, cette Duchemin.



  
— Amusant votre remarque. Elle voudrait faire du chemin sans nous ?



  
— Oui, bon. Revenons au sujet. Je vais interroger le légiste et les scientifiques.



  
— Moi je penche pour la thèse de l’accident. Le gus était beurré. Il a manqué de prudence et foutu le feu sans même s’en rendre compte. Le contraire me surprendrait.



  
— On ne sait jamais, le moindre détail compte. Par exemple les papiers de ce Vivary. Il n’avait rien sur lui, pas même la clé de la porte arrière de l’immeuble. Elle était bouclée, ne l’oublions pas. Tu en dis quoi ?



  
— Quelqu’un l’aurait enfermé ? C’est un point de vue qui se respecte.



  Amandine Duchemin fut à nouveau la plus rapide, en révélant « la présence d’une vidéo amateur tournée la nuit de l’incendie ».
 Cette annonce mit en émoi la population locale friande de rebondissements, mais à un degré moindre que les autorités judiciaires qu’elle avait devancées et qui se voyaient prises une nouvelle fois en défaut. Le commandant Furlane en priorité et tout autant son adjoint Jacquier, qui, tout de même, relativisèrent la portée de la longueur d’avance dont devenait coutumière la journaliste. Il y avait tout lieu de penser qu’elle avait cherché à monnayer tout ce qui pouvait ressembler à un scoop, ce qui n’était ni l’intention, ni le but des policiers. Les témoignages spontanés ou débusqués constituent la plupart du temps les uniques éléments d’informations des limiers de la justice. Déontologiquement, il aurait été mal venu de les obtenir par des moyens opaques auxquels, du reste, ils ne se permettaient pas d’avoir accès. C’était suffisant pour relativiser le retard pris sur celle qu’ils allaient surnommer : la fouineuse.


  
Le retour d’informations attendu des rapports de la police scientifique apporta au commandant Furlane, et à sa hiérarchie, quelques raisons de ne pas se trouver
 Gros-Jean comme devant
  : La victime, Karl Vivary, était dépourvue de papier et de tout ce qui pouvait apporter le moindre éclairage sur son statut social. Ce seul constat inclinait à penser qu’il avait été dépouillé de tout, y compris de ses moyens matériels, si faibles puissent-ils avoir été. Et, chose essentielle, la confirmation que Vivary ne détenait effectivement pas la clé de la porte d’accès au local où il se trouvait. Or, il s’avérait qu’elle était bien fermée à double tour. Soit, de toute évidence, à partir de l’extérieur.



  
Karl Vivary avait été dépouillé de tout jusqu’au dernier centime. C’était extrêmement douteux, surtout si l’on considérait qu’il était connu pour faire la manche. Il y avait tout lieu de penser qu’il devait survivre, en sa qualité de déshérité, en bénéficiant d’aides sociales diverses. C’était mince mais de nature à fureter auprès des organismes sociaux pour relancer l’enquête. Une autre découverte : Les blessures relevées, notamment sur ses membres inférieurs, corroboraient l’hypothèse d’un emprisonnement criminel. Une réelle intention criminelle jusqu’à preuve du contraire, assurément aggravée par la mise à feu de l’immeuble. Mais l’une et l’autre de ces supputations demandaient à être étayées par des preuves matérielles irréfutables.



  
L’élève stagiaire Sabrina Régnier, internaute et blogueuse hors pair, n’avait pas perdu de temps pour tenter de retrouver les coordonnées de l’artisan qui, fort de son équipement, s’était mis à la disposition des autorités, la nuit du sinistre. La tâche se révéla bien plus ingrate que prévu. Rien ne permettait d’entrevoir le moindre indice susceptible d’identifier l’homme en question. À la réflexion, l’unique espoir d’avancer sur une piste fiable, relevait désormais de cette vidéo surprise relatée par la Radio - Objectif Nîmes. Par la fouineuse. Bien que peu rodée à ce type d’investigation, en sa qualité de stagiaire, Sabrina s’intéressa aussitôt à la question et se pointa dans le bureau du commandant Furlane pour lui détailler ses possibilités d’intervention :



  
— Je t’écoute Sabrina !



  
— Voilà : Je suis plutôt à l’aise pour effectuer des recherches sur la toile et je me suis autorisée à trouver tout ce qui pouvait toucher, de près ou de loin, au site de cette radio. Il y est question de tous ses programmes. Jusque-là, rien de croustillant, encore que l’on sache à quoi s’en tenir concernant notre enquête. Mais j’ai mieux. Bien mieux !



  
— Tu m’intéresses.



  
— Duchemin, ça vous dit quelque chose ?



  
— Et comment ! Alors ?



  
— Alors elle alimente un blog parallèlement à ses émissions de radio.



  
— Je sais. Ce que je souhaite savoir c’est ce qu’elle y poste.



  
— Tout. Absolument tout !



  
— Mais encore ?



  
— C’est là où je voulais en venir. « L’affaire Vivary », c’est ainsi qu’elle en parle, lui permet d’aller à la pêche aux informations via son public nîmois. C’est de cette manière qu’elle a glané la vidéo de l’artisan et de son épouse. Un témoin et son Smartphone.



  
— Bravo. Je te félicite !



  
— Je vous propose d’espionner la fouineuse ?



  
— Tu es sûre de ton coup ? Mais attention, dans les locaux de la police on ne peut pas tout se permettre Sabrina. Tu risques de te brûler les ailes, et nous avec, objecta Furlane pour tester le degré de candeur de sa jeune stagiaire.



  
— C’est une évidence, commandant. Je vous rassure. J’ai déjà pensé à tout.



  
— Alors tu vas tout me dire.



  
— Je vais m’inscrire sur son blog.



  
— Pour y faire quoi ?



  
— Pour savoir ce qu’y s’y trame. Pour y récolter tous types d’informations qui pourraient nous être utiles.



  
— Là tu vas te faire repérer. Et nous avec.



  
— Pas du tout. Je prendrai un pseudo.



  
— Un pseudonyme. Lequel ?



  
— Pour noyer le poisson, par exemple : Poireau !



  
— « Pour noyer le poisson » ?



  
— Oui, c’est un pseudo qui fait penser à un homme, comme un poisson dans l’eau, quoi.



  
— Objection ! Tu interviendrais à partir d’ici, donc sur un site officiel. Ce n’est pas concevable. Ton idée est excellente en soi mais irréalisable. Sauf si tu dois te contenter d’observer. Mais te connaissant je suis persuadé que tu n’es pas du genre à te contenter d’observer. Je me trompe ?



  
— Pas tellement. Sauf que j’ai ma solution.



  
Furlane avait repéré les qualités de cette nouvelle recrue dès les premiers instants de son immersion dans sa brigade. Elle était vive et paraissait déterminée. Une perle rare. Il était aisé de lire dans son regard et dans son sourire l’énoncé de son charisme en herbe, de son indéniable pertinence. Elle en faisait aujourd’hui la démonstration. Tout en se félicitant d’avoir su donner sa chance à cette recrue que ses collègues avaient surnommée
 Geek
 , Furlane bouillait à l’idée de connaître la solution :



  
— Je t’écoute !



  
— C’est très simple. Effectivement je ne vais pas me contenter d’observer. J’ai l’intention d’intervenir, et si possible de… provoquer. Aussi, pour ne pas être repérable, j’agirai de chez-moi. Mieux encore, d’ici, mais avec mon Smartphone pour brouiller les pistes. Je ne crois pas qu’il soit possible pour un particulier d’avoir accès aux données d’un FAI.



  
— Un FAI ?



  
— Pardon. C’est l’abréviation de : Fournisseur d’accès à Internet. Et pour couler un éventuel sous-marin, je devrais dire plutôt un requin, je prévoie aussi d’utiliser le Smartphone de mon compagnon. N’est-ce pas une bonne couverture ?



  
— En définitive ce sera toi le sous-marin ?



  
— Avec votre accord, oui !



  
— Soit ! Mais j’insiste sur le fait que tu n’interviendras pas sans me consulter au préalable. Je n’ai pas envie d’être débarqué. Tu me comprends, j’espère ?



  
— Oui, commandant !



  
— Juste une précision. Il est dans quoi ton homme ?



  
— Pas de danger avec lui. Il est étudiant.



  
— C’est toi qui vois. Prudence tout de même !



  
L’exubérance affichée par Sabrina prit rapidement forme au travers d’un pseudonyme suffisamment neutre pour qu’elle ne soit pas repérée. Et la brigade avec. Par sécurité, elle ajouta un prénom pris (presque) au hasard : Arsène. Arsène Poireau, c’était habile pour se mouvoir dans la peau d’un détective virtuel sans dévoiler son véritable statut. Ses premiers pas furent consacrés uniquement à l’observation des messages postés par la fouineuse et d’autres internautes. D’autres pseudos avec lesquels se familiariser. L’art de se fondre dans la virtualité lui était permis par le biais de sa capacité à évoluer aisément sur la toile.



  
Dans un premier temps, en dehors des habituelles stupidités qui trottent sur tous les forums de la planète, Sabrina n’eut pas l’occasion de pêcher le moindre poisson pilote. Passé ce galop d’entraînement, le temps lui sembla venu d’entamer la seconde phase de son échafaudage épistolaire. Elle était décidée à aller droit au but. Son idée consista à relancer la piste d’une éventuelle épouse, ou compagne de Karl Vivary, épouse qui aurait pu vouloir fuir l’incendie et qui devenait potentiellement le témoin de premier plan. Furlane fut loin de s’y opposer, tout en lui rappelant de ne pas perdre de vue que la vidéo relative à l’artisan inconnu et à son épouse avait aussi son importance et devait pouvoir être mise sous le feu des projecteurs. Un appel à témoin s’avérait indispensable. Dix minutes plus-tard, Arsène Poireau faisait à nouveau chauffer son Smartphone.



  
L’avancée des hommes en blanc de la cellule scientifique se matérialisait à petit pas et pour cause : il s’agissait de passer au peigne fin la zone de l’escalier où tout était cramé et empilé sur plusieurs mètres de haut. Une école de patience. Pire que du boulot de mineur, au cœur d’un monticule de suie. Mais chaque jour apportait son lot de comptes rendus. Le dernier qui tomba sur l’écran du commandant Furlane capitalisait des informations de premier ordre. En résumé, la victime retirée de l’incendie portait des traces de coups, et les traces avaient parlé. Plus précisément les planches calcinées analysées par les hommes en blanc avaient parlé, qui faisaient référence aux derniers instants de Karl Vivary. Le rapport indiquait :



  
« À l’attention du commandant Furlane :



  J + 3. L’analyse des couches inférieures du tas de gravats, soixante-douze heures après l’incendie, fait état de faibles traces de sang coagulé sur les parties saillantes des marches de l’escalier en bois. Il y a tout lieu de penser que la victime, décédée par suite de l’inhalation de fumées incommodantes, aurait pu se blesser assez sérieusement en chutant préalablement dans l’escalier. Les traces de chocs ont été relevées par le médecin légiste tendent vers cette conclusion, écartant ainsi de possibles violences qu’aurait pu subir ladite victime. Le sang prélevé sur le nez de plusieurs planches ainsi que quelques lambeaux de fibres de tissus correspondent à ceux de Vivary. En outre, un vieux matelas autant affaissé que malodorant, a été vu au deuxième étage et analysé comme étant celui qu’avait utilisé (notamment) la victime. La chute ayant entraîné l’affaiblissement de Karl Vivary et les bruits entendus par des témoins durant les opérations de sauvetage vont aussi dans ce sens, tenant compte que lesdits bruits se sont estompés quelques minutes avant que le corps de Vivary soit extrait du local enfumé. En définitive, selon toute vraisemblance, la cause du décès par asphyxie est la seule envisageable. Jusqu’à preuve du contraire, d’un rapport plus approfondi à venir, les blessures relevées sur le corps du cadavre ne semblent pas être la cause directe de son décès. Fait à Nîmes le 23/02/2002 ».


  
Dès qu’il eut pris connaissance dudit rapport, le commandant Furlane convoqua son adjoint Jacquier pour fixer la ligne de conduite à adopter, à la lumière de ces dernières conclusions.



  
— On n’est guère plus avancé. Qu’en dis-tu Damien ?



  
— Tout ça c’est de la littérature. J’ai une intime conviction : qu’on le veuille ou non, ce pauvre bougre a bel et bien été assassiné.



  
— Tu veux dire assassiné par un fantôme ?



  
— Qui sait.



  
— Nous y verrions plus clair si les clés de la porte arrière nous tombaient du ciel. Or elles n’étaient pas à l’intérieur.



  
— C’est là le deal.



  
— Et si l’on y ajoute que ses poches étaient vides de tout objet ou pièces d’identité, même pas un seul centime, on boucle la boucle. C’est un assassinat.



  
— Peu de gens le connaissaient. Comment savoir si quelqu’un lui pourrissait la vie ?



  
— Au point de le supprimer. De le faire cramer pour laisser croire à un accident.



  
— J’ai du mal à comprendre que nous ne puissions pas tirer plus de témoignages édifiants de toutes ces personnes qui l’auraient un jour ou l’autre croisé sur leur passage. Il n’était tout de même pas transparent. S’il pénétrait en traversant les cours du voisinage. Il devait enjamber les murs. Ça peut passer inaperçu une fois, mais pas tous les jours. Je n’ai jamais vu autant de témoins ayant une si mauvaise vue.



  
— Ou récalcitrants. Il faut en prendre notre parti, Damien. Sabrina t’a parlé de son immersion dans ce forum ?



  
— C’est fait. Espérons que…



  
Le rapport que fit Furlane à la juge d’instruction Poletti fut extrêmement maigrelet. Mis à part la présomption d’assassinat, bien que cette perspective soit orpheline de preuves tangibles. Il fallait bien avancer. Ne rien négliger. Un détail chiffonnait la juge Poletti : à aucun moment on n’avait entendu parler du propriétaire de l’immeuble. Personne ne semblait s’être particulièrement préoccupé de son existence. C’était en soi une faute. Or il aurait dû être le premier à réagir, ne serait-ce que pour déposer plainte. Trop de temps perdu. Cette carence apparut malencontreuse aux yeux de la juge qui exigea une intervention
 illico presto
 . Dans ce contexte, Furlane se garda d’informer la juge de la démarche entamée par la stagiaire Sabrina sur le forum d’Amandine Duchemin.



  
De retour à la brigade, le commandant Furlane pointa du doigt l’obligation de tout mettre en œuvre pour entrer en contact avec le propriétaire fantôme. Le major Jacquier dut tout lâcher pour se consacrer à la recherche du temps perdu. Du propriétaire égaré, ou fugitif…



  
Ce que le major Jacquier n’avait pu obtenir au travers des interrogations conduites dans le quartier de la rue d’Avignon, la blogueuse Sabrina, alias Arsène Poireau, pouvait-elle s’en accaparer ? Il fallait être optimiste pour y souscrire. En l’occurrence, l’optimisme se réduisait à sa seule personne et signifiait qu’elle tenait à cœur la réussite de sa mission occulte. Ses premières cartouches ne firent pas mouche. Rien ne sortit de ses interventions, ce qui laissait entendre que le cercle des inscrits au forum de la Radio - Objectif Nîmes paraissait insuffisant. Fallait-il suggérer à la fouineuse d’élargir l’investigation au-delà des seuls inscrits sur ce forum ? S’en remettre aussi aux auditeurs de la radio, par exemple ? Sabrina n’eut aucun mal à convaincre le commandant Furlane de provoquer de telles avancées. Les participants du forum également, lesquels répondirent présent à l’opération boule de neige mise sur pied au débotté. Cette opération consistait pour chacun à interroger ses proches sur le thème fédérateur : Avis de recherche de l’éventuelle compagne de Karl Vivary et du couple présent sur la vidéo prise la nuit de l’incendie. Lors d’une émission de Radio - Objectif Nîmes, Amandine Duchemin prit fait et cause pour donner le plus d’embonpoint possible à cette boule de neige. Autant chercher une aiguille dans une botte de foin (enneigée), mais c’est précisément ce qui donnait du piment à l’entreprise, pour qui connaissait la persévérance de Sabrina. L’idéal aurait été de faire relayer l’avis de recherche sur une chaîne de télévision nationale, c’était invraisemblable, car en parfaite incompatibilité avec le programme individualiste de la fouineuse lambda et le défaut de transparence qui caractérisait les résolutions de Sabrina.



  
Le major Damien Jacquier emprunta sans délai la seule piste à exploiter pour connaître les coordonnées du propriétaire de l’immeuble. La personne ne figurait sur aucun des registres de la commune de Nîmes, ce qui pouvait expliquer qu’il n’y ait pas encore eu prise de contact et donc pas davantage dépôt de plainte. Ce propriétaire, connu pour avoir exercé en qualité de promoteur, aurait quitté la région pour profiter d’une retraite dorée sur la Côte d’Azur, à Nice. L’intervention d’une brigade niçoise fut dépêchée en urgence à l’initiative du commandant Furlane. Ce dernier, non qu’il fût particulièrement pessimiste, redoutait déjà qu’une telle mesure ne soit pas plus utile qu’un coup d’épée dans l’eau, au motif qu’il est plus aisé de trouver la trace d’un individu dans une localité campagnarde que dans la vaste agglomération Niçoise, à défaut de connaître son point d’attache.



  
Furlane avait eu la même pensée à l’endroit de Sabrina, lorsqu’elle s’était chargée de mettre en route l’opération qu’elle baptisa : boule de neige. Étant réaliste et pragmatique, Furlane s’était toujours abstenu de torpiller, la moindre initiative de ses adjoints. Le temps n’était pas à faire la fine bouche.



  
Toujours aussi motivée, Sabrina se porta volontaire pour explorer de nouvelles directions. De passage sur les lieux du sinistre, elle avait remarqué que les abords de l’immeuble étaient truffés de tags. Ce fut pour elle, une énième occasion de solliciter l’accord du commandant Furlane : L’opportunité de faire sortir de l’ombre « 
 l’homme qui a vu l’homme qui a vu l’homme qui a vu l’ours
  ». Elle se rendit dans le bureau de son supérieur.



  
— Commandant, j’ai une autre idée en tête. Puis-je vous la soumettre ?



  
— Il s’agit du blog ?



  
— Oui et non. Il s’agit des tags.



  
— Je t’écoute.



  
— Voilà : je me suis rendue sur le site, accompagné de mon copain. Nous avons constaté qu’il y avait des tags à foison. Sur les murs de l’immeuble notamment, à l’avant comme à l’arrière.



  
— Vous avez pénétré sur le site ?



  
— C’est inutile. Il suffit de faire le tour du quartier. On peut tout visionner depuis le côté opposé à la façade immeuble. Vous voulez mon avis ?



  
— C’est pour ça que tu es là, non ? Alors accouche !



  
— C’n’est pas encore au programme. Euh ! Pardon commandant, c’était une boutade. Donc, les tagueurs officient généralement de nuit pour tartiner les murailles. Alors il faut pénétrer cette communauté et tenter de trouver celui qui aurait des informations à nous vendre.



  
— À nous vendre ?



  
— C’est une façon de parler. On verra bien.



  
— Je suis persuadé qu’ils doivent flairer un flic à vingt mètres. Alors ?



  
— Pa si le flic est en civil, s’il est jeune. Ou s’il n’est pas tout à fait flic.



  
— Holà ! Tu veux jouer les détectives privés ou quoi ?



  
— Pas moi, mon mec.



  
— Et s’il se fait trouer la peau, on fait quoi ?



  
— Pas de risque. Il est étudiant. Il connaît tous ces types qui manient les bombes tricolores. C’est de la tarte pour lui d’infiltrer ces artistes en herbe. Vous ne pouvez pas refuser, commandant !



  
— Je ne peux pas te dire, vous dire : allez-y. Je n’en ai pas le droit. Imagine que le pire se produise. Les coups de couteaux c’est dans l’air du temps, si je ne m’abuse. Même si ton ami est champion de karaté. Alors je fais quoi dans ce cas. Je vais pleurer dans le giron du Proc. Je ne te donne pas un blanc-seing. Et je suis sûr que tu me comprends ?



  
— J’ai pigé. Faudra que je trouve autre chose. Je vous en reparlerai, commandant.



  
— C’est à toi de voir, si tu entends ce que ça signifie. Et, retiens bien ceci : nous n’en avons jamais parlé.



  
« Trouver les coordonnées d’un propriétaire immobilier, rien de plus simple. Il suffit de se rendre à l’hôtel des impôts et de consulter le cadastre. Nouer un contact avec ledit propriétaire ce n’est pas aussi aisé que cela. » C’est en tous cas ce que pensait le major Jacquier, en parallèle à l’initiative de Furlane, après avoir tenté de joindre le propriétaire en question, supposé résider dans la région niçoise. L’intéressé, inscrit sur liste rouge, ne figurait sur aucun annuaire téléphonique. Impensable d’avancer dans ces conditions, compte tenu de la distance et de la méconnaissance de la région. Jacquier, nanti seulement de l’adresse du niçois, picorée sur les relevés cadastraux, dut se résoudre à se tourner vers ses collègues de la brigade niçoise afin de contraindre le propriétaire à prendre contact avec lui ou le commandant Furlane. « Combien de temps faudra-t-il encore attendre pour avoir la possibilité d’y voir clair dans ce merdier » jura Jacquier entre ses dents. Mais il n’avait aucun autre moyen d’accélérer le proces-sus de résolution de cette fantomatique énigme. Sans attendre il fit un compte-rendu verbal succinct à la juge Poletti, de telle sorte qu’elle ne perde pas patience.



  À peine eut-il raccroché le téléphone, que son poste vibra.


  
— Damien, tu peux passer me voir ?



  
— Je vous écoute commandant.



  
— Je viens d’avoir un appel de Nice. Mon homologue me fait savoir que le propriétaire de l’immeuble nîmois est un ancien promoteur immobilier nommé Magnat. Il aurait fait fortune avec son slogan « un logement pour tous » et coulerait des jours heureux entre la Côte d’Azur et les antipodes. Pas de chance pour nous, il s’est offert une croisière sur son yacht et ce durant plusieurs semaines. On ne va pas l’avoir devant nous avant longtemps. Il faudra faire avec.



  
— Bizarre tout ça. Il n’est pas au-dessus des lois ce zigomar. Ce Magnat Nîmes…



  
— Plus sérieusement : comment faire ?



  
— Ouais. Je serais surpris qu’on nous paye une croisière pour aller à sa rencontre. J’ai une idée : comme il ne doit pas tout faire lui-même et qu’il est souvent monts et par vaux, enfin par
 mers et par îles
 , je vais tenter de contacter son agent. Vu son standing il ne peut pas ne pas en avoir un.



  
— Riche idée, Damien. J’ai tout de même demandé à mon collègue niçois d’aller voir sur place. Il doit bien y avoir un jardinier ou un gardien qui pourrait situer notre homme sur la planète. Voire savoir quand ce globe-trotter a prévu de venir aux nouvelles.



  
— Ah, oui ! Comme dans la chanson « Tout va très bien, Madame la Marquise. » Si après ça on n’aboutit à rien…



  
Comme tous les individus actifs œuvrant sur notre territoire, les deux enquêteurs n’eurent aucun scrupule à bénéficier d’un repos, plus que mérité. Le week-end fut bienvenu. Ils devaient cependant rester joignables en cas de pépins. Sabrina s’était déjà éclipsée lorsque Furlane et Jacquier se séparèrent sur ces dernières initiatives. Chacun partit en douce en direction de son jardin secret. Ou presque.



  
Les loisirs du commandant Jean-Yves Furlane passaient systématiquement par une sortie à moto. Son affectation dans le sud de l’hexagone représentait pour lui, qui était originaire de la région parisienne, un véritable don du ciel. Rares étaient les week-ends où il était privé d’une sortie sur sa Harley-Davidson rutilante, en compagnie de son épouse. Celle-ci se montrait autant mordue que lui à l’idée de ces virées à la découverte de la région, s’étageant, en fonction du climat, du littoral méditerranéen jusqu’aux sommets cévenols et lozériens. Il n’était pas rare de voir les époux Furlane circuler avec un groupe de bikers. L’arrêt dans une auberge ou un resto de poissons donnait encore plus de relief aux pérégrinations de la bande, auquel le couple Furlane s’était agrégé. Le week-end qui suivit le départ de son enquête ne dérogea pas à la règle.



  
Le hobby de son adjoint, le major Damien Jacquier, le retenait généralement dans le périmètre du département du Gard. Jacquier était un fana de course à pied et ne se privait pas de courir, en guise d’entraînement, tout au long des chemins environnant les garrigues gardoises. Il s’entraînait au rythme des cadences que lui imposait son métier, hélas pas autant qu’il l’aurait souhaité pour être à même de briller, comme par le passé, à l’arrivée des marathons organisés dans la région. De la sorte, il se reprochait de n’être pas suffisamment libre pour améliorer ses performances sportives. Mais les moyens de faire autrement n’étaient pas à sa portée. Sans doute courait-il le risque d’un accident lié à son sous-entraînement, tant qu’il penserait que son âge l’autorisait à forcer son talent. La date de son acte de naissance avait dépassé le chiffre trente-cinq, mais lui continuait à courir comme un lièvre, sans se soucier du fait que ses artères allaient, tôt ou tard, peut-être dans quelques mois, voire quelques semaines, lui rappeler que deux fois vingt ont toujours fait quarante, avec ou sans son assentiment.



  
À l’issue de ses périodes de services relativement harassantes, il chérissait un besoin incoercible d’évacuer un stress trop envahissant, et ce week-end-là il dut passer les bornes. Il ne ressentit que bien trop tard les douleurs musculaires qui tétanisaient ses mollets et ses cuisses, et dut se résoudre à téléphoner à son épouse pour venir le récupérer en voiture ; les douleurs devenaient tellement insupportables qu’il ne pouvait plus se permettre de mettre un pied devant l’autre. Le canapé du salon fut son refuge pour la journée. Au matin du dimanche, à froid, les douleurs l’empêchèrent de quitter son lit. En outre sa cheville droite avait doublé de volume. Son épouse, encore plus affolée que lui, sauta sur le téléphone pour alerter SOS Médecin.



  
Bien plus jeune que ses collègues, à l’entame de sa troisième décennie, Sabrina et son petit ami Jordi, étaient connus pour mener, durant les fins de semaines, une copieuse vie de noctambule. S’ils se retrouvaient une bonne partie de la journée sous la couette, du lever au coucher du soleil, ils ne passaient pas tout leur temps dans les bras de Morphée. Les bras de Jordi constituaient pour Sabrina un refuge anti sommeil où la tendresse était au rendez-vous.



  
Sans aucun intérêt pour l’enquête en cours.



  
La nuit c’était différent. Le milieu estudiantin ouvrait toutes les portes possibles à des relations de copinage qui suffirent à donner des idées à l’enquêtrice en devenir qui mûrissait en Sabrina. Les établissements de nuit autorisaient toutes sortes de rencontres et Sabrina, enquêtrice en marche, n’eut qu’un pas de plus à franchir pour jouer, sans avoir à forcer sa nature, un rôle d’espion. D’espionne, à laquelle se joignit un espion tout aussi motivé : Jordi. Les tagueurs, si discrets fussent-ils, tombèrent dans les filets (sympathiques) tendus par nos deux fins limiers autoproclamés. De fait, la présence fréquente de la supposée compagne du gars Vivary à l’endroit de l’incendie, passa de la fiction à la réalité, en la personne d’une certaine Mady, dont le statut restait cependant plutôt vague. Une SDF, plus connue par son surnom « la polonaise rousse », cherchant refuge dans le local incendié pour les uns, une fille vendant ses charmes en ce même lieu pour d’autres. Ce n’était pas neutre. De là à faire son beurre sur l’idée qu’elle soit coupable de l’incendie criminel ? En l’état, rien ne permettait de barater une telle conclusion. Fallait-il encore que les enquêteurs lui mettent la main au collet.



  
8 heures 30, lundi matin.



  
Le major Jacquier manquait à l’appel. Son épouse Clara téléphona pour prévenir le commandant Furlane de son état de santé : Déchirures musculaires multiples et entorse à la cheville. Damien Jacquier, s’était vu imposer deux semaines de repos forcé. Terrassé par une amertume XXL, il dut se faire prescrire des tranquillisants pour conjurer ses douleurs physiques en plus de l’humeur massacrante qui, n’écoutant que ses scrupules et son opiniâtreté légendaire, ne cessait de le ronger, au motif qu’il n’allait pas pouvoir mener à bien sa mission. Le commandant Furlane insista pour lui parler. Il parvint en fin de compte à dégonfler sa tournure d’esprit zélé, et lui imposa l’obligation de respecter strictement la prescription médicale : Le repos et le repos. À dire vrai, Jacquier était incapable de mouvoir, tant ses guibolles ankylosées refusaient d’obtempérer aux injonctions dérisoires de sa conscience professionnelle ; ce qui en sa qualité de policier enquêteur, fit naître en son for intérieur, un douloureux sentiment de brimade.



  
Sabrina, tout en regrettant ce fâcheux contretemps, perçut dans cette défection fortuite l’occasion d’asseoir, avec les moyens du bord, sa contribution à la poursuite de l’enquête. Elle n’eut aucun mal à convaincre son supérieur qu’elle était plus déterminée que jamais à l’idée de se fondre dans la peau d’une enquêtrice, notamment après lui avoir fait part du contenu de la pêche de son week-end de noctambule : « Mady, la fille de l’air », avait-elle lancé pour donner plus de relief au résultat de son infiltration du milieu des graffeurs. Il lui appartenait alors de se rancarder sur les habitudes de la fantomatique Mady. Sabrina, forte de l’avis favorable du commandant pour relancer une nouvelle recherche sur cette « fille de l’air », n’attendit pas trois plombes pour poster un message sur le blog de la fouineuse. L’occasion de redonner un souffle de vie à la machine blogueuse, depuis peu en sous-régime, était idéale. Sabrina avait involontairement oublié de préciser au commandant Furlane, que certains tagueurs avaient rendu hommage à Mady, qui avait alors été baptisée « la polonaise rousse », en croquant son portrait. Lequel, bien que caricaturé, devait permettre de la repérer, sinon de la débusquer, par forum interposé. C’était crucial, dès lors que Mady était devenue un témoin capital pour l’avancée de l’enquête.



  
La brigade niçoise dut se rendre à plusieurs reprises sur le site de la propriété du promoteur nîmois, qui avait investi une somptueuse villa la Côte d’Azur, avant d’entamer son tour du monde. Au troisième essai, un jardinier présent pour entretenir la pelouse, proposa de communiquer aux policiers niçois les coordonnées téléphoniques de l’homme de confiance de monsieur Magnat, sauf qu’il ignorait son nom. Mais le numéro de téléphone, fut-il celui d’un portable, représentait déjà un prodigieux bon en avant. Le commandant Furlane chargea Sabrina de contacter le prétendu homme de confiance en question.



  
La jeune stagiaire, et à travers elle le commandant Furlane, n’en espérait pas tant. La publication sur le blog du portrait bien que caricaturé de Mady, émut une importante frange de population. Amandine Duchemin n’y fut pas pour rien qui relaya l’appel à témoin au cours de ses reportages. Pourtant, il ne suffisait pas de se remémorer du visage d’ange de Mady pour la situer dans le secteur où elle était censée naviguer. En gros, la métropole nîmoise. La recherche de ce témoin courant d’air, improvisée par Sabrina, allait devoir préalablement transiter par le forum. Une vraie compétition venait de s’engager qui ne dirait pas son nom. D’Amandine Duchemin et de Sabrina Régnier, laquelle des deux allait être en mesure de provoquer un résultat et d’en tirer profit, avant l’autre ?



  
Inutile de se demander si la patience du commandant Furlane, mise à rude épreuve, ne commençait pas à s’échauffer sérieusement, jusqu’à atteindre l’ébullition. Mais il s’était forgé une colossale faculté de maintien. Furlane n’aurait jamais été nommé à ce poste s’il ne possédait pas une exceptionnelle résistance au stress. En revanche, rien ne prouvait que le major Jacquier ne fût pas à deux doigts d’imploser au creux de son canapé, pour être privé d’apporter sa pierre à l’édifice. « Il s’en remettra vite » songea Furlane n’ignorant rien de la vélocité qui électrisait son excellent adjoint.



  
À ce stade, la moindre avancée de l’enquête semblait encore aléatoire :



  A/ Une victime qui, même étant reconnue, sinon connue, ne possédait aucun moyen matériel d’identification.


  B/ Un témoin présumé, Mady, qui semblait avoir la consistance d’un mirage.


  C/ Un propriétaire immobilier, fantôme ambulant qui voguait sur les océans à mille lieues du sinistre.


  D/ Enfin un couple volatilisé, prétendument artisan, qui réinventait à la mode nîmoise le souvenir d’une série télévisée de l’homme invisible.


  
Ces témoins avaient autant de consistance que la neige exposée au soleil.



  
En présence d’une telle carence d’informations inoxydables, Sabrina décida de réitérer sur son forum l’appel à témoins visant la personne de Mady. Il lui paraissait impensable « qu’elle ait pu se barrer en douce ». Le fonds de commerce de ladite Mady semblait constitué d’amis en tous genres, de bonnes âmes surtout qui savaient lui venir en aide spontanément lorsqu’il le fallait. Personne n’était pourtant en mesure de retracer son parcours depuis une semaine. Mady s’était envolée. Pourquoi ? Comment ? Bien malin était celui qui pouvait répondre à l’une ou l’autre de ces questions. Alors une seconde salve de messages à poster sur le blog d’Amandine la fouineuse, ça ne mangeait pas de pain.



  
Contrairement à ce qu’elle prévoyait, le numéro du portable récupéré auprès du jardinier, dont avait hérité Sabrina dans le but d’y voir clair du côté du propriétaire de l’immeuble incendié, lui permit de nouer un contact prometteur. Elle put ainsi joindre celui qui se définissait comme son homme de confiance, un dénommé Enzo Gimignano.



  
— Bonjour monsieur Gimignano. Sabrina Régnier hôtel de police de Nîmes.



  
— Bonjour commissaire !



  
La jeune femme s’abstint de réagir à l’énoncé d’un titre qu’elle était bien loin de posséder. Son esprit vif avait déjà percuté sur le fait qu’une telle fonction, fut-elle celle de son supérieur, pourrait, le cas échéant, donner plus de poids à sa mission, plus sûrement qu’en déclinant son statut de stagiaire, voire le fait d’être à l’entame de la première vraie mission de sa courte vie de policière en devenir. Alors, sans trembler d’un cheveu, elle poursuivit son intervention :



  
— Vous me confirmez qu’en l’absence de votre patron, monsieur Magnat, vous vous portez fort à sa place ?



  
— Vous pouvez être rassurée. Je parle comme si c’était lui.



  
— Il se trouve où, en ce moment ?



  
— Vous savez, je ne suis pas son petit chien.



  
— Je vous répète : Où est-il et que fait-il ?



  
— Il se balade où ça lui chante.



  
— Mais encore ?



  
— Il recherche le soleil. Dans l’hémisphère sud. Vous voyez ce que je veux dire ?



  
— Il revient quand ?



  
— Je sais quand il part. Jamais le jour où il revient.



  
— C’était quand ?



  
— Mais attendez, commissaire, si vous m’expliquiez pourquoi toutes ces questions indiscrètes ! Aboya Gimignano en élevant le ton de plusieurs décibels.



  
— Mais y a pas d’souci, cher monsieur. L’incendie de Nîmes, vous devez être au courant ?



  
— Jamais entendu parler. Un incendie chez-nous ?



  
— Chez-nous ?



  
— Enfin je veux dire chez mon patron ?



  
— Si vous le dites.



  
— Eh ! À quoi vous jouez, vous ! J’ai quand même le droit de vous poser une question, non ?



  
Sabrina ne se laissa pas impressionner par la tournure de cet interrogatoire. Tout semblait indiquer que l’homme de confiance semblait perdre facilement les pédales. La jeune stagiaire y vit l’occasion de provoquer son interlocuteur pour tester son degré de connaissance du contexte.



  
— Ainsi vous n’êtes pas au courant du feu qui a ravagé votre immeuble rue d’Avignon à Nîmes ?



  
— Ça peut vous paraître bizarre mais c’est ainsi. Si personne ne m’en parle, comment voulez-vous que je l’apprenne.



  
— C’est bien curieux pour un homme de confiance. Soit. Mais dites-moi : vous créchez où ?



  
— Sur la côte. Peuchère, vous me soupçonnez ou quoi ?



  
Cette réaction mit en émoi Sabrina qui n’avait pas encore fait état de la victime Karl Vivary. Afin de dissiper un éventuel soupçon elle décida de foncer droit dans le lard de l’homme de confiance. À quoi pensait-il en imaginant qu’il était soupçonnable :



  
— Je vais vous parler très franchement. De quoi pourrais-je vous soupçonner, selon vous ?



  
— Que sais-je ! D’avoir foutu le feu, par exemple.



  
— Mais encore ?



  
— Holà ! C’n’est pas parce que vous êtes commissaire qu’il vous faut m’parler de la sorte. Je suis un honnête homme, moi !



  
Sabrina hésita à remettre brutalement l’honnête homme à la place où se situe la présomption de culpabilité. Elle ne haussa pas le ton pour carrément laisser planer le doute sur la tête d’Enzo Gimignano :



  
— Vous étiez où dans la nuit où l’incendie s’est produit ?



  
Sans s’en rendre compte elle venait de poser une question piège. Elle ne s’en aperçut qu’après la réponse de Gimignano.



  
— J’étais ici. À Nice.



  
« Un peu curieux comme réponse », pensa-t-elle alors. « Il n’est pas au courant de l’incendie et le voilà qui prétend être à Nice alors qu’il est censé ne pas connaître la date du sinistre. »



  
Elle décida de passer sous silence la présomption de culpabilité dans laquelle venait de mettre un pied Karl Vivary, tout en exigeant de « l’honnête homme de confiance » qu’il intervienne auprès du propriétaire nîmois/niçois, pour le tenir informé des conséquences du sinistre. Du fait de son statut de stagiaire, Sabrina ne s’était pas aventurée sur le terrain de l’interrogatoire musclé qu’aurait probablement engagé le commandant Furlane dès lors que Gimignano s’était pris les pieds dans le tapis en déclarant se trouver à Nice alors qu’il disait tout ignorer des conditions de l’incendie. Et assurément la mort suspecte du SDF Vivary. Elle prit congé et s’empressa de solliciter une entrevue avec son commandant dans le but de lui rendre compte de sa trouvaille :



  
— J’ai du nouveau, commandant : L’homme de confiance.



  
— Déjà ?



  
Une telle remarque, qu’elle prit pour un fabuleux compliment, venant de son supérieur hiérarchique, lui fit l’effet d’une douce caresse. Seul son regard en fit la démonstration qui se mit à étinceler durant trois ou quatre secondes, ce qui fut perçu à sa juste valeur par le commandant Furlane.



  
— Ouais. Je l’ai eu en ligne rapidement sur le numéro de portable que nous a communiqué le jardinier.



  
— Alors ?



  
— Alors il n’est pas clair ce type.



  
— C’est qui ?



  
— Un certain Enzo Gimignano. Il se déclare chargé des intérêts du proprio de Nîmes. Bien sûr il n’est pas au courant de l’incendie. Sauf que je crois qu’il s’est foutu de ma gueule.



  
— Pourquoi dis-tu cela ?



  
— J’ai eu du pot. Figurez-vous, qu’en lui posant la question de savoir où il était le jour de l’incendie, je me suis rendu compte qu’il s’était piégé en répondant à ma question.



  
— Intéressante ton approche.



  
— Vous savez ce qu’il m’a rétorqué, l’imbécile : « j’étais ici, à Nice ».



  
— Alors qu’il prétendait ne rien savoir sur ce sinistre. Pas mal du tout. Génial, même. Et tu as fait quoi ensuite ?



  
— Je ne me suis pas mise en porte à faux, pour deux raisons : Tout d’abord il m’a prise pour une commissaire. Je n’ai pas rectifié pensant avoir plus de poids que si je m’étais présentée comme une stagiaire, une élève. Ensuite, mon statut ne m’autorisant pas à procéder à un interrogatoire en bonne et due forme, j’ai pensé qu’il fallait que je m’en remette à vous. Voilà où j’en suis restée.



  
— Chapeau Sabrina ! Je vais voir ce qu’on peut tirer de tout cela. Autre chose,



  
— Il faut que je retourne sur le forum à propos de cette Mady. Je sens qu’il doit avoir pas mal de choses à pêcher.



  
— À condition qu’on puisse la localiser, et qu’elle veuille bien nous parler. Qu’elle ne se méfie pas.



  
— D’accord. Mais je ne désespère pas.



  
Après la tentative menée par Sabrina, le commandant Furlane s’attendait à une réaction du richissime promoteur immobilier. Mieux encore, l’entrée en scène du parquet voire du cabinet du préfet ou de sa propre hiérarchie régionale, en supposant qu’un tel personnage, un VIP de premier plan coutumier de l’intimidation, soit tenté de faire jouer ses relations. Une réaction téléphonique eut effectivement lieu, mais ce fut par l’entremise de son avocat. De toute évidence, celui qui s’était présenté comme étant « l’homme de confiance du promoteur » ne faisait pas le poids pour conduire seul une affaire de ce type ; en effet il ne s’agissait que d’une enquête de routine, conduite autant pour faire valoir les droits du propriétaire de l’immeuble incendié que pour l’accabler. Il est vrai que les questions posées par Sabrina à Enzo Gimignano avaient dû mettre ce petit monde en effervescence. Ou plutôt, ce grand monde, s’il en est. L’avocat en question demanda à parler au commissaire dont on ne lui avait rapporté que le prénom, en l’occurrence Sabrina. Cette formulation amusa terriblement le brigadier de service à l’accueil qui, tout en se gaussant, s’autorisa à diriger l’appel directement sur le commandant Furlane.



  
— Commandant Furlane, que puis-je faire pour vous ?



  
— Ah ! je croyais avoir affaire au commissaire Sabrina.



  
— C’est la même chose si vous voulez bien. Je vous écoute.



  
— Je prends contact avec vous au sujet de ce satané incendie. Sachez que mon client, monsieur Magnat, n’apprécie pas, mais pas du tout, que Gimignano soit suspecté. Et pourquoi pas lui-même, tant que vous y êtes !



  
— Je ne vais pas vous apprendre, cher maître, les obligations d’une enquête de police. Alors il faut que chacun y mette du sien.



  
— Tout de même. Mon client est à dix-mille kilomètres d’ici. Je ne vois pas en quoi il serait concerné.



  
— Maître, je vais vous dire deux choses : Primo, il est tout de même question de vos intérêts dans cette affaire ; imaginez que l’incendie soit criminel. Ok ! Secundo, le cadavre que l’on a découvert et qui a succombé après avoir été intoxiqué, n’est pas venu tout seul dans votre immeuble. Vous comprenez, j’espère ?



  
— C’est nouveau ça ! Un cadavre. Vous ne pouviez pas le dire plus tôt ?



  
— Allons, maître ! Je le dis quand j’ai l’occasion de le dire. Sans doute auriez dû vous-même venir me voir bien plus tôt. Alors vous répondez quoi ?



  
— Je réponds que je tombe des nues. Et mon client avec, qui accorde si peu d’intérêt à ce fichu local. Vous me croyez, j’espère ?



  
— L’avenir nous le dira. Mais comprenez aussi que vos intérêts sont en jeu. Je veux parler des dégâts, en l’occurrence.



  
— Je vous remercie de m’en faire part. Nous ignorions tout. Je vais voir ça avec les assureurs. Et pour le cadavre ?



  
— L’enquête se poursuit. On reviendra vers vous si c’est nécessaire. Et dites bien à votre client que nous souhaiterions le rencontrer dès son retour.



  
— Ce sera fait. Mais ce n’est pas pour demain.



  
Furlane se serait bien permis de le contredire, par exemple en indiquant « que ça dépendrait de l’évolution de l’enquête en cours », mais il se garda de jeter de l’huile sur le feu. Pour un avocat, qui, par nature ne se laisse pas si aisément impressionner, de tels propos auraient été qualifiés de dérisoires.



  
La journée au commissariat terminée, Sabrina, de plus en plus motivée pour l’avancée de sa première enquête, s’impliquait systématiquement par forum interposé. Et la question du moment portait toujours sur la disparition de Mady. C’est en soirée que les événements se précipitèrent. Toujours très affairée sur son Smartphone, elle prit connaissance d’un message posté quelques secondes plus-tôt par un anonyme sous le pseudo : Le Bosniaque, lequel faisait état de la présence régulière de Mady dans le secteur de la gare de Nîmes. Sabrina était précisément sortie en ville en compagnie de son petit ami Jordi et de quelques potes rencontrés à la fac. C’était un scoop et la jeune policière, n’envisagea pas un seul instant de passer à côté de cette faramineuse occasion. Elle se pencha à l’oreille de Jordi comme pour l’inviter à rentrer se pieuter. Ce soir, elle ne voulait pas mêler les autres étudiants à son enquête. Question de déontologie avant l’heure. Dès qu’ils furent seuls elle lui livra le contenu du scoop et prit son avis sur la marche à suivre. La présence de Mady dans la partie reculée de la gare, sous le labyrinthe des arcades, ne lui inspirait pas confiance. Mais l’esprit aventureux, qui caractérisait les deux privés autoproclamés, dépassa les sentiments de couardise qui, au demeurant, ne les avaient jamais habités. Avec comme seule arme leur courage, ils décidèrent d’inspecter la zone à la recherche d’une Mady dont ils ne connaissaient d’elle que les ébauches d’un portrait. Mais le moment n’était pas à se poser mille questions sans courir le risque de passer à côté d’une bonne aubaine. Pour gagner du temps, Jordi décida qu’il était plus rationnel de se partager le secteur en deux, de sorte que chacun des deux limiers multiplie ses chances de parvenir à un résultat.



  
Ce ne fut pas le cas. Une demi-heure plus-tard, Sabrina poirotait au point de départ, convenu pour être celui du rassemblement, et n’avait vu ni apparaître Mady, ni réapparaître son Jordi. Et même topo après une heure d’attente. Une heure d’angoisse croissante. Elle eut la présence d’esprit de joindre Jordi sur son portable. Sans aucune réponse. Désorientée par cette situation incontrôlable, elle en était à se demander s’il convenait de déranger le commandant Furlane. Par crainte de se voir passer un savon bien mérité, elle s’empressa de retourner à la voiture et de se pointer au commissariat situé non loin de là. Une patrouille l’accompagna sur le secteur où Jordi avait disparu.



  
Un coup pour rien.



  
Faute de résultat, l’engueulade de Furlane serait pour le lendemain matin, enfin peut-être, car, pour éviter de se faire tancer lamentablement en raison de son imprudence, Sabrina décida qu’elle n’avouerait pas le but de leur présence en ces lieus isolés, que ses collègues avaient qualifiés de coupes gorges.



  
Sabrina n’était pas fière d’être tombée dans un traquenard. Enfin davantage Jordi qu’elle-même. Et qui plus est, sans atteindre le résultat recherché : rencontrer la fantomatique Mady…



  
Elle s’en souviendrait toute sa vie de sa première enquête. Elle comprenait d’autant moins la disparition subite de Jordi que celui-ci était particulièrement sportif et n’avait pas l’habitude de se laisser démonter sans réagir. Elle ne sombra pas dans le désespoir, tenant compte que le karaté avait fait partie de son activité sportive favorite jusqu’à l’inscription de Jordi à la fac. Autant dire qu’il n’était pas moisi, sachant qu’il était plus proche des deux mètres que du mètre cinquante. Ça peut aider. Mais Sabrina devait se rendre à l’évidence. Ils s’étaient tous deux, bel et bien laissé berner, apparemment par un énième fantôme, le prétendu Bosniaque.



  
La réponse à l’énigmatique disparition de Jordi tomba quelques minutes seulement, après que Sabrina eut réintégré son appartement. Un coup de fils anonyme la prévenait que « Jordi était détenu en lieu sûr jusqu’à ce qu’elle lâche prise dans sa recherche de la dénommée Mady ». Inutile de dire qu’elle n’eût pas droit à la parole. Le téléphone fut raccroché après cette courte mise en garde. Cette mise à l’épreuve. Cette brève injonction ne comportait aucune menace du genre : si vous voulez le revoir vivant, n’en faites pas état à vos supérieurs. Précaution oratoire bien inutile, Sabrina ayant voulu coller secrètement à l’image de
 Miss Marple
 , n’entendait pas se dévoiler au commandant Furlane à la première heure le lendemain. D’ailleurs, elle avait une telle confiance dans les moyens physiques et la présence d’esprit de son Jordi, qu’elle aurait mis sa main à couper qu’il serait de retour avant le lever du soleil.



  
Jusqu’à ces dernières heures, Sabrina avait eu l’agréable impression de brûler les étapes, notamment dès qu’elle connut la satisfaction d’avoir réussi à piéger Enzo Gimignano. Mais était-ce un gage suffisant pour impliquer celui qui se définissait comme l’homme de confiance du promoteur ? Elle n’en était pas totalement persuadée. « Le doute est-il permis quand il s’agit de piloter une enquête ? » en était déjà à se demander l’élève Sabrina. L’ambitieuse stagiaire. Ce soir, après la déconvenue qu’elle et Jordi avaient subi, son mental redescendait de plusieurs crans sur l’échelle de l’optimisme. Jusqu’à rejoindre le territoire de l’humilité, sans doute un peu trop vite déserté. Elle venait d’éteindre la lumière, ses draps n’avaient pas encore pris la température de son corps, quand elle entendit le déclic de la serrure de la porte d’entrée. Subitement son cœur battit la chamade, le temps qu’elle prenne conscience que seul Jordi détenait la clé de l’appartement. Sauf que n’importe quel malfrat le détenant en captivité, aurait pu la lui dérober… En un quart de secondes, elle avait déjà imaginé être en proie à une intrusion pilotée par le ou les auteurs de l’enlèvement de son chevalier servant. Dans le quart de seconde suivant, elle s’était remémorée sa vision d’un Jordi karatéka, capable de se tirer des situations les plus périlleuses. Et sa vision optimiste ne l’avait pas trahie. Elle en ressentit les pleins effets lorsque Jordi échevelé, passablement essoufflé, vint se fondre dans ses bras. Dans ses draps.



  
—
 Quérido
 ! que nous arrive-t-il ?



  
— J’ai bien cru que j’allais y rester ! Ils m’ont assommé les cons, ratatiné avec un truc du genre
 Taser 
 ! Quand j’ai refait surface, je me suis vu enfermé dans le coffre d’une fourgonnette. J’ai alors respiré profondément, repris mes moyens pour éjecter à la force de mes jambes la portière arrière du véhicule. Et j’ai couru jusqu’ici. Je ne crois pas avoir été suivi, car j’ai bifurqué à diverses reprises. Ils ne m’ont pas eu ces nazes. Ils ne nous auront pas.



  
— Ils étaient plusieurs ?



  
— Je le suppose pour avoir entendu des voix. Mais je n’affirme rien. Et toi, Sab ?



  
— Ne te voyant pas revenir, j’ai alerté les collègues. Nous avons fouillé les moindres recoins de ce sinistre endroit. Sans aucun indice, tu t’en doutes. Puis je suis rentrée. Tu imagines à quel point je balisais ? Et une peur atroce de me faire passer le savon du siècle, demain matin par Furlane.



  
— Finalement on s’en tire plutôt bien ?



  
— Je ne t’ai pas encore tout dit.



  
— Ils t’ont coincée ?



  
— C’est pas ça. J’ai reçu un appel qui disait que : « Tu étais détenu en lieu sûr jusqu’à ce que je lâche prise dans ma recherche de la dénommée Mady ».



  
— Merde ! On y est en plein dedans, non ?



  
— Très spirituel ! Pas sûr. On va se tenir sur nos gardes. Et puis je vais investiguer pour avoir les coordonnées du minable qui m’a appelé pour ce message d’enlèvement. Il a intérêt à faire gaffe à ses abatis !



  
— Promets-moi de ne pas faire des conneries, Sab. Tu oublies qu’on était en mission secrète.



  
— Ouais, j’allais oublier. Mais ce qui me rassure c’est que je n’aurai pas à rendre des comptes au commandant Furlane, vu que tu t’es de dépatouillé comme un authentique James Bond.



  
— Fais gaffe. Tu oublies que tu as associé tes collègues à ma recherche.



  
— Pas grave. J’y ai déjà pensé. J’expliquerai à mon chef que c’est une blague de potaches. Une sorte de bizutage, tu vois ?



  
— Elle est futée l’enquêtrice de mon cœur !



  
— Une dernière chose, tu n’as pas pensé à photographier la plaque minéralogique.



  
— Ouais, je sais j’ai merdé ! Mais tu sais, j’ai surtout pensé à sauver ma peau.



  
— Tu as bien fait Chouchou. C’est dommage, on aurait pu boucler les complices de Mady.



  
— Ou ses ennemis.



  
— Ou ses ennemis, c’est vrai. Je pencherai plutôt pour cette version…



  
À ce stade avancé de la journée, pour deux amoureux seuls au monde, la nuit fut nettement plus belle que le jour. Comment aurait-il pu en être autrement ? Sous la lumière tamisée des strates célestes dévolues à Cupidon, l’issue favorable de leurs téméraires péripéties, gratifia leurs étreintes d’une envolée, on ne peut plus, charnelle.



  
C’est avec une certaine appréhension que Sabrina se pointa à son poste le lendemain matin. Elle se rassura un instant en songeant que ses collègues de la nuit avaient été relevés et n’avaient pas été tenus de rendre compte au commandant Furlane de ses exploits nocturnes. Restait tout de même l’existence de la main courante qui pouvait induire une convocation dans le bureau du commandant Furlane. La perspective d’une engueulade à 8 heures du matin, au sortir d’une nuit d’ivresse, lui produisait le même effet que si elle devait plonger dans un tourbillon d’eau glacée. Et lorsqu’à son arrivée à son poste, elle vit le numéro de poste du commandant s’afficher sur le clavier de son téléphone, une redoutable poussée d’adrénaline bileuse vint lui labourer l’œsophage. Elle fila dans le bureau de Furlane, le nez au ras des baskets, tel un chien perdu, prêt à flairer la terre entière pour retrouver son chemin.



  
— Bonjour Sabrina. Tout va bien ?



  
Question piège ou banale formule de politesse. Sabrina décida de ne pas se poser plus longtemps la question et répondit tout de go avec la fraîcheur de langage qui la caractérisait :



  
— Nickel ! Et vous commandant ?



  
Sa réponse, du tac au tac, un tantinet primesautière eu égard à l’écart de niveau hiérarchique, esquissa un sourire en coin à son supérieur.



  
Voilà qui est de bon augure pensa-t-elle.



  
Le commandant en vint au but de sa convocation :



  
— Rassure-moi Sabrina : Tu ne me fais pas de cachotteries ?



  
— Moi, mais pourquoi dites-vous ça ?



  
— Devine ?



  
Sabrina eut réellement l’impression que le moment était venu de se jeter à l’eau (glacée) sans être pourtant assurée d’avoir totalement décrypté le fondement de la question :



  
— Ouais, je sais. Bon c’était une blague de potaches. C’n’est pas tous les jours qu’ils ont l’occasion de bizuter une fliquette. Alors nos potes nous ont piégés. Et j’ai marché comme une débutante.



  
— Comme une débutante que tu es !



  
— Que je suis. Si je comprends bien vous n’êtes pas satisfait de mon boulot ?



  
— Pas si vite. Tu me confirmes que Jordi est en bonne forme ?



  
— Y-a-pas de crainte, commandant ! Vous voulez qu’on l’appelle ?



  
— Inutile. On ne va pas aller plus loin. Enfin une chose : Si vous aviez des tracasseries liées à l’enquête, n’omettez pas de me prévenir sur le champ. OK ?



  
— Y-a-pas d’souci commandant !



  
— Bon, revenons à notre feuille de route. Ton forum, ça donne quoi ?



  
— Rien de rien. C’est les vaches maigres. On va laisser tomber. Pourtant je reste attentive au sort de cette Mady. Elle doit être en danger et j’aimerais en connaître la raison.



  
— Si tu le dis. Et tu as une idée de son parcours ?



  
— Pas précisément. Mais j’y arriverai. Je le sens. Il suffit de fureter ici où là.



  
— Prudence, et j’insiste : À la réflexion, je trouve que le silence du promoteur est bien atypique. Bon, je veux bien admettre qu’il ait les moyens de faire le tour du monde et qu’il délègue ses affaires vers des hommes de confiance. Mais justement, je trouve fort de café que personne ne se soit positionné en tant que plaignant. Il y a pourtant de gros dégâts.



  
— Et qui plus est, une victime, commandant !



  
— Très juste. On peut être négligeant, mais tout de même. Un avocat ne peut pas laisser passer une telle occasion de défendre son client, de le disculper, ne serait-ce qu’à titre préventif.



  
— On fait quoi, dans ce cas ?



  
— Pour l’instant on attend. On observe. Le temps est parfois un allié de premier ordre.



  
— Faute de grives on mange des merles.



  
— Si tu veux. La chasse reste ouverte mademoiselle Régnier !



  
Aussi bizarre que cela puisse paraître aux yeux du commandant Furlane, Amandine Duchemin, alias la fouineuse, s’était subitement retirée du débat. Cette mesure étonnait le policier dans la mesure où elle s’était mise en avant pour jeter de l’huile sur le feu dès le lendemain du sinistre de la rue d’Avignon. Son silence devait avoir une signification. Le commandant n’entendait pas laisser passer une éventuelle opportunité tant il la cataloguait comme étant dans les cordes de Sabrina.



  
L’enquête piétina pendant quelques jours en dépit de la vigilance des deux limiers sans cesse à l’affût de la moindre information. En dehors de la lecture de la presse, des informations de la Radio - Objectif Nîmes, et autres médias du secteur, une surveillance discrète et quotidienne s’exerçait sur les locaux sinistrés, lesquels avaient été mis sous scellés pendant la durée de l’enquête ; des passages suspects, injustifiés, pouvant donner du relief à l’enquête qui naviguait en terrain plat. Il ne se passa rien de significatif sinon quelques artistes de la bombe tricolore prêts à enjamber les murailles pour déposer leurs marques de fabrique. En l’occurrence, les murailles avaient été rendues juridiquement infranchissables, ce qui déroutait systématiquement les coloristes noctambules, qui avaient alors le choix d’aller tartiner leurs œuvres sur les murs situés quelques mètres plus loin. Bref, le calme régnait à longueur de journées. De nuits.



  
Sabrina et Jordi, ne baissèrent pas la garde. L’agression dont celui-ci avait été victime, leur avait donné encore plus de cœur à l’ouvrage. Désormais leur objectif était double. Tout d’abord résoudre l’énigme du cadavre enfermé à double tour, ensuite, faire payer cher à l’agresseur la note de sa douteuse tentative d’intimidation sur la personne de Jordi. C’est tout naturellement qu’ils s’en ouvrirent auprès de leur confrérie estudiantine au cours des soirées bistrot qui les réunissaient, partant du principe que « de la discussion jaillit la lumière ».



  
C’est au cours d’une de ces rencontres en soirée qu’une piste émergea du néant. Plus sérieuse que les précédentes. Contre toute attente. Les étudiants se retrouvaient pour prendre un verre, généralement, sur la terrasse du bar-tabac des arènes. L’un deux, sans doute passablement désargenté, visionnait un panneau sur lequel figurait le dernier gain du tiercé : 30 000 Euros. Son attitude canalisa la conversation sur la question de savoir « comment ses potes, tous aussi désargentés, réagiraient s’il leur tombait du ciel une telle manne ». Et le débat s’engagea sur une multitude d’attentes dont la réalisation relevait d’une utopie estudiantine pur jus. Jusqu’au moment où l’un des participants ajouta : « il y a de quoi rêver, c’est bien arrivé dernièrement à ce pauvre type qui s’est fait trucider. Il n’en aura pas profité le diable. »



  
Lorsque Sabrina entendit cette assertion, elle sauta sur sa chaise comme mue par un ressort, pour se projeter à côté de celui qui venait de prononcer cette phrase et lui colla un énorme baiser sur le front (à la manière de Laurent Blanc sur le crâne de Fabien Barthez lors de la coupe de monde de 1998), sans qu’il n’en saisisse le sens. Jordi ne comprit pas tout de suite la réaction de sa
 Miss Marple
 , qui dut lui donner discrètement à l’oreille un minimum d’explications :



  
— Tu imagines, Chouchou, le gagnant est « ce pauvre type qui s’est fait trucider ». Tu as bien entendu ?



  
— Je te suis. Ce serait une piste vers notre homme. Enfin façon de parler. De là à ce que Mady…



  
— Chapeau Chouchou. Reste plus qu’à la retrouver celle-là. Mais où ?



  
— Putain, si encore j’avais pu visionner la plaque cette fichue fourgonnette. On serait plus avancé. Merde et remerde !



  
— Mady, la femme invisible. De quoi faire la Une d’un journal.



  
— Ou d’un appel à témoin.



  
— Mouais ! Sauf qu’on ne peut tout de même pas remuer ciel et terre pour retrouver un improbable témoin ! On a déjà essayé.



  
— 
 Improbable
 . C’est le terme qui convient. Sauf pour ses amis, ou ses ennemis, qui m’ont fait mordre la poussière. Ah les gougnafiers !



  
— Il faut que je prenne l’avis du commandant. On en reparlera demain.



  
Pour ne pas rompre avec les bonnes habitudes, le briefing du matin occupa une partie de la première heure des équipiers du commandant Furlane. Sabrina, fidèle à son esprit rationnel, ne perdit pas une seconde pour tenir son supérieur au courant des nouvelles recueillies la veille.



  
— J’ai du neuf, commandant !



  
— Voilà qui entame une bonne journée. Je t’écoute !



  
— J’ai appris, incidemment que le gars Vivary aurait gagné 30 000 Euros au tiercé, il y a peu de temps.



  
— Là, tu m’en bouches un coin. Et, tu en as la preuve ?



  
— Juste une rumeur glanée auprès des habitués du bar où nous nous retrouvons entre amis.



  
— Avancer sur une rumeur, c’est comme marcher sur une corde usée.



  
— Vous savez, patron, je n’ai rien ébruité, même pas essayé d’interroger le buraliste. J’ai choisi de vous en informer au préalable. Qu’en dites-vous ?



  
— J’en dis que tu as très bien fait. Inutile de créer des turbulences autour de cette affaire qui est déjà suffisamment embrouillée.



  
— Oui, mais que peut-on faire ?



  
— Je vais voir avec madame la juge. Soit on intervient auprès du PMU, soit on tente d’interviewer le bistroquet.



  
— On peut y aller ensemble ?



  
— Patience, Sabrina. Mais je pense à une chose : Tu attends quoi d’une telle vérification ? Ajouta le commandant Furlane pour tester l’imagination de sa stagiaire, bien qu’il ne doutât pas de ses talents d’enquêtrice en devenir. De son intelligence sentinelle.



  
— Vu qu’on n’a pas trouvé trace du fric, pas plus que de ses papiers, nous ne pouvons que faire un grand pas vers le coupable, celui qui l’aurait dévalisé avant de vouloir le faire flamber. D’accord ?



  
— Pas mal ! Pas mal ! Mais qui ? C’est une autre paire de manches.



  
— Mady, la fille fantôme devient une priorité.



  
— Tu ne ferais pas une fixation, par hasard ?



  
— J’sais pas, mais il ne coûte rien d’essayer.



  
— Pourquoi pas en effet. Tu continues dans ce sens ?



  
— Et comment !



  
— Je vais tout de même m’assurer du nom de ce gagnant au tiercé.



  
Loin de faire une fixation, Sabrina s’en tenait à une simple règle de conduite : dérouler le fil rouge de sa perspicacité. Une solution, sans doute la plus efficace en l’état de pauvreté de moyens qu’offrait cette situation où l’anonymat régnait en maître, consistait à élargir le champ d’investigations au groupe d’amis auxquels se joignaient régulièrement Sabrina et Jordi : Retrouver Mady en s’y collant à plusieurs, avec un portrait type à diffuser.



  
Bien qu’élargie à une sorte de confrérie susceptible de grandir de jour en jour, l’approche relevait de la gageure. Sabrina n’étant pas de ceux qui refusent les chalenges, elle se lança, tête baissée, dans cette aventureuse initiative. Elle qui se targuait d’être née sous le signe du taureau…



  
Il paraît que « la chance sourit parfois aux audacieux », proclama le commandant Furlane à l’attention de Sabrina, au retour de son entrevue avec la juge d’instruction Poletti.



  
— Puis-je savoir ce que vous entendez me dire par là, commandant ?



  
— Les audacieux, la chance, tu en dis quoi ?



  
— Que j’ai de la chance et… qu’une certaine audace est récompensée !



  
— Si tu le dis !



  
— Ce serait encore mieux si je pouvais savoir de quoi il retourne ?



  
— J’ai la confirmation. Le gagnant du tiercé, est effectivement Karl Vivary. Il se serait présenté avec une certaine Mady, tels deux coqs en pâte, dans une 2 CV Citroën ; une deudeuche fourgonnette vintage. Ils ne passèrent pas inaperçus. Est-ce que ça te va comme précision 



  
— Je n’en demande pas davantage. À moins que…



  
— Bon, je ne vais pas te laisser mariner plus longtemps. Une 2 CV fourgonnette customisée de couleur orange. Il paraît que Mady vit dans cette bagnole à longueur d’année.



  
— Ah ! la pauvre fille.



  
— C’est tout ce que tu trouves à dire ?



  
— Non, c’est ma sensibilité qui parle pour moi. On va la retrouver. Je le sens !



  
— Je tiens à te préciser une chose, importante : Ce n’est pas elle la gagnante. C’est Vivary. Elle était juste là pour lui tenir compagnie.



  
— Ben-voyons ! Voilà qui promet ! Elle n’est peut-être pas totalement à plaindre la bougresse.



  
— La bougresse ?



  
— Ouais, ça m’amuse bien de la qualifier de bougresse. Avec la présomption d’innocence, patron.



  
— Tu me diras ce que tu comptes faire, avec tes potes j’imagine.



  
— C’est très simple. Je vais dispatcher l’info sur notre réseau social. Discrètement bien sûr. Une Deudeuche orange ne doit pas rester longtemps inaperçue. Si elle navigue toujours sur Nîmes, je ne me donne pas plus de trois jours pour être fixée.



  
— Aventureuse et audacieuse ?



  
— Bon n’en faites pas trop, vous allez finir par me filer un complexe de supériorité.



  
L’information fusa sur Facebook et Twitter, à la vitesse de la lumière. De la lumineuse Sabrina aurait pu dire Furlane, s’il l’avait vu triturer son Smartphone avec une surprenante dextérité. Le soir même Jordi prit connaissance de ce fait nouveau, qui eut pour lui une résonance particulière : une fourgonnette. N’avait-il pas fait l’objet d’une courte séquestration dans une fourgonnette ? La coïncidence paraissait troublante, en tous cas digne d’être ajoutée aux éventuelles charges pouvant peser sur un futur suspect, ou coupable. Ou une future coupable.



  
Les deux premiers jours ne donnèrent aucun résultat probant. La fourgonnette ne s’était tout de même pas volatilisée. Un premier élément tomba le troisième jour. La fourgonnette orange aurait été aperçue sur la rue longeant la voie ferrée, à l’est de la gare de Nîmes. Vague secteur assez peuplé qui mesure plusieurs hectomètres de long, mais c’était en soi une avancée. Et, de plus, la zone géographique où Jordi s’était fait capturer…



  
Dès qu’elle eut connaissance de cette révélation, Sabrina, forte d’une réflexion en permanente ébullition, se précipita sur son Smartphone pour demander à tous les membres de son réseau, susceptibles de retrouver la trace de la fourgonnette, de ne pas omettre d’immortaliser par une prise de vue, sinon de la totalité du véhicule, mais au moins de sa plaque minéralogique. Voire d’informer la conductrice de l’intérêt pour elle de se mettre immédiatement à disposition de la police et de contacter le commandant Furlane ou un de ses adjoints.



  
La précaution fut saluée par le commandant, mais elle se révéla rapidement inutile. La fourgonnette fut découverte entièrement carbonisée dans une pinède avoisinant les quartiers est de Nîmes, au cours d’une ronde des policiers municipaux.



  
Au briefing du matin suivant, la déception se lisait sur le visage des enquêteurs.



  
— Pour un rebondissement, c’est un rebondissement, lança Furlane en direction de Sabrina.



  
— On n’avance pas vraiment, commandant. C’est éprouvant.



  
— On n’avance pas, dis-tu, moi je préfère penser que le ou les coupables creusent leurs tombes.



  
— Vous voulez dire qu’il va y avoir encore des morts ?



  
— C’est une image, Sabrina. Mais pour ce qui est des morts, il serait bon de connaître le sort de cette Mady. À moins qu’elle n’ait décidé de jouer au chat et à la souris.



  
— J’ai bien peur qu’elle ne soit plus en état de jouer. Cramer sa propre bagnole pour quelqu’un qui en a fait son refuge, ce n’est pas cohérent. N’est-ce pas, messieurs ?



  
— Sauf si elle a réussi à gratter les 30 000 Euros, compléta Furlane.



  
— Soit. Mais alors pourquoi faire disparaître la Deudeuche de cette façon ?



  
— Peut-être pour créer de fausses pistes, Sabrina. Il faut attendre les résultats des hommes en blanc.



  
— Je suis impatiente et je serais d’avis d’aller fureter sur place.



  
— C’est prévu, jeune fille, ajouta Furlane.



  
Le secret professionnel, en l’occurrence le secret de l’instruction, n’est pas nécessairement respecté dans un couple. Les échanges de vues entre Sabrina et Jordi étant susceptibles de porter leurs fruits, la jeune stagiaire n’allait pas se priver d’alimenter la confrontation de leurs vues sur le sujet. Et ce soir-là, il fut question de la fourgonnette, laquelle, après l’incendie, avait viré de l’orange au noir de suie. Donc sans grande possibilité d’y prélever quelque indice révélateur.



  
— Je vais te dire un truc, Sabrina. La fourgonnette de laquelle je me suis échappé, elle n’a rien à voir avec cette 2 CV. C’était un véhicule récent, diesel je pense. T’a déjà vu des Deudeuches diésel ?



  
— Donc on écarte la participation de Mady à ton agression ?



  
— C’est certain. Je ne connais pas le gabarit de cette Mady, mais crois-tu qu’elle ait pu m’abattre aussi facilement ?



  
— Elle peut avoir des complices.



  
— Qui lui crament la bagnole. Sympa les complices.



  
— Il y a de quoi perdre son latin.



  
— Une chose est positive : Finalement tu n’auras pas à reparler de mon enlèvement à ton boss.



  
— Ouais. Pas tombé de la dernière pluie, Furlane. Je ne t’ai pas dit qu’il n’avait pas gobé mon scénario ? Il a bien insisté sur le fait que je ne devais plus rien tenter sans le prévenir.



  
— Bon, la suite à donner ?



  
— Je vais attendre le passage des hommes en blanc.



  
— Les hommes en blanc ?



  
— La police scientifique, pour analyser l’épave.



  
— Mais, j’y pense. Mady !



  
— Oui, Mady.



  
— Je sais comment la localiser.



  
— Tu m’intéresses Chouchou.



  
— La plaque minéralogique de sa Deudeuche, doit permettre de connaître ses coordonnées, donc son numéro de portable.



  
— Sauf si elle n’en a pas.



  
— C’est qui l’enquêtrice, ma belle ?



  
— Tu as raison. Je mets ça sur le tapis dès demain. Merci mon beau !



  
L’inspection de l’épave ne prit guère de temps. Il ne faisait aucun doute : le feu n’était pas accidentel. La paillasse et les couvertures que devait utiliser Mady pour se protéger du froid avaient été aspergées d’essence. Le résultat de l’enquête scientifique était sans appel.



  
Pour autant le sort de la propriétaire de la 2 CV restait insoluble. Une mention attira l’attention du commandant Furlane : Au bas du rapport des scientifiques, figurait une parenthèse faisant ressortir : Que des papiers, probablement cartes d’identité et permis de conduire, très endommagés par les flammes, devaient être analysés en laboratoire pour tenter de déterminer le nom des propriétaires. À la lumière de la réflexion que Sabrina et Jordi avaient développée, celle-ci considéra qu’il serait plus rapide et plus efficace de se tuyauter sur les coordonnées téléphoniques de Mady au travers des renseignements disponibles à la préfecture du Gard. Puis auprès des opérateurs téléphoniques. Il ne fallut qu’une partie de la matinée à Sabrina pour accéder au sésame, permettant de prendre contact avec la mystérieuse Mady. La démarche fut entreprise en présence du commandant Furlane, dans les locaux des scientifiques, seuls susceptibles de repérer avec leur matériel spécialisé, le lieu où était censée se situer : Mady le courant d’air. Il suffisait de composer son numéro, en espérant que son portable ne soit pas en mode veille. L’espoir de coincer le ou les responsables de cette avalanche de dégâts, semblait se rapprocher à pas de géant…



  
L’appel lancé puis renouvelé à trois reprises à cinq minutes d’intervalle, ne fut suivi d’aucun résultat. Furlane et Sabrina reçurent l’assurance de la part de leurs collègues basés à la brigade, qu’ils réitéreraient l’opération plusieurs fois dans la journée, de telle sorte de parvenir à géolocaliser la Polonaise rousse. Les deux enquêteurs se rendirent alors sur le site où avait été découverte la fourgonnette orange détruite par le feu, afin de s’imprégner du choix de ce lieu et ainsi tenter de se rapprocher de la motivation de celui ou de ceux qui aurait répandu l’essence puis allumé l’étincelle pour faire table rase du logis de fortune (ou d’infortune) que constituait ce véhicule. Au demeurant anéantir toutes preuves et empreintes. Le commandant Furlane et Sabrina, galvanisés par leur légendaire optimisme, y virent une occasion de dénicher éventuellement, un détail de première importance.



  
Une heure après avoir quitté les locaux de la brigade scientifique, le commandant Furlane, observé par son élève, plus attentive que jamais pour son baptême du feu, explorait minutieusement la scène de l’incendie. Il ne restait plus à l’emplacement de la carcasse en tôle ondulée, qu’une vaste tache noire maculant le sol et de multiples accessoires fondus sous l’effet du brasier. Rien que de très classique. Les restes du squelette de la 2 CV, dans la mesure où ils pouvaient retenir des preuves matérielles, avaient été enlevés pour être mis sous scellés au dépôt, en vue d’une analyse approfondie.



  
Quelques minutes après le début des investigations, les deux enquêteurs crurent entendre, à quelques mètres d’eux, un son de type indéterminé, passablement étouffé. Ils tendirent l’oreille, et, se concertant du regard, il ne leur fallut pas trois secondes pour comprendre qu’ils ne rêvaient pas. Il ne pouvait s’agir que de la sonnerie d’un téléphone portable. La tentative de géolocalisation paraissait avoir porté ses fruits. Puis la sonnerie se tut. Rien de plus normal s’il s’agissait du portable de Mady, tenant compte que les collègues de la brigade composaient régulièrement son numéro. L’inspiration de Sabrina extrapolait déjà un probable scénario : Le portable de Mady aurait été balancé dans un fossé par celle-ci ou par les prédateurs présumés de sa fourgonnette. Le commandant Furlane eut la même réaction, à l’instant même où de nouvelles sonneries retentirent tout près de l’endroit où ils avaient décidé de se frayer un chemin, en enjambant les taillis d’une épaisse garrigue, à la limite de l’infranchissable. Au moment précis où ils entamaient la descente d’une pente raide, encombrée de ronces entrelacées, rendant l’accès encore moins aisé, les sonneries se turent à nouveau. L’un et l’autre, après avoir imaginé que le portable ait pu être jeté dans le fond de l’aven qui s’ouvrait devant eux, commençaient à se familiariser à l’idée d’y trouver ledit portable, mais aussi le corps de Mady.



  
Dès la troisième salve de sonneries le doute n’était plus possible. Quelques secondes plus tard, le commandant Furlane aperçut quelques fibres textiles accrochées aux branches d’un chêne-vert. Sabrina la première, sans attendre le feu vert de son supérieur, tenta un appel en joignant ses deux mains en forme de porte-voix : Vous nous entendez, Mady ? N’obtenant aucune réponse, les deux enquêteurs, animés par le doute et néanmoins par l’espoir de sauver Mady, poursuivirent leur descente périlleuse, en abandonnant au passage des broussailles inextricables, quelques lambeaux de leurs treillis. Alors, le doute fut vite levé, trois mètres plus bas, au fond du fossé obscur, gisait un corps inanimé.



  
— D’après toi, est-ce le corps de Mady ?



  
— Je ne connais d’elle que l’ébauche de son portrait, commandant. Pourtant, au risque de me fourvoyer, en raison des traces de strangulation, de son teint terreux et de ses yeux chassieux, je peux vous dire qu’il y a de fortes chances pour que ce soit notre Polonaise rousse. On ne va pas pouvoir la tirer de là si facilement.



  
— Si tu veux mon avis : Elle ne nous sera pas d’un grand secours pour un témoignage… Appelle les pompiers ou le SAMU. De mon côté je contacte la cellule scientifique. Ensuite on rentre.



  
C’est en fait les scientifiques qui réagirent les premiers, au point que Furlane fut tout surpris de prendre la communication alors même qu’il s’apprêtait à composer le numéro de ses collègues. Ce n’était que le fruit du hasard, les hommes en blanc, souhaitaient simplement informer le commandant des résultats de leur enquête sur les portefeuilles dénichés dans la 2 CV, la Deudeuche incendiée. Outre les papiers d’identité de Mady, tellement noircis par la suie qu’ils étaient tout juste lisibles, un autre portefeuille, vide de moyens de paiement, se trouvait à bord de la Deudeuche. Ce portefeuille contenait seulement ce qui devait être un vieux justificatif d’identité établi par le consulat de Bulgarie au nom de Karl Vivary. Ces documents, en partie protégés du feu par l’épaisseur du portefeuille, étaient à deux doigts de se déliter tout comme ceux concernant Mady, tant ils étaient crasseux et chiffonnés, pour avoir suivi le même parcours cahoteux des deux SDF, depuis leur délivrance, remontant à plusieurs années.



  
La première question que posa Furlane, fut de savoir ce que pouvait contenir le ledit portefeuille, pouvant servir les intérêts de l’enquête. « Vide de moyens de paiement », s’était-il entendu répondre « à l’exception de deux clés ». Cette découverte aurait dû marquer la fin de la mission des scientifiques. Furlane invita ses collègues à prendre en charge la dépouille de la malheureuse Mady dont il venait de faire la macabre découverte. Il ne fallait pas être expert pour se rendre compte que la Polonaise avait dû succomber à un étranglement. Une autopsie s’imposait. L’affaire du numéro 2002 de la rue d’Avignon prenait la voie d’une enquête à rebondissements…



  
— Et maintenant, qu’allons-nous faire, commandant ?



  
— Je te le demande, intima Furlane à Sabrina, davantage pour satisfaire sa curiosité, aiguisée par la perspicacité dont son assistante faisait preuve depuis son arrivée au sein de la brigade, que par manque de savoir-faire de sa part. Évidemment.



  
Après quelques secondes, la jeune stagiaire déballa le contenu de ses réflexions :



  
— Y-a pas trente-six solutions. Ouvrir les serrures qui vont avec les clés.



  
— Et on les trouve où lesdites serrures, au supermarché du coin ?



  
— Vous me faites marcher, commandant. Moi je sais où elles ont dû servir ces deux clés là.



  
— Tu dis ça, à ton tour, pour me faire marcher.



  
— Je ne me le permettrait pas. Pour les clés, je préfère attendre de les voir avant de mettre ma main à couper. Vous me permettrez quand même de garder pour moi ma petite idée.



  
— Ce qui veut dire ?



  
— Ce qui veut dire qu’on doit aller les récupérer le plus vite possible.



  
— J’ai mille choses à faire par ailleurs. Tu t’en occupes, Sabrina ?



  
— C’est comme si c’était fait, commandant !



  
— Je te rappelle une chose : Tu ne fais rien sans m’en parler. On est bien d’accord ?



  
Furlane vit alors la jeune Sabrina tourner les talons, non sans arborer un gigantesque sourire aux lèvres. Puis elle leva le bras gauche, comme pour signifier à son supérieur : « Je vous ai compris, vous ne serez pas déçu ». Enfin, Furlane la vit chausser son casque avant d’enfourcher sa Kawasaki ZX-9R. Sabrina avait choisi ce moyen de locomotion, alors que le commandant Furlane s’était déplacé avec son véhicule de service. Elle voulait rejoindre, le plus rapidement possible, le club de danse Sévillane, éperonnée par le désir de dominer cette discipline ibérique, chère à son ascendance andalouse maternelle.



  
Le rapport de l’autopsie pratiquée sur le corps de Mady confirma l’étranglement, qui avait été fatal à
 la brave fille
 , selon les termes attribués à Sabrina. Brave ou pas, telle n’était pas la question aux yeux du commandant Furlane qui n’était pas missionné pour se prononcer sur les sentiments de ses concitoyens. En toute hypothèse, pour être qualifiée de brave, encore fallait-il avoir un tracé plus éclairant du passé de cette Polonaise rousse, au sujet de laquelle on ne disposait que de maigres approximations. Encore fallait-il se persuader que ces approximations ne soient pas sujettes à caution. Quel était le degré d’implication de cette Mady dans l’incendie de l’immeuble de la rue d’Avignon, et itou sur les conditions de l’assassinat présumé de Karl Vivary ?



  
Ces questions furent à l’ordre du jour dès le comité rituel du lendemain, pendant que la machine à expresso diffusait l’odeur suave d’un pur Arabica. Furlane tenait à offrir à ses collaborateurs le meilleur du meilleur et se fournissait auprès de la référence nîmoise en matière de torréfaction : Les Cafés Nadal.



  
La réponse à la question de l’implication d’une Mady pyromane, ne découlerait pas de son témoignage. De là à penser que le mobile de son assassinat tenait en quelque sorte dans la question, il n’y eut qu’un pas à franchir. Mady, pyromane ou pas, n’avait pas été étranglée pour satisfaire le penchant destructeur d’un tueur occasionnel ou d’un violeur de passage. C’était une évidence pour l’enquêtrice en herbe, soucieuse de relancer l’enquête. Plus précisément pressée de toucher au but. De déguster, pour sa première, l’instant du dénouement, qui assurément semblait tenir à un fil, lié à l’exploration d’une pièce à conviction : Les clés retrouvées dans le portefeuille, ayant dû appartenir à Karl Vivary ou à Mady.



  
Le jour d’après.



  
Furlane et Sabrina eurent la surprise de retrouver la major Damien Jacquier, tout sourire, pressé de mettre un terme à l’arrêt de travail qu’il subissait à la suite de son accident sportif. La privation d’activité le rendait invivable, voire hargneux, aux yeux des siens. Il ressentait cette inactivité forcée comme une brimade. Et si le major était du côté de ceux qui respectent la loi, il refusait l’idée de s’en remettre à cette loi que voulait lui imposer une si cruelle brimade.



  
Pour le remettre dans le bain, Furlane lui conseilla d’accompagner Sabrina. Celle-ci piaffait d’impatience à l’idée de retourner au 2002 rue d’Avignon. Elle comptait, enfin, faire émerger la réponse aux diverses questions qu’elle se posait au sujet des clés récupérées dans le portefeuille exhumé de la fourgonnette orange ; clés qui avaient résisté à l’assaut des flammes, et qui devaient, selon Sabrina, servir la cause de l’enquête.



  
Les médias, comme toujours très vite informés des faits divers, relayèrent à La Une, l’information sur la disparition de Mady, connue de la rue et appréciée comme une femme atypique et discrète. C’est à la suite de cette triste Une, que la journaliste-reporter Amandine Duchemin sollicita une entrevue avec le commandant Furlane. Il lui était possible de se présenter à l’hôtel de police dès le lendemain matin à dix heures. Le commandant, trop heureux de pouvoir débattre avec « la fouineuse », se garda bien de refuser ce rendez-vous, sans même se soucier s’il avait d’autres impératifs à ce moment-là de la journée.



  
Il ne fallut pas plus de dix minutes pour que le binôme Jacquier-Sabrina pointe son esprit critique, puissance deux, au numéro 2002 de la rue d’Avignon. Rien ne semblait avoir bougé depuis l’incendie. Les scellés étaient toujours intacts. Malgré l’absence de surveillance policière, personne n’avait tenté de forcer les limites prohibées, constituant le champ judiciaire, ce qui ne manqua pas de surprendre les deux policiers habitués à constater des déprédations en tous genres. Une chance, si l’on devait encore investiguer pour n’importe quelle ultime raison, dans le cadre d’une possible évolution de l’enquête. Il n’en était pas toujours ainsi dans des locaux désaffectés. Sabrina, ne perdait pas de vue que les principaux intéressés, le propriétaire de l’immeuble et son avocat, ne s’étaient pas toujours pas montrés très entreprenants pour prendre la moindre précaution visant à la bonne conservation du local. Par exemple exercer leur recours pour bénéficier de l’indemnité de leur assurance incendie. Aucun expert n’avait pointé le bout de son nez. Aucune demande d’autorisation de forcer les rubans de sécurité n’avait été enregistrée par les autorités. Plus personne ne semblait se soucier de cette sombre affaire, hormis les enquêteurs.



  
La première clé, la plus significative selon Sabrina, ne permit pas d’ouvrir la serrure de la porte d’entrée donnant sur la rue. Rien d’étonnant. Le voisinage avait déclaré que personne n’occupait l’immeuble, ce qui signifiait que l’entrée avait dû être condamnée, dès lors que les ouvertures furent murées. Rien de très instructif, tenant compte que cette porte avait été mise à mal par les assauts des soldats du feu la nuit de l’incendie. Jacquier ayant perdu les fondamentaux de l’enquête, du fait de son absence pour arrêt maladie, Sabrina l’informa de la possibilité d’accéder à l’immeuble par la cour située à l’arrière. Enjamber les murs mitoyens ne fut pas un exercice aisé pour un Jacquier convalescent, mais, clopin-clopant, suivant l’exemple de Sabrina, il parvint à rejoindre la porte opposée à l’entrée principale.



  
— Bingo ! S’écria cette dernière dès qu’elle eut enfoncé la clé dans la serrure de la porte de service, aussi aisément qu’un couteau dans une motte de beurre.



  
Ladite porte devait être celle qu’empruntait Karl Vivary pour venir se réfugier dans son squat. En trois secondes elle avait déjà investi la partie qui constituait le hall de dégagement, utilisé autrefois par les habitants de l’immeuble pour se rendre dans la courette. Après le sinistre, l’habitacle était encore encombré de planches ayant dégringolé de la cage d’escalier ravagée par les flammes, et déplacées à l’initiative de la cellule scientifique ayant procédé à l’examen minutieux de tous les gravats. Le passage n’était pas une sinécure. Après avoir enjambé les murs extérieurs, le seul moyen d’explorer les gravats aurait consisté à voler par-dessus les planches noires de suie, ce qui n’était pas prévu dans les manuels d’apprentissage de Sabrina. Faute de pouvoir se projeter plus avant dans le local endommagé et encombré, la seconde clé, qu’elle avait en main, resterait prisonnière de son mystère ? Et les mystères contre productifs, avaient davantage le goût du poivre que d’une saveur sucrée, depuis que Jacquier et Sabrina ne se baladaient plus en culottes courtes ou en jupette. Et plus encore aujourd’hui à l’heure où la conclusion d’une enquête laborieuse se faisait appeler : Désirée.



  
À la vue du désastre, le binôme resta sans voix durant quelques instants. Le temps d’échafauder une alternative constructive.



  
— Tu te sens d’évacuer les planches une par une pour libérer le passage, Damien ?



  
— C’est cela, avec ma patte folle. Et toi tu m’encourageras.



  
— Si l’on parvenait à accéder aux étages avec une échelle, peut-être aurions-nous la solution qui doit se trouver au bout de cette clé.



  
— D’après moi, c’est une clé de boîte à lettres. Je serais surpris qu’on en trouve une à l’étage.



  
— Rien n’est plus vrai. Donc, s’il n’y a pas d’autres moyens pour pénétrer par la porte avant, on n’a plus qu’à attendre que le proprio fasse tout dégager.



  
— Tu me diras si j’ai loupé une étape, Sabrina, mais il n’est pas pressé de réparer les dégâts le promoteur ?



  
— On n’est pas dans la gadoue, pour ne pas dire autre chose.



  
— Bon, en même temps ce n’est pas forcément l’affaire du siècle cette clé.



  
— Putain, j’ai une idée. Viens Damien, suis-moi !



  
— T’es une rapide, toi ! Se contenta de rétorquer Jacquier en boitillant pour lui emboîter le pas.



  
Le temps de refaire le chemin à l’envers, non sans provoquer quelques gémissements chez le major Jacquier convalescent, les deux policiers se retrouvèrent sur le trottoir de la rue d’Avignon. Et là, Sabrina explosa :



  
— J’en étais sûre !



  
— Ça te dérangerait de me tuyauter ?



  
— Regarde !



  
— Si tu me disais quoi et où, ça irait encore mieux, non ?



  
— Les boîtes à lettres, elles sont en façade.



  
— Super, mais tu ne les ouvriras pas avec cette clé. C’est une clé d’intérieur Il faut le passe-partout du facteur pour ouvrir de l’extérieur. Et je te fais remarquer qu’on n’est pas missionné par La Poste, Sabrina.



  
Le temps de réaliser qu’aucune distribution de courrier ne devait atterrir dans ces boîtes depuis que l’immeuble avait été déserté, et que la clé, ouvrant de l’intérieur, tirée du portefeuille de Vivary, ne pourrait servir qu’après le déblaiement du hall, Sabrina avait ébauché une solution. Elle hésita quelques secondes avant de téléphoner au commandant Furlane pour lui faire part de son idée. Au moment de composer le numéro sur son portable, elle replia son appareil et pria Jacquier « de lui filer un coup de main ».



  
— On va l’ouvrir sans clé. Il nous faudrait un tournevis. On a ça dans la bagnole.



  
— Tu vas pas faire ça ?



  
— Je vais me gêner. Au point où en est cette ruine.





  
— Furlane ne va pas apprécier.



  
— Tu ne diras rien.



  
— T’es gonflée, toi ! Tu tiens à me faire bouffer mon képi ? Au pire, je dirai que j’avais le dos tourné.



  
— J’y suis. La manivelle du cric. Attends-moi, j’y vais !



  
— Voilà, c’est un jeu d’enfant, lança-t-elle, dès qu’elle eut légèrement voilé la première portière des dix boîtes existantes, suffisamment pour en examiner l’intérieur avant de replier consciemment en sens opposé le fer de la portière.



  
— Effectivement on ne devine rien.



  
— Et quand bien même. On enquête, mon vieux !



  
— Tu y vas sur les autres ?



  
— Tiens je te passe l’outil, si tu n’as pas peur de l’engueulade.



  
— Au point où nous en sommes.



  
Ce n’est qu’à la dixième ouverture forcée que les hourras poussés par Sabrina retentirent aux oreilles du major Jacquier. Et pour cause : la boite comportait une enveloppe kraft, de format A 4, plutôt ventrue, que Sabrina, toujours aussi prompte à réagir, s’empressa de saisir sous le nez de Jacquier, qui tenait toujours en main la canne du cric. La discrétion leur commanda de se replier dans la voiture pour explorer le contenu de ce trésor de guerre. C’est ainsi qu’ils le qualifièrent mentalement, l’un et l’autre, avant d’en découvrir le surprenant contenu. Au même instant, le commandant Furlane appelait le major Jacquier sur son portable :



  
— Damien, vous avez un problème ?



  
— C’était compliqué mais on a un sacré résultat.



  
— Tu me le diras, mais passe-moi d’abord Sabrina, j’ai un scoop pour elle.



  
C’est avec un air dépité que Jacquier tendit son portable à sa collègue, frustré de n’avoir pu faire part au commandant Furlane de leur phénoménale trouvaille.



  
— Sabrina. J’ai un scoop. Tu es assise, pour ne pas tomber sur le cul.



  
— Holà, vous m’intriguez. Je suis assise dans la bagnole.



  
— Déjà fatiguée ? Devine qui vient de me contacter.



  
— J’sais pas. Le ministre de l’intérieur ?



  
— Sois sérieuse, tu veux.



  
— Pardon, commandant. Qui, alors ?



  
— La fouineuse en personne. Je ne l’ai pas eue en direct. Je ne sais donc pas ce qu’elle veut. On se voit demain matin.



  
— Génial ! Mais j’ai mieux. Mille fois mieux. Que dis-je, trente-mille fois mieux !



  
— Des indices ?



  
— Dans une des boîtes à lettres, devinez ce qu’on a pêché ?



  
— Tu me le dis rapidement ou je me fâche !



  
— Je croyais que vous aviez intuité. On a trouvé 30 000 Euros, environ, car on n’a pas encore compté les billets un par un, vous vous en doutez.



  
— Rappliquez vite. J’informe la juge Poletti. Vous allez avoir droit aux compliments officiels, les gars ! Enfin, je veux dire : mes fins limiers.



  
— Voilà, commandant, le butin du jour, chantonna Sabrina, sur l’air du
 Petit Navire
 , en déposant l’enveloppe kraft sur le bureau de Furlane, accompagnant son geste désinvolte d’un opulent sourire de contentement, aussi impressionnant que la circonstance qui le provoquait. Commandant, je ne vous promets pas de reproduire ce geste tous les matins.



  
— Tu es très drôle. Bravo. Mais ne me dites pas que vous avez fait un braquage ?



  
— Ne me demandez pas qui en est le propriétaire ?



  
— Comme nous ne sommes pas des ripoux, pour l’instant l’état. Vous savez pourquoi ?



  
Le major Jacquier, absent durant plus de dix jours, commençait à se sentir largué, pas plus à son aise qu’un joueur de foot remplaçant, entamant le match dix minutes avant la fin et qui manifeste le besoin de prendre ses marques avant d’être dans le bain.



  
— Si vous pouviez m’expliquer ce qui provoque tant de joyeuseté, ça n’irait pas plus mal.



  
— Sabrina, à toi de jouer.



  
— Voilà : le type qui s’est fait refroidir, le dénommé Vivary, aurait gagné 30 000 Euros au tiercé. D’accord ?



  
— Refroidir, dans un incendie, c’est la meilleure de l’année, boutada Jacquier.



  
— Très amusant, Damien. Je poursuis. Il s’est pointé pour récupérer le gain du tiercé avec la dénommée Mady dans sa fourgonnette orange. Seconde séquence : l’immeuble est incendié. Troisième séquence : la mort de Vivary. Quatrième séquence : Mady a disparu de la circulation. On a trouvé les clés dans sa bagnole cramée, et on connait la suite.



  
— Bien. Et vous vous demandez ce que foutait le gain du tiercé dans la boîte à lettres ?



  
— On ne peut rien vous cacher, commandant.



  
— D’après moi, Mady a dû planquer sa fortune dans ce qu’elle pensait être une cachette, par mesure de prudence plutôt que de conserver cette somme sur elle. Et, si j’en crois le sort qui lui a été réservé, elle n’a pas eu tort, souffla Jacquier.



  
— Sauf qu’à présent ça lui fait une belle jambe, Jacquier.



  
— Peut-être, mais elle ne connaissait pas à l’avance l’intention de ceux qui l’ont assassinée. Ou torturée. Apparemment elle n’aurait rien lâché.



  
— Vous voyez, messieurs, coupa Sabrina, j’ai une autre vision du parcours de cette pauvre fille. J’insiste sur le terme pauvre, car, pour moi, elle est victime d’en avoir trop vu. Rapport à l’immeuble incendié.



  
— C’est une bonne réflexion, Sabrina, mais là, on repart à zéro. Compléta le commandant Furlane. Mis à part le propriétaire et son entourage, je ne vois pas ce qui chez elle pouvait gêner qui que ce soit, hormis la présence de cette humble SDF qui en aurait trop vu, ou trop su.



  
— Une humble SDF qui pouvait être tapie dans un refuge squatté et s’être fait trucider pour l’empêcher de témoigner. Tout ceci, dans le cas où elle aurait été présente dans l’immeuble à la mise à feu de l’incendie, hypothétisa Jacquier.



  
— Pas si sûr, objecta Sabrina à la réflexion de son collègue. N’oubliez pas que Mady détenait la clé de la porte donnant sur la cour. Elle aurait pu aussi bien jouer les pyromanes en enfermant Vivary après avoir foutu le feu. Rapport aux 30 000 Euros par exemple, ou n’importe quelle autre raison. Mais ça, on ne le saura jamais !



  
— Bon, on ne va pas refaire le monde ce soir, coupa Furlane. Rentrez chez vous. Reposez-vous. Demain, je reçois la fouineuse. Quelque chose me dit qu’elle ne vient pas pour m’inviter au restaurant.



  
— Mais quand même pour se mettre à table, insinua Jacquier, toujours très en verve.



  
Le cas de Mady plus la découverte des 30 000 Euros, préoccupèrent Sabrina toute une partie de la nuit. C’est la gueule enfarinée, ainsi qu’elle s’était définie avant de passer sous la douche froide, que ses deux collègues la virent débouler à l’heure du café-briefing matinal.



  
— Dis-moi, ça n’a pas l’air d’aller, Sabrina ?



  
Ainsi débuta la réunion le commandant Furlane.



  
— Mal dormi.



  
— C’est le métier qui rentre, renchérit Jacquier d’un air goguenard.



  
— Je n’arrive pas à cerner cette Mady. Un coup je la considère comme ayant voulu spolier son ami Vivary de ses gains au tiercé. Et de l’avoir fait cramer. Après tout elle détenait la clé de la porte, peut-être pour l’empêcher de s’enfuir. Une autre fois je la vois en victime. Je veux dire, victime d’un profiteur qui a voulu l’empêcher de parler. L’empêcher d’apporter son témoignage sur ses agissements douteux. Je suis perplexe.



  
— C’est assez normal. De la réflexion jaillira la lumière. Je reçois la fouineuse dans quelques minutes. On se revoit après ?



  
Les deux enquêteurs adjoints se retirèrent, la tête dans les brumes qui enveloppaient, quelques fois plus de que d’autres, l’horizon de l’enquête.



  
— Amandine Duchemin, annonça la journaliste à l’accueil de l’hôtel de police. J’ai rendez-vous avec le commandant Furlane.



  Celui-ci avait donné l’ordre de conduire la journaliste jusqu’à son bureau dès son arrivée :


  
— Bonjour madame !



  
— Mademoiselle.



  
— Mademoiselle Duchemin, je vous écoute !



  
— Commandant, merci de me recevoir. Je suis inquiète pour ma sécurité. Sachant que vous dirigez l’affaire de l’incendie de la rue d’Avignon, je viens vous faire part d’une situation dans laquelle je suis partie prenante.



  
En entendant son interlocutrice parler de « partie prenante », Furlane imagina qu’elle venait pour avouer sa responsabilité dans cette sombre affaire d’incendie et probablement de meurtres. Déduction logique prenant en compte le fait que la journaliste avait toujours été aux premières loges. C’était douteux, mais bien loin d’être le cas. Furlane embraya :



  
— Vous pourriez préciser votre pensée ?



  
— Voilà : Vous ne devez pas ignorer mes attributions au sein de la radio que j’anime sur la région nîmoise. Dans ce cadre-là, je m’étais pas mal investie pour être en pointe dans la diffusion des faits saillants qui meublaient ce drame. Il y eut le feu, il y eut la découverte du corps sans vie de ce pauvre bougre : Karl Vivary. Il vient d’y avoir l’assassinat par strangulation de cette Mady. Cela fait beaucoup. C’est pour ça que je suis plutôt inquiète quant à ma sécurité.



  
Pour Furlane, l’ambiguïté paraissait levée quant à son implication, mais il savait que l’on pouvait s’attendre à tout, s’agissant d’une interlocutrice qui, ayant roulé sa bosse tous azimuts, pouvait être plus difficile à cerner que le commun des mortels. Son esprit critique spontané, n’alla cependant pas jusqu’à soupçonner son interlocutrice de s’être commise en pyromane. Cela étant, il ne se parvenait pas à exclure de son analyse un doute tenace : Celle qui s’était imposée par son talent pouvait ne pas avoir la conscience tranquille ? Son réflexe d’enquêteur lui interdisait de se laisser bercer de douces illusions, sous couvert d’un discours amène ou de battements de cils qui pouvaient avoir une autre motivation que celle de la franchise. En clair, était-elle ou non, en situation d’avoir fait de la rétention d’informations utiles à l’avancée de l’enquête en cours ?



  
— Par rapport à ce que vous ne devriez pas savoir, je suppose.



  
— Oui et non. Car j’ai pris du recul et, aujourd’hui, je n’en sais guère plus que ce qui est désormais connu de tout le monde. Apparemment ce n’est pas l’avis de certaines personnes, inconnues je le précise, qui ne se contentent pas de savoir que j’ai cessé de couvrir l’affaire. Cela doit vous surprendre. La raison qui motive mes craintes, est simple. J’ai reçu des messages téléphoniques me menaçant. Des lettres anonymes me demandant clairement et fermement : De la boucler.



  
— Vous avez gardé des preuves je suppose.



  
— C’est sans intérêt. J’ai fait analyser tout ça. Rien n’est exploitable. Un téléphone public ou une feuille imprimée, ça n’apporte rien de constructif dès lors que des précautions matérielles ont été prises pour être vierges d’indices.



  
— On ne sait jamais. Et vous attendez quoi de la police ?



  
— Une protection, je ne sais pas si c’est possible. Plus simplement, je tenais à ce que vous sachiez que derrière tout ça, un ou des individus mal intentionnés ne se gêneront pas pour me refroidir. Dès que j’ai appris l’assassinat de Mady, j’ai jugé nécessaire de vous faire part de ma vision du contexte. Je préférerais ne pas avoir à déposer plainte, je ne tiens pas à me faire zigouiller par cette engeance. Question de ne pas jeter de l’huile sur le feu.



  
Jacquier aurait probablement ajouté : vu le contexte, c’est le cas de le dire. Furlane n’eut pas l’outrecuidance de plaisanter, façon Jacquier, dans l’exercice de ses fonctions.



  
— On va prendre en compte votre appel au secours. Sans vouloir vous influencer, il aurait mieux valu que vous formuliez une plainte en bonne et due forme.



  
— Je ne veux plus être mêlée, de près ou de loi, à cette affaire criminelle. J’ai déjà donné, si vous voyez ce que j’entends par-là.



  
Furlane faillit lâcher : « Êtes-vous sûre de ne pas avoir suivie en venant jusqu’à nous ? Il se retint, in extremis, afin de ne pas ajouter du stress à l’angoisse qui semblait coloniser son interlocutrice. Il connaissait la réputation de la fouineuse. Il fut copieusement surpris de constater avec quelle rapidité elle rendait les armes. Son étonnement se traduisit par un haussement de sourcils, évocateur d’une perplexité, renforçant le doute sur le fond de la pensée de son interlocutrice. La tête dans les épaules, Amandine Duchemin ne s’en aperçut pas, elle rongeait déjà son frein, probablement par le fait de ne pouvoir assumer sa réputation de passe murailles. Sans doute était-elle également rongée par les menaces qui lui promettaient d’attenter à sa vie.



  
— C’est vous qui êtes concernée. En l’occurrence, je vous remercie de nous avoir alertés.



  
— Mon émission ne met plus son nez dans ce panier de crabes. Je reste sur le qui-vive pour ne pas subir le même sort que cette Mady. Je vous livre en substance, le contenu de cette menace anonyme : « cessez de parler et de fouiner et vous pourrez sortir librement dans la rue ».



  
— Je prends acte que vous souhaitez en rester là. Je vais voir ce que je peux faire. Prenez soin de vous.



  
Furlane jugea qu’il fallait mettre un terme à cette entrevue. Il n’éprouva pas le besoin d’interroger la journaliste sur les sources de ses scoops à répétition. Le danger ne devait pas y être étranger, et il n’ignorait pas qu’Amandine Duchemin, se sachant couverte par la loi régissant le secret des sources, se refuserait à toute révélation de nature à faire avancer l’enquête. En définitive, la journalise-reporter en savait trop, ou s’était trouvée, elle ou l’un de ses informateurs, au mauvais endroit, au mauvais moment, tout comme la Polonaise rousse dont on connaissait le triste sort. La fouineuse avait mis le doigt dans un engrenage qui risquait de lui broyer le bras. De la broyer toute entière. Elle était venue à Nîmes pour s’économiser et ne perdait pas de vue que le moindre faux pas, ruinerait à jamais ses chances de retrouver le chemin de son vrai métier : globe-reporter. Elle avait fait son miel en infiltrant les coulisses d’une représentation criminelle, et prenait conscience qu’à présent, l’information (sa vérité), serait trop lourde à relayer. L’heure se réduisait à l’essentiel : sauver sa peau, en laissant de côté cette curieuse habitude de regarder par les trous de serrures.



  
Tous les éléments semblaient concorder : une sombre affaire immobilière planait désormais sur la juridiction nîmoise, avec des dommages collatéraux passibles des assises. Suite à l’assassinat de Mady, le commandant Furlane fut appelé en première ligne chez la juge Poletti, pour remettre à plat les divers éléments consignés dans ce dossier depuis son origine.



  
— J’ai besoin que l’on reprenne ensemble, tous les détails de cette affaire, depuis le début. Je vous écoute Furlane !



  
— Tout a commencé le 20/02/2002, la nuit de l’incendie au numéro 2002 de la rue d’Avignon. Au départ les pompiers nous ont alertés pour un simple feu dans une cage d’escalier. Très vite les flammes ont traversé les étages pour s’attaquer à la toiture en réfection. Je précise que ce bâtiment, en cours de rénovation, était inhabité, selon les témoignages pêchés sur place auprès des voisins. D’ailleurs, au rez-de-chaussée, toutes les ouvertures avaient été murées pour empêcher les intrusions. Malheureusement les choses ne se sont pas passées ainsi. Nous avons entendu des bruits sourds, comme de cognement derrière les ouvertures obturées. Il ne faisait aucun doute, une ou des personnes étaient emmurées derrière ces protections. Il leur était impossible de sortir de l’immeuble autrement que par le hall. Et c’est là que le premier drame s’est fait jour : le hall, situé sous la cage d’escalier, siège de l’incendie, n’était plus praticable. Des planches en flammes obstruaient le passage et bloquaient de surcroît la porte d’entrée. L’unique solution passait par la mise en œuvre de moyens autorisant le passage au travers des ouvertures basses. Lesquelles étaient bloquées par des grilles en fer forgé telles qu’on les concevait un siècle plus tôt, c'est-à-dire en fer carrelé d’au moins trois centimètres de section. En plus, des constructions en blocs de béton avaient été érigées derrière les grilles. Vous voyez le hic ? Trouver les moyens matériels pour venir à bout d’au moins une ouverture, à cette heure avancée de la nuit, relevait de la gageure. Les pompiers rendus sur place n’étaient pas spécialement outillés, sauf à faire intervenir en urgence des collègues depuis le parc de matériel de leur caserne. Au bas mot, une vingtaine de minutes, à l’issue desquelles, un ou des individus, emprisonnés derrière les ouvertures barricadées, à quelques mètres du brasier, n’aurait aucune chance d’échapper à l’asphyxie.



  
— Bon, jusque-là rien de nouveau !



  
— Vous m’avez demandé de tout reprendre depuis le début, non ? Alors, comme je suis respectueux des ordres, j’ai repris tout l’historique.



  
— Bon, bon. Poursuivez !



  
— Les événements ne se sont pas déroulés comme nous l’avions craint. Un bonhomme s’est présenté spontanément comme étant artisan, un voisin, en se proposant d’intervenir avec un matériel adéquat et performant : une disqueuse pour la ferraille et un marteau burineur pour la maçonnerie. C’était inespéré. Ainsi, moins de dix minutes plus-tard, un prisonnier des flammes, enfin des fumées, put être extrait de sa prison par un pompier volontaire spécialement équipé. Il n’y avait en fait qu’un seul occupant. Son corps, inanimé, n’a pu être ramené à la vie. Mort par asphyxie. On s’en serait douté. Le feu, assez rapidement maîtrisé, autorisa la visite des étages, quatre au total. Il n’y avait pas d’autres victimes. A ce stade, après autopsie et passage en revue des lieux par les scientifiques, deux choses apparurent suspectes. Les portes avant et arrière de l’immeuble étaient verrouillées, et, chose troublante, la victime ne détenait aucune clé sur lui. Inutile de dire que nous nous trouvons en présence d’une scène de crime difficilement contestable. Un incendie criminel et une victime. Je ne crois pas que nous soyons en présence d’une victime accidentelle dans la mesure où il ne lui était pas possible de s’échapper.



  
— Le nom de cette personne ?



  
— Un citoyen bulgare connu sous le nom de Karl Vivary.



  
— C’est vrai. Ensuite ?



  
— Ensuite la routine. Pour en arriver au second assassinat, tout aussi mystérieux que le premier : Celui de la Polonaise, connue sous le nom de Mady dont je vous ai entretenue hier.



  
— Et la cagnotte de 30 000 Euros.



  
— J’y viens. Ce fait nouveau ne simplifie pas notre enquête.



  
— Vous pensez à quoi ?



  
— Deux pistes nous occupent. Celle qui tomberait sous le coup d’un hold-up manqué. Je veux parler de l’assassinat de cette Mady pour tenter de lui subtiliser cette somme. Alors, à titre subsidiaire, nous nous interrogeons sur la motivation de cette fille s’agissant de l’immeuble incendié. Ce qui nous étonne est le fait d’avoir récupéré dans sa fameuse fourgonnette orange (où la pauvre fille vivait, ceci dit entre parenthèses), le portefeuille de Karl Vivary. Et dans ce portefeuille, les clés de l’immeuble et en plus celle de la boîte à lettres coffre-fort, qui contenait les 30 000 Euros.



  
— Le gain du tiercé ?



  
— C’est cela. Je poursuis : De là à supposer que ladite Mady aurait tenté de supprimer Vivary en l’enfermant à double tour avant d’incendier le local pour s’attribuer seule le bénéfice du gain au tiercé, il n’y a qu’un pas que l’on hésite à franchir.



  
— La raison ?



  
— La logique. Mettre le feu à l’immeuble pour ne pas avoir à partager les 30 000 Euros avec Vivary en l’enfermant pour le faire disparaître dans l’incendie, ça n’est pas cohérent.



  
— Voulez dire à cause de la boîte à lettres ?



  
— Précisément. Le feu aurait pu ravager la totalité de l’immeuble. Y compris la boîte à lettres. C’est une raison suffisante pour dédouaner Mady d’une telle intention criminelle.



  
— Et vous faire pencher pour l’autre piste.



  
— Exactement ! Le promoteur ou un homme de main.



  
— Il en dit quoi ?



  
— Silence radio. Monsieur se balade autour du globe. L’immeuble de Nîmes serait le cadet de ses soucis. Enfin on peut l’imaginer vu qu’il ne se manifeste pas. Il va falloir le contraindre.



  
— Comment ?



  
Furlane détailla les conditions qui l’avaient rapproché de l’avocat du promoteur : Le contact avec le jardinier, l’appel d’un prétendu homme de confiance et l’initiative de l’avocat pour dédouaner son client, l’ex promoteur monsieur Magnat. On ne pouvait pas en conclure que les intéressés ne se préoccupaient pas de leur propre sort. Ce qui restait en travers de la gorge du commandant Furlane se situait au niveau de l’immeuble incendié. Des assurances. Et, partant, l’absence de dépôt de plainte quant à l’origine de l’incendie, lequel se soldait par une victime. Le fait de ne pas monter au créneau quand un assassinat présumé (suivi d’un autre crime) a lieu dans un bien vous appartenant implique, tôt ou tard, l’attention des enquêteurs.



  
La juge poursuivit :



  
— Vous bossez avec qui actuellement sur cette affaire ?



  
— Le major Jacquier et l’élève Sabrina.



  
— Comment se débrouillent-ils ?



  
— Je dois dire que je suis extrêmement bien secondé. Y-compris par cette jeune femme qui ne manque pas d’à-propos. Elle n’a pas hésité à s’investir en l’absence de Jacquier durant son arrêt de travail. C’est un élément que j’aimerai bien garder à la brigade à l’issue de son stage.



  
— Vous êtes amoureux d’elle ?



  
— Je vous demande pardon ?



  
— Eh ! Ne le prenez as au premier degré.



  
— Je préfère vous l’entendre dire.



  
— Bon, revenons à nos moutons. C’est parfait tout cela ! Bien sûr je parle de votre équipe. Pour revenir à l’enquête, je trouve que ça patine. Je vous demande d’approfondir sérieusement le suivi des personnes qui gravitent autour de ce promoteur globe-trotter.



  
— C’était notre intention.



  
— Vous me tenez au courant !



  
— Comme toujours, non ?



  
— Attendez. Il y a tout de même un détail qui me chiffonne.



  
— Je vous écoute.



  
— Les chiffres vous parlent ?



  
— Je ne saisis pas le sens de votre question.



  
— Je veux parler de la date du sinistre.



  
— En clair ?



  
— Je suis étonné que personne n’ait relevé ce qui m’a sauté aux yeux. Le feu s’est déclaré le 20/02/2002 à deux heures. C’est troublant, non ?



  
— Effectivement. Ça nous donne 2002 2002. Mieux encore, au numéro 2002 de la rue d’Avignon. Bof, ce n’est qu’une coïncidence, je n’attache aucune importance au langage des chiffres.



  
— Vous voulez en rester là ? Ça ne vous ressemble pas.



  
— Soit. Bon je vais voir ce que l’on peut en tirer, rétorqua Furlane qui, peu féru en matière de numérologie, n’entendait pas perdre son temps sur de telles dérives.



  
— Je l’espère. Bon vent !



  
Le promoteur, suffisamment enrichi, ne devait plus avoir de réelles préoccupations quant à la gestion de son immeuble nîmois. Comment pouvait-il en être autrement pour un richissime propriétaire immobilier, dès lors que les loisirs occupaient l’essentiel de ses journées. Cependant, quel que soit son statut ou son planning il était hors de question de ne pas l’entendre. Furlane opta pour une prise de contact avec son avocat. Désireux de s’en charger directement, connaissant le poids qu’entendaient se donner un tel client et son avocat, le recours à ses adjoints ne s’imposait pas. Il réunit pourtant son équipe afin de les tenir informés de son entrevue avec la juge Poletti, et relancer la machine.



  
— Damien, Sabrina, vous avez les félicitations de la hiérarchie.



  
— Une médaille ? Enchaîna Sabrina en creusant ses séduisantes fossettes.



  
— En chocolat renchérit Jacquier qui n’était pas le dernier à égayer le quotidien, sans jamais s’éloigner du domaine de la condescendance.



  
Le commandant Furlane poursuivit :



  
— J’ai fait le tour complet de l’historique de notre enquête. Il en ressort que la piste du promoteur est à privilégier. Rien ne dit qu’il y ait matière à culpabilité, compte tenu de son absence. Dans ce cas nous avons besoin d’explorer l’emploi du temps de son entourage.



  
— On commence par qui ? Dégaina Jacquier.



  
— Personnellement, je me propose d’entamer par l’avocat. De telle sorte que le promoteur finisse par sortir du bois, argua le commandant.



  
— Délicat ! Coupa Sabrina.



  
— Peut-être, mais c’est incontournable. Qui vivra verra !



  
Très impliquée dans la résolution de l’enquête, Sabrina en venait à ne penser à rien d’autre. Par chance, son chevalier servant n’y trouvait pas à redire. Plus exactement il appréciait de prendre part aux réflexions de sa partenaire. De son amoureuse. Ce soir-là, le sujet de l’implication de l’entourage du promoteur fut le premier à venir alimenter leur conversation au cours du dîner.



  
— Tu vois, Chouchou, plus ça se corse, plus j’ai envie de m’investir.



  
— N’y laisse pas des plumes, mon cœur !



  
— Ouais. J’ai les pattes sur terre. Tu me connais ?



  
— Oui, précisément. Avoue quand même que vous parvenez juste à picorer, actuellement ?



  
— Si tu veux, joli coq. Mais on va y arriver. On va coincer les enfoirés qui tirent les ficelles derrière tout ça.



  
— Ou l’enfoiré.



  
— Pourquoi dis-tu ça ?



  
— C’est juste une réflexion à deux balles. Mais ce qui me chiffonne c’est cette fameuse boîte à lettres.



  
— Ce qui veut dire ?



  
— Moi, j’y vois plutôt un trafic. De drogue, en l’occurrence



  
— C’est pas con. Si Je dis ça à Jacquier il va me traiter d’héroïne. Plus sérieusement, tu veux dire que la boîte aurait pu servir de relai entre dealers et gros bonnets ?



  
— C’est un peu ça. Mais c’est juste une réflexion à vue de nez. Il n’est pas réaliste d’abandonner autant de fric sans surveillance. Sauf à tomber sur des apprentis.



  
— Ne fais pas le modeste, Chouchou. J’en parle demain et « qui vivra verra » ajouta Sabrina, heureuse de plagier son supérieur tout en dévoilant ses délicieuses fossettes, pour le plus grand plaisir de Jordi ; lequel était tombé dès le premier jour, sous le charme de son incomparable sourire.



  
Si la nuit porte conseil, elle fut en l’occurrence également porteuse de délices charnels qui firent la part belle aux deux tourtereaux.



  
C’est sur la réflexion de Jordi que s’engagea le briefing du lendemain matin. Le commandant était encore en attente du contact qu’il avait engagé en direction du promoteur, ou son avocat. Des intouchables. Le sujet brûlant relevait donc de la réflexion de la veille au soir : La possibilité d’un trafic de stupéfiants, lié au contenu d’une boîte à lettres pouvant faire office de coffre-fort. De pivot pour des trafiquants. La seule parade ne pouvait qu’être une surveillance permanente du site. Autrement dit, l’impossibilité de concrétiser une telle résolution faute de moyens humains suffisants à la disposition de la brigade. Il fut décidé qu’une surveillance ponctuelle et discrète serait opérée au gré des moyens aléatoires des policiers.



  
La journée était avancée lorsque Furlane reçut un appel de l’avocat du promoteur demandant à être reçu pour faire une déposition. Il annonça sa visite pour le lendemain matin, le temps de faire le trajet Nice, Nîmes dans les limites de son emploi du temps.



  
Pour ne pas déroger à la règle qui voyait Jordi se complaire tous les jours davantage à apporter son grain de sel à l’enquête de sa petite amie, ce soir-là, les propos échangés durant le dîner des deux amoureux, furent consacrés entièrement au débat sur les mesures à prendre pour voir enfin la lumière triompher des ténèbres, sous lesquelles les enquêteurs naviguaient à tâtons.



  
— Tu vois, Sabrina, j’ai idée que cette histoire de promoteur et d’immeuble en rénovation, ça relève d’une sombre histoire de fric. De là à éliminer les sous-fifres gênants.



  
— Bonne idée, en effet. Je n’ai jamais totalement écarté la thèse d’une Mady qui en savait trop sur les tractations relatives à cet immeuble pourri. Ou sur son ami Karl Vivary.



  
— Sauf qu’ils ne sont plus là pour faire part de leur version.



  
— Très juste, Chouchou, raison suffisante pour corroborer le fait qu’ils devaient être rayés de la planète.



  
— Partant, les responsables doivent se faire petits dans leur coin.



  
— C’est clair. Le commandant fait ce qu’il faut pour entendre le promoteur. En l’occurrence son avocat car l’autre ne doit pas vouloir se mouiller. On risque d’avancer, non ?



  
— Tu vois, Sabrina, je ne crois pas qu’ils vont faire avancer le schmilblick. Chez ces gens-là on ne se laisse pas gagner par les scrupules. Et on prend les devants pour se disculper. D’où l’intervention de l’avocat.



  
— Attendons demain.



  
— Personnellement, si j’étais flic, je n’attendrais pas pour filer un coup de pied dans la fourmilière.



  
— Ce qui veut dire ?



  
— Il faut cuisiner parallèlement ses hommes de confiance.



  
— Tu veux dire, son homme de confiance. Je n’en connais qu’un, le dénommé Enzo Gimignano.



  
— Mouais ! Mais vous l’avez laissé filer, ou je me trompe ?



  
— C’est vrai, on ne lui a pas tenu la bride sur le cou. Si ça se trouve c’est lui qui tire les ficelles. Peut-être même en outrepassant la volonté du promoteur.



  
— Que ferais-tu sans moi, ma chérie.



  
Une nouvelle fois, la réunion du matin entre les enquêteurs, débuta par l’idée du jour de la pétillante Sabrina. La visite de l’avocat du promoteur étant annoncée pour le milieu de la matinée, il fut convenu que rien ne s’opposait à ce qu’une intervention parallèle soit dirigée contre l’entrepreneur Enzo Gimignano. Le major Jacquier se chargea de la mission, secondé par Sabrina qui avait déjà eu affaire avec ledit Gimignano. Celui-ci l’avait qualifiée à tort de commissaire. L’appel tomba rapidement sur la boîte vocale de l’entrepreneur. Un message explicite lui demandait de contacter le plus rapidement possible le commissariat de Nîmes, en demandant le major Jacquier. La réponse ne se produisit pas. Pas avant l’arrivée de l’avocat dans le bureau du commandant Furlane en tous cas.



  
— Merci d’être venu, maître. Je vous écoute ?



  
— Maître Bartolini. Je viens vers vous à la demande de mon client, monsieur Magnat. Cette histoire d’incendie et de meurtre commence à lui tarauder copieusement le mental. Un caillou dans sa chaussure, alors qu’il n’a jamais rien demandé à personne. Vous devez vous en douter et je mettrai ma main à couper, en affirmant que vous avez dû vous renseigner à notre sujet. S’il le fallait, nous saurions vous fournir des alibis en béton.



  
— Un moment. Vous employez la première personne du pluriel. Cela implique qui, exactement ?



  
— Mon client Magnat et moi.



  
— Et votre homme de confiance ?



  
— Notre quoi ?



  
— Je ne parle pas seulement de vous seul. Votre client est bien secondé professionnellement par une personne se déclarant agir en toute confiance, non ?



  
— De qui parlez-vous au juste ?



  
— Un certain Gimignano.



  
— Ah ! l’entrepreneur. Pourquoi parler d’homme de confiance. Certes nous lui accordons notre confiance lorsqu’il s’agit de conduire des travaux, bien qu’il n’ait pas, comme l’on dit « inventé l’eau chaude ». Mais sachez que je suis, jusqu’à preuve du contraire, l’unique représentant, légalement accrédité par monsieur Magnat. Ce Gimignano, on dira que c’est une erreur de casting.



  
— C’est nouveau, j’en prends note. Vous aviez sans doute des révélations à nous faire, maître ?



  
— Effectivement. J’ai souhaité vous faire part du fait que nous avions entamé une procédure d’expulsion contre l’occupant du local de la rue d’Avignon, selon la loi du 9 juillet 1991. Le jugement suit son cours. C’est relativement long. La loi n’est pas toujours du côté du propriétaire, hélas. Mais on est patient dans le métier. Dès qu’on récupérera la disponibilité du local on le mettra en vente. C’est tout et ça explique à quel point nous ne faisons pas une fixation sur cet immeuble de Nîmes, qui n’en est qu’un parmi tant d’autres. Monsieur Magnat est un très important propriétaire immobilier, je vous le précise.



  
— Je comprends maintenant que vous vous manifestiez, tout de même, à la suite de ces événements qui vous ciblent prioritairement.



  
— Comme vous dites. Pour notre part, nous nous en tenons à la législation en vigueur. Vous pouvez aisément le comprendre.



  
— Mais le meurtre du squatteur n’arrange pas vos oignons.



  
— C’est une fâcheuse péripétie. Nous n’y sommes pour rien, alors pourquoi nous inquiéter.



  
— Et l’autre meurtre ?



  
— L’autre meurtre ?



  
— Vous n’êtes pas au courant ?



  
— Dans notre immeuble ?



  
— Non, mais il y a tout lieu de penser que le premier assassinat ne soit pas étranger au second.



  
— Là encore, ce n’est pas notre affaire, mais la vôtre commandant.



  
— Seul l’avenir nous le dira.



  
— C’est à vous de voir. Je vous ai dit ce que j’avais à vous dire. Pour le reste, je n’en sais rien. Avec votre permission, je vais prendre congés.



  
— Vous pouvez disposer, en effet. Je regrette tout de même que votre client ne se soit pas rendu disponible. Enfin je ne perds pas patience.



  
— C’est un homme important qui s’est énormément investi du temps de son activité. Personne n’est en droit de lui reprocher de passer le restant de sa vie à sillonner toutes les mers du monde. Mes respects, commandant !



  
Lorsque maître Bartolini eut franchi la porte de son bureau, Furlane s’interrogea sur le bien-fondé de sa visite. Il en conclut que l’avocat s’était déplacé pour apporter la preuve que Magnat ne refusait pas de collaborer. En conclusion il décrypta le message que le représentant de Magnat avait dû vouloir laisser, sous couvert de son souci de coopérer :
 nous n’avons rien d’autre à déclarer. Circulez, il n’y a rien à voir.



  
Jordi, totalement habité par la finalité de cette enquête, ne cessait de se repasser mentalement le film de ces derniers jours, jusqu’à ce qu’il puisse provoquer l’étincelle qui allait tout éclairer. Ce détail qui allait permettre de confondre le salopard, capable de rayer de la carte quiconque lui barrait la route. Son premier niveau de réflexion titilla sa mémoire. Comme s’il lui était donné de visionner virtuellement la vidéo de l’enlèvement qu’il avait subi et qui lui avait valu de se retrouver encagé dans une fourgonnette, suivi de la fructueuse tentative d’évasion qu’il avait opérée pour se tirer des griffes du diable. Rien n’avait finalement été tenté pour y voir plus clair du côté des kidnappeurs. Il est vrai que le fait d’avoir voulu jouer les détectives privés, les snippers, empêchait de mettre en œuvre les moyens dont la police aurait pu disposer pour débusquer les auteurs du kidnapping. Par exemple visionner les caméras de vidéo-surveillance disposées dans divers coins du secteur de la gare de Nîmes pour repérer le véhicule dans lequel il s’était trouvé emprisonné.



  
Fort de cette judicieuse pensée, il ne perdit pas une minute pour s’en ouvrir auprès de Sabrina qu’il joignit sur son portable :



  
— Si tu as quelques secondes à m’accorder, je viens d’avoir une idée qui vaut son pesant de cacahuètes.



  
— Je t’écoute Chouchou.



  
— Je repense au soir où je me suis fait piéger dans le quartier de la gare. Je crois savoir que la ville est équipée de caméras de surveillance.



  
— Ah ouais ! Et tu penses que ça nous conduirait jusqu’aux mecs qui ont osé cabosser ta jolie petite gueule ?



  
— En tous cas on ne saura jamais rien si l’on ne tente rien.



  
— Tu as bien fait de m’appeler. Je vais voir ce que je peux faire. À c’soir, Chouchou !



  
Dès qu’elle eut compris que le gars Gimignano ne répondrait pas aux appels téléphoniques qu’elle n’avait cessé de réitérer depuis le matin à tour de rôle avec le major Jacquier, Sabrina se mit en demeure d’exploiter la piste que venait d’ébaucher son amoureux. Repérer la fourgonnette utilisée par les kidnappeurs de Jordi, relever les numéros, c’était à coup sûr tomber assurément sur le ou les coupables de tous ces ravages physiques et matériels, découlant de l’incendie de la rue d’Avignon. Jacquier qui ruminait en silence les dernières consignes débattues au briefing du matin, parut être réveillé en sursaut par l’explosion de joie de Sabrina. Cette dernière prit par le bras son collègue et l’intima de l’accompagner derechef jusqu’au bureau de commandant, dont elle n’hésita pas à forcer la porte :



  
— Pardon, commandant mais je crois pouvoir dire : Eurêka !



  
— Nous t’écoutons.



  
— Les caméras de sécurité en ville. On devrait s’y intéresser.



  
— Dans quel but ? Objecta le commandant Furlane.



  
Momentanément gênée par l’aveu qu’elle devait une nouvelle fois lâcher quant à la tentative échouée qui s’était soldée par l’enlèvement de Jordi, elle ne désarma pas. En un instant elle venait de transposer la situation vécue par Jordi avec celle qui s’était déroulée la nuit de l’incendie : La présence de l’artisan dévoué. C’est avec une fierté radieuse, illuminant son regard et son propos, qu’elle poursuivit sa démonstration :



  
— Oui, si l’on peut visionner la scène filmée aux abords de l’incendie, on risque fort de connaître les coordonnées de ce fameux artisan que personne ne connaît. Depuis le début je sens qu’il n’était pas à sa place, ce type. Et puis, j’ai une autre piste, mais… je vous en parlerai ensuite.



  
Totalement abasourdi, Furlane, et encore davantage Jacquier, restèrent de marbre durant une poignée de secondes. Passé l’instant d’assimilation, le commandant Furlane se surprit à sourire en se félicitant de ne s’être pas trompé sur le choix de cette nouvelle recrue. Jacquier, qui ne donnait pas généralement l’impression de tomber des nues, en vint pratiquement à applaudir l’intervention de sa jeune collègue. « On y va » glissa le commandant en se levant brutalement, suivi par ses deux adjoints.



  
En route pour les services municipaux gestionnaires des moyens de sécurité, un doute s’invita dans la conversation des enquêteurs : Quelle devait être la durée de conservation d’une vidéo surveillance ?



  
Toujours aussi enthousiaste, Sabrina ne cessait de répéter « on va y arriver, on va les avoir », au point que le commandant comprit que le but affiché par sa jeune stagiaire comportait encore « un volet qu’il valait mieux exposer pour gagner en efficacité ». Il invita Sabrina à tourner le dos à une éventuelle retenue, à libérer une part de vérité qui profiterait à l’enquête. Celle-ci n’eut pas besoin d’un complément d’information pour se rendre compte que son supérieur avait depuis longtemps tout digéré la tentative qu’elle avait échafaudée en compagnie de Jordi le soir où il s’était fait kidnapper.



  
— J’ai compris, commandant. Mais je ne regrette rien. Vous verrez !



  
Sabrina avait vu juste. Foi de caméras vidéo de surveillance, la fourgonnette qui s’était frayée un passage, équipée du matériel ayant permis de pénétrer dans les locaux au moment de l’incendie, et dont le propriétaire restait anonyme, était la même que celle utilisée dans le quartier de la gare, le soir où Jordi s’était vu mordre la poussière. Ses moyens physiques exceptionnels l’avaient alors autorisé à fausser compagnie à ses agresseurs. A postériori, le relevé des plaques minéralogiques ouvrait la voie, un boulevard pouvait-on même espérer, à la résolution de l’énigme née en cette nuit d’hiver, au 2002 rue d’Avignon à Nîmes.



  
Le fichier national des immatriculations venait de rendre son verdict. Le propriétaire du véhicule était une société de location avec option d’achat. L’information percuta une Sabrina survoltée, au point qu’elle en perdit la respiration durant quelques secondes, tant elle dut se retenir pour ne pas exploser. Tant elle était déçue de devoir encore une fois ronger son frein pour connaître le nom du salopard qui… De l’assassin, en prenant le risque d’extrapoler. Jacquier la rassura aussitôt en lui rappelant que ce n’était qu’une étape qui serait vite franchie. Il suffisait d’approfondir. « Quelques coups de fils suffiront. Ne te fais pas de bile. Je vais m’en occuper en rentrant » avait-il ajouté pour rasséréner sa jeune collègue qui, le teint blême et les fossettes dans les chaussettes, paraissait avoir vécu la plus cruelle déception de sa (courte) vie. Son immense déception était à l’échelle de son investissement.



  
C’est avec le même masque de déception que Sabrina réintégra son appartement le soir venu. En l’apercevant aussi décontenancée, Jordi l’accueillit les bras ouverts sur son torse d’athlète. Lui, qui croyait avoir rendu un fier service à sa compagne en lui soufflant la solution utile au repérage de la machination qui lui avait valu un soir de se faire kidnapper, tenta de la faire réagir en lui lançant : « cache ta joie ! ». En vain. Il s’étonna de voir son amoureuse fondre dans ses bras en éclatant en sanglot. En plusieurs mois de vie commune, c’était une première. Sabrina était ambitieuse, sûre d’elle, et se croyait blindée contre tous les avatars possibles et imaginables. Elle n’en était pas moins une femme, sensible, délicate, droite, et fière de l’être, au point d’avoir décidé de se commettre en auxiliaire de justice avant l’heure. Mais la déception fut vite évaporée, tant la perspicacité de Jordi autorisa les amoureux à élever le ciel de leur intimité bien plus haut que ces considérations, fussent-elles en rapport avec la justice.



  
En fin de compte, Jacquier ayant décrypté la déception de sa collègue, était resté en poste jusqu’à l’obtention des renseignements sur le titulaire du contrat de location de la fourgonnette. Et lorsque le résultat tomba sur son ordinateur, son premier réflexe fut de téléphoner à Sabrina pour regonfler son mental en lui faisant part de la réponse :



  
— Hello, Sabrina ! J’ai du scoop.



  
— Vite, Damien, dis-moi tout.



  
— T’es assise ?



  
— Merde, tu veux me faire mourir sur place ?



  
— Enzo Gimignano, ça te dit quelque chose ?



  
— C’est lui. Tu ne me fais pas marcher ?



  
— Surtout pas quand nous sommes en train d’enquêter. Alors, tu as retrouvé le sourire ?



  
— Je n’oublierai jamais ton geste, Damien.



  
— Rien que de très normal. C’est aussi bien ton idée. Chapeau bas !



  
— Le commandant est au courant ?



  
— Pas encore. Je vais l’appeler. Je t’ai donné la priorité,
 Miss Marple !



  
— Si tu t’y mets aussi… En tous cas merci. Je t’embrasse !



  
Le jour d’après :



  
La journée débuta par de multiples congratulations des trois enquêteurs et de la plupart des membres de la brigade. Ce n’était pourtant qu’une nouvelle étape ouvrant la porte vers le franchissement tant attendu de la ligne d’arrivée. À une condition, et non des moindres : mettre la main sur les (ou le) coupables de l’incendie et des deux meurtres. La partie s’annonçait bien plus aventureuse. C’est en substance ce que le commandant Furlane avança à ses deux adjoints. La recommandation concernait essentiellement la fougueuse Sabrina, notamment parce que le présumé coupable, Enzo Gimignano, connaissait son identité. Sauf à dire que ce type la pensait commissaire et non élève stagiaire. De quoi freiner son esprit tortueux, mais la précaution ne coûtait pas cher. Jacquier, bien rôdé aux exigences du métier aurait pu se passer de cette recommandation. « Mais une recommandation, ça ne mange pas de pain » pensa-t-il au même titre que son supérieur, tant il avait lui aussi appris à mesurer la célérité de sa jeune collègue.



  
Au moment de se projeter sur les moyens à déployer pour serrer, et si possible faire avouer Gimignano, le téléphone retentit sur le bureau de Furlane, qui fit signe de la main à ses adjoints de rester en place, alors qu’ils se levaient par souci de confidentialité. Très vite, le commandant agita sa main libre, comme pour décoder les propos qui lui parvenaient de sa communication en cours. La conversation dura moins de deux minutes. Lorsqu’il raccrocha il leva son pouce pour faire comprendre que le contenu de l’information qu’il venait de glaner valait son pesant d’or :



  
— Vous ne devinerez pas qui j’avais en ligne !



  
— Ne nous dites pas que c’était Gimignano, commandant 



  
— Presque, Sabrina. C’était l’avocat du promoteur, maître Bartolini. Si vous voulez mon avis, il a dû entrer en contact avec ledit Gimignano et ils ne semblent pas être très en phase. Il tenait à nous confirmer que Gimignano (lui l’a désigné par : ce type) ne roule pas formellement pour le promoteur. Il lui arrive de bosser pour lui, mais ça s’arrête là. En tous cas, il téléphonait pour prouver la bonne foi de son client. « Si Gimignano a fait des entourloupes, ce n’est pas de leur fait. Point barre. »



  
— Et vous le pensez sincère ? Demanda Jacquier.



  
— Dès l’instant où l’on n’a rien contre Magnat. L’avenir nous le dira. Maintenant concentrons-nous sur ce Gimignano pour savoir ce qu’il mijotait à Nîmes.



  
— Je serais tentée de dire ce qu’il grenouillait à Nîmes, suggéra Sabrina.



  
— Sans aucun doute, compléta Furlane.



  
— Il ne va pas se laisser mettre le grappin dessus, c’est moi qui vous le dit, rajouta Jacquier. D’ailleurs on ne sait même pas où il crèche.



  
— Je lui avais parlé au téléphone. J’allais dire on peut le localiser mais, zut, je me souviens, il appelait depuis un poste public.



  
— Je pourrais interroger l’avocat. Mais je préfère que nous trouvions une autre solution. Ne mélangeons pas les torchons et les serviettes. Qu’en pensent mes deux loulous ?



  
La conversation glissa vers ce sujet : Le meilleur moyen d’appréhender ce coupable présumé. Lequel avait donné l’impression qu’il naviguait sur un vaste territoire s’étendant de Nice jusqu’à Nîmes et pourquoi pas au-delà. Jacquier, fort du résultat de ses recherches de la veille sur le locataire de la fourgonnette, préconisa de faire intervenir la brigade de Nice, tenant compte que le siège social de son entreprise artisanale se situait dans le département des Alpes Maritimes.



  
— Où alors on tente de le rappeler sur son portable pour le convoquer pour… par exemple un simple témoignage, souffla Sabrina.



  
— Tu sais bien qu’il ne nous a pas répondu. Je pense qu’il ne souhaite pas répondre. On doit pouvoir trouver le téléphone de sa boîte sur
 les pages blanches
 . On touchera bien un de ses assistants. Il faut essayer.



  
La bonne solution venait de Jacquier !



  
— Tu t’en charges ? Enfin vous vous y collez en binôme.



  
Rien ne pouvait être plus simple. Il ne fallut que quelques secondes pour parvenir à composer le numéro de l’entreprise Gimignano à Nice. L’appel tomba sur la boîte vocale qui, d’une voix suave proposait de renouveler l’appel ultérieurement, le correspondant étant en ligne. Un très bon signe. C’est alors qu’un brigadier de service au standard téléphonique passa sa tête en travers de la porte du bureau de major Jacquier, le prévenant « qu’il était demandé en ligne par une dame, et s’il devait lui demander de rappeler. »



  
— Non, passez-moi cette personne. Quel est son nom ?



  
— Elle m’a dit que vous ne la connaissiez pas mais que son appel était de la première importance.



  
— Reste avec moi, Sabrina et prend des notes s’il le faut.



  
— Mieux que ça. Juste le temps de mettre en service mon Smartphone pour enregistrer la conversation.



  
— Bonjour madame. À qui ai-je l’honneur ?



  
— Bonjour commissaire ! Je suis Carolina Gimignano.



  
Avant d’aller plus loin, tellement stupéfait par l’effet de surprise qui le tétanisa durant trois secondes, Jacquier attendit de retrouver ses moyens :



  
— Je suis le major Jacquier. Je vous écoute madame.



  
— Voilà : Je viens vers vous car cette situation m’est insupportable. Je vous précise que je téléphone en l’absence de mon mari. Il me battrait s’il savait que je vous ai appelés. C’est au sujet de ce fichu incendie de Nîmes.



  
— Vous avez bien fait. Prenez votre temps et dites-nous tout ce que vous savez.



  
— Oh, ce sera vite fait. Je ne tiens pas à être impliquée dans les affaires d’Enzo. C’est le prénom de mon époux. Je vais vous dire qu’il n’est pas tranquille car il a peur d’être désigné coupable de l’incendie. Il n’y est pour rien, je vous l’assure. D’ailleurs nous avons tout fait pour sauver ce Vivary.



  
— Donc vous connaissiez la victime ?



  
— Euh ! Moi non. Je ne suis pas toujours sur les talons d’Enzo. Mis à part ce jour-là. Enfin cette nuit-là. Lui devait le connaître. Mais je vous assure il n’y est pour rien, mon mari. Et je vais vous dire : Il ne veut pas se faire alpaguer pour un acte qu’il n’a pas commis.



  
— Dites-moi, franchement : Vous téléphonez à sa demande ?



  
— Non, monsieur. J’ai pris sur moi de vous appeler, je vous l’ai dit au risque de me faire houspiller par lui. Même innocent, il se voit pourchassé par la justice et je le connais, c’est pas quelqu’un qui pourra le supporter longtemps. Vous nous comprenez, j’espère ?



  
— Oui, oui ! Mais dites-moi où l’on peut rencontrer votre mari ?



  
— Vous avez nos coordonnées. C’est à vous de voir. Moi je n’ai rien d’autre à ajouter. Sinon que nous n’y sommes pour rien. Vous m’entendez : Pour rien !



  
— J’en prends note mais je vais vous donner un conseil qui vous facilitera la vie à tous les deux : Dites à Gimignano de venir au plus vite ici, avant qu’on tente une action contre lui. Il est grand temps d’enregistrer sa déposition.



  
— Je le lui dirai, mais je ne réponds pas à sa place. Je suis étrangère à tout ça, que ce soit une affaire entendue.



  
— Nous verrons bien. En tous cas s’il ne vient pas à nous c’est nous qui partirons à sa recherche. Insistez bien sur ce point, je suis persuadé qu’il comprendra la gravité de la situation.



  
C’est en larmes qu’elle s’avisa de répondre un timide « oui » d’une voix chevrotante. Jacquier avait atteint son but. La balle était désormais dans le camp du présumé coupable. Quoi qu’en pense son épouse.



  
Sans perdre une minute, les deux adjoints rendirent compte au commandant Furlane de cette formidable avancée de l’enquête, s’agissant de provoquer l’acteur principal du drame. « Preuve à l’appui » se plut à souligner Sabrina, en exhibant son Smartphone, prêt à restituer le compte rendu de la conversation téléphonique. Après s’être livré à une séance de félicitations appuyées à ses deux acolytes, Furlane se tourna vers Sabrina pour lui signifier une nouvelle recommandation :



  
— Sabrina, je voulais te dire, et je te demande de ne vas pas te sentir offensée : Tu dis à ton Karatéka de se tenir tranquille. Pas de vengeance personnelle inutile, n’est-ce-pas. Car on ne va pas tarder à le voir tourner dans les parages le Gimignano.



  
— Rien n’est plus vrai, commandant ! Je sais aussi raison garder. La présomption d’innocence, j’en rêve la nuit.



  
— Tant mieux. Il y va de votre sécurité, mes agneaux !



  
— Soyez rassuré, on va éviter de laisser entrer le loup dans notre bergerie ! (Boutade de Jacquier, ça va de soi).



  
Avoir dans les parages et à portée de menottes, le présumé coupable, vœu pieu ou utopie ?



  
À ce stade, malgré le ton angélique qu’avait adopté Carolina Gimignano, rien n’était totalement prévisible. L’expérience des deux policiers penchait pour une réaction imminente de Gimignano, probablement culpabilisé par son épouse, bien qu’elle fût loin d’avoir accusé son mari d’être l’ennemi public recherché par les enquêteurs nîmois. L’inexpérience de Sabrina, conjuguée à sa perspicacité, la conduisit à développer une opinion beaucoup plus tranchée. La sincérité discutable de celui qui s’était fait passer pour « l’homme de confiance du promoteur », ne lui paraissait pas de nature à le considérer blanc comme neige. Sabrina pensait fermement que. Gimignano devait être un collaborateur zélé, prêt à tout pour élever son statut dans le staff du promoteur. La discussion des trois enquêteurs s’était engagée sur la comparaison de leurs pronostics. Le temps était venu de frapper un grand coup pour débusquer le suspect : Enzo Gimignano.



  
L’enquête, après avoir piétiné dans un improbable labyrinthe, laissait entrevoir une possibilité d’issue. À condition que la chance autorise les policiers nîmois à localiser puis serrer rapidement et surtout confondre l’incendiaire présumé. Le présumé criminel pouvait aussi bien être en capacité de prouver son innocence. Sa présence sur les disques durs des caméras de surveillance, de l’avis d’un avocat de la défense ne constituerait, pour l’heure, qu’un soupçon insuffisant pour parler de compromission. Or, précisément Gimignano semblait vouloir trouver refuge dans le silence. S’il n’était pas coupable, se rendait-il compte qu’il aggravait son cas en jouant à
 trouve-moi si tu peux
  ?



  
Depuis le premier jour de son intégration à la brigade, Sabrina n’avait jamais vu le commandant Furlane d’humeur massacrante. Comme ce fut le cas le matin suivant. Après qu’il eût salué ses adjoints, Furlane donna la mesure de son exaspération :



  
— Je commence à en avoir plein le dos de cette affaire. Ces artistes de la truelle ne vont pas nous dicter notre conduite, tout de même. Il faut maintenir la pression. Pour commencer, Sabrina, tu vas appeler Gimignano sur son portable. S’il ne répond pas, tu lui laisses un message comminatoire. Je veux le voir devant moi, ici même. Et aujourd’hui sans faute. Exécution !



  
Sabrina, suivie de Jacquier quitta le bureau sans un mot (ce qui ne lui était jamais arrivé) pour s’en remettre aux ordres du commandant.



  
Ce n’est qu’après un énième appel que la stagiaire parvint à prendre langue avec Enzo Gimignano. Elle avait préféré d’emblée ne pas laisser de message sur sa boîte vocale, consciente qu’avoir l’individu en personne apportait la certitude qu’il lui serait interdit de prétendre ne pas avoir été informé.



  
— Vous êtes bien monsieur Enzo Gimignano ?



  
— Lui-même. C’est à quel sujet ?



  
— L’hôtel de police de Nîmes. Souvenez-vous, je vous ai déjà appelé.



  
— Ouais, ouais, commissaire !



  
— Il faut que l’on se rencontre. J’espère que cela ne vous échappe pas ?



  
— Ma femme vous a déjà tout dit peuchère. Je n’ai rien de plus à ajouter !



  
— Pourtant c’est vous seul que nous devons entendre.



  
— Entendre. Vous voulez écrire ma biographie ou quoi ?



  
— Bon, on se calme. Et puis, on ne va pas passer la journée au téléphone. Alors je vais vous dire une bonne chose. Et…



  
Sabrina donna l’impression d’hésiter, de telle sorte de donner plus de relief à son injonction.



  
— Et je ne le répéterai pas deux fois : On veut vous voir aujourd’hui même à la brigade de Nîmes !



  
— Holà, on se calme. Vous me parlez comme si j’étais coupable.



  
— Puisque vous le prenez comme ça, je ne vous demande qu’une chose : Obtempérez ! Je vous salue, lâcha Sabrina, sèchement, pour que son propos paraisse le plus comminatoire possible, avant de raccrocher.



  
Gimignano n’attendit même pas dix minutes avant de rappeler Sabrina :



  
— Bon, c’est d’accord. J’arrive, mais laissez-moi le temps de venir. C’est pas la porte à côté.



  
— On vous attend à quelle heure ?



  
— Disons… quinze-heure, quinze-heure-trente. Si tout va bien sur l’autoroute.



  
Sabrina interpréta le court délai qui s’était écoulé entre le « disons » et le « quinze heures » avec l’intime conviction que le niçois n’était pas seul derrière le téléphone. Aussi ne fut-elle pas étonnée de voir débouler aux environs de quinze heures, Gimignano accompagné.



  
L’accompagnateur, du genre bien sapé, contrastait avec la dégaine chaloupée du suspect à l’allure d’un catcheur prêt à en découdre. Des tatouages et « 
 des biceps plein les manches »
 . Il était vêtu d’un débardeur et d’un jean qu’il n’avait pas dû acheter la veille, (ni l’avant-veille d’ailleurs) et qui descendait jusqu’à la moitié de ses fesses, façon potache frimeur, jusqu’à frôler l’indécence. Cet accoutrement contrastait, comparativement à la tenue propre comme un sou neuf, avec laquelle il s’était affiché lorsqu’il avait mis son matériel à la disposition des soldats du feu, le soir de l’incendie. Le commandant, prévenu, y décela une démarche symbolique. Il ne faisait aucun doute que Gimignano, simulateur et/ou coupable, avait jugé utile d’afficher l’image d’un bosseur. Il se donnait le beau rôle, en même temps il ne s’était pas privé de faire suivre un bouclier juridique, en anticipant l’assistance d’un avocat qui, a priori, ne s’imposait pas s’il devait prétendre être étranger au contexte de l’incendie, comme l’avait avancé son épouse.



  
Avant de guider les deux arrivants dans le bureau du commandant Furlane, Sabrina, suivie du major Jacquier, était venue faire un premier rapport circonstancie à son supérieur :



  
— Gimignano ne s’est pas pointé seul. Il sort régulièrement pour fumer cigarette sur cigarette et se dandine comme un ours. Vu son attitude et son regard vénéneux, il ne fait aucun doute qu’il est à cran.



  
— Nous avons affaire à un caractériel ?



  
— Un
 
borderline

 . Ouais, ça se pourrait.



  
— Un cocotte-minute, prête à exploser, persifla Jacquier.



  
— Je vous fais remarquer qu’il est venu avec sa soupape de sécurité. Restons zen mes agneaux. C’est déjà bien qu’il soit arrivé si rapidement, compléta Furlane. La présence de cet avocat, ça ne me fait ni chaud ni froid. Si Gimignano s’avère être coupable, ça ne le dédouanera pas d’être déféré au Parquet. Laissez-les mariner encore quelques minutes. Sans les prévenir bien entendu, nous verrons bien quelle est la capacité de l’ours à gérer son stress. Vous-deux, comment ça va ?



  
— Personnellement je me sens d’attaque, poursuivit Jacquier.



  
— Je ne donne pas cher de la peau de l’ours, se plut à railler Sabrina.



  
L’élève enquêtrice se délectait par anticipation à l’idée que le présumé coupable n’allait pas tarder à se mettre à table. Le privilège de participer à la composition du menu la titillait depuis plusieurs jours, bien qu’à cette occasion elle n’ait pas à faire bouillir la marmite. Pour l’instant…



  
— Filez tous les deux, en douce, vérifier qu’une cellule sera libre et surtout nettoyée. Je ne veux pas avoir à ferrailler avec l’avocat pour des vétilles administratives. Puis faites-les venir ici, disons dans… dix minutes. Attendez ! Soyons généreux : On va dire vingt !



  
— Monsieur Gimignano, merci d’être venu. À qui ai-je l’honneur ? Compléta Furlane, en se refusant d’avancer la main en direction de la personne qui l’accompagnait.



  
— Maître Toscano du barreau de Nice. Monsieur Gimignano m’a demandé de défendre ses intérêts.



  
« Voilà qui commence bien », songea Furlane, pour qui « la défense des intérêts » d’un client par son avocat pouvait être assimilée à une présomption de culpabilité.



  
À cet instant, pour cet enquêteur chevronné, débutait une partie serrée telle qu’il les appréciait. Furlane était passé maître dans l’art de naviguer entre les récifs de la présomption d’innocence et ceux de la culpabilité. Le temps était venu d’accoster sans encombre sur les quais du Palais de Justice.



  
— Parfait ! Alors on va commencer par le début : Monsieur Gimignano, qu’avez-vous à nous dire au sujet de l’incendie de la rue d’Avignon, à Nîmes ?



  
Avant de répondre le suspect se tourna vers son avocat, lequel lui fit comprendre d’un simple revers de main, qu’il devait se prononcer comme il l’entendait. Ou comme cela avait dû être travaillé.



  
— C’est clair. Je n’ai rien à voir là-dedans.



  
— Vous en êtes sûr ?



  
— C’est comme je vous le dis, peuchère !



  
— Soyons précis. Vous déclarez ne pas avoir allumé de feu dans cet immeuble la nuit où il a flambé ?



  
— Je vous le confirme.



  
— Je peux vous demander où vous étiez à ce moment-là 



  
— Vous pouvez.



  
Le suspect eut le tort de formuler ainsi sa réponse. Furlane n’appréciait pas du tout
 d’être pris pour une bille
 . Surtout de la part d’une personne assise, jusqu’à plus ample appréciation, à la place d’un présumé coupable. L’avocat s’en rendit compte, qui lui balança un coup de coude pour le faire redescendre sur terre.



  
— Non, je voulais dire : Je me souviens plus. Vous savez, moi, je circule beaucoup.



  
— Justement. Cela doit être aisé de retrouver votre parcours. Vous êtes entrepreneur. Vous devez avoir des rendez-vous de chantiers prévus à l’avance, et pour cela vous tenez un planning. Je vous demande formellement de nous le procurer afin que nous puissions interroger vos contacts, à l’évidence pas mal de témoins capables de confirmer votre emploi du temps. Donc de vous disculper, si je devine votre pensée. Vous me suivez.



  
— Sacrebleu ! Vous ne savez pas où vous foutez les pieds.



  
Alors l’avocat ajouta :



  
— Ne vous faites pas de souci, commandant, on trouvera des témoins. Je m’en chargerai s’il le faut.



  
Autre formule
 à rebrousse poils
 qui percuta l’entendement du commandant Furlane. Fabriquer un alibi, voire soudoyer de faux témoins, il flaira l’éventualité d’une astuce instantanément. Pareillement pour Jacquier et Sabrina qui fulminaient en silence.



  
— Je n’en doute pas une seconde, observa Furlane d’un ton narquois, qui saisit une occasion en or pour crucifier Gimignano : Mais ne perdez pas votre temps à cette fin. J’ai déjà
 largement
 (il insista sur la première syllabe en énonçant ce terme), ce qu’il faut. N’est-ce pas major Jacquier ?



  
Par ces propos, Furlane espérait taper dans le mille. À voir la mine subitement déconfite des deux hommes qui lui faisaient face, il considéra que sa flèche avait fait mouche. Gimignano resta bouche cousue. L’avocat tout autant, car le major exhiba tout de go la photo extraite d’une vidéo glanée auprès des services de sécurité de la ville de Nîmes, prouvant le passage du véhicule de l’entrepreneur à l’heure de l’incendie. Et de fait la présence de ce dernier, contrairement à son affirmation. Furlane reprit avec encore plus de conviction son interrogatoire :



  
— Vous n’avez rien contre le cinéma, je suppose messieurs. Alors ceci, vous en dites quoi Gimignano ?



  
— Je dis que c’est flou.



  
— Si vous arrêtiez de vous payer ma tête, on avancerait peut-être. Je répète. Vous en dites quoi ?



  
Gimignano, plutôt du genre psychorigide que calculateur, voulant éviter de se trahir stupidement au travers de propos rugueux et irréfléchis, peut-être aussi à bout d’arguments, se tourna vers maître Toscano pour l’implorer du regard, comme une invitation à formuler la réponse à sa place.



  
L’avocat, sans hésiter, se lança dans la bataille :



  
— Vous pensez tenir là une preuve ? Il vous faudra étayer votre argumentation, si vous voyez ce que je veux dire.



  
— Intéressante votre remarque. Voyez-vous, maître, ce que je sais derrière tout ça, et que votre client ne vous a sans doute pas encore totalement exprimé, ne va vraiment pas vous plaire : Cette photo est extraite d’une vidéo prise la nuit de l’incendie. Je vous passe les détails. C’est donc une preuve irréfutable !



  
— Que vous dites ! Je ne vois pas mon client en train d’allumer un feu, ou alors j’hallucine.



  
— C’est bien ce que je pensais. Votre client vous a caché l’essentiel.



  
L’effet recherché ne mit pas longtemps à produire son résultat. Toscano se tourna brutalement vers son client pour jauger son regard. Geste inutile, Gimignano avait les yeux baissés, comme s’il mimait un hibou aveuglé par le soleil levant. Cette vision ne parut pas correspondre à ce que l’avocat attendait de Gimignano. Aussi Furlane poursuivit sans tarder, en haussant le ton :



  
— Bon, à présent on ne joue plus au chat et à la souris, intima Furlane droit dans les yeux du suspect, qui ne se hasarda pas à soutenir le regard inoxydable du commandant. Puisque vous ne tenez pas à me rendre compte de vos exploits nocturnes, je vais le faire à votre place. Je suppose, maître, que vous ne vous y opposez pas ?



  
— Vous pouvez poursuivre, commandant.



  
— Donc, un feu s’est déclaré à Nîmes le 20 février dernier, dans l’immeuble sis au numéro 2002 de la rue d’Avignon à deux heures du matin. Les pompiers présents sur la zone ont constaté que l’immeuble était barricadé. L’accès par la porte était inaccessible en raison de l’effondrement de l’escalier en feu. Le plus dramatique fut l’impossibilité de pénétrer dans les locaux en raison des flammes et surtout du fait que les ouvertures du rez-de-chaussée étaient murées. D’où la difficulté pour extraire une personne devant se trouver prisonnière des flammes. Vous êtes d’accord je suppose monsieur Gimignano ?



  
— Ouais, ouais.



  
Puis, se tournant vers maître Toscano, qui, les yeux rivés sur son calepin, tartinait ses notes en silence, Furlane enchaîna :



  
— Alors est apparu un bon samaritain, se présentant comme un artisan installé dans le voisinage et proposant son matériel pour défoncer les grilles et les murs qui obturaient les fenêtres. Très rapidement, un soldat du feu, spécialement équipé pour affronter les sites toxiques, a pu pénétrer grâce à l’intervention de cet artisan providentiel et extirper un pauvre bougre emprisonné dans le local en feu. Malheureusement l’individu n’a pu être sauvé. Résultat : un mort ! Vous entendez bien : un mort !



  
L’insistance et le ton, dont avait usé Furlane pour décrire la scène soulignant la présence d’une victime, conduisit chez l’avocat une prise de conscience qui était loin d’être la sienne en entrant dans les locaux de la police. Conduit de la sorte, l’interrogatoire prenait, pour l’avocat, une allure qui, visiblement, dévaluait sa stratégie. Son client n’avait pas dû s’étendre sur les détails de l’événement : Ce qu’il avait vécu cette nuit-là et principalement son intervention pour fournir, à bon escient, le matériel adéquat pour extraire le corps de l’individu victime de l’incendie. Le corps sans vie de Karl Vivary.



  
À l’issue de cette première partie de l’interrogatoire, Maître Toscano, ne tenait plus en place. Les trois enquêteurs le virent écarquiller des yeux aussi énormes que des œufs de caille, tant il avait fait confiance à son client, avant de s’apercevoir qu’il lui avait dissimulé l’essentiel des faits. Des faits pouvant se révéler accablants. Dans ces conditions il ne pouvait que redouter ce qui allait suivre.



  
— Jusque-ici, cette tragédie peut paraître banale, sauf qu’il n’échappe aujourd’hui à personne que vous, monsieur Gimignano (accusa Furlane en désignant sa cible de son index), avez été reconnu sur la vidéo comme étant le bon samaritain en question. Alors faut-il vous décorer ou vous blâmer ? La question est posée et vous allez me donner la réponse.



  
— Ça m’apprendra à vouloir rendre service.



  
— C’est tout ce que cela vous inspire ?



  
— Ouais !



  
— Alors vous allez m’expliquer pourquoi, comme par hasard, à deux heures du matin, vous-même, domicilié à Nice, vous jouiez les touristes dans les rues de Nîmes. Et j’ajoute matériel de sauvetage adéquat,
 comme par hasard
 disponible, pour assister la compagnie de pompiers. Belle démarche altruiste.



  
— Qui vous prouve que c’était moi ?



  
— Ne recommencez pas à jouer l’effronté, sinon vous allez regretter vos assertions. Votre entrave au bon déroulement de l’enquête. Vous saisissez ?



  
— Que vous dites.



  
— J’ai la preuve par vingt, monsieur Gimignano. En plus de la vidéo, vingt soldats du feu sont prêts à témoigner que c’était vous. Acceptez de reconnaître l’évidence et dites-moi ce que vous faisiez dans cette ville qui n’est pas la vôtre, et à cet endroit précis, à cette heure avancée de la nuit ?



  
Maître Toscano indiqua alors à son client que son intérêt consistait à ne pas s’éloigner de la vérité. Gimignano, la tête basse, se racla la gorge à plusieurs reprises, avant d’entamer les propos qui ne pouvaient que prendre l’allure d’un aveu :



  
— Vous êtes mal renseigné. Juste une précision : Je possède un petit pied-à-terre à Nîmes. Ensuite, concernant l’immeuble en rénovation, je n’étais pas là par hasard. J’espérais avoir le bénéfice des travaux. Monsieur Magnat devait faire appel à moi. Il se trouve que le local était occupé par un squatteur, le gars Vivary, ce qui a bloqué, enfin, retardé l’avancement du chantier. Un vrai sparadrap ce type-là. Ça faisait un bail, aussi on ne pouvait pas le lourder sans passer par une expulsion. C’est la loi. Elle est pour lui. Mais putain de loi, poursuivit-il en élevant le ton à chacun de ses mots, ça allait nous prendre des mois et des mois. Je ne pouvais pas me permettre d’attendre. J’ai une entreprise à faire tourner, moi.



  
— De fait vous appliquez la loi de la jungle, quoi, rétorqua le commandant en prenant soin de conserver un calme absolu, avec pour effet d’agacer son interlocuteur.



  
— Sapristi ! Vous n’entendez pas ce que je dis ! J’ai des bouches à nourrir, vous comprenez ça, vous, bien calé dans votre siège avec la paie qui tombe tous les mois !



  
Furlane et ses adjoints se gardèrent bien de réagir à ce type de provocation. Encore plus calmement, en baissant un peu la voix, le commandant poursuivit le déroulement de son interrogatoire :



  
— Alors vous avez décidé de faire flamber l’immeuble, et Vivary avec, ça va de soi.



  
Rouge de colère, pire encore que si on devait lui arracher les yeux, Gimignano beugla :



  
— Ah, non ! Là je ne tolère plus vos accusations merdiques. D’ailleurs prouvez-le !



  
— C’est une enquête. Comprenez que toutes les questions doivent être abordées. N’est-ce pas maître ?



  
— Soit, mais si vous preniez des gants, ça n’irait pas plus mal. Alors ?



  
— « Prendre des gants », peut-être que votre client pourrait montrer l’exemple, maître. Alors, monsieur Gimignano ?



  
— Bon, j’en ai ma claque d’être traité comme un assassin. Je vais tout vous dire. J’ai voulu accélérer les événements. Le mec, comment déjà… Vivary, n’entendait pas lâcher prise si facilement. Il avait le droit pour lui cet ivrogne. Un type aussi borné que dégueulasse sur lui, permettez-moi de vous le dire. (Là les trois enquêteurs rirent sous cape au motif que la peste se moquait du choléra)/ J’avoue m’être lassé. Mais j’ai usé d’un autre stratagème pour lui faire entendre raison : Sa copine Mady. Elle m’avait à la bonne. Je lui ai mis le marché en mains. Si elle le faisait déguerpir elle ne le regretterait pas. C’est tout. Le reste c’est pas mon affaire commissaire. N’est-ce pas Toscano ?



  
— Nous sommes là pour faire toute la lumière sur cette affaire. Nous verrons ! Nous verrons !



  
— Soit, intervint Furlane. Admettons. Et le résultat avec cette Mady ?



  
— Le résultat, je n’en sais fichtre rien. Il aurait fallu le lui demander à Mady.



  
— Vraiment ?



  
— Si je vous le dis !



  
Furlane aperçut du coin de l’œil Sabrina qui griffonnait une note qu’elle lui glissa discrètement. Il s’empressa d’y lire le message spéculant sur le propos de Gimignano : « Étonnant ce qu’il vient de dire : il aurait fallu le lui demander ? Pourquoi : - Il aurait fallu, au lieu de - vous n’avez qu’à le lui demander ? » Le commandant reprit son interrogatoire.



  
— Elle ne vous a jamais entretenu du résultat de cette… disons cette sombre mission ?



  
— Pas que je sache.



  
— Vous ne l’avez jamais interrogée à ce sujet ? C’est un peu fort, non ?



  
— Je ne sais plus. Vous savez, après tout ça, rien n’avait d’importance, comme vous pouvez vous en douter.



  
Dans le principe, ce n’était pas faux. Vivary disparu, le propriétaire de l’immeuble reprenait sa liberté, et Gimignano se voyait titulaire du marché des travaux. Le propriétaire qui n’avait jamais semblé ni pressé, ni particulièrement motivé, contrairement à Gimignano. Alors le commandant embraya sur la question soulevée par Sabrina en insistant sur le sens de la formulation du témoin :



  
— Pourquoi avez-vous dit : « il aurait fallu le lui demander », à propos de Mady. Aurait-elle disparue ?



  
Voyant l’étau se resserrer sur lui, le suspect arbora un visage qui passa du pourpre au noir en quelques instants. Il était dans ses petits souliers. Soudain Furlane constata qu’il reprenait des couleurs et s’apprêtait à résister, car tout était loin d’être mis à jour. Il avait besoin de toute son énergie pour tenir le choc, malgré la présence rassurante de son avocat. Lequel, largement habitué à côtoyer des coupables tous plus récalcitrants les uns que les autres, donna l’impression de se montrer totalement détaché de l’attitude affichée par son client.



  
Il n’est généralement pas habituel de voir un défenseur adopter un profil bas, surtout lorsque les preuves avancées par l’accusation n’ont pas (encore) la consistance du béton. Aussi Toscano ne tarda pas à réagir, quitte à tergiverser, afin d’effacer la piètre image que venait d’envoyer la tronche de papier mâché de son client ; attitude susceptible de les discréditer :



  
— Si je résume votre présentation, je m’aperçois que mon client, à aucun moment, n’a participé, de près ou de loin, à la mise à feu de l’immeuble. Alors que lui reprochez-vous exactement ? De s’être montré magnanime en prêtant main forte aux sauveteurs ? C’est du délire !



  
— Pas si vite, contra Furlane, au moment même où Sabrina retournait dans le bureau, arborant un sourire de circonstance, pas loin d’atteindre les 180 degrés. Elle tenait à la main un portable, celui récupéré près du corps de Mady, ainsi qu’un document que le commandant s’empressa de consulter. La jeune stagiaire avait pris l’initiative d’aller vérifier si l’examen du téléphone portable de Mady avait produit de nouvelles preuves. Elle venait de prendre connaissance du rapport succinct du technicien qui avait exploré la mémoire de la carte SIM de la disparue. Ledit rapport faisait état :de
 plusieurs communications reçues par Mady les jours précédents son assassinat. L’auteur des appels n’était autre que : Gimignano Enzo
 .



  
La fougueuse Sabrina allait une nouvelle fois prouver qu’elle déroulait avec brio le fil rouge de « 
 sa virtualité augmentée »
 . Le commandant Furlane avait perçu que l’intervention de sa stagiaire avait déstabilisé le suspect ainsi que son avocat, depuis qu’elle l’avait tuyauté avec sa première note écrite avant de sortir du bureau pour y retourner, le sourire conquérant, munie d’un téléphone portable et du rapport technique. Après avoir pris connaissance de ce rapport, Furlane jugea préférable de le garder sous le coude comme pour laisser planer l’impression qu’il tenait en mains une grenade dégoupillée. Il se borna à laisser transparaître un sentiment de satisfaction notable, de telle sorte que ses deux interlocuteurs finissent par se persuader que la grenade allait leur exploser au visage, au bon vouloir de l’officier enquêteur. La situation devait leur devenir insoutenable.



  
Furlane préféra poursuivre rationnellement son interrogatoire. Revenir sur la phrase prononcée au conditionnel :



  
— Vous allez maintenant me dire, monsieur Gimignano, ce que vous entendiez par votre phrase à propos de Mady’ : « il aurait fallu le lui demander ? »



  
— C’est clair non. Il m’est impossible de répondre à sa place.



  
— Bon, je vais reformuler ma question. Vous parliez d’elle comme si elle n’était plus de ce monde, si ma grammaire est bonne. Qu’est-ce ça signifie ?



  
— Si vous saviez ce que j’en penses, moi, de la grammaire.



  
— Alors je vais une dernière fois reformuler ma question : Où et quand, avez-vous vu ou entendu Mady pour la dernière fois, intima Furlane en haussant
 considérablement
 le ton.



  
— Bof ! Je vais vous dire : Je n’en sais rien.



  
— En êtes-vous si sûr, insista Furlane en se tournant vers maître Toscano pour que son insistance le presse à prendre position.



  
— Gimignano, vous nous devez la vérité, intervint l’avocat.



  
Furlane n’attendit pas pour placer son tacle au meilleur moment :



  
— Je ne suis pas assuré que votre épouse approuverait vos inepties, Gimignano.



  
— Mes quoi ? Je ne comprends rien à votre discours. Laissez ma femme en dehors de tout ça. Elle chiale bien assez sans ça !



  
— Il fallait vous en apercevoir avant, monsieur. Alors j’insiste, encore et encore, sur le fondement de mon interrogation : Quand avez-vous vu et surtout, en… ten… due Mady pour la dernière fois :



  
— Faut vous le dire en quelle langue, je ne sais pas !



  
— Vous ne savez pas. C’est donc moi qui vais vous l’apprendre. Et en bon français messieurs. Écoutez-moi bien, tous les deux : J’ai sous les yeux un rapport technique, donc irréfutable, faisant apparaître de multiples appels émanant de votre téléphone sur le portable de Mady, les jours précédents son assassinat. À ce sujet, Maître Toscano, êtes-vous au courant de l’assassinat de Mady par strangulation ?



  
— Pardon !



  
Toscano devint vert, donnant l’impression qu’il venait d’encaisser un direct du droit en pleine poire. Habitué à vivre de tels rebondissements, il se reprit assez rapidement.



  
— Nullement, poursuivit l’avocat, la tête rentrée dans les épaules.



  
— Et je ne vais pas m’arrêter là. Mademoiselle Régnier, poursuivez vos investigations, je suis sûr que la boîte vocale de Mady vaut mieux que n’importe quel témoignage. Alors Gimignano, qu’en dites-vous ?



  
Le prévenu sauta sur l’occasion pour se refaire la cerise, songea Furlane, en l’entendant réinventer son histoire, levant les yeux au ciel comme pour y puiser son inspiration :



  
— Voilà : j’étais à Nîmes pour faire accélérer ce chantier merdique. Comme je vous l’ai dit. Mady m’avait promis de m’aider à déloger ce type, ce marginal. Je me rendais régulièrement à Nîmes et je venais faire des rondes aux abords de l’immeuble, plusieurs fois de suite, de jour comme de nuit. Il n’était pas question de laisser entrer un seul nouveau zadiste.



  
— Pourquoi un zadiste, interrogea le commandant.



  
— Ouais, un
 pue-la-sueur
 à deux balles qui abuse de la loi. Un intouchable si vous préférez. Lorsque je suis passé devant la baraque, à deux heures du mat, j’ai vu des flammes derrière les fenêtres à l’étage. Je me suis dit, putain, en bas c’est bouché, on ne peut pas pénétrer. Je vous jure que c’est vrai. Le feu, j’y suis pour que dalle. Alors chuis allé chercher mon matos car j’ai compris que le Vivary allait crever si on ne le tirait pas de là. Voilà. Ce qui s’est passé avant et après vous ne pouvez pas me le reprocher peuchère !



  
— Sauf si vous avez commandé à cette Mady de balancer l’allumette pour en finir plus vite. C’est bien ce que vous souhaitiez ?



  
— C’est complètement
 ouf
 . Du vrai cinéma, votre version.



  
— Oui, sûrement. Et vous êtes le metteur en scène ?



  
— On se calme ! Vous les flics, vous voyez le mal partout !



  
— Figurez-vous que je suis très calme. De plus, on me paie non seulement pour voir, mais aussi et surtout pour constater.
 Capito ?
 Les preuves, je les ai, et j’en aurai d’autres. Alors, voici comment je vois l’épilogue du film : Vous avez chargé Mady de vous assister dans cette basse besogne. Contre une récompense, dont on peut se demander si elle n’était pas fictive, elle s’est impliquée dans ce triste scénario. Ce qui n’était pas prévu, c’est l’incendie. Jusqu’à preuve du contraire, et je me montre magnanime, je veux bien admettre qu’il ne soit pas de votre fait. Enfin, directement. Mais ce sinistre a déclenché des réactions imprévisibles. Mady s’est crue suspectée d’avoir allumé le feu. Elle vous en a fait part. Ça sentait le roussi. Je dis cela sans faire de jeu de mot. Vous l’avez menacée si elle révélait votre obscure machination. Vos divers appels téléphoniques en témoignent. Vous lui avez donné rendez-vous. Je dirai même vous l’avez convoquée dans cette garrigue où vous l’avez étranglée avant de balancer son corps dans un trou. Ensuite vous n’avez pas hésité à cramer sa 2 CV orange, pour faire croire à un suicide. Alors ? Le scénario vous paraît fidèle à la réalité ?



  
— Je ne dirai plus rien.



  
— Moi, si. Et j’ajoute un détail. Enfin je devrais plutôt parler du grain de sable qui a enrayé votre machination : Vous avez commis une erreur grossière en ne récupérant pas son portable. Vous n’ignorez pas qu’ils possèdent une mémoire d’éléphant ces petits bijoux. Maître, avez-vous quelque chose à ajouter ?



  
— Mon client est épuisé. Je vous demande de le libérer. Nous reprendrons l’interrogatoire demain s’il le faut, argua l’avocat, non sans donner la fâcheuse impression de vouloir camoufler la poussière sous le tapis.



  
— Ici, c’est moi qui décide. Aussi, il n’est pas question de vous laisser filer. Si j’en juge par les éléments en ma possession, il y a de fortes chances pour que demain votre client soit mis en examen. Pour l’heure garde à vue incontournable. Major, conduisez monsieur Gimignano en cellule !



  
À l’énoncé de cette sentence, Gimignano se dressa, tel un coq sur ses ergots, prêt à contourner le bureau, avec la ferme intention de frapper le commandant Furlane. Son avocat, ayant appréhendé cette violente réaction, s’élança en même temps que son client pour stopper son élan et l’inviter à suivre les policiers, sans piper mot, en direction d’une cellule de dégrisement… La situation était suffisamment lourde de conséquences pour Gimignano, aussi maître Toscano, n’entendait pas devoir ajouter à sa plaidoirie de futiles arguments, pour disculper son client d’outrage à une personne dépositaire de l’autorité publique. Et qui plus est devant la caméra-vidéo, laquelle était rendue obligatoire pour immortaliser les interrogatoires. L’outrage avéré aurait été indéfendable. Gimignano, (
 l’agité du bocal
 comme le définissait les collaborateurs de maître Toscano) allait-il être en mesure de comprendre que le fait d’être jugé extrêmement dangereux, en capacité de passer les bornes
 ,
 était de nature à peser lourd sur le mauvais côté de la balance de la justice ? L’avocat n’en aurait même pas mis un petit doigt à couper. Sur ces entrefaites, les trois enquêteurs se retirèrent dans leurs pénates, plus légers que les jours précédents, comme transportés par l’apparition d’une douce lueur bienfaisante. Une clarté rassurante éclairant le bout du tunnel.



  
Le jour suivant.



  
Changement de programme.



  
Sabrina faisait le pied de grue sur le parking de l’hôtel de police afin de tenir son supérieur informé du contretemps qui, inopinément, venait leur barrer la route. Venait rebattre les cartes quant à leurs confortables déductions de la veille. Voire remettre en cause l’idée d’une proche conclusion de cette enquête. Tellement pressée de tuyauter Furlane sur le rebondissement dont elle tenait la primeur, elle se mit à gesticuler devant la voiture du commandant pour lui faire comprendre que l’urgence s’imposait à eux. Celui-ci se précipita vers Sabina, imaginant déjà que Gimignano avait une nouvelle fois défrisé la chronique.



  
— Il a encore fait le con ?



  
— Bonjour commandant. Ce n’est pas ce que vous croyez. C’est Amandine.



  
— Oui, Amandine Duchemin. Que vous a-t-elle appris ?



  
— Amandine a disparu.



  
— Disparu ?



  
— Vous n’écoutez pas la radio. Ils ont diffusé une info ce matin. C’est pour cela que je suis venue sans perdre une minute. Elle était partie hier matin randonner en VTT, et personne n’a de nouvelles depuis. De plus son portable est sur boîte vocale. Ça vous inspire quoi ?



  
— Ça m’inquiète. Tu t’en doutes Sabrina.



  
— Sauf que cette fois, on ne peut-pas mouiller Gimignano.



  
— Ça change tout en effet.



  
— Vous allez le libérer ?



  
— Le libérer, tu le penses vraiment ?



  
— Pour la première fois, j’ai honte de devoir l’avouer mon comandant : je nage littéralement.



  
— Bienvenue au club. Non je plaisante. En pareil cas, tu dois rester stoïque. Le propre de l’adversité est de t’attendre toujours au coin du bois. En conséquence, premier réflexe : Prendre du recul et analyser la situation à froid.



  
— En clair, svp ?



  
— En clair, ne surtout prendre de décision à chaud.



  
— Un coup chaud, un coup froid. Je m’embrouille.



  
— Réfléchis, Sabrina : Peut-on libérer le prévenu sur la base d’une information médiatique ?



  
— Non, commandant.



  
— Organiserais-tu la recherche de la présumée disparue ?



  
— Euh. Non. Enfin oui !



  
— Pourquoi, oui ?



  
— Plutôt, non. Je crois avoir pigé. Personne n’a déposé encore plainte pour cette disparition.



  
— Parfait. Donc on tourne en rond. Ce qui signifie qu’il ne faut surtout pas s’emballer.



  
— Et si rien de nouveau se fait jour, on se roule les pouces alors qu’une personne que nous connaissons, et pas n’importe qui, pourrait bien être en danger de mort ?



  
— Tu préconises quoi Sabrina ?



  
— Bon, j’ai pigé. On attend que tout se décante.



  
— Jusqu’à quand ?



  
— J’en sais rien. Bon, là, je jette l’éponge.



  
— On va en reparler. Va donc faire un tour du côté de Gimignano. Et surtout vérifie bien qu’il ne manque de rien !



  
Une nouvelle fois, le commandant Furlane, sans cesse animé par une vocation pédagogique à fleur de peau, avait voulu tester l’esprit critique de son élève en la poussant volontairement dans ses retranchements. Rien ne prouvait que l’absence d’Amandine sur son lieu de travail justifiât la mise en route d’une enquête. Un tel rebondissement s’inscrivait à point nommé pour apprivoiser la réactivité d’une Sabrina porté vers la pugnacité, dont la première règle consisterait désormais à museler une impétuosité phagocyte, connue pour se révéler très mauvaise conseillère.



  
Dans les couloirs de l’hôtel de police, en direction de la cellule ayant hébergé Gimignano, Sabrina croisa son collègue Jacquier qui prenait son service. Le nez dans le guidon, celle-ci ne l’aperçut qu’au moment où, se croisant, le major, étonné de la voir dans un état d’introspection tellement inhabituel chez cette joviale stagiaire, fut réduit à devoir l’interpeller :



  
— Je n’ai pas droit à la bise aujourd’hui ?



  
— Pardon Damien. J’avais la tête ailleurs.



  
— Et on peut savoir où ?



  
— Ouais. Ouais, rétorqua-t-elle sans même le regarder droit dans les yeux, contrairement à son habitude. Je vais faire un tour du côté de Gimignano. J’espère que celui-là, au moins, ne nous créera pas une nouvelle surprise.



  
— Ce qui veut dire ?



  
— Ah, tu n’es pas encore informé.



  
— Non, mais tu vas tout me dire.



  
— Amandine a disparu !



  
— Elle a Disparu. Et tu tiens ça d’où ?



  
— La radio, ce matin.



  
— Et alors ?



  
— Alors ça remet tout en question. Pour Gimignano, on a dû se gourer. On ne va pas le faire payer pour rien ce type.



  
— Là, tu es à côté de tes pompes. Gimignano n’a rien d’un enfant de chœur. C’est un individu que je qualifie de toxique. Les faits sont contre lui, non ?



  
— Mais on ne peut pas l’accuser d’avoir dégommé Amandine. Il a passé la nuit au poste. Ça peut tout remettre en cause.



  
— Tu es vraiment naïve, Sabrina, ou alors tu me fais marcher. On peut tout imaginer. Les complices. On t’a appris ça, dans les manuels, j’espère ?



  
— Ne te fous pas de ma gueule, tu veux. Je vais quand même te dire : Des complices, ça reste à prouver. Je n’aime pas les injustices. Voilà, quoi !



  
— Si tu te prends pour Jeanne d’Arc, alors il te faut changer de boulot. Dans le métier on ne doit pas se poser de question de ce genre. N’écoute pas ces voix intérieures qui te disent : Oui mais, peut-être que, tu es sûre de ne pas te planter, etc.



  
— On n’est pas des bourreaux, non plus.



  
— Je n’ai pas dit ça, ma chère. Je ne l’ai jamais dit et je ne suis pas à l’aube de le dire. Jusqu’à preuve du contraire c’est le job des magistrats de juger, de condamner. Ou de relaxer. Nous nous bornons à faire des constats. Point barre.



  
— Tu as entièrement raison, Damien. Je m’emballe. Il faut prendre du recul.



  
— Je te fais aussi remarquer jeune fille, qu’à cet instant, sauf erreur de ma part, personne ne s’est présenté pour signaler la disparition de la journaliste. Elle a pu avoir une panne d’oreiller. Ce n’est pas exclu.



  
— Ouais, je te vois venir. C’est bien une réflexion de mec. En attendant je vais m’occuper de Gimi.



  
— Tu devrais aller lui acheter des croissant chauds.



  
Sur cette réflexion, Sabrina haussa les épaules et tourna les talons pour exécuter la banale mission que venait de lui confier le commandant Furlane.



  
Enzo Gimignano sommeillait paisiblement dans sa cellule. Le gardien de service informa Sabrina qu’il avait, pour ne rien changer à ses habitudes, refusé vigoureusement de s’alimenter depuis son incarcération provisoire de la veille, sous le prétexte qu’il était innocent. Le terme « innocent » tira un sourire à Sabrina, le premier de la journée. Il est vrai que l’avocat du promoteur avait lâché, à propos de Gimignano, une expression du genre : « il n’a pas inventé l’eau chaude ».



  
Les trois enquêteurs savaient qu’il fallait désormais jouer serré, face à un Gimignano dont le profil prenait de plus en plus l’apparence d’une insaisissable anguille. Pour parvenir à sa capture, le choix des mailles du filet ne devait pas être laissé au hasard.



  
Jacquier orienta Sabrina sur la poursuite de ses investigations
 gimignanesques
 . Il se rendit ensuite dans le bureau du commandant Furlane pour l’éclairer sur l’attitude de Gimignano, lequel, sous son atonie éminemment feinte, devait cogiter sur le plus sûr moyen de faire des siennes. De toute évidence, ambitionner de se commettre en anguille pour se faufiler entre les mailles du filet. L’expérience de Jacquier lui souffla qu’il y avait lieu de s’attendre à tout avec un tel excité. Il était temps de se séparer de celui qui, faute d’être transformé en anguille, demeurait toujours un chat sauvage. Le major imaginait aisément pouvoir le saisir fermement par la peau du cou, pour lui faire goûter au rare privilège d’être auditionné par la juge Poletti, avant qu’il en vienne à se taper la tête contre les quatre murs d’une cellule pénitentiaire surpeuplée.



  
Le commandant Furlane était en ligne avec la juge d’instruction au moment où Jacquier ouvrit la porte du bureau du commandant. Il fit une pause pour entendre Jacquier venu s’enquérir de la ligne de conduite à tenir quant à la soudaine disparition d’Amandine Duchemin :



  
— Commandant, nous sommes bien d’accord. On ne lie pas les deux affaires sans y voir plus clair. Imaginez une seconde que le prévenu soit étranger à cette disparition ? Je ne vous fais pas un dessin. L’avocat ne manquerait pas de profiter de l’aubaine pour nous clouer au pilori. Vous ne devez pas avoir beaucoup de temps de reste, laissez-moi gérer cette situation.



  
— Je vous ferai remarquer que je ne suis pas tombé de la dernière pluie, objecta Furlane, blessé de se voir écarté de la sorte.



  
— Bon, ça va. Et côté Gimignano ?



  
— Attendez un instant, rétorqua le commandant en voyant son adjoint l’inviter, d’un geste de la main, à marquer une pause.



  
— Il fait le con, commandant.



  
— Gimignano ?



  
— Affirmatif. J’ai l’impression qu’il veut faire la grève de la faim, cet enfoiré. Il est couché à plat ventre sur le sol et ne bouge plus.



  
— Un instant, Damien. On en reparle.



  
Le commandant Furlane se donna quelques secondes de réflexions avant de poursuivre la conversation avec la juge Poletti. Celle-ci commençait à trépigner de se savoir dans l’obligation de patienter. Puis Furlane reprit le cours de son entretien pour conclure à sa manière :



  
— Apparemment Gimignano a retrouvé son calme. Il ronronne dans sa cellule. J’ai prévu de le convoquer incessamment afin de conclure l’interrogatoire interrompu hier. Une mise en examen me paraît incontournable madame la juge.



  
— Effectivement. Tenez-moi au courant. Et vite !



  
En l’état de l’enquête, ajouter « vite » ne pouvait que réjouir Furlane et Jacquier, compte tenu de la tournure des événements et du comportement réfractaire de Gimignano. Les deux enquêteurs ne nourrissaient qu’une seule ambition : se débarrasser au plus vite de ce Pinocchio ambulant.



  
Le sort d’Enzo Gimignano allait relever du parquet à l’issue de l’interrogatoire à venir. La présomption d’innocence soutenue par le suspect mythomane, et jusqu’alors par son défenseur, ne pouvaient plus tenir la route. Les preuves emmagasinées par Sabrina sur le portable de Mady allaient se révéler accablantes pour l’artisan maçon, trop pressé et aveuglé par la perspective lucrative d’entrer en possession d’un chantier encombré par la présence d’un squatteur, gêneur, procédurier, mais dans son bon droit, selon la loi numéro 91-650 du 9 juillet 1991 qui stipule :



  
« …l'expulsion ou l'évacuation d'un immeuble ou d'un lieu habité ne peut être poursuivie qu'en vertu d'une décision de justice ou d'un procès-verbal de conciliation exécutoire et après signification d'un commandement d'avoir à libérer les locaux ».



  
Autrement dit, l’expulsion du squatteur Karl Vivary, n’avait de chance d’aboutir qu’au bout de plusieurs mois, voire d’années de procédures.



  
Reprenant contact avec la réalité, suite à l’épreuve des arguments infligée par son collègue Jacquier, Sabrina ne perdit pas de temps pour exhumer du portable de Mady divers messages enregistrés. Autrement dit de multiples preuves accablantes, utiles à faire plonger Gimignano. Ce dernier, obnubilé par la nécessité de conserver le plein emploi de son activité artisanale, s’était octroyé le droit de prendre ses désirs pour des réalités. Ce qui allait lui être reproché, il ne serait sans doute jamais en mesure de le digérer. Pour lui, son gagne-pain et celui de ses collaborateurs, justifiaient d’éliminer les obstacles, quels qu’ils soient, qui se dressaient sur son parcours. Il oubliait seulement que, pour apparaître louable, sa détermination ne devait pas prendre le risque de passer par la case prison.



  
L’heure était venue de rendre des comptes sans plus jouer au matou et à la souris. Hélas pour Gimignano, nul ne parviendrait jamais à le faire dévier de sa trajectoire. Elle allait immanquablement lui imposer la planche savonnée de la criminalité. Il jouait, comme il avait appris à jouer, en quelque sorte à pile ou face, dans le quartier populaire où il s’était endurci durant son enfance. Mady en avait fait les frais, ainsi que Karl Vivary, bien que celui-ci ait sans doute péri par le feu que le pauvre déshérité qu’il était, avait dû allumer dans l’unique but de se protéger de la tyrannie du froid. Le saura-t-on jamais ? Deux meurtres allaient être imputés à cet entrepreneur zélé, celui de Karl Vivary peut-être sans intention affirmée, mais deux meurtres tout de même, auxquels allaient s’ajouter des accusations de séquestration sur Jordi, le petit ami de Sabrina, la tentative d’intimidation et les menaces sur la personne de Mady avant qu’elle ne soit étranglée par ses mains de cruel gourou ; les preuves verbales figuraient sur la mémoire de son téléphone portable. La pression dont il s’était montré coupable sur la journaliste Amandine Duchemin ne pouvait être officiellement retenue, à défaut d’avoir été dénoncée par un dépôt de plainte formalisé.



  
La nuit portant conseil, Gimignano, probablement pris de remords quant à la gravité de son geste et appuyé par son avocat, ne résista pas devant la juge Poletti et avoua, la tête basse, être coupable du meurtre de Mady :



  
« Oui je l’ai tuée ! »



  
Et à la question de la juge : « Vous allez nous dire comment ? » Gimignano resta le plus laconique possible : « Elle est venue au rendez-vous. Elle voulait me dénoncer. Elle portait un foulard autour du cou. C’était trop tentant pour moi. Elle a essayé de me bousculer, c’en était trop, j’ai saisi le coin de son foulard, puis j’ai serré, serré jusqu’à ce qu’elle ne bouge plus. Voilà. Elle a eu ce qu’elle méritait cette garce. »



  
Pour exploiter judiciairement de façon exhaustive l’aveu de Gimignano, la juge poursuivit : « Et vous êtes reparti, sans aucun remord ? »



  
Ce à quoi Gimignano, dans un dernier assaut, assorti d’un pseudo
 mea culpa
 salvateur, obéissant probablement plus à la lumière de son avocat qu’au sombre reflet de sa conscience, se fendit d’un acte de contrition bien trop tardif pour apparaître sincère :



  
« Je regrette tout, madame la juge ! je suis reparti. Je n’étais plus moi-même. Je crois avoir foutu le feu à sa put… Pardon, à son antiquité roulante. »



  
Pour enfin conclure pitoyablement : « Elle, je ne l’ai jamais touchée. Je ne suis pas un violeur moi, madame. Il faut me comprendre. C’est tout ce que j’ai à vous dire. »



  
La juge fut loin d’apprécier la formulation du suspect « elle, je ne l’ai pas touchée », en total décalage avec l’accusation, et pour cause : sans doute jugeait-il que le lieu et le moment étaient propices à redorer le blason de sa dignité. Voire minimiser la sentence. Elle poursuivit son interrogatoire sur les faits reprochés visant la personne de Jordi, le petit ami de Sabrina et, concomitamment, les tentatives d’intimidation connues sur la journaliste Amandine Duchemin, pour aboutir principalement à sa récente disparition. Gimignano se borna à compléter son discours par une courte répartie : « Je ne pouvais pas laisser couler mon entreprise par ces deux fouille-merde. »



  
— Si je comprends bien, faute d’avoir pu supprimer Jordi, l’ami de notre policière, vous vous êtes vengé sur la journaliste.



  
— C’est quoi vos salades, encore.



  
— Vous ou plutôt vos complices ?



  
— N’importe quoi. Vous délirez, élucubra le suspect. Cette réplique lui valut un coup de coude dans les côtes de la part de son avocat. Maître Toscano ne tenait plus en place en voyant le gouffre vers lequel s’engageait son client. Heureusement pour ses abattis, Gimignano fut sauvé sur le gong, par la sonnerie du téléphone de la magistrate. La juge Poletti, d’un geste de la main, ordonna une pause dans le débat qui prenait la tournure d’une guerre de tranchée. Puis elle décrocha.



  
La magistrate avait pris la décision de confier au commandant du groupement de gendarmerie qui avait vocation de police judiciaire sur le tout département du Gard, la mission de suivre au plus près les informations liées à la disparition de la journaliste Amandine Duchemin. Jusqu’alors, rien ne permettait d’impliquer Gimignano qui avait passé la journée et la nuit dans les locaux de la police. L’intervention ou non de complices demandait à être rapidement vérifiée. Le coup de fil qui venait d’interrompre l’interrogatoire émanait du gendarme enquêteur, lequel s’empressait de faire son rapport disculpant sur le gong le prévenu Gimignano :



  
Amandine Duchemin nous a déclaré être sortie randonner hier matin en VTT dans la garrigue nîmoise et s’être plantée (ce sont ses termes) dans un profond ravin. Il lui fut impossible de se mouvoir en raison d’une douloureuse contusion à la jambe. La chute a fait voler son portable en éclats. Faute de pouvoir adresser un SOS, elle aurait pu périr dans ce lieu isolé si un chasseur, attiré par les aboiements de son chien, n’était pas tombé fortuitement sur elle avant de prévenir les secours pour la tirer de cette mauvaise posture. Bilan : fracture du tibia.



  
La magistrate raccrocha son téléphone, après avoir longuement cuisiné l’officier enquêteur. En insistant, elle voulait s’assurer que la déclaration d’Amandine ne risquait pas d’être remise en cause. En clair, que la journaliste confirmait bien la thèse de l’accident. Qu’elle n’était pas sous le coup d’une menace de rétorsion. La juge se félicita de n’avoir pas spéculé plus longtemps sur la culpabilité du prévenu au travers d’éventuels complices, quant à cette disparition. Elle redoutait d’avoir à fourrager par avocat interposé, sur cette présomption d’enlèvement qui pourtant n’aurait en rien allégé la culpabilité de Gimignano quant au meurtre de Mady mais qui lui aurait inutilement compliqué la tâche. Elle était alors assurée que le dénouement n’avait jamais été aussi proche. Aussi reprit-elle le cours de son interrogatoire en déclarant magnanimement :



  
— Bon, laissons de côté le cas de cette journaliste. Monsieur Gimignano, la conclusion s’impose : Nous vous inculpons pour meurtre avec préméditation sur la personne de Mady et…



  
Gimignano, électrisé par son incoercible spontanéité, n’avait jamais tenté d’effacer les traces que tout individu laisse sur son passage. Les toutes dernières en cellule. L’opportunité d’effectuer tous prélèvements pour les confronter aux résultats des examens ayant suivi l’assassinat de Mady, n’avait pas échappé à Sabrina qui n’attendit pas trois jours pour adresser lesdits prélèvements au labo. C’était le point d’orgue de sa première participation à une brillante enquête judiciaire. Les analyses d’empreintes digitales et d’ADN révélatrices, ne donnèrent aucune chance à maître Toscano d’espérer obtenir l’acquittement de Gimignano.



  
Pour la petite histoire : La vindicte populaire, avantageusement relayée par Amandine Duchemin, accusa l’auteur de cette odieuse machination d’avoir commis un crime de lèse-majesté, en détruisant un majestueux véhicule de collection. Et la rareté d’une Deudeuche Citroën de cette mouture, amplifia le courroux des aficionados de vieilles guimbardes, qui, pour la plupart, s’étaient depuis belle lurette pris d’affection pour Mady. La poignante Mady dont la situation de précarité l’avait contrainte à détourner sa camionnette en modeste résidence principale. Ironie du sort, quand on sait que le slogan à succès de Magnat, le promoteur nîmois transformé en globe-trotter, avait été : « Un logement pour tous. »



  
Le commandant Furlane, lui-même passionné par les véhicules style vintage, fut loin d’être en désaccord avec le jugement de la rue.





  III


  Double meurtre à la marseillaise




  Résumé de la fiction


  
Pour sa première affectation, la jeune policière, Sabrina Régnier, se voit confier l’enquête sur le sort d’une jeune esthéticienne nîmoise : Barbara Di Paolo, laquelle ne donne plus signe de vie. Les premières investigations entreprises avec son adjoint, le major Damien Jacquier, laissent aux deux enquêteurs, l’insupportable impression de
 pédaler dans la choucroute
 . La lucidité et la détermination des deux OPJ, finiront par débusquer ceux qui entendent se protéger en supprimant tous les gêneurs qui contrecarrent leurs sourdes ambitions…





  
Tous les matins, à la -
 Brasserie
 Le Napoléon
 , Boulevard Victor Hugo à Nîmes, aux alentours de 9 heures, durant une dizaine de minutes, le monde s’arrête de tourner pour Barbara Di Paolo et Hugo Bertrand. Les deux amis s’y retrouvent en terrasse, été comme hiver, pour écluser leur premier expresso de la journée. Depuis plusieurs mois, cet instant privilégié est devenu leur bulle de rencontre, colorée d’insouciance, où ils partagent le plaisir de se shooter à l’Arabica.



  
Hugo, se revendique : Nîmois de pure souche, bien enraciné, et entend le rester. Il assume sa sédentarité et le risque de plomber son profil de carrière au sein de la Banque Privée qui lui assure des moyens de subsistance suffisants et confortables, dont se satisfait son train de vie de trentenaire. Trentenaire, et fier de toujours appartenir au club des célibataires. Un Hugo attachant, dont l’ambition est de soigner sa fidélité en amitié ; et en premier lieu, sa première rencontre matinale avec la délicieuse Barbara. Pour lui, son amie esthéticienne, aussi chaleureuse qu’agréable à regarder, incarne son « Aigle noir » ; un astucieux clin d’oeil à la célèbre chanteuse dont il est fan, tenant compte que sa jeune amie arbore le même regard d’aigle, prodigue et fascinant.



  
Barbara n’a pas encore atteint le cap de la troisième décennie. Son âge est plus proche de trente que de vingt, et ses amis reconnaissent que la nature a été particulièrement généreuse à son endroit. Le bonheur d’être appelée mademoiselle, que lui gratifie son profil d’ado, n’est pas en voie de s’éteindre. Est-ce le fait de son talent d’esthéticienne, exercé dans son salon, proche du boulevard ? Rien n’est moins sûr. Sa démarche chaloupée et sa taille de basketteuse, gratifiée d’une morphologie en sablier, l’autorisent à se démarquer de la moyenne haute des canons de beauté qui foisonnent dans les rues. Barbara est une brune irrésistible dont le charme débordant est accompagné de l’incomparable pointe d’un accent italien : sa
 marca di fabbrica.



  
Les deux jeunes amis se sont naturellement cooptés dès leur première rencontre, précisément à la terrasse de la brasserie, quelques mois plus-tôt. Une relation forte est née de ces deux êtres, totalement convaincus dès leur premier regard, que leurs âmes jumelles étaient programmées pour se rencontrer… Sauf à dire que ladite relation n’a jamais déserté le domaine platonique que l’un et l’autre, le plus naturellement du monde, ne manifestent pas le sentiment d’abandonner. A contrario de la convergence qui caractérise leurs sentiments, le physique d’Hugo et de Barbara ne possèdent aucun point en commun. Le profil de Vénus de la fille est en total décalage avec la silhouette plutôt ramassée du garçon, dont la taille est nettement inférieure à celle de sa séduisante amie. Sa carrure et son léger embonpoint ne lui laissent aucune chance d’embrasser une carrière de mannequin. Hugo ne l’ignore pas et ne s’est jamais fait d’illusion sur le sujet de sa séduction. De son côté, Barbara n’a pas manqué de relever que son ami développe une part féminine prépondérante, affirmée, et de comprendre qu’Hugo préférait organiser sa vie en compagnie de garçons. De garçons qui, selon les termes de Barbara « 
 se rassemblent car ils se ressemblent 
 ». Si la glace fut rompu dès leurs premières rencontres, Barbara le doit aussi à sa sympathie taquine, qui lui avait commandé de s’adresser avec désinvolture à son nouvel ami, dont elle connaissait le goût prononcé pour l’autodérision par un : « salut le beau gosse ! » Elle entendait, par la même, louer l’incomparable beauté intérieure du
 gentleman
 Hugo. La suite de leur étroite relation n’eut plus jamais besoin d’atomiser des gaz hilarants, pour voir les deux accros au petit-noir se gaver quotidiennement de fous rires, dont eux seuls détiennent le mode d’emploi. « Dix minutes de zygomania au quotidien », devise défendue par Hugo, lequel n’a pas à forcer son talent pour se répandre en facéties de potache attardé à l’endroit de Barbara. Sa plus récente : Une affiche apposée en catimini sur la porte de l’institut de beauté, indiquant, en lettres capitales :



  




	
« NE CHERCHEZ PAS AILLEURS

ICI

LE SOURIRE ET LA GAITÉ

SONT RECONNUS

D’UTILITÉ PUBLIQUE ».








  
Moyennant quoi, Barbara, n’étant pas la dernière à pratiquer l’humour cash, avait placardé en guise de poisson d’avril dans le dos de son ami, une feuille sur laquelle tous les abonnés de la terrasse avaient pu lire, en voyant Hugo s’éloigner :



  




	
« Moi pas Quasimodo

Mais je suis Hugo »








  
Leur rencontre quotidienne, se limite à quelques minutes d’insouciance, volées à leur emploi du temps. C’est généralement le banquier qui s’éclipse en premier, avalé par ses obligations professionnelles. L’emploi du temps de l’esthéticienne lui accorde plus de souplesse, principalement en matinée. La demi-journée de l’après-midi ne lui laisse aucune marge de manœuvre, au bon vouloir des exigences, multiples et variées, de sa clientèle féminine. Leurs retrouvailles du lendemain matin, courtes mais intimistes, n’en sont que plus savoureuses.



  
Barbara a fait en sorte d’habiter un appartement proche du centre-ville de Nîmes. Un deux pièces au dernier étage d’une résidence idéale, car située à deux pas de l’écusson, centre-ville qui capitalise toutes les commodités : shopping et loisirs. Depuis son atterrissage dans la capitale gardoise, l’Italienne déracinée, n’a jamais connu la solitude : Un ciné par ci, un théâtre par-là, une sortie en club, plus la randonnée bénévole du dimanche au profit de l’association - L.C.R. « Les chiens du refuge », couronnent le succès relationnel de la néo-nîmoise. Les sorties « entre-filles » occupent le plus clair de ses loisirs. Le hasard a réuni cette tribu féminine sur la base de prénoms se terminant en
 a
 . Elle compte quelques exceptions lorsque des compagnons ou compagnes, c’est selon, viennent occasionnellement grossir la troupe : Laura, Mélina, Andréa, Vanessa, Daniella, Lisa, Cécilia, Sonia et consorts. En vérité, l’originalité de la tribu des terminaisons en
 a
 , repose sur une manipulation à vocation sympathique, qui n’est pas l’unique fait du hasard. Un secret « d’entre-filles » décidées à se singulariser, au point de traduire les
 e
 en
 a
 pour les prénoms de Danielle, Lise et Cécile.



  
Et dès les lundis matin, énième expresso, en compagnie de l’incomparable Hugo, le fidèle parmi les amis les plus fidèles et attachants.



  
Jusqu’à ce dernier lundi…



  
Il est des jours où, contre toute attente, le cours de la vie s’égare sur l’aiguillage de l’adversité.



  
Ce fut le cas ce lundi matin pour Hugo. À l’heure habituelle, en attendant Barbara, il faisait les cent pas aux abords de la Brasserie qui inaugurait rituellement ses journées de bureau depuis plusieurs centaines d’Arabica.



  
9 heures 15, Barbara n’avait pas encore montré le bout de son minois. Inhabituel pour Hugo. Inexplicable. Barbara ne manquait jamais de lui passer un texto en cas de contre-temps. Tout comme lui en pareil cas. Avait-il loupé un épisode ? Un jour de congé ? Un accident ? Une obligation subite ? La jeune femme n’avait pas une seule fois fait faux bond sans prévenir son ami Hugo. Elle n’était pas non plus du genre capricieux. Ne perdant pas une seule seconde, en cheminant jusqu’à son bureau, portable en mains, il décida de s’enquérir des raisons de cette absence imprévue. Ainsi qu’il le redoutait, la sonnerie déclencha la boîte vocale de son amie. Ensuite, entre chacun de ses rendez-vous professionnels, le jeune banquier réitéra ses appels sur le portable. En vain. À chaque reprise, excédé, il raccrocha, avant même d’entendre la voix off.



  
Barbara pointait désespérément aux abonnés absents.



  
En fin de matinée, avant d’aller retrouver ses copains pour déjeuner, Hugo fit un crochet par l’Institut de Barbara. Il trouva porte close. La situation prenait un échelon supplémentaire sur l’échelle de la gravité. Le sort de l’esthéticienne paraissait compromis et relevait des attributions de la P.J. Mais quel titre Hugo pouvait-il invoquer pour en faire état, voire déposer plainte au motif de son étrange absence ? D’une inexplicable disparition ? L’amitié née entre ces deux êtres était si solidement ancrée qu’Hugo n’aurait pas hésité à donner un rein s’il c’était agi de sauver Barbara. Malheureusement, il était hors de question d’extérioriser cette noble intention, qui plus est virtuelle, pour accélérer la mise en protocole d’une enquête judiciaire.



  
Pour Hugo, c’était définitivement clair et net, Barbara n’était pas du genre à rompre leur relation amicale sur un coup de tête. Il n’en voyait pas l’once d’une raison valable. Leur entente était exceptionnellement cordiale. Et, même si pour une raison inconnue, Barbara avait tiré un trait sur leur rencontre matinale, pourquoi aurait-elle, parallèlement décidé de prendre la clé des champs ? C’était totalement invraisemblable. Barbara aurait-elle été kidnappée ? Et pour qu’elles raisons l’aurait-elle été : Une rançon ? C’était tout aussi invraisemblable. Une panne d’oreiller ? Une faillite ? La concupiscence ? Afin de ne pas avoir de comptes à rendre à quelque entendement superstitieux ou parano, Hugo, préféra ne pas gaspiller son énergie sur ce type de réflexion. Mais que faire pour tenter de venir en aide à son amie ? Il décida pourtant de s’en ouvrir auprès de ses potes, au cours du déjeuner à venir.



  
Hugo, dépité, le regard perdu dans le vague, ne toucha pas à son assiette. L’essentiel des conversations de son voisinage porta sur le sujet de cette mystérieuse disparition. Aucun des participants ne suggéra de réelles solutions pour lui donner le sentiment que la situation ne semblait pas compromise. Un seul d’entre eux ébaucha la possibilité d’en référer à un ami qui pouvait connaître un autre ami qui… Hugo avait la tête ailleurs. Il n’entendit même pas la proposition. Et pas davantage la remarque d’un collègue qui lui avait fait toucher du doigt, le risque que pouvait induire son témoignage spontané : « Si j’étais à ta place, je me ferai petit. Tu n’es pas le garde du corps de cette nana que je sache. N’oublie pas qu’un témoin, jusqu’à ce qu’il prouve le contraire, est un suspect en puissance. Un os à ronger si tu préfères. Pour tout enquêteur qui se respecte tu seras son os à ronger. Imagine que tu te prennes les pieds dans le tapis… »



  
Chacun repartit de son côté.



  
« Que faire pour sauver Barbara ? » La question tortura l’esprit empathique du jeune banquier tout au long de son après-midi. « Si seulement j’avais connaissance du nom de quelques amies avec lesquelles Barbara partageait son temps libre. » Hugo parvint à se convaincre qu’il était vain de se focaliser sur des questions sans réponses, et ne se félicita pas de s’être montré si négligeant, s’agissant de connaître l’environnement relationnel ou familial d’une si attachante amie.



  
C’est en soirée qu’un début d’avancée donna des signes de frémissements : L’un des potes présents autour de la table lors du déjeuner, avait pris contact avec l’une de ses connaissances disposant d’une entrée à l’hôtel de police. L’avancée était maigre, mais elle avait le mérite d’ébaucher une perspective, et accessoirement de soulager la peine qui commençait à torpiller la bile d’Hugo : Vingt-quatre heures avant d’entamer un protocole de recherche, et être lié à la personne disparue. Mais il valait mieux appartenir au cercle familial. Hugo ne se serait pas senti plus abandonné s’il s’était retrouvé seul naufragé sur une île déserte. Cependant, tout espoir n’était pas perdu pour lui. Le soir venu, à l’heure où il réintégra son appartement, il avait acquis la certitude que la nuit saurait lui porter conseil.



  
Et la nuit lui porta conseil.



  
Le jour d’après, alors qu’il s’approchait de la terrasse de la Brasserie Le Napoléon, la révélation, qui était en gestation depuis la veille au soir dans le giron de sa sollicitude, accoucha d’une solution intermédiaire qui fut loin de lui déplaire : Faire appel à un représentant des médias locaux, presse et/ou, radio, voire TV. C’est précisément à l’instant même où l’idée venait de révéler en lui un esprit insoupçonné de lanceur d’alerte, qu’il aperçut à travers la vitrine de la brasserie, accoudée au bar, une journaliste connue pour être l’une des reporters du journal régional : « Le Midi Libre ». Hugo, d’un pas hésitant, s’approcha d’elle, nourrissant l’espoir qu’elle l’aiderait à franchir cette frontière judiciaire qui barrait momentanément la route à ses nobles intentions, en s’emparant du témoin qu’il entendait lui tendre : Sauver Barbara en ébruitant sa mystérieuse disparition, et avant tout, user du pouvoir de la presse pour anticiper l’entrée en jeu des forces de police.



  
La journaliste, n’eut pas besoin d’un long discours pour être convaincue du bien-fondé de la requête. Elle se sauva sur le champ. Afin de donner encore plus de relief à sa démarche, Hugo ne se priva pas de passer un coup de fil à la station Radio Objectif Nîmes. Il eut le sentiment de compléter ainsi la panoplie improvisée du parfait lanceur d’alerte qu’il était devenu, par la force des événements. Il n’était pas question de gober l’idée que sa merveilleuse amie ait pu quitter prématurément le monde des vivants.



  
Le résultat de ses interventions ne tomba dans le domaine public qu’avec un certain décalage. Dès le lendemain matin, les médias locaux relayaient l’information sur la disparition de la jeune esthéticienne, avec pour but avéré de mettre sur orbite un appel à témoins.



  
Dans la foulée, comme Hugo l’avait espéré en alertant les médias, l’enquête judiciaire pour disparition inquiétante prit forme. Disparition présumée, en raison de l’absence de dépôt de plainte de la part d’un proche de Barbara. Et pour cause, la jeune esthéticienne n’avait aucun lien parental connu, non seulement sur Nîmes, mais également sur le territoire de l’hexagone. L’enquête fut dévolue au commandant Jean-Yves Furlane, de la P.J. régionale.



  
Furlane dispose d’une équipe restreinte dont l’efficacité n’est plus à démontrer, en équipe avec le major Damien Jacquier, son bras droit.



  
La première mission de ce dernier ne tombait pas sous le sens. Le seul élément à partir duquel il pouvait se projeter sur un plan stratégique, était bien mince : l’adresse de l’institut de beauté de Barbara Di Paolo. C’était peu mais mieux que rien, sous réserve de pouvoir s’appuyer sur les informations glanées auprès du voisinage. Les premiers témoignages ne sont jamais anodins. « Il est vital d’avoir à se mettre quelque chose sous la dent » avait l’habitude de clamer Jacquier. Une demi-heure plus-tard, il garait son véhicule de service et enclencha son gyrophare, devant la porte de l’institut de beauté.



  
Il trouva porte close à double tour, et ne s’en formalisa pas. Le contraire l’aurait sans doute étonné ; encore que l’hypothèse d’une porte non barricadée ait pu se solder par la découverte du corps sans vie de l’esthéticienne. Ce n’était pas le cas. Pas à première vue, aussi, convenait-il de tenter de pénétrer à l’intérieur de l’institut pour avoir accès aux diverses informations sur l’occupante du local ; notamment les coordonnées de ses relations professionnelles ou privées. Des témoins virtuels.



  
Par bonheur pour lui, la porte de côté était commune aux divers occupants de l’immeuble abritant l’institut. Une dizaine de boîtes aux lettres, toutes libellées au nom de particuliers. Un sérieux encouragement pour l’enquêteur Jacquier qui redoutait d’être confronté à des situations où le moulin de sa détermination était immobilisé, faute de grain à moudre.



  
D’un premier constat il réalisa que toutes les boîtes, à l’exception de deux, avaient été vidées de leur contenu : courriers et autres publicités. Probablement deux absents de longue durée sur lesquels il ne fallait pas miser pour faire progresser les investigations. Mais Jacquier n’en était pas encore là, une huitaine de témoins potentiels, c’était inespéré. La séquence : « Dring, dring, bonjour, major Jacquier, officier de police judiciaire, pouvez-vous m’accorder quelques minutes » ne faisait que commencer. Enfin dans les intentions de l’OPJ mais pas réellement dans les faits. Aucune porte ne s’ouvrit au déclenchement des multiples essai sur le portier situé à l’entrée de l’immeuble. Il rentra bredouille mais rassuré par le fait qu’il lui faudrait retourner sur le site en fin d’après-midi, au moment où les occupants seraient probablement de retour au bercail.



  
En revanche, la porte de service donnant sur l’institut ne lui serait d’aucun secours. Elle semblait avoir été condamnée par une ferronnerie ancrée dans la maçonnerie.



  
Il s’empressa de rendre compte au commandant Furlane, qui l’invita à prendre également contact avec le déclencheur d’alerte, via journalistes de presse et de radio, qui avaient relayé l’alerte.



  
Jacquier se replia dans son bureau en attendant de retourner quelques heures plus-tard interroger les voisins de l’institut. Il disposait pour l’instant de quelques heures qu’il mit à profit pour bâtir une stratégie d’investigation. Il devenait surtout urgent de connaître les coordonnées privées de la disparue : adresse et fournisseur d’accès à Internet.



  
L’unique découverte, limitée au téléphone de l’institut de beauté, n’apportait, pour l’heure, rien de plus au dossier. L’établissement était déserté. Il appellerait éventuellement l’institut dès qu’il aurait engrangé l’ensemble des coordonnées qu’il entendait capitaliser pour conduire son enquête. Après une heure de recherches en tous genres ; son butin était décevant. Barbara devait s’être inscrite en liste rouge. Le seul numéro dont il disposait était le premier qu’il avait déniché, celui du local professionnel. Ne lui restant que cette initiative à prendre, il composa le 04 66… La voix de
 Madame Orange
 l’invita à : « laisser vos coordonnées en l’absence momentanée de votre esthéticienne. Barbara vous contactera dès que possible. »



  
C’était couru d’avance. Jacquier tournait en rond. Il ne s’en formalisa pas. La séquence suivante le conduisit à prendre contact avec les médias locaux. Les relais lanceurs d’alerte. Quelques minutes suffirent pour établir la liste des organismes et passer quelques coups de fils aux médias concernés. Sa démarche ne lui permit pas d’avancer d’une semelle. Les collaborateurs n’étaient pas joignables. Itou
 Madame Orange
  : « laissez vos coordonnées, il/elle vous rappellera ultérieurement ».



  
L’enquêteur Jacquier avait connu des jours meilleurs.



  
La fin de la semaine approchait, sans qu’aucun résultat sérieux n’apparaisse au compteur des enquêteurs. Jacquier ne se félicitait pas, et le commandant Furlane non plus qui, sur prescription médicale dut prendre quelques jours de repos.



  Dans le même temps, Hugo Bertrand s’étonna de n’avoir pas fait l’objet d’une convocation pour témoigner à propos de cette mystérieuse disparition, tenant compte qu’il avait été le premier à réagir à propos de cette absence inexpliquée. Il se rassura en se disant que son témoignage n’aurait guère apporté d’enseignements aux enquêteurs. Barbara ne parlait que rarement d’elle, de sa famille, de son passé ; de tout ce qui aurait pu apporter de l’eau au moulin de l’enquête policière. Dans de telles conditions il lui parut vain de se mettre en avant et peut-être de se voir accusé, tenant compte des liens étroits qu’il entretenait avec Barbara. Bien que n’ayant rien à se reprocher, bien au contraire, il se rangea aux préconisations qui lui avaient susurré de se faire petit, afin de ne pas attirer l’attention des enquêteurs sur sa relation privilégiée avec la disparue…


  
Sabrina Régnier venait de se voir attribuer des galons de capitaine au SRPJ de Montpellier, après avoir décroché une place honorable au concours des officiers. Préalablement elle s’était distinguée, en qualité de stagiaire, à l’hôtel de police de Nîmes, sous la férule du Commandant Jean-Yves Furlane,
 mano a mano
 , avec major Damien Jacquier.



  
La défection subite de Furlane désigna tout naturellement Sabrina Régnier pour lui succéder dans l’instruction de  l’enquête nîmoise  sur la disparition de Barbara Di Paolo.



  
Le lundi matin suivant, Sabrina garait sa Kawasaki dans le garage privatif de l’hôtel de police de Nîmes. Damien Jacquier s’avança, tout sourire, vers celle qui venait d’être désignée pour remplacer le commandant Furlane en raison de son congé de maladie. Cette rencontre, chargée en émotions, redonnait du sens à la collaboration fructueuse que les deux OPJ avaient conduit vers le succès, lors d’une enquête complexe, quelques mois plus tôt, dans le cadre d’un incendie criminel (au 2002 Route d’Avignon, dans la même ville de Nîmes). Des retrouvailles sincères, intimes, dont les premières minutes allaient être empruntées aux impératifs de l’enquête en cours, pour renouer avec les marques que les deux enquêteurs avaient laissées gravées dans le marbre de leur inaltérable addiction à la machine à café.



  
Ce petit comité matinal, institué par le commandant Furlane, faisait partie du quotidien incontournable des membres de la brigade. « L’huile dans les rouages », dixit Furlane, avant qu’il ne soit contraint de passer la main.



  
Le contenu du dossier de l’enquête en cours, était encore, on ne peut plus, vide.



  
— Sabrina, je ne m’attendais pas à vous revoir si vite… Je suis content pour vous capitaine Régnier.



  
— Je te remercie Damien. Tu me vouvoies maintenant. C’est nouveau. Ravie de faire équipe avec toi.



  
— Ta modestie m’honore Sab. J’entends par là : C’est moi qui fait équipe avec toi Capitaine. Et je précise, que rien ne pouvait me rendre plus heureux.



  
— Cool ! Nous allons faire une équipe de choc. D’accord ?



  
— J’espère que tu n’en doutes pas.



  
— Ha, ha ! Et maintenant au taf.



  
— OK, chef. Mais je dois avouer qu’on n’a pas avancé d’un iota.



  
La lecture des premiers éléments de l’enquête n’afficha aucune réaction sur le visage du néo capitaine. Sabrina se contenta d’interroger Jacquier sur ses intentions :



  
— À dire vrai, Sab, j’ai l’impression de piétiner. On ne sait pratiquement rien de cette belle inconnue, sinon qu’elle serait d’origine italienne et sans famille sur le territoire français.



  
— Rien d’autre ? Ses amis ? Ses clientes ?



  
— Le noir complet. Impossible d’investiguer chez elle ou dans on institut. Tout est bouclé. On ne sait même pas où elle doit crécher.



  
— Mais qui a déposé plainte ? Le voisinage ?



  
— On n’a que dalle. C’est une première pour moi. Une enquête sur la femme invisible.



  
— Oui, bon, faut revoir tout ça. Que l’on puisse passer tout le temps inaperçu en exerçant une telle profession, c’est complètement ouf. Tu vas en remettre une couche, et dès que je serai installée, nous agirons de concert. OK ? Et surtout, surtout, ne me dis plus jamais : oui chef !



  
— Oui, ch… cher capitaine.



  
— Je vois que tu n’as pas perdu en chemin ton sens de l’humour. À plus, cher major !



  
— Idem pour toi. Je parle de l’humour.



  
Moins d’une heure après, Jacquier, assisté d’un brigadier, s’aventurait aux abords de l’immeuble abritant l’institut de beauté piloté par la disparue. Arrivé à hauteur du bâtiment, il s’apprêtait à pousser le premier bouton de sonnerie du portier lorsque son portable vibra. Toujours aussi prompt à répondre à tous les appels, partant du principe que l’urgence était partie prenante de son job d’enquêteur, il s’empressa de consulter le texto qui venait de tomber sur sa messagerie. Le message était signé Régnier : « Stoppez tout. J’ai une meilleure idée. Appelez-moi dès que vous serez rentrés ».



  
Le retour à l’hôtel de police, gyrophare en action, leur prit moins de cinq minutes, au point que le capitaine Régnier demanda à Jacquier de patienter, le temps de terminer quelques formalités inhérentes à son installation. Ils se replièrent vers le local de la machine à café, le meilleur endroit pour se donner à longueur de journées du cœur à l’ouvrage.



  
Sabrina se pointa, toute essoufflée, la chevelure en bataille, avec un décalage de l’ordre de demi-heure.



  
— Pardonnez-moi, mes agneaux, j’avais un sanglier sur le feu.



  
Fort de son esprit ludique en permanente ébullition, Jacquier n’eut aucun mal à placer - son mot pour rire :



  
— Ce qui signifie que tu as repris du poil de la bête ?



  
— Excellent, Damien. Mais revenons à nos moutons.



  
Jacquier se garda bien placer une nouvelle boutade. Pour l’enquêteur chevronné qu’il était, le métier demandait avant tout à ne pas se laisser gagner par un excès de fantaisie. Il embraya :



  
— Alors ton idée ?



  
— Ouais, voilà : Pas la peine de s’échiner à tirer des sonnettes pour la gloire. J’ai mieux, beaucoup mieux pour vous.



  
— On l’a retrouvée ?



  
— Pas si vite major. Utilisons les moyens modernes qui sont à notre disposition. La toile. Tu vois ce que je veux dire ?



  
— Euh ! Pas vraiment. Te connaissant, je préfère attendre que la lumière vienne de ton côté.



  
— C’est simple comme bonjour. De nos jours, personne ne peut rester indéfiniment anonyme. Inconnu. Je précise sur les réseaux sociaux. Surtout quand il s’agit d’une jeune femme. Alors il faut fouiller. À vos ordinateurs messieurs !



  
La démarche était effectivement simple comme bonjour, à condition de connaître les manipulations qu’impliquait la consultation du WEB. Et plus encore de se montrer curieux et persévérant. Des qualités pratiques qui demandent une certaine habitude de l’outil Internet. Jacquier et son collègue, leur tasse à café dans une main, tournèrent les talons. Ils décidèrent de se dédoubler, chacun partant à la conquête des moteurs de recherche pouvant enrichir leur enquête.



  
Les recherches durèrent toute la matinée. À l’heure du déjeuner, seules quelques bribes d’informations ressortaient du lot, sans rien apporter de croustillant. Le nom de Barbara apparaissait souvent, à vocation marketing, sans livrer d’informations personnelles concluantes pour retracer son parcours de vie. Dépités par cette carence d’informations utiles, les deux enquêteurs en étaient presque à se priver de repas pour investiguer plus avant. La capitaine Régnier ne l’entendit pas de cette oreille :



  
— Non mais, je rêve. Damien, qui pédale dans la choucroute. J’ai du mal à le croire !



  
— On a passé deux ou trois heures à tourner en rond. On ne va rien trouver de plus. Assez perdu de temps, faut chercher ailleurs.



  
— Oui et non, cher Damien. Tout d’abord, on profite tranquillement de notre pause repas. Je vais vous faire un aveu : je ne suis pas adepte de la choucroute froide. Ensuite, on va voir comment débusquer notre esthéticienne.



  
L’esprit détendu instillé par le capitaine Régnier, autorisa les trois enquêteurs à ruiner le plat du jour de la brasserie environnante, en toute sérénité. Le énième café de la journée, pour clore la séquence pause déjeuner, remit le major Jacquier sur la voie de la confiance en lui. De retour à l’hôtel de police, la main sur l’épaule de son adjoint, Sabrina prit à son compte la démarche sur laquelle ses adjoints avaient butté tout au long de la matinée. Elle les guida vers de nouvelles recherches de la disparue à partir de racines multiples : Prénoms, nom, profession, villes. Pas mal d’éléments tombèrent sur l’écran. Tous inexploitables. La connaissance des multiples volets de l’activité professionnelle de Barbara Di Paolo, de son institut, n’était pas de nature à pousser les pions en avant sur l’échiquier des deux OPJ. Sur le plan privé, pas une seule information. Jacquier avait le sentiment, à chaque clic, de tirer la mauvaise paille. Il avait beau généralement ne pas se contenter de jouer perdant, aujourd’hui, les moyens modernes d’investigation semblaient lui refuser les faveurs qu’il en attendait. Le capitaine, le sourire au lèvre (juste en coin pour ne pas vexer son collègue Jacquier), lui passa la main dans le dos et l’invita à libérer son propre siège tout en lui demandant :



  
— Bien sûr tu connais Facebook, Damien ?



  
— Si tu le dis.



  
— À mon humble avis, une femme jeune et dynamique ne peut pas ne pas être présente sur un réseau social, quel qu’il soit ; Facebook, Twitter, Instagram, etc. OK ?



  
— Si tu le dis, réitéra Damien Jacquier.



  
Le major dut se rendre à l’évidence, il était peu rôdé à ce genre d’exercice, tant il s’interdisait à mettre en avant sa vie privée sur les réseaux sociaux. Sécurité du métier oblige.



  
Le capitaine jugea qu’il valait mieux éviter de froisser son adjoint pour des considérations techniques, sur lesquelles il n’avait jamais tellement compté pour avancer dans la recherche de la vérité. Le profil de Sabrina, forte d’appétences techniques très supérieures à la moyenne, lui avaient valu sa brillante promotion au SRPJ. L’époque avait changé. Pour elle, l’enquête dont on venait de lui confier la charge, avait de fortes chances d’être résolue à partir de ses connaissances nouvelles et perpétuellement remises en cause. L’interrogation du profil Facebook de la disparue tomba quelques secondes plus tard dans le cadre d’un forum de discussion. Hélas, Barbara n’autorisait la consultation de ses pages, qu’après l’avoir sollicitée. Une prudence de bon aloi, mais aucune information propice à dérider les enquêteurs. On aurait entendu une mouche voler dans le bureau où investiguaient les policiers. Sabrina réfléchissait. Jacquier aussi, mais rien ne semblait vouloir accoucher de leurs cogitations. C’est la jeune femme qui dégaina la première. Sans indiquer le sens de sa réaction, elle tapota sur le clavier pour faire apparaître la page de divers instituts de beauté. Page qui, selon elle, devait être plus parlante. C’était le cas. De multiples réactions s’alignaient, au travers de messages émanent de toute évidence de clientes fréquentant lesdits instituts. Ce n’était pas le Pérou, mais des noms avaient le mérite d’apparaître, à partir desquels on pouvait espérer voir les investigations prospérer.



  
— Voilà ! s’écria Sabrina, surprenant ainsi ses deux adjoints qui avaient du mal à saisir les manipulations dont les multiples images se succédaient à l’écran, bien trop rapidement pour qu’ils en comprennent l’utilité.



  
— Si tu le dis, plaça une nouvelle fois Jacquier.



  
Sabrina se garda de reprendre son adjoint, au motif que cette réaction d’un autre âge, ne l’avantageait pas ; ne lui ressemblait pas. Elle s’appliqua à relancer la machine à investiguer :



  
— Damien, à toi de jouer. On a des dizaines de noms. Il te faut t’y atteler. Tu dois au moins trouver une personne qui pourrait nous permettre de localiser cette belle disparue. Tu piges ce que je voudrais ?



  
— Ok, Sab. Prêt pour le Marathon.



  
— Tu vois, rien n’est insurmontable.



  
— Je vois. Enfin, je ne vois pas grand-chose. Mais il faut persévérer.



  
— Je n’en attendais pas moins de toi. On en reparle ?



  
— À plus Sabrina.



  
Le major Jacquier et son alter-ego en étaient à se dire qu’il leur revenait de chercher une aiguille dans une meule de foin. « Si le métier d’enquêteur était de tout repos, ça se saurait ». La formule, signée Jacquier, donna du cœur à l’ouvrage aux deux enquêteurs, qui ne refusaient pas le principe d’avoir à mettre les bouchées doubles. Loin de là. Au diable la nonchalance.



  
L’intention était bonne, les premiers résultats beaucoup moins. Aucun des divers messages d’amitiés, dégotés sur les pages des instituts de beauté, n’engendrait l’émerveillement. Jacquier considéra qu’ils représentaient tout de même une foison de possibilités susceptibles d’alimenter ultérieurement l’enquête. Même une seule indication révélant le secteur du domicile de la disparue constituerait un bond en avant significatif. La patience était de mise. Jacquier le savait, qui avait le mérite et la réputation d’être un enquêteur à sang-froid.



  
Les heures s’écoulaient sans qu’un résultat majeur ne vienne mettre en joie les limiers nîmois.



  
En reprenant les fondamentaux du dossier, le capitaine Régnier se posa toutes les questions qui auraient dû se poser en instantané. Une seule ne semblait pas avoir été menée à bien. Les lanceurs d’alerte. Ces journalistes de radio et de presse n’avaient pas fait l’objet d’interrogatoires nourris. La question essentielle avait donc été zappée : Qui avait donné l’alerte ? Ou pouvait-on joindre la personne ?



  
Le capitaine Régnier, plutôt que de s’en ouvrir auprès des deux enquêteurs adjoints, appela tour à tour les médias concernés. La dernière personne consultée, journaliste spécialisée pour les pages locales du Midi-Libre, se fit un plaisir d’indiquer au capitaine, le contexte dans lequel elle avait joué le rôle de lanceur d’alerte, au travers d’une article relatant la disparition inexpliquée. Sauf qu’il y avait un hic. Voire deux. Le premier consistait à surmonter le fait, pour tout journaliste qui se respecte, de ne pas révéler ses sources. Compte tenu de l’intérêt consistant à venir éventuellement en aide à la pauvre fille disparue, la retenue déontologique ne résista pas à l’insistance de l’enquêtrice. Sans doute la solidarité féminine n’y fut pas pour rien. L’autre frein, sans paraître insurmontable, donnait dans l’approximation. L’ami de la disparue était une relation fortuite croisée ici ou là en ville. En dernier ressort, le jour de la disparition de Barbara, ou le lendemain, à la terrasse de la Brasserie Le Napoléon. C’était vague mais loin d’être négligeable, comparé à une page blanche, ou encore à l’aiguille nichée dans une balle de foin.



  
Le capitaine Régnier ne s’en ouvrit pas sur le champ à ses subordonnés. Ils avaient eu leur dose d’investigations. En fait, elle avait déjà pensé à la bonne surprise qu’elle entendait faire le lendemain à ses collaborateurs, à qui elle donna rendez-vous à 8 heures 15 sur le parking de l’hôtel de police. Sans autre précision.



  
Les deux adjoints s’engouffrèrent dans la voiture de service, dont le capitaine Régnier prit le volant. Un silence, inhabituel à cette heure matinale, régnait à l’intérieur de l’habitacle ; les deux adjoints tentèrent d’échanger quelques regards par rétroviseur interposé, rien ne transparaissait, autre que le sentiment d’être les passagers d’une nébuleuse aventure. Le déplacement ne dura que quelques minutes. Sabrina gara le véhicule en double file, gyrophare allumé, sur le parvis de la Maison Carrée, non loin de la brasserie où devait se rendre quotidiennement le témoin, présumé capital. Les deux adjoints, emboîtèrent le pas de leur capitaine qui les invita à prendre place autour d’un guéridon de la terrasse de la Brasserie.



  
Hugo Bertrand devait normalement pointer le bout de son nez aux environs de 9 heures.



  Sabrina Régnier se serait bien passée d’avoir à repérer une personne dont on ne connait qu’une description approximative : Hugo Bertrand avait été décrit comme « un trentenaire de petite taille, 1 mètre 65, blond, dont la chevelure était généralement attachée en catogan, qui faisait ressortir une part féminine prépondérante ». Sic. Avant l’arrivée du témoin tant attendu, le capitaine crut utile de briefer, discrètement, ses deux acolytes quant à l’objet de cette dérive matinale :


  
— Je ne vais pas vous laisser plus longtemps vous poser mille questions inutiles. Je me trompe ?



  
— Exact, s’écria Jacquier, qui avait le plus de facilité à communiquer avec son nouveau capitaine, pour avoir œuvré en binôme avec elle lors d’une précédente enquête.



  
— Je ne vous promet pas de vous offrir un expresso ici tous les jours. Ce matin c’est différent. L’enquête a piétiné, j’espère que dans quelques minutes nous y verrons plus clair. Hugo Bertrand, ajouta le capitaine en observant Jacquier du regard.



  
Jacquier, surpris par cette annonce qu’il n’avait pas encore décodée, donna l’impression d’avoir à s’emparer d’une balle au bond. Il dut réfléchir durant quelques secondes pour faire part de sa réaction à Sabrina :



  
— Il est où ?



  
Précisément, un garçon correspondant à la description du personnage venait de s’attabler à la table voisine. Le capitaine s’approcha de Jacquier pour lui murmurer à l’oreille :



  
— Damien, je n’ai de lui qu’une description sommaire, mais ça devrait aller, annonça le capitaine à voix basse. Tu pourrais demander au mec qui vient de s’installer à la table voisine s’il n’est pas Hugo ?



  
Sans même répondre à l’invitation du capitaine, Damien Jacquier se penchait déjà vers le témoin présumé dans le but de s’assurer qu’il s’agissait bien d’Hugo Bertrand. Peine perdue. Ce n’était pas Hugo, cependant, la suite des événements allait tourner à l’avantage des enquêteurs. Pour la première fois.



  
L’inconnu, dès qu’il eut formulé une réponse négative à l’enquêteur, s’empressa de lever la main, comme pour indiquer : ne vous formalisez pas, Hugo n’est pas un inconnu pour moi. Il prit le temps de faire signe au garçon qu’il passait commande de son expresso quotidien, puis se retourna vers Jacquier :



  
— Je ne suis pas Hugo Bertrand, et j’ignore ce que vous lui voulez. Si vous m’en dites plus je pourrais vous donner ses coordonnées.



  
Alors le major Jacquier se tourna vers le capitaine Régnier, comme pour lui passer le relai dans cette course au… témoin. La justification, venant d’une femme, fut-elle officier de police, avait plus de chance de ne pas indisposer le garçon qui pouvait ne pas apprécier le fait de se trouver, à 9 heures du mat, sous le feu des projecteurs de la PJ. Elle embraya sans attendre :



  
— Nous ne lui voulons aucun mal, lança-t-elle en arborant sa carte professionnelle. Nous recherchons Hugo Bertrand dans le cadre de la disparition de son amie Barbara.



  
— Bon sang ! Il m’en parle tous les jours. Je peux même ajouter qu’il est surpris de n’avoir pas encore fait l’objet d’une déposition.



  
— Personne ne l’empêchait de déposer une main courante, non ?



  
— Que vous dites. Il n’est pas de la famille, alors on lui a conseillé de laisser tomber.



  
— Bon, nous n’allons pas épiloguer inutilement sur ce point. Où peut-on le rencontrer ?



  
— Ici même.



  
— Quand ?



  
— Vous n’allez pas vous fâcher si je vous dis que vous l’avez en face de vous ?



  
Sabrina Régnier, connaissant les réactions de son adjoint Jacquier, comprit immédiatement qu’il lui revenait d’être la plus prompte à rebondir sur cette annonce. L’effet de surprise n’avait pas encore atteint la capacité du major à dégainer une réaction cinglante, alors le capitaine Régnier enchaîna :



  
— Pas si vous nous expliquez pourquoi vous semblez vouloir jouer au chat et à la souris.



  
— Mettez-vous à ma place. L’une de mes amies vient mystérieusement de disparaître. Je vois trois personnes inconnues venir vers-moi sans prévenir. Qu’auriez-vous fait à ma place ?



  
— Votre raisonnement se tient. Ceci dit, reconnaissez que nous n’avons pas des mines patibulaires. Bon, venons-en à cette disparition. Que pouvez-vous nous apprendre qui pourrait servir notre enquête ?



  
— Pas grand-chose. On se voyait ici tous les jours. Chacun avait sa vie.



  
— C’est plutôt maigre. Savez-vous au moins où elle résidait ? Avait-elle des amis ? Ses goûts ? Ses loisirs ?



  
— Je crois qu’elle vivait au bas de la Rue Rouget de Lisle. Je n’ai jamais mis les pieds chez elle. Ses amies, des filles. Elle me disait qu’elles sortaient beaucoup : ciné, théâtre. Je ne vois rien d’autre.



  
— Pour un ami c’est vraiment peu.



  
— Peut-être, mais c’est ainsi. Ah ! Il me revient un détail : Elles formaient un groupe, une sorte de tribu. Une tribu de filles dont les prénoms se terminaient en
 a
 . Je n’en sais pas plus.



  
— Bon, on va voir ce qu’on peut en tirer. On peut vous joindre où ?



  
Hugo Bertrand, jugeant que son temps était compté, exhiba de sa poche une carte de visite qu’il tendit à ses interlocuteurs, en les saluant de la main, au moment où il tournait les talons. Dès qu’il fut à l’écart, les trois OPJ se replièrent sur l’hôtel de police. Deux urgences s’imposaient :



  
A/ Décortiquer les maigres informations tirées comme des vers du nez au témoin peu prolixe, Hugo.



  
B/ Solliciter le Parquet dans le but de faire circuler un avis de recherche.



  
Après mûre réflexion, le capitaine Régnier et le major Jacquier, décidèrent de remettre à plus tard l’accomplissement de ces deux urgences. Une visite au bas de la Rue Rouget de Lisle, à moins de cinq cents mètres de là, même en l’absence de numéro, ça ne mangerait pas de pain.



  
Le choix des deux OPJ se porta d’emblée sur la seule résidence moderne présente dans ce quartier constitué d’anciennes maisons de ville. Si la disparue y disposait d’un appartement, il y avait de fortes chances que ce soit dans cet ensemble. La résidence, érigée sur plusieurs étages, comporte au bas mot une centaine d’appartements. Et plusieurs entrées, compte tenu de sa configuration en carré, donnant sur plusieurs rues. Y avait-il un ou une concierge ? La réponse fut non. C’était dommage mais pas rédhibitoire. Plusieurs occupants, entrant ou sortant allaient faire office de témoins ponctuels. La consultation promettait d’être longue. Mais la tâche n’offrait pas d’autre choix à la meilleure volonté des deux enquêteurs, qui restaient confiants. Tout immeuble de cette importance devait abriter un occupant qui voyait tout, et qui savait tout. Les deux OPJ, carte de police en mains, débutèrent leur série de consultations, qui promettait d’être interminable.



  
Ce ne fut pas aussi long que prévu. L’existence de syndicats de copropriétaires redonna confiance aux deux OPJ. Cependant, le résultat attendrait le jour d’après, en raison d’absences nombreuses en cours de journée. Les divers numéros de téléphones présents sur les pages jaunes simplifieraient la tâche du major Jacquier qui se chargea de la suite des investigations. « On avance, Damien. On avance », lui souffla le capitaine Régnier qui n’ignorait pas que son adjoint ne refusait pas d’être caressé dans le sens du poil.



  
Le lendemain.



  
La liste des divers syndicats de copropriétaires de la résidence - La Marseillaise, comportait une dizaine de numéros de téléphones. Jacquier estimait le temps à consacrer à cette démarche à la moitié de la matinée. En supposant que tous les responsables soient en poste. Rien ne pouvait le garantir. Lorsque le capitaine Régnier poussa jusqu’au bureau de Jacquier afin de lui prodiguer son encouragement matinal, elle surprit son adjoint en situation d’hésiter sur le mode opératoire à exercer. La mission paraissait simple à exécuter. Cependant, Jacquier n’en était pas persuadé, qui hésitait sur le choix de l’ordre d’attaque de la composition des numéros. Le capitaine, après l’avoir observé le plus discrètement possible vola à son secours :



  
— Si je devais le faire, Damien, je commencerais par le dernier numéro, et en remontant jusqu’au premier. Je dis ça, au pif, tu fais comme tu l’entends.



  
Sans prononcer un seul mot, Jacquier composa le dernier numéro de la liste des syndicats de copropriétaires. Et là, il tomba pile sur la responsable de l’immeuble où logeait Barbara Di Paolo. Le capitaine Régnier fit signe à Jacquier qu’il fallait battre le fer tant qu’il était chaud, autrement dit, proposer de rencontrer cette personne sur le champ. La réponse fut : oui, je vous attends.



  
Dans les dix minutes qui suivirent les deux enquêteurs sonnaient à la porte de la responsable syndicale des coproprios : Madame Claire Césaire. Une odeur suave de café chaud colonisait tout l’appartement. Il était exclu de refuser une tasse de ce breuvage qui appelait au partage ; et notamment au partage des idées, sur le fait d’avoir à visiter l’appartement de la disparue à partir du double de clés que madame Césaire devait détenir. Ce fut le cas. Aussi, à l’issue de la seconde tasse du petit-noir, les deux enquêteurs, accompagnés de leur hôtesse de circonstance, pénétraient dans l’antre de Barbara, au dernier étage de l’immeuble Rue Rouget de Lisle.



  
Alors que Claire Césaire demeura sur le pas de la porte, discrétion oblige, les deux policiers se contentèrent d’un tour rapide de l’appartement. Aucune trace suspecte ne parut influencer l’opinion des enquêteurs quant à un éventuel kidnapping. Sabrina Régnier, plus rapide qu’un éclair, positionna une clé USB sur l’ordinateur demeuré en veille qui trônait sur la table de chevet. Des informations glanées arbitrairement, mais qui pouvaient faire avancer le schmilblick, ça ne se refuse pas. Le temps d’attendre que la clé ait restitué le maximum d’informations, puis un dernier tour de piste rapide, et Claire Césaire referma la porte, avant de raccompagner les OPJ jusqu’à la rue.



  
De retour à l’hôtel de police, le capitaine Régnier plongea sa clé USB sur son ordinateur portable. Elle en attendait tant.



  
Le major Jacquier piétinait en silence, dans l’attente de directives découlant de l’initiative de sa collègue Sabrina. Il faut déçu lorsqu’il entendit celle-ci l’inviter à faire le break du déjeuner. Il était 12 heures 30, et le jeune estomac du capitaine, vide depuis la veille et torturé par l’addition décapante des deux petits-noir de Claire Césaire en plus de ceux de la Brasserie, pouvait faire basculer sa bonne humeur communicative dans l’abîme de l’hypoglycémie.



  
Le meilleur moyen de redonner le sourire à Damien Jacquier, consistait à lui mettre l’eau à la bouche. Une pizza voire une avalanche de spaghetti, avaient plus de chance de lui faire oublier les vicissitudes de l’enquête que n’importe quel autre motif de réjouissance. Sabrina Régnier n’ignorait pas que l’épouse italienne de Damien, était experte en spécialités de son pays. Elle usa de ce stratagème pour proposer à son adjoint d’oublier leur cantine et de se diriger vers la
 Tablapizza
 , toute proche. La bonne humeur de Jacquier fut directement proportionnelle à la dimension du modèle XXL de la 4 fromages dont il ne laissa pas une seule miette. Le retour au poste fut plutôt guilleret. Les deux enquêteurs privilégiaient ces moments « de décompression », selon leur expression favorite.



  
Une surprise les attendait.



  
Une note manuscrite postée sur un feuillet format A 4, avait été déposée sur le bureau du capitaine Régnier, lui signalant un message urgent, enregistré au central téléphonique à 13 heures. Tout en composant le numéro du central, elle fit signe à Jacquier de ne pas s’éloigner et brancha le haut-parleur. Quelques secondes d’écoute suffirent pour comprendre que leur investigation de la matinée n’avait pas dû plaire à tout le monde. Ou plutôt à une personne, un coupable, qui venait d’assassiner Claire Césaire, quelques minutes plus tôt, probablement en liaison avec sa collaboration au service de l’enquête. Il était urgent de se rendre sur les lieux du crime.



  
Le fourgon du SAMU, les avait précédés de quelques minutes. Le médecin urgentiste tentait encore de réanimer la victime. Rien n’y fit. Claire Césaire succomba à l’étranglement dont elle avait été victime. Une fine trace rougeâtre, qui ne trompait pas, contournait son cou. Et les quelques objets éparpillés dans l’entrée corroboraient l’hypothèse d’une intrusion, au cours de laquelle la victime s’était débattue. En vain. La cellule scientifique aurait à confirmer le fait qui semblait acquis. La recherche d’indices s’imposait. En dehors des secours, une seule personne était présente sur le lieu du crime. La voisine. Elle se présenta sous le nom de madame Blanche, amie intime de Claire Césaire.



  
L’interrogatoire demandait à être conduit sur le champ. Le capitaine s’y colla, invitant Jacquier à prendre des notes.



  
D’emblée les apports de la voisine furent anodins. Le capitaine Régnier laissa son interlocutrice dérouler à son rythme et sans l’interrompre, le fil de ses relations avec le voisinage. Une pipelette. Mais il était hors de question de se priver d’un tel apport d’informations, alors que rien n’avait encore été véritablement exploitable. Tout y passa. C’était beaucoup, peut-être trop, mais à ce stade, faire la fine bouche aurait relevé du laxisme. Et, pour les deux enquêteurs, le laxisme n’a jamais résolu nulle enquête. « La patience est un investissement qui vous apportera le plus de dividendes. » Les deux OPJ n’avaient jamais perdu de vue cette formulation, qu’ils attribuaient au commandant Furlane. Ce n’était pas le moment d’en faire fi. Et c’est au détour d’une phrase que le coin du voile commença à se lever :



  
— C’est comme cette petite esthéticienne. Qu’avait-elle fait pour subir un tel sort.



  
Les deux enquêteurs restèrent un instant, dubitatifs. Quel pouvait être le lien entre le présent assassinat et la disparition de Barbara Di Paolo ? Jacquier enchaîna :



  
— Mais quel lien faites-vous entre ces deux affaires.



  
— Je ne fais que parler. Je ne sais rien de plus. Tout ça dans me même immeuble, convenez que c’est troublant.



  
— J’en conviens, ajouta Sabrina Régnier. Mais dites-moi ce qui paraît vous intriguer madame Blanche ?



  
— Vous savez, c’est difficile. Ici on rentre on sort. On ne contrôle pas les allers et venues.



  
— Sans doute mais on ne pénètre pas comme dans un moulin, tout de même.



  
— Soit, mais on peut s’infiltrer lorsque le porte d’accès met quelques secondes à se refermer. Alors…



  
— Bon, si vous avez vu quelque chose d’anormal, il faut nous le dire.



  
— Peuchère, je voudrais bien avoir vu ce salopard qui a refroidi ma copine. Croyez le bien.



  Blanche paraissait tellement sincère, et doublée d’une naïveté palpable, que rien n’autorisait les enquêteurs à douter de sa sincérité. Jacquier intervint à nouveau :


  
— Vous n’avez probablement rien vu, mais ici, vous devez connaître des personnes à qui rien n’échappe, non ?



  
— Oui, s’exclama Blanche. Mais on ne se parle pas, plus.



  
Chapeau, pensa Jacquier.



  
— Nous comprenons, renchérit Sabrina, mais si vous voulez que l’on épingle le coupable, il ne faut rien nous cacher, Blanche.



  
Dès qu’elle entendit citer son nom, Blanche parut transfigurée. Elle montait en grade dans sa détermination à confondre le coupable de sa copine Claire. Alors, rien plus ne pouvait l’arrêter. Même pas la crainte d’être à son tour l’objet d’une vengeance. Alors, elle lâcha :



  
— Voyez la voisine de la jeune esthéticienne. Elle sort rarement de chez elle, toujours le nez collé à la fenêtre à longueur de journée. Sortez devant la porte, vous constaterez que je ne vous raconte pas des ragots. Moi, je ne lui parle plus. Elle ne parle d’ailleurs à personne mais ne manque pas de faire du raffut pour un oui, pour un non, lors des conseils syndicaux. Bref, elle est spéciale. Je vous ai tout dit. C’est à vous de voir.



  
Les deux OPJ remercièrent chaleureusement Blanche. Elle était aux anges, mais ajouta : « Tout ceci reste entre nous. Je ne tiens pas à subir le même sort que ma pauvre Claire. »



  
Sans même se consulter les deux enquêteurs montèrent quatre à quatre les escaliers les propulsant au dernier étage de l’immeuble. Étage comportant deux appartements, celui de la disparue et celui de la voisine, la future auxiliaire de la police cooptée, qu’ils baptisèrent, non sans arborer un sourire connivant : Œil de lynx.



  
Le premier coup de sonnette ne fut suivi d’aucune réaction. « Bref, elle est spéciale » avait déclamé Blanche. Il ne fallait pas s’attendre à recevoir un accueil feutré. Et pourquoi pas une tasse de thé. L’insistance des deux policiers, dont la venue ne devait pas être totalement inconnue de l’occupante du lieu, trouva un écho favorable au bout du quatrième essai. Un essai, appuyé de l’injonction rituelle : Police, ouvrez !



  
Alors la porte s’entrebâilla timidement, pour faire place à une dame d’un certain âge, à la chevelure ébouriffée, au visage émacié, dont les yeux mi-clos, donnaient l’apparence d’avoir été réveillée à l’heure de la sieste, donc mal disposée à recevoir la visite des importuns de service. Par réflexe conditionné, Jacquier avait positionné son pied dans l’entrebâillement de la porte. Le capitaine Régnier, lui fit comprendre en croisant ses deux mains, qu’une méthode posée produirait un meilleur résultat qu’une stratégie à la hussarde. Il retira aussitôt sa jambe et arbora un sourire connivant, destiné à amadouer la vielle dame, et principalement à éviter qu’elle se referme comme une huitre dès la présentation de la carte de police.



  
— Capitaine Régnier, pouvez-vous nous accorder un instant.



  
— Euh ! Oui. Que me voulez-vous ?



  
— D’après vous ?



  
— Je n’en sais fichtre rien. Vous savez, moi, j’ai toujours marché droit.



  
— Nous n’en doutons pas une seconde, madame…



  
— Mademoiselle Adélaïde Birbès. Si vous alliez droit au but.



  
— C’est très simple. Dites-nous tout ce que vous savez sur votre voisine.



  
— Et sur l’assassinat de Claire Césaire, renchérit Jacquier.



  
— Tout ce que chacun sait. Rien de plus. Voilà quoi !



  
— Mais encore ? Je ne crois pas que vous soyez la plus mal placée pour voir tout ce qui se passe au bas de votre immeuble.



  
— Et cela nous contrarierait, compléta Jacquier.



  
Sabrina jeta une œillade noire à son collègue, pour lui faire comprendre, une nouvelle fois, que ses interventions risquaient d’être contreproductives. Il décida de garder pour lui ses accès de colère, et rongea son frein tout le reste du temps.



  
— Bon, je vais tout vous dire. Mais que cela reste entre nous.



  
— N’ayez aucune crainte. Même les médias n’en sauront rien. L’important est de débusquer celui qui joue les troubles fête dans votre résidence. Vous comprenez ?



  
— Bon. Alors voilà. Ce que j’ai à vous dire tient en quelques mots. C’est une femme qui est derrière tout ça. Je l’ai aperçue à travers le judas de ma porte le soir de la disparition de ma voisine. Comment… Oui, l’esthéticienne. Elle est venue au moins à deux reprises. J’ai pu la voir ouvrir la porte. Avec une clé, je vous le précise. Jamais vue avant. Ma voisine sortait souvent mais ne recevait personne. Tout ça n’est pas réglo. Je vous le dis.



  
— Autre chose.



  
— Oui. La bonne femme, je l’ai aperçue peu de temps avant que la Claire machin soit assassinée.



  
— Êtes-vous sûre qu’il s’agissait réellement de la même personne ?



  
— Absolument. La même dégaine. Et la démarche bizarre sur des talons hauts. Vraiment bizarroïde.



  
— Une personne déguisée ?



  
— C’est pas impossible. Mais vous savez, à mon âge, on n’est sûr de rien.



  
— Rien d’autre. Réfléchissez bien ?



  
— Je ne vois pas. Et puis, je suis fatiguée. Ça ira pour aujourd’hui.



  
— Nous ne vous importunerons pas davantage. Voici ma carte. N’hésitez pas à venir vers nous si vous pensez à d’autres détails pouvant nous permettre de mettre la main sur le meurtrier de madame Césaire.



  
— Un dernier point, s’autorisa Jacquier : Votre opinion au sujet de la disparition de votre voisine.



  
— Bof. Rien du tout. Vraiment. Ici, c’est chacun chez soi. Nous ne nous sommes jamais parlé avec cette minette.



  
Les deux enquêteurs prirent congé, non sans rappeler à l’œil de lynx de service, qu’ils attendaient d’elle que : « tout ce qui pouvait lui revenir en mémoire servirait la cause de la justice ». Ce n’était pas neutre. Il était patent que leur interlocutrice, du genre fleur bleue en voie d’extinction, ne dédaignerait pas faire œuvre patriotique pour la justice de son pays. De tenir un rôle prestigieux « d’oie du Capitole ».



  
Dès qu’ils se retrouvèrent sur le palier, Sabrina, forte de sa précédente collaboration avec Damien Jacquier, décoda les intentions de ce dernier. Elle se doutait qu’il ne pouvait pas passer devant la porte de l’appartement de la disparue sans aller fureter dans tous les coins et recoins possibles. La poignée de porte et le paillasson étaient prévu au programme du major. Sabrina s’interposa entre son adjoint et le paillasson afin d’éviter que le passage de son fringant adjoint ne vienne ajouter ses empreintes à celles que ne manqueraient pas de relever les scientifiques, si le cas devait se présenter. Rien, pour l’heure, ne militait pour ce type d’investigation. Barbara Di Paolo était certes introuvable, mais faute de preuves, elle était susceptible d’avoir pris la clé des champs. Pourquoi, comment ? Les questions demeuraient le centre des préoccupations des enquêteurs. Et le témoignage de la voisine de palier avait pour effet d’amplifier les contours de l’enquête.



  
Damien Jacquier était de ceux qui respectaient une certaine politesse, aussi fleur bleue que le maintien de mademoiselle Adélaïde Birbès. Sans ajouter un mot, il invita de la main Sabrina à se précipiter la première dans la cage d’escalier. Arrivés au rez de chaussée, ils firent un détour par l’appartement de Claire Césaire, au moment où les secouristes venaient de rendre les armes ; la victime n’avait pu être sauvée. Ils attendaient le retour des deux OPJ pour « vider les lieux ».



  
Le capitaine Régnier renouvela son appel en direction des scientifiques. Leur arrivée ne devant pas tarder, elle ordonna au major Jacquier de rester sur place en les attendant. Puis elle retourna pour donner suite à ses investigations, dans le bureau du commandant Furlane, qui venait de lui être dédié en l’absence de celui-ci. Elle prit contact avec le palais de justice. À ce stade le Parquet devait désigner un juge d’instruction. Sabrina se sentait brimée par le fait de ne pouvoir investiguer plus avant, faute d’être couverte par le juge en charge du ou des crimes pour lesquels elle enquêtait. Par exemple, pénétrer dans l’appartement, voire l’institut de beauté de Barbara Di Paolo. Elle n’avait plus de temps à perdre, si elle voulait conduire vite et bien sa première enquête d’OPJ.



  
Dès qu’elle eut formulé sa demande, elle composa le numéro du portable du major Jacquier. Elle le devinait un peu marri de l’avoir isolé sur le lieu d’un crime, au cas où les scientifiques, venant de Montpellier, se feraient attendre. Il n’en fut rien, au contraire, Jacquier en profita pour récupérer le double des clés de l’appart de Barbara Di Paolo. Au demeurant, sa présence sur la scène du crime n’étant plus utile, il lui appartenait de rejoindre le poste. Le capitaine Régnier, toujours aux petits soins pour son assistant, l’informa qu’un collègue était en route pour le rapatrier. Jacquier en fut tout ému. Sabrina avait un don exceptionnel. Un don d’empathie qui la conduisait généralement à anticiper sur les événements. Un avantage de taille pour une enquêtrice en herbe : le don de flairer les probabilités.



  
Au moment où Jacquier listait les investigations à remettre au goût du jour, le capitaine Régnier apparut dans son champ de vision. Elle venait l’informer de son intervention auprès du Parquet, sans lequel rien ne pouvait être entrepris, autrement qu’en sortant du cadre légal. Jacquier ne manqua pas de s’en étonner :



  
— Pourquoi ! On n’a pas besoin d’être chaperonnés pour visiter l’appart de la disparue.



  
— Mais si Damien. J’y tiens.



  
— Tu n’as pas toujours dis ça. Souviens-toi de…



  
Sabrina ne le laissa pas terminer sa phrase. Bien entendu, elle se souvenait de leur enquête précédente, alors qu’elle n’était encore qu’une stagiaire. Mais son statut actuel de capitaine, en responsabilité de l’enquête, ne lui permettait plus de passer outre les règles d’investigations qui relevaient des attributions d’un juge. Elle recadra habilement celui qui était désormais son adjoint :



  
— Nous ne sommes pas payés pour jouer les passe-murailles, Damien. Il faut agir dans les règles. Et puis, tu me vois en train de te demander de défoncer la porte de l’appart avec un bélier ?



  
— Sabrina, j’ai mieux. Beaucoup mieux, coupa Jacquier en posant sur son bureau la clé du logement de Barbara Di Paolo.



  
— Je vois que tu n’en perds pas une miette. C’est bien. Mais c’est illégal. Alors garde bien ce sésame sur toi. On s’en servira dès qu’on aura l’approbation du juge.
 Capito
  ?



  
— S’il nous faut un mandat, attendons le mandat. Alors, on va perdre temps précieux.



  
— On va l’occuper autrement ce temps-là. Tu comptais faire quoi donc ?



  
— J’ai idée que Blanche, n’est pas aussi blanche que ça.



  
— Ah ! je préfère te voir avec ton sourire en coin. Bravo ! Tu comptes la convoquer.



  
— Si elle n’est pas étranglée avant.



  
— Peuchère ! Tu n’y vas pas de main morte.



  
— Tu fais dans la boutade à ton tour ?



  
— Je ne vois pas.



  
— Je te dis « si elle n’est pas étranglée » et tu me réponds « tu n’y vas pas de main MORTE ». Bon redevenons sérieux. On a déjà deux crimes sur les bras. Le second probablement lié au premier.



  
— Pourquoi : deux crimes. L’esthéticienne, jusqu’à preuve du contraire, n’est que portée disparue, non ?



  
— Affirmatif Sab ! Mais n’oublie pas la visite de cette mystérieuse femme le jour de sa disparition.



  
— C’est vrai. On va s’y atteler. Dès qu’on aura les coudées franches.



  
— Tu veux que j’anticipe ?



  
— C’est une question, ou une affirmation ?



  
— À toi de voir.



  
— À la question je réponds : non.



  
—
 Wait and see.



  
— Mais que cela ne t’empêche pas de cuisiner la dame Blanche. Si le terme te convient.



  
— C’est clair !



  
Jacquier s’apprêtait à convoquer le témoin en question. Il hésita un instant, et préféra retourner vers elle, en prenant le risque qu’elle ne soit pas présente. La cuisiner avant qu’elle subisse le même sort que son amie Claire. Blanche en savait plus qu’elle ne l’affirmait. En savait-elle peut-être trop ?



  
Le témoin Blanche se trouvait à son domicile. Elle parut surprise de revoir l’enquêteur revenir vers elle. Le major Jacquier comptabilisa cet effet de surprise comme un critère positif. La dame Blanche lui avait fait des cachotteries. Elle paraissait mûre pour accoucher de la vérité. Et de la justification de son atermoiement.



  
Le major Jacquier s’étonna de se voir accueilli comme un prince. Sourire XXL, odeur suave de thé, petits gâteaux, donnaient l’impression que Blanche ne voyait pas d’un mauvais œil la visite impromptue de l’enquêteur. De son bras tendu, elle invita Jacquier à prendre place sur le canapé du petit salon qui faisait office d’unique pièce du studio. Le canapé devait se transformer en couchage, la nuit venue. Il en était presque à se sentir mal à l’aise, peu habitué qu’il était de se voir cuisiné façon coq en pâte, lui qui était là précisément pour cuisiner un témoin qui, sans qu’il s’y attende, avait pris l’apparence d’une chaleureuse hôtesse. Que pouvait bien cacher ce jeu. Un jeu de dupes, assurément. Ce sentiment lui était en outre dicté par la tenue vestimentaire de Blanche. Le tablier à fleurs de cuisinière qu’elle portait précédemment avait fait place à une tenue « habillée », s’ajoutant à un brushing probablement plagié à l’un des magazines people éparpillés sur un guéridon. Blanche était transfigurée, rajeunie de dix ans au minimum. Jacquier eut le sentiment qu’elle était sapée comme elle devait l’être, en quinqua désoeuvrés, pour se rendre à un thé dansant, et lui faisait l’aumône du privilège de quelques instants, avant d’aller guincher. Son intime conviction d’enquêteur objectif, se garda de considérer que cet accoutrement, ajouté à l’excès de patchouli (qui avait comme principal défaut, selon Jacquier, de polluer l’atmosphère de la pièce), ne faisaient pas partie d’un possible jeu de dupes. Il rangea l’
 a priori
 sous son mouchoir et toucha du bout des lèvre (sans lever le petit doigt) le nectar asiatique, dont les effluves, mêlées à celles d’un patchouli douteux, furent loin de correspondre à ses préférences olfactives et gustatives. Mais il devait faire bonne figure s’il voulait atteindre son but : faire triompher la vérité.



  
Blanche vint s’assoir sur le fauteuil situé pile en face du major et croisa puis recroisa ses jambes à plusieurs reprises, avant de sa caller sur le fond de son siège. À chacun de ses mouvements, le bas de sa robe remonta automatiquement à mi-cuisses, l’obligeant à tirer plusieurs fois de suite sur le fond du vêtement, par pudeur ou par excès de confiance ? Depuis le fond de la poche de Jacquier, un mouchoir avait de plus en plus de mal à retenir l’idée que le jeu de dupes prenait forme. Mais c’était mal connaître l’enquêteur. Personne ne l’avait jamais embobiné de la sorte, au détriment de sa mission d’OPJ. Aujourd’hui ne ferait pas exception. Suspendu aux lèvres de Blanche, il préféra regarder son interlocutrice dans les yeux, en évitant, non sans mal, de poser son regard sur ses genoux, pour ne pas contrarier sa propre déontologie d’enquêteur, qui interdit de se laisser porter par les ailes de la concupiscence. Face à un OPJ de la trempe de Jacquier, le scénario décliné par Blanche, courait le risque de se retourner contre elle.



  
Jacquier était venu dans l’unique but d’éclaircir les points qui lui paraissaient obscurs, faute d’avoir pu être abordés, à chaud, dans les minutes qui suivirent l’assassinat de Claire Césaire. Par exemple, les noms des relations de la responsable du syndicat des copropriétaires. Il décida de ne rien changer, sans perdre de vue l’idée que le jeu de dupes ne devait pas être gratuit. En définitive, la dame Blanche voulait-elle rouler le major ? Voire camoufler la poussière sous le tapis ? Blanche pouvait-elle être cette personne aperçue le soir de la disparition de l’esthéticienne, ou juste avant l’assassinat de Claire Césaire ? Négligeant tasse de thé, petits fours et autres friandises visuelles, Jacquier déroula brutalement son lot de questions prégnantes :



  
— Madame, je n’ai pas de temps à perdre, aussi je vous demanderai de répondre franchement et sans détour aux questions qui doivent servir l’enquête. En premier lieu : Qui votre amie Claire recevait-elle chez-elle ?



  
Blanche, assurément surprise par le changement de rythme imposé par le major, attendit quelques secondes pour se prononcer :



  
— Alors là, vous m’en demandez trop.



  
— Je vous repose la question : Qui recevait-elle ? Le nom de ses amis ? De son ami, peut-être ?



  
En voyant Blanche piquer du nez, Jacquier comprit qu’il avait tapé dans le mille. Pourtant, dans le genre habile et percutante, Blanche reprit vite du poil de la bête, pour affirmer haut et fort qu’elle ne voyait vraiment pas qui fréquentait sa copine. En ajoutant : Beaucoup de monde passe par ici pour des raisons syndicales mais ce ne sont pas des amis ». Sous-entendu : point barre. Elle oublia, comme elle l’avait fait précédemment, de compléter sa démonstration par la référence à la voisine du dernier étage ; œil de lynx pour Jacquier. Ce côté oublieux, détecté par l’OPJ, n’allait pas faire remonter la côte de Blanche dans l’estime de l’enquêteur. Il passa à l’étape suivante :



  
— Je prends note pour le juge d’instruction, aucun ami, selon madame Blanche.



  
Il espérait ainsi provoquer une réaction de celle qui se trouvait sur le grill, et ne se trompa guère.



  
— Vous n’allez pas citer mon nom, j’espère. J’y suis pour que dalle, moi, dans tout ce bourbier.



  
— De quel bourbier voulez-vous parler ?



  
— Je dis ça, je dis rien ! Il n’est pas question que vous me considériez comme responsable de ce que foutait ma copine.



  
— Mais si madame. Car vous me cachez la vérité depuis le début. Alors il serait temps de vous mettre à table.



  
— Je ne vous apprendrai rien de plus qui puisse vous aider. Si Claire recevait Pierre, Paul ou Jacques, très sincèrement, j’ignore s’ils enfilaient des perles. Les autres je m’en fiche complètement. C’est tout.



  
Malgré son expérience d’OPJ, et ses multiples interrogatoires au compteur, Jacquier ne parvint pas à cerner la personnalité d’un tel témoin. Blanche était-elle taiseuse, bornée, ignorante ? Il n’excluait pas qu’elle puisse être la personne aperçue par œil de lynx, cependant, son opinion manquait encore de consistance. L’interrogatoire fut interrompu par la sonnerie de son portable. Le capitaine Régnier lui faisait part de la désignation du juge d’instruction, en la personne de Ludivine Poletti. Jacquier connaissait parfaitement la juge, pour avoir déjà œuvré sous son contrôle. Il ne tarda pas à proposer au capitaine la démarche qui le tenaillait depuis la veille : investiguer dans l’appartement de l’esthéticienne, dont il s’était procuré la clé.



  
— Je te couvre, s’entendit-il répondre, tout surpris d’être si vite en possibilité de fureter chez la disparue.



  
— C’est vraiment bon ou tu me fais marcher.



  
— Damien, si je n’avais pas fait mes classes à tes côtés, je te collerais un blâme. Tu fonces, et je te rejoins dès que j’ai un moment. Va, et ne te retourne pas !



  
— Tu es très drôle dans le genre autoritaire. Je m’en souviendrai.



  
— Bon, tu arrêtes de déconner. J’espère pouvoir me libérer pour te prêter main forte. Mais n’y passe pas trois jours, non plus.



  
Il abandonna la dame Blanche sur sa dernière assertion et grimpa, quatre à quatre, les marches le séparant du dernier étage. Arrivé sur le palier, passablement essoufflé, il pressentit la présence de la demoiselle œil de lynx, vissée à son judas. Dans le même temps, un détail, et non des moindres, lui sauta aux yeux : Le paillasson, qui était là quelques heures plus-tôt, avait disparu. Loin d’être anodin, ce fait nouveau impliquerait une nouvelle fois le témoignage de la voisine à qui rien n’échappe. Pour l’heure il urgeait de faire parler l’appartement de l’esthéticienne. Dès qu’il eut introduit la clé dans la serrure, non sans chausser une paire de gants, il enjamba le pas de porte afin de ne pas polluer les restes de poussière du paillasson, lesquelles pouvaient encore recéler des traces coupables. Jacquier s’attendait à découvrir l’appartement sens dessus dessous. L’intérieur du deux pièces, au premier coup d’œil, ne semblait pas avoir été perturbé par une quelconque intrusion. Rien de notable à relever. Sauf à programmer le passage au peigne fin des scientifiques, ce que la major exécuta sans attendre, par le biais d’un texto à son capitaine. Avant de sortir, il lui parut nécessaire de visiter les tiroirs de la commode : Que des piles de fringues féminines haut de gamme. Itou pour la salle de bains où trônait également tout l’attirail de soins de beauté de l’esthéticienne. Rien à espérer de ce côté. Il appuya sur le bouton
 on
 de l’ordinateur. Le portable était en mode veille. Il n’eut aucun mal à se persuader que ses collègues spécialisés auraient bien plus de talent que lui, s’agissant de questionner la bête. En retournant vers la porte de sortie il aperçut un petit placard situé contre le disjoncteur d’électricité. Il l’ouvrit. Un trousseau de clés était pendu à un clou. Il le décrocha, pour se rendre compte qu’il était marqué : jeu de clés de l’appartement. À la base du placard il découvrit plusieurs autres clés marquées, elles-aussi : celle de la cave et d’un véhicule Citroën C 2. Un boîtier complétait le tout. À coup sûr, le boîtier du portail basculant du garage en sous-sol. Le Pérou, pour lui qui entendait fouiner dans tous les recoins du domaine de la disparue. Il fut tout de même déçu de n’avoir pas mis la main sur un téléphone portable, tant ces petits génies, tout comme les ordinateurs, ont la mémoire fidèle. Cependant, pas peu fier de ces découvertes, il s’empressa de rendre compte au capitaine Régnier. Celle-ci, sur le point de le rejoindre, l’invita à venir l’attendre au pied de l’immeuble avant d’aller investiguer en solo dans les entrailles du sous-sol. Question de principe.



  
Jacquier faisait le pied de grue à l’entrée de la résidence lorsqu’il aperçut un motard vêtu de noir, zigzagant pour se frayer un passage le plus rapide possible dans la circulation, aussi bouchonnée qu’une bouteille de vin vieux. Sabrina gara sa Kawasaki sur l’emplacement dédié aux deux roues et s’avança vers Jacquier en déchaussant son casque. Elle était en train de s’ébouer pour démêler son abondance chevelure quand Jacquier boutada :



  
— Vieux motard que jamais.



  
— Un peu usée ta boutade, mon vieux !



  
— Ouais, j’en conviens. Alors, on y va ?



  
— Damien, si tu voyais ta tronche. On dirait que tu n’as pas roupillé de trois jours. Un vrai zombi.



  
— J’suis crevé, OK. Mais on a encore du boulot.



  
— C’est pas faux. Mais, vois-tu, Paris ne s’est pas fait en un jour. Alors, ordre du capitaine à son adjoint : On rentre.



  
— T’es chiante.



  
— Peut-être, mais crois-moi, il faut en rester là pour aujourd’hui. La nuit tombe, tu ferais quoi si tu découvrais un nouveau cadavre. Tu tiens tout juste debout. Exécution !



  
— Dommage.



  
— Oublie tout ça. Je te signale que, jusqu’à preuve du contraire, tu n’as rien d’une machine. D’ailleurs, il faut que je rentre sur Montpellier. On m’attend. Et toi aussi, Damien.



  
— C’est pas faux. A demain mon capitaine.



  
— Encore une ineptie comme celle-là et je prive d’enquêter pendant toute une semaine.



  
— OK. Bye, bye Sab.



  
— Ah ! Je préfère. Bye Damien !



  
Une certaine frustration tenaillait Jacquier et risquait de saturer les neurones de l’enquêteur toute la nuit. Son épouse Clara ne l’ignorait pas, qui l’attendait sur le canapé du salon (le leur était plus à son goût que celui de madame Blanche) apéritif, petits salés et interdiction de prononcer un seul mot sur le déroulé de la journée de l’OPJ.



  
C’était beaucoup lui demander, mais aujourd’hui, l’homme avait eu du mal à ne pas obtempérer aux injonctions des deux femmes les plus précieuses de son entourage.



  
Jacquier, prisonnier d’une incoercible insomnie mit pied à terre vers 5 heures du matin. Il tourna plusieurs minutes autour de la table de la cuisine. Une idée le taraudait, qui aurait gagné à être évacuée la veille : comment les clés de l’appartement fermé à double tour, pouvaient-elles dormir dans le petit placard de l’entrée, quand leur double était déposé chez Claire Césaire ?



  
Dès 8 heures, Jacquier s’empara de son portable avec l’idée de partager son interrogation avec son capitaine. La boîte vocale faisait office de standardiste. Sabrina devait être en route, et, de toute évidence ne disposait pas de Bluetooth sur sa Kawa. Quelques minutes plus-tard, au moment où il s’apprêtait à appuyer sur la touche « Rappel », son Smartphone vibra sur la photo de Sabrina :



  
— Alors Damien, t’es tombé du lit ?



  
— Ouais, on peut dire ça. J’ai du nouveau. Les clés. J’ai une explication.



  
— Ce serait mieux si tu me disais tout dans l’ordre.



  
— Voilà : J’ai visité l’appart de l’esthéticienne en ouvrant avec le double de la clé, celui que conservait Claire Césaire. OK ? Et tu sais ce que j’ai dégotté dans l’appart ?



  
— Non, mais je crois le deviner.



  
— Alors ?



  
— Alors, de la façon dont tu t’y prends, ça ne peut être que le trousseau de clé de ce même appartement. Oui ou non ?



  
— Et c’est tout ce que ça t’inspire ?



  
— Ou tu me connais mal, Damien, ou tu as une très mauvaise opinion de moi.



  
— Sab, tu ne penses pas ce que tu dis. Alors, ces clés ?



  
— Quelqu’un a subtilisé les doubles chez la dame Césaire. Et, partant, nous n’en sommes qu’au début de nos surprises. Je crois qu’il faut que je me pointe tout de suite. T’es où ?



  
— Je suis en chemin. Je fonce vers l’immeuble.



  
— Je fonce aussi. Surtout n’entreprend rien sans moi !



  
Pour Jacquier, la situation sentait le roussi. Il n’eut aucun mal à se persuader que l’avenir immédiat allait leur révéler ce qu’ils attendaient : connaître le sort de l’esthéticienne.



  
— Priorité le sous-sol de l’immeuble, lança-t-il au capitaine Régnier, pressé d’aller à la pêche aux indices.



  
— Bonjour Damien.



  
— Pardon. Bonjour Sab.



  
— Je te suis dans les entrailles de la terre.



  
— Tout de même, marmonna-t-il tout en actionnant l’ouverture du portail du garage en sous-sol, à l’aide de la télécommande récupérée en même temps que les trousseaux de clés.



  
— Bien sûr, tu connais le modèle de la voiture de la disparue ?



  
— Non, mais. Tu me prends pour un débutant, rétorqua Jacquier en appuyant sur le « On » du sésame de la Citroën.



  
Pas de clignotant, donc pas de Citroën en vue dans le premier sous-sol. Les deux enquêteurs empruntèrent la rampe conduisant à l’étage inférieur. Ce fut un jeu d’enfant pour Jacquier. Apparemment, le parking ne devait pas être très fréquenté. Les feux de sécurité d’une Citroën clignotèrent au premier essai sur le bouton de la télécommande. En s’approchant, les deux OPJ eurent le pressentiment que la découverte à venir n’allait pas être cataloguée de sinécure.



  
Une odeur pestilentielle se dégageait de la Citroën. Dire que le corps sans vie de l’esthéticienne y séjournait depuis sa disparition remontant à plusieurs jours, ne relevait pas de la divination. L’odorat des enquêteurs habitués aux scènes de crimes, était accoutumé à ce genre de découvertes. Leur réaction fut immédiate :



  
— Pouah ! s’écrièrent-ils en chœur.



  
Ils s’approchèrent au pied de la voiture. Le corps de l’esthéticienne avait toutes les chances (ou la malchance) de se situer dans le coffre de la voiture. Lequel des deux allait mobiliser le plus de courage pour se lancer le premier dans la découverte. C’est très spontanément qu’ils se dirigèrent vers l’arrière de la Citroën, puis, d’un geste commun, entrouvrirent précautionneusement le haillon, sur une odeur de remugle insupportable. Sur un nouveau
 pouah !
 Ils prirent quelques mètres de recul, le temps de protéger leur visage d’un mouchoir, pour ne pas succomber à l’agression des relents libérés par l’ouverture du haillon. Le corps sans vie de la disparue, sous réserve de vérification scientifique, était replié dans l’espace exigu que lui réservait le petit logement du coffre de la Citroën.



  
— Putain ! Lâcha Jacquier coutumier de tels jurons.



  
— Putain, je l’avais deviné, l’imita le capitaine Régnier dans un cri étouffé par le mouchoir qu’elle tenait plaqué devant son visage. Elle prit à nouveau un peu de recul pour échapper à l’asphyxie qui la guettait. Jacquier en fit autant.



  
Des précautions s’imposaient :



  
A/ Bloquer l’accès à cet étage du garage. Jacquier s’en chargea.



  
B/ Bigophoner au poste pour demander à deux brigadiers de venir sécuriser la scène.



  
C/ Ne plus toucher à rien.



  
Dans le même temps le capitaine Régnier prit langue avec le parquet. Et, dans la foulée, elle tenta de toucher Ludivine Poletti, juge d’instruction désignée quelques heures plus-tôt. Elle dut laisser un message au collaborateur de la juge.



  
L’enquête bondissait d’un saut de kangourou. Rebondissait, si l’on tenait compte du fait que la disparue occupait désormais la place de la victime numéro 2, dans l’ordre des découvertes, pas nécessairement dans la chronologie des assassinats. Quelques minutes plus-tard, le Proc et la juge se présentèrent simultanément sur le lieu du crime. Sinon de la découverte d’une situation qui avait de fortes chances d’être qualifiée de crime. Les officiers de la cellule scientifique les avaient précédés, plus rapidement que jamais, étant donné qu’ils étaient sur le point de se retirer de la scène du crime précédent, dans l’appartement de Claire Césaire. Ils n’étaient pas au bout de leur peine. Après avoir relevé toutes les empreintes au niveau du second sous-sol, il leur reviendrait de passer au peigne fin l’appartement de Barbara Di Paolo, au dernier étage. Jacquier se fit un plaisir de leur remettre le double de la clé de la porte d’entrée, tout en leur signalant deux points importants :



  
1/ La disparition du paillasson depuis son premier passage sur le palier.



  
2/ Le présence de la clé de la porte d’entrée, dont il avait fait la découverte, et qui se situait bizarrement à l’intérieur, alors que la porte était fermée à double tour.



  
La journée débutait sur les chapeaux de roues. Pour les deux OPJ, c’était un virage important pour l’enquête. Leur optimiste récurrent qualifia la découverte du corps de : début de la fin de l’enquête.



  
Après avoir rendu compte en détail au Proc, de leur fâcheuse découverte, ils se replièrent à l’hôtel de police. Le briefing autour du petit noir coutumier, bien que différé, s’imposa séance tenante. Une question principale percutait l’entendement des enquêteurs : Un problème de clés.



  
— Récapitulons : La porte de l’appartement était fermée à double tour. Le jeu de clés dormait à l’intérieur. C’est ton constat, Damien ?



  
— Affirmatif ! Et j’ajoute, la bagnole renfermant le cadavre était également verrouillée.



  
— Ça t’inspire quoi ?



  
— Je dis qu’un assassin nous nargue.



  
— Ne te mets pas la rate au court bouillon. Nul n’est infaillible. On le serrera tôt ou tard.



  
— Tu peux me faire confiance.



  
— Et maintenant ?



  
— Les empreintes. Il nous les faut rapidement.



  
— Te fais pas de bile ! On les aura. Je suis tout ça de près.



  
— Je parlais des digitales sur les clés que j’ai dégotées, compléta Jacquier.



  
— Je crois qu’on n’en tirera rien. Sinon un empilage de traces qui ne nous parleront pas. Mais je ne t’empêche pas de suivre ton idée. Ensuite ?



  
— Il faut tout revoir ensemble. Reprendre le fil des pistes non encore exploitées.



  
— Par exemple ?



  
Le capitaine Régnier, dont la vivacité d’esprit n’était plus à démontrer, se faisait un honneur de pousser son adjoint Jacquier dans ses retranchements. Non parce qu’elle le jugeait naïf, nonchalant ou dépourvu de bons sens, mais elle entendait de Jacquier qu’il ne s’égare pas dans des impasses chronophages. Jacquier ne s’en plaignait pas. C’était avant tout pour lui une marque d’intérêt. Sa fringale de reconnaissance ne refusait pas les encouragements de cet acabit. Il ne tarda pas à apporter sa pierre à l’édifice :



  
— Je crois qu’on a loupé une démarche importante.



  
— Je t’écoute Damien.



  
— Rapport au mec Hugo. Il nous a parlé de ce clan des filles, un truc comme ça.



  
— La tribu des filles dont les prénoms…



  
Jacquier ne laissa pas le capitaine terminer sa phrase. Tout heureux que la mémoire lui revienne il dégaina : se terminent en
 a
 . Oui mais comment les contacter ?



  
— Le portable de l’esthéticienne ?



  
— Pas de portable en vue. Décidément, le meurtrier n’a rien loupé pour nous faire chier.



  
— Bon, n’exagérons pas. Il est sans doute quelque part ce portable. Tu n’as pas tout remué dans son appart. On en reparlera après le passage de techniciens. OK ?



  
— OK ! Mais on ne va pas se croiser les doigts en les attendant.



  
— Tu proposes quoi ?



  
— Le légiste. On ne sait même pas comment elle a été trucidée, la jolie môme.



  
— Je m’en occupe et je te tiens informé.



  
— Pour le fun, je vais aller traîner mes semelles près de l’institut de beauté.



  
Alors que Jacquier quittait son bureau avant de se rendre sur place, son portable lui fit faire demi-tour. Il décrocha sur une voix grave dont il ne reconnut pas le timbre, au point qu’il ne put déterminer s’il s’agissait d’une voix d’homme ou de femme :



  
— Monsieur Jacquier ?



  
— Lui-même. À qui ai-je l’honneur ?



  
— Mademoiselle Birbès. Vous voyez qui je suis ?



  
— Je vous écoute mademoiselle.



  
— Un détail me revient concernant cette jeunette. Ma voisine. Vous voyez ?



  
— Pour la voir, je l’ai vue. Je vous écoute.



  
— Le chien.



  
— Le chien ?



  
— Elle avait un chien. Je ne l’entends plus grogner comme d’habitude.



  
— Mais c’est normal. Il n’y a pas de clebs dans l’appartement.



  
— Justement. Il est passé où ?



  
— Vous n’en avez aucune idée ?



  
— Évidemment, sinon je vous l’aurais déjà dit. Et je n’ai jamais vue sortir la minette avec son animal le jour de sa disparition. Je vous confirme que je ne l’ai plus jamais entendu aboyer depuis, ce monstre.



  
— Autre chose ?



  
— Oui, juste une chose. L’œilleton de mon judas a été condamné, saccagé par un sale type assurément. Vous devriez enquêter à ce sujet, non ?



  
— Bien sûr chère madame.



  
— Mademoiselle.



  
— Pardonnez-moi. Oui, nous allons nous en charger. Mais rassurez-vous, mes collègues sont dans la place. Je les préviens. Merci de votre collaboration, mademoiselle Birbès.



  
— Je ne fais que mon devoir.



  
Une nouvelle piste s’ouvrait devant lui. Jacquier exultait. Son petit doigt lui disait que ce témoignage ne serait pas qu’un détail anodin. De ce fait, il décida de rester à son poste. L’information de la demoiselle Birbès demandait à être connue du capitaine Régnier et des autorités judiciaires. Il ne tarda pas à rendre compte de la communication que venait de lui tomber du ciel.



  
Il aurait mieux fait de se taire. Aux dires de sa hiérarchie, la disparition d’un chien de compagnie n’impliquait pas qu’il faille remuer ciel et terre. Lui, n’en démordrait pas. Dans le même temps, le capitaine Régnier fit part à son adjoint d’un premier compte-rendu des scientifiques à propos des clés. Aucune avancée ; les empreintes restaient muettes. Plus précisément, un empilage d’empreintes rendait caduque l’analyse des scientifiques. Le capitaine Régnier invita Jacquier à abandonner toute idée consistant à confondre l’assassin à partir des relevés d’empreintes digitales. Son analyse permit à Jacquier de se rendre à l’évidence :



  
— Je savais qu’on ne pourrait rien en tirer Damien. Les clés sont censées être passées dans plusieurs mains. Même une empreinte nette ne prouverait rien. Mais j’ai une autre idée, concernant la voiture.



  
— Ouais !



  
— Tu connais la technique : Mousejacking ?



  
— Ouais, ces petits sésames qui ouvrent tout.



  
— Donc tu en déduis ?



  
— Que l’assassin a joué au petit malin en utilisant ce petit gadget pour planquer le cadavre dans le coffre de la voiture.



  
— C’est plausible. Reste à savoir comment il a porté le coup fatal à l’esthéticienne. Mais, là encore, attendons les rapports du légiste et des scientifiques. On y verra plus clair rapidement.



  
— OK, boss.



  
— Non mais !



  
— OK, capitaine Sabrina.



  
— Bon, ça ira comme ça. Ceci dit, je préfère te voir boutader que de te savoir empêtré dans des considérations stériles. Tu en étais où ?



  
— Je comptais retourner du côté de l’institut. J’irai plus-tard. Je vais rassembler toutes mes notes. On se reverra ensuite ?



  
— Va, Damien !



  
— Et ne te retourne pas… Je sais.



  
Jacquier tenait, dur comme fer, à poursuivre son intuition née de la révélation de la voisine de l’esthéticienne : le chien. Et si la fille, portée disparue puis assassinée, avait subi un tel sort, tout portait à croire que le clebs n’avait pas été épargné. Que faire alors pour trouver une issue à cette sombre éventualité ? Hugo, marmonna Jacquier. Il décida de rencontrer l’ami de l’esthéticienne, lequel lui avait tendu sa carte de visite lors de l’entrevue à la terrasse du Napoléon.



  
Le soir même, aucun des appels que Jacquier avait initiés n’avaient permis de prendre langue avec Hugo Bertrand. Le major avait le choix entre recommencer le lendemain, se rendre au bureau du témoin. Mieux, il décida de se pointer le lendemain matin à l’heure du petit noir dudit Hugo. Que dalle. Pas de témoin en vue. La situation semblait se corser. Pour l’enquêteur, et principalement pour le témoin, qui, s’il en savait trop, pouvait connaître le même sort que Claire Césaire. Le major poussa sa démarche jusqu’aux locaux de la Banque Privée où exerçait Hugo Bertrand. Celui-ci, prévenu de la présence de l’OPJ bondit jusqu’à lui, pressé et probablement anxieux de se retrouver une nouvelle fois sous les feux d’un projecteur judiciaire :



  
— Monsieur Bertrand, bonjour !



  
— Bonjour. Vous venez pour m’arrêter ?



  
— Si je prends votre propos à la lettre, je comprends que vous avez un profil de coupable.



  
— Pardonnez-moi ce trait de plaisanterie déplacé. J’imagine que vous souhaitez aller droit au but. Je vous écoute.



  
— Votre amie Barbara avait-elle un chien ?



  
— Je le crois. Mais ne me demandez pas qu’elle race. Je n’en sais strictement rien.



  
— Bon, si vous le dites. Rien d’autre ne vous revient sur ce sujet.



  
— Apparemment non. Je suis désolé.



  
— Ah, un détail me revient. La tribu des filles, il faut m’en dire plus.



  
— Je suis doublement désolé. Barbara était assez discrète.



  
— Vraiment, vous ne m’aidez pas. Vous savez, on a deux morts sur les bras. C’est peut-être ce qui vous retient de parler ?



  
— Alors là, pas du tout. Je voudrais bien vous permettre de débusquer cet enfant de salaud.



  
— Je préfère vous l’entendre dire. Et j’ajoute : Je suis convaincu qu’un détail, même sans importance pourrait vous revenir. Surtout n’hésitez pas à me contacter.



  
— C’est entendu. Maintenant, si vous n’y voyez pas d’inconvénient, je vais retourner à mon rendez-vous.



  
— Je vous libère. Surtout n’hésitez pas…



  
Jacquier n’avait pas encore regagné l’hôtel de police lorsque son portable vibra. Il se gara à cheval sur un trottoir pour prendre l’appel :



  
— Major Jacquier, Hugo Bertrand. Je suis sot, j’ai oublié de vous parler du refuge. Barbara était affiliée à une association qui héberge des animaux. Il me semble que le siège se situe Route d’Anduze. Elle effectuait des randonnées pour promener les pensionnaires dans les garrigues environnantes. Vous devriez les contacter.



  
— Merci. C’est une info de première importance. Je vais vois ce que je peux en tirer.



  
Le major se sentit renforcé dans sa détermination. Pas de doute, le chien de l’esthéticienne constituait la pièce maîtresse de cette enquête. L’information du banquier donnait du sens au flair de Jacquier. Il s’empressa d’en référer au capitaine Régnier. Elle était en ligne, le dos tourné à la porte. Dès qu’elle aperçut son adjoint, elle lui fit signe de s’assoir. La conversation dura plusieurs minutes sans qu’elle prononce d’autres mots que des : Ah ! Holà ! Pas possible ! et autres onomatopées, à l’image du contenu, apparemment invraisemblable, du discours de son interlocuteur. Dès qu’elle eut raccroché, elle prit quelques secondes pour terminer les notes sur le carnet qui ne la quittait jamais, et dévisagea le major :



  
— Alors, Damien, du nouveau ?



  
— Affirmatif, Sab. Le clebs.



  
— Il a parlé ?



  
— Tu es très spirituelle. Mais, ce n’est pas très éloigné de la réalité. C’est en fait le témoin Hugo Bertrand qui a parlé. La fille, je veux dire Barbara Di Paolo, était affiliée à un refuge. Elle participait à des randonnées en équipe pour balader les clebs pensionnaires. Je crois qu’on tient une piste.



  
— Si tu le dis. Et tu as les coordonnées.



  
— Non, mais fais-moi confiance, je les aurai.



  
— Si tu le dis.



  
— Tu me chambres, ou je rêve ?



  
— Que veux-tu, j’ai été à bonne école.



  
— Bref, tu te rattrapes aux branches. Je préfère.



  
— Je te fais confiance, Damien. Si tu ne l’as pas compris c’est grave. Bon tu me tiendras informée. Tu ne me demandes pas avec qui j’étais en ligne ?



  
— Si tu le dis.



  
— Je vois que tu ne me loupes pas. Restons sérieux. J’ai du nouveau. Et du gros.



  
— Le légiste ?



  
— Le légiste.



  
— Le mode opératoire ?



  
— Etranglée.



  
— C’est très en vogue dans le quartier. Avec son foulard, je parie.



  
— T’es pas loin. Oui pour le foulard, mais pas le sien. Et le foulard de qui. Je te le donne en mille.



  
— Le foulard d’Hugo Bertrand.



  
— Arrête de déconner.



  
— Non, je suis sérieux. Le banquier porte toujours un chèche. Vu qu’il nous fait passer les infos au compte-goutte, je ne le considère pas blanc comme neige. Alors qui ?



  
— Tu vas être surpris. Le foulard de Claire Césaire.



  
— Donc elle serait coupable d’avoir assassiné l’esthéticienne avec son foulard ?



  
— On pourrait le croire. Mais il y a un hic. Et de taille.



  
— Je vois. On lui aurait piqué le foulard pour la culpabiliser. C’était d’autant plus crédible qu’elle avait la clé de l’appartement.



  
— Tu y es presque. Mais ce n’est pas tout. Les empreintes.



  
— Tu vois, je le savais. Les empreintes, ils ont fini par les faire parler.



  
À ce stade de l’enquête les diverses analyses, menées de pair sur les deux victimes de strangulation, commençaient à pleuvoir :



  
A/ Causes de la mort de Barbara Di Paolo : strangulation.



  
B/ Mode opératoire : Un foulard n’appartenant pas à la victime. Exempt de traces ADN. Le foulard, laissé sur la victime laisse penser que le meurtrier aurait chaussé des gants. Analyse en cours.



  
C/Traces d’ADN nombreuses à l’intérieur du coffre et de l’habitacle de la Citroën C 2 stationnée dans le parking.



  
Les informations du légiste inhérente à Claire Césaire, confirmèrent la strangulation. De toute évidence à l’aide d’un fil électrique. Pas de trace de pièce à conviction : ni le fil électrique, ni empreintes, ni ADN autres que celles de la victime. Un suicide par étranglement, c’est déjà difficilement crédible. Sans l’objet utilisé pour y parvenir, c’est du domaine de la prestidigitation. Or, Claire Césaire n’avait pas cette réputation.



  
— Un meurtrier prestidigitateur, claironna Jacquier, tout heureux de placer son mot pour rire.



  
— Qui aurait pu aussi bien faire disparaître la victime. Ni vu ni connu.



  
— Screugneugneu, il est fort quand même.



  
— Fort et roué. Deux meurtres. Aucunes traces. Pire, uniquement les traces ADN de l’autre victime.



  
— Ouais, encore un qui veut nous narguer. Non d’un chien, j’aime ça. Ses jours de liberté sont comptés. Crois-moi !



  
« Fort et roué » c’était indiscutable. L’étrangleur courait toujours, qui laissait derrière lui, non pas les traces de ses forfaits, mais celles d’une autre personne ; jusqu’à tenter de faire croire que celle-ci ait pu elle-même se supprimer. Les scientifiques étaient formels, les traces ADN de Claire Césaire abondaient partout sur les deux scènes des crimes. Jacquier avait beau se targuer de faire tomber le coupable, il devait se tarauder les neurones pour chasser sur les terres du perturbateur d’ADN. Par habitude, ou par réflexe, dès qu’un fait nouveau lui était connu, le major s’engouffrait dans la brèche qui s’ouvrait devant lui. En l’occurrence, il oublia de se focaliser sur le sort du chien de Barbara, l’esthéticienne assassinée. Dans les minutes qui suivirent, les deux enquêteurs se séparèrent, avec pour but commun de passer au tamis tous les faits qui étaient remontés jusqu’à eux depuis l’annonce de la disparition de l’esthéticienne. Jacquier eut l’idée de se préoccuper d’un détail que lui avait révélé Adélaïde Birbès, la voisine du dernier étage : l’œilleton de son judas avait été condamné, probablement par celui qui devait être l’assassin. Rien, dans les rapports des scientifiques n’en faisait encore état, alors qu’il était intervenu dans ce sens. Une éventuelle empreinte aurait fourni une indication non négligeable. Il textota à ses collègues pour connaître le résultat de cette analyse, fut-elle de prime abord, négligeable. On ne lui réserva qu’une promesse de résultat « en fonction de la disponibilité les scientifiques ». C’était foutu. Il savait à quoi s’attendre : les calendes grecques.



  
Insatisfait de la réponse, qu’il assimila à un insupportable laxisme, il s’en offusqua à la barbe de sa collègue Sabrina Régnier. Celle-ci, toujours à l’affût du détail qui risque de tout changer, titilla Jacquier pour conjurer son amertume et l’amener à se projeter sur des objectifs productifs :



  
— Oublie tout ça, Damien. Ils sont surbookés, et je ne pense pas que nous ayons gros à attendre d’une empreinte digitale sur un bout de papier adhésif ou de chewing-gum, collé sur la lunette de notre œil de lynx.



  
— Question de principe, Sab.



  
— Mais tu sais où tu peux te les mettre tes principes.



  
— Sab, t’es vulgaire !



  
— J’aime bien quand t’es marrant. Damien, mais j’y pense. Elle a bien fait état d’une femme qui s’était introduite dans l’appart de sa voisine le jour de sa disparition ?



  
— Affirmatif. Bon sang, il faut chercher du côté des nanas. Sauf qu’on n’a rien de rien sur la fameuse tribu. C’est chiant qu’on ne puisse rien en tirer.



  
— N’oublie pas non plus la voisine Blanche.



  
— C’est vrai. Blanche et son jeu de dupes.



  
— Blanche qui aurait pu piquer les fringues de Claire Césaire et distribuer des traces d’ADN de sa copine tout autour d’elle, notamment dans la Citroën.



  
— Euh ! Ça se tient. Elle aurait aussi trucidé sa copine Claire ?



  
— Le mobile ?



  
— Faut voir.



  
— Idem pour la voisine du dernier étage.



  
— Là, Sab, je suis sceptique. La demoiselle Birbès est probablement octogénaire, elle n’a pas la carrure pour dessouder deux filles plus jeunes et plus robustes qu’elle. Vraiment pas.



  
— On lui cherche un complice ou l’on reste sur une éventuelle culpabilité de Blanche ?



  
— Blanche, Hugo, œil de lynx, on nage en plein délire. Faut réfléchir avant de s’embarquer sur le premier rafiot de passage.



  
— Tu suggères quoi ?



  
— Tu ne m’as pas parlé de la consultation du fichier.



  
— La consultation du fichier des empreintes génétiques n’a rien donné.



  
— Inutile de se focaliser sur des digitales.



  
— Alors ?



  
— Blanche. Il faut la cuisiner. Elle en sait plus qu’elle ne l’avoue.



  
— C’est à voir. N’arrive pas chez-elle bille en tête.



  
— Ça alors, j’ai une réputation de hussard ?



  
— Simple précaution, Damien. Je crois qu’il faudrait y aller tous les deux.



  
— Je ne dis pas non. Au moins, elle ne se fendra pas d’une invitation à son thé dansant.



  
— D’autant plus qu’on ne l’aura pas prévenue de notre arrivée.



  
Aussitôt dit, aussitôt fait. Les deux enquêteurs carillonnaient dix minutes plus-tard à la porte de Blanche. En vain. La porte resta close.



  
— Merde, s’écrièrent les deux OPJ en chœur.



  
— J’espère qu’elle n’a pas subi le même sort que les deux autres, allégua Jacquier.



  
— Je l’espère aussi. On va tenter de la contacter sur son portable.



  
L’idée n’était pas saugrenue. Personne ne décrocha, mais la voix off du fournisseur d’accès invita à laisser un message. Pour le capitaine Régnier, c’était rassurant, comparativement à la situation de l’esthéticienne, dont le portable avait disparu. Elle s’en ouvrit à Jacquier qui, aussitôt, se remémora qu’il attendait toujours le résultat de la consultation du journal des appels reçus ou donnés par l’esthéticienne avant d’être rayée de la carte. Il s’en occuperait dès son retour au poste. Les deux OPJ n’eurent d’autre choix que celui de rejoindre leur base. Au passage, ils levèrent spontanément leurs yeux en direction du dernier étage, celui de la demoiselle Birbès. Ils ne furent pas surpris de constater que le voilage, légèrement entrouvert par l’œil de lynx de service, s’abaissa dans le quart de seconde suivant. Ils se seraient bien autorisés à lui soutirer d’autres informations, notamment les nouvelles du jour concernant Blanche, mais ils décidèrent d’attendre ; l’absence de Blanche n’était pas en soi significative. La balle était dans son camp. Répondrait-elle au message laissé sur sa boîte vocale ou non ? De la réponse à cette question dépendrait la suite de leur investigation dans cette direction.



  
Rien de nouveau du côté de Blanche le restant de la journée. Ça n’avançait rien de bon pour Elle. Avant de quitter son bureau, Jacquier réitéra son appel sur le portable de Blanche. Rien au bout du fil autre sa boîte vocale. Il rentra chez lui, déçu de n’avoir pu ajouter une pierre à l’édifice. Sabrina le rassura en lui préconisant « de se changer les idées. Demain sera un autre jour ».



  
Le jour d’après.



  
Tous les matins, le premier geste de Jacquier en prenant ses fonctions, consiste à mettre son ordinateur sous tension. Il n’eut pas le temps d’appuyer sur l’interrupteur, la sonnerie de son portable l’en détourna. Un numéro de téléphone fixe qu’il n’était pas enregistré sur son répertoire s’afficha. Il n’appréciait pas d’être dérangé, ce qui était parfois le cas, pour de futiles interventions de marketing. Le numéro de l’appelant, un 04, provenant de la région, Jacquier se décida à prendre l’appel :



  
— Major Jacquier.



  
— En personne. Que lui voulez-vous ?



  
— Blanche de La Marseillaise.



  Il ne s’attendait pas à recevoir une telle communication à 8 heures 30 du matin, et prit le temps de répondre, après avoir humecté sa langue qui se trouvait en déficit de salive, faute d’avoir été sollicitée à cette heure matinale pour lui.


  
— Si je m’attendais ! Vous êtes de retour ?



  
— De retour ? Je ne suis jamais partie bien loin.



  
— Soit. Que me vaut l’honneur de votre appel.



  
— Juste une information qui pourrait vous intéresser. Je voulais vous avertir que mon appartement a été fouillé. On m’a dérobé mon portable.



  
Jacquier, s’il avait été en face de son interlocutrice, l’aurait attendrie. Il ne put retenir sa surprise en écarquillant ses yeux d’étonnement ; et ce sympathique étonnement aurait pu être perçu par Blanche, comme une délicate attention à son endroit. Dans l’esprit du major, il n’était pas question de s’émouvoir de la situation qui pénalisait Blanche. Il en était à se demander si celle-ci, dès lors qu’elle était susceptible de connaître le nom de l’assassin ou d’avoir constaté des faits le visant, ne serait pas la prochaine sur la liste des victimes. L’homme avait beau ne pas être moins sensible qu’un autre, il n’en perdait jamais de vue les fondamentaux de son rôle d’enquêteur. Il fut rassuré dès qu’il sut que le portable de Blanche ne comportait ni secrets, ni coordonnées pouvant la compromettre. La désigner comme le témoin à abattre, pour en savoir trop.



  Jacquier eut le sentiment de se retrouver au point de départ. Sans autre perspective que celle que lui conférait son optimisme. Sauf que le prestige de l’optimisme réside dans la perspective elle-même. « C’est souvent le chien qui se mord la queue » en était à se persuader Jacquier. Pour aussitôt s’écrier d’une voix de stentor : « Putain ! Le chien ! Le refuge ! »


  
Mais quel refuge ?



  
Jacquier, n’en démordait pas. Le témoignage des responsables du refuge auquel semblait être affiliée Barbara Di Paolo, tombait sous le sens. Et la démarche n’avait que trop tardé. Il en attendait des informations capitales sur un cercle d’amis. Voire la tribu dont Hugo Bertrand l’avait entretenu. Il fonça dans le bureau du capitaine Régnier :



  
— Sab ! Je crois qu’on a loupé une bonne occasion d’avancer.



  
— Si tu le dis.



  
— Hum. Tu te fous encore de ma gueule ?



  
— Damien, cool. Tu déprimes ou quoi ?



  
— Ouais. Tu as raison. J’ai le nez dans le guidon. Je voulais te parler de ce refuge que fréquentait l’esthéticienne.



  
— Tu es tenace. Mais loin de moi l’idée de te court-circuiter. C’est où ?



  
— Ancienne route d’Anduze. Je verrai sur place.



  
— Tu m’appelles si nécessaire. OK.



  
— Que ferais-je sans toi !



  
— C’n’est pas de toi ?



  
— Si tu le dis…



  
Jacquier n’était pas encore sorti des limites de la ville que son Bluetooth pris la couleur verte, à l’affichage du numéro personnel de Sabrina Régnier. Il décrocha pour s’entendre dire :



  
— Damien ? Ramène tes fesses. J’ai du neuf.



  
— C’est tout ?



  
— Oui, ne perds pas de temps. On se retrouve devant l’institut de beauté de l’esthéticienne.



  
Jacquier aurait apprécié d’en savoir davantage. Peut-on reprocher à un enquêteur d’être curieux ? Sûrement pas. Il fit demi-tour et se pointa devant le local de l’institut de beauté, au moment même où le capitaine Régnier garait sa moto sur la Place de la Maison Carrée, toute proche. Le major, pressé d’être au jus de ce qu’il qualifiait de rebondissement inattendu, s’avança vers elle.



  
— Alors, cachotière ?



  
— On vient de recevoir une plainte du propriétaire de l’immeuble abritant l’institut de beauté. Une odeur insoutenable se dégage du local de l’esthéticienne. Allons voir ça de plus près.



  
Porte grillagée fermée. Pas de clé. Même pas un double conservé par le propriétaire. Pas de porte de service. La cata complète pour les deux OPJ. Sauf à convoquer sur place le serrurier qui voudrait bien tout planter pour venir épauler les enquêteurs. C’était jouable. Un coup de fil à la juge Poletti suffirait. Hélas, comme c’était souvent son cas, la juge auditionnait des témoins dans une autre affaire. Pressés par le propriétaire de l’immeuble, les deux OPJ lui accordèrent le bénéfice de l’urgence. Tout devait aller très vite. Côté rue, une odeur pestilentielle incommodait même les passants.



  
— Un nouveau cadavre à la clé, allégua le capitaine.



  
— À la clé, sauf qu’on n’a pas la clé.



  
— Je vois que ton moral reprend des couleurs. Je préfère.



  
— Rassure-moi : je donne l’impression qu’il est souvent palot ?



  
— Mais non, Damien. Tu vois, je m’inquiète à tort.



  
— Si tu le dis !



  
Le temps d’échanger quelques propos, tant pour meubler le temps d’attente que pour égayer une situation dont la finalité ne portait pas à sourire, le serrurier attitré du propriétaire des lieux débarquait, clopin clopant, avec sa foison de sésames. Dix minutes plus-tard, les serrures étaient déverrouillées. L’odeur surgit alors comme un raz de marée, pour venir percuter l’odorat des quatre personnes présentes devant l’entrée du local de l’institut de beauté. Les deux OPJ, habitués à ce type de scènes s’étaient déjà protégés le visage avec des masques adaptés à la situation. Le proprio et le serrurier en firent les frais, qui se précipitèrent sur le trottoir d’en face pour avoir le loisir de respirer à l’air frais. Leur rôle prenait fin, à l’instant où, à l’aune de cette nouvelle investigation, loin de se présenter comme des plus agréables, le rebondissement de l’enquête semblait vouloir tutoyer le bout du tunnel.



  
La vie d’un enquêteur n’est-elle pas faite d’éternels recommencements ?



  
Pénétrer dans un local colonisé par une telle infestation relevait du parcours du combattant. Les deux OPJ, ne perdirent pas une seconde pour se jeter à l’eau. En eau trouble. La découverte de l’origine de l’infestation ne tarda pas. Le corps sans vie d’un animal, probablement un chien, passablement déformé par son état de décomposition, gisait sur le sol du hall de réception de l’institut.



  
— Le clebs de la fille. J’en étais sûr, maugréa Jacquier.



  
Le capitaine Régnier resta de marbre. La situation se corsait. Le coupable s’était une nouvelle fois distingué. Un cadavre de plus au compteur. L’animal n’avait pas dû se montrer plus accommodant que les deux filles. Le prédateur ne s’embarrassait pas de scrupules, il supprimait tous ceux qui contrecarraient ses sourdes ambitions. La juge Poletti, venant de se libérer, prit langue avec le capitaine Régnier au moment où cette dernière envisageait de faire remonter jusqu’à elle le résultat de leur découverte. Une avancée certaine, aux dires des deux femmes, mais toujours pas d’indice majeur de nature à confondre le coupable, qui excellait dans l’art de semer des preuves de ce qui devait, en son for intérieur, constituer un complexe de supériorité sur le tandem des enquêteurs. La présence du légiste fut réclamée haut et fort par la juge Poletti. Jacquier fut chargé de l’attendre. Il décida de faire les cents pas dans la rue, et referma les portes de l’institut, pour éviter que les effluves nauséabondes du cadavre de l’animal polluent l’atmosphère de tout le quartier. Il était également indispensable de connaître au plus vite : la méthode dont avait usé le tueur pour liquider le chien, et la date approximative de son forfait. Ce ne serait pas hélas pour aujourd’hui. C’était prévisible, imparable, ce qui contraria Jacquier, habitué qu’il était à payer de sa personne quand l’urgence d’une situation le lui demandait. Dès que le légiste eut nettoyé la place il décida de rentrer directement chez lui, après avoir prévenu le capitaine Régnier, qui le félicita de sa sage décision.



  
Malgré sa courte expérience, Sabrina Régnier passait pour être particulièrement affutée dans son nouveau job de capitaine. Peu d’éléments saillants gravitaient sur la planète Marseillaise de la Rue Rouget de Lisle. Rien n’incitait à entonner l’hymne national pour crier victoire. Elle savait que la victoire viendrait, mais qu’elle n’allait pas être pour demain. « Quand les informations sont rares, il faut aller à la pêche aux infos » lui avait fait comprendre son apprentissage, dans le giron du major Jacquier et du Commandant Furlane. Ce soir, la pêche commandait de se rapprocher de la Mairie pour savoir, dix jours après le décès de Barbara Di Paolo, si les membres de la famille de l’esthéticienne s’étaient manifestés. Nul, dans son entourage, enfin le peu qu’on lui connaissait, n’aurait su donner le moindre détail sur son passé. Sur ses proches. Des proches dont on pouvait penser qu’ils ne résidaient pas dans l’hexagone. La démarche entreprise sur le champ ne connut aucun résultat probant. En revanche, le capitaine Régnier ne se pardonna pas de n’avoir pas tenté de joindre au préalable la cellule du légiste, pour s’enquérir du sort réservé à la dépouille de l’esthéticienne. Celle-ci devait aboutir à une prise en charge par les autorités municipales comme le veut la loi, pour le cas où un cadavre n’est réclamé par personne. C’était apparemment son cas, aussi, faute de famille connue ou aisément indentifiable, l’investigation, comme beaucoup d’autres depuis la disparition de cette victime, tombait dans la corbeille sans fond d’un coup pour rien.



  
Sabrina Régnier décida, à son tour, d’imiter son adjoint et s’empressa d’enfourcher sa Kawasaki pour aller retrouver Jordi, son chevalier servant Montpelliérain.



  
Dire que l’enquête faisait des étincelles aurait été hasardeux. Les OPJ glanaient par-ci par-là quelques bribes d’infos. Les étincelles se révélaient n’être que des pétards mouillés. Dans de telles conditions, l’épilogue de l’enquête n’était pas encore de nature à échafauder un rapport circonstancié.



  
Pour échafauder un édifice, encore faut-il que les fondations soient réputées solides. Étais-ce le cas pour la construction de la présente enquête ? Tout restait à prouver. En premier lieu le mobile des crimes. Folle erreur que celle consistant à évoquer le mobile des crimes sans même pouvoir ébaucher le nom d’un coupable ; sans l’once d’une preuve tangible et irréfutable.



  
Heureusement, le sablier du temps finit généralement par évacuer le nom du coupable.



  
Jacquier eut le plus grand mal à ne pas ruminer toute la soirée les affres de cette enquête qui promettait de s’éterniser. Y-avait-il un lien entre le refuge auquel aurait été affiliée Barbara Di Paolo et le fait que son chien de compagnie ait été saigné. Il usait de ce dernier terme faute d’avoir pu faire le constat du mode opératoire du tueur. L’état du cadavre de l’animal n’autorisait aucun pronostic. Le clebs aurait tout aussi bien pu être étranglé comme les deux filles. Il fallait attendre le rapport du légiste. Ce ne serait pas pour le lendemain. Sauf à solliciter une intervention judiciaire pour faire accélérer la conclusion du ou des légistes, lesquels, cela ne faisait aucun doute dans la région, traitaient à longueur de temps des urgences, toutes plus urgentes que les unes que les autres.



  
Jacquier regrettait que son souci de connaître la version des responsables du refuge, n’ait pu se matérialiser par un contact direct, tel qu’il s’était mis en demeure de le réaliser la veille. Mais les ordres sont les ordres. Et ce n’est pas parce que lesdits ordres venaient d’une collègue qu’il avait pris sous on ail lors de sa formation, qu’il entendait ne pas y souscrire. Mais tout de même.



  
Le briefing-café-noir du matin porta sur toutes ces questions restées sans solution. Y compris les questions insuffisamment explorées. Jamais la carence n’avait fait partie de la panoplie des deux enquêteurs. La question des traces d’ADN de Claire Césaire sur la scène du crime de l’esthéticienne occupa les deux OPJ une bonne partie de la matinée :



  
— Que ferais-tu, Damien, si tu étais l’assassin.



  
— Holà ! Tu me prends de court. Mais, comme ça, au débotté, avec deux meurtres, voire trois, au compteur, je pisterais les témoins éventuels pour les refroidir.



  
— Soit, sur ce plan-là, on est bien d’accord. Je veux dire avant cala. Tu t’y serais pris comment ?



  
— Je ne me vois pas, mais pas du tout, dans la peau d’un tueur. Bon, on a en face de nous un étrangleur passe-murailles. Il est partout chez-lui, apparemment. Donc il possède un double des clés.



  
— Oui, mais qui ?



  
— Je verrai très bien un serrurier.



  
— Impossible. Un serrurier serait le premier sur la liste des suspects. Aucun ne se commettrait à prendre ce risque.



  
— Sauf un cas de meurtre passionnel.



  
— OK ! Mais on écarte cette éventualité, pour l’instant en tout cas.



  
— Le facteur, les releveurs de compteurs, qui d’autre ?



  
— Et pas de traces. C’est de la préméditation.



  
— Des gants et les fringues de Claire Césaire. On n’a pas affaire à un débutant.



  
— Pas dans notre juridiction ?



  
Voyant que son adjoint ne réagissait pas, le capitaine enchaîna :



  
— C’est une question, Damien.



  
— Ah ! Non, je ne connais pas de cas similaires. Mais je songeais aux portables qui ont mystérieusement disparus.



  
— Et alors ?



  
— Double intérêt pour le zigomard. Primo : Piller les fichiers et les répertoires, dans un but défensif. Deuzio : Détruire ensuite les cartes SIM afin de ne pas être géolocalisé. C’est aussi simple que ça.



  
— Je suis d’accord. Mais il aurait aussi bien pu les balancer loin dans la nature, ou dans une poubelle. Ne serait-ce que pour nous éloigner, nous narguer, une fois de plus.



  
— Tout ça reviendrait au même. Il n’agit pas spontanément. Nous avons affaire à un calculateur. Mais, comme personne n’est infaillible, il finira bien par se planter.



  
— Je te fais confiance, Damien.



  
— T’es pas moisie non plus, Sab.



  
— Peut-être que le chien parlera



  
— C’est surréaliste. Tu ne loupes rien pour te foutre de ma gueule. J’ai bien compris que tu n’as pas embrayé sur cette histoire de chien et de refuge. Mais je n’ai pas dit mon dernier mot.



  
— Ne te méprends pas, Damien. Je ne te donne pas tort. Surtout maintenant, alors qu’aucun indice matériel n’est à notre portée. S’il a commis une boulette en supprimant le clebs, on y verra plus clair.



  
— C’est bien ce que j’espère. Entre parenthèses, tu me permets d’en sortir une de sympa ?



  
— Je suis tout ouïe, Damien.



  
— « Une boulette en supprimant le clebs », je te donne 20/20.



  
— Nickel ! Bravo à toi. Et si c’était le cas ?



  
— Pas impossible. Le légiste ?



  
— Je vais voir ce que je peux faire. On se voit ensuite. Et toi ?



  
— Je vais me rencarder sur la technique du passe-partout. Regarder aussi sur le Net du côté des boîtiers qui ouvrent tout. On ne sait jamais.



  
La curiosité de Jacquier ne fut pas récompensée. Ce ne sont pourtant pas les informations qu’il avait pêchées qui faisait défaut à son analyse. Il avait dégoté sur la toile tant d’infos qui ne lui furent d’aucune utilité, qu’il regretta d’avoir perdu son temps. Jacquier dut se rendre à l’évidence, n’importe qui pouvait se procurer les clés d’appartements aussi basiques que celles des deux victimes. Clés plates dont on pouvait obtenir un double pour quelques Euros dans les nombreuses boutiques spécialisées. À supposer que l’original de ces sésames aient pu aboutir dans des mains coupables. Mais où, qui et quand ? Quel type de coupable ? Jacquier recomposa une liste de professionnels pouvant avoir été en position de détenir, au moins une fois, les clés permettant l’accès aux appartements de la résidence La Marseillaise. La liste, initiée en présence du capitaine quelques minutes avant, ne cessait de s’allonger : Le facteur. Un ou des agents releveurs de compteurs. Le plombier. L’électricien. Le peintre en bâtiment. Le service de nettoiement. Le délégué syndical, autre que Claire Césaire, autrement-dit son suppléant. Le syndic de copropriété. Un agent immobilier. Le propriétaire. Un précédent occupant ; il n’est pas exclu qu’un locataire ou un propriétaire antérieur n’ait jamais rendu le double des clés en quittant l’appartement. « Un travail de fourmi » objecta le capitaine Régnier lorsque Jacquier s’en ouvrit auprès d’elle. Il ne faisait aucun doute qu’un coupable ait profité de sa démarche professionnelle pour atteindre son but. Autant chercher une aiguille…



  
Ou s’arracher les cheveux. Jacquier, en quadra non moins soucieux qu’un autre de son apparence physique, ne tenait pas à devenir chauve avant l’heure. Il relégua sa fausse bonne idée aux calendes grecques et passa à autre chose.



  À leur reprise, à l’issue du déjeuner, Régnier et Jacquier devisaient dans le hall de l’hôtel de police avant de regagner leurs bureaux respectifs, lorsqu’ils furent interceptés par le planton de service : Une convocation de la juge Poletti à 15 heures au Palais de Justice, en présence du Proc.


  
Jacquier, habitué à se faire remonter les bretelles par ses supérieurs, au motif élimé : que l’enquête n’avançait pas au rythme souhaité, se passait volontiers de ce genre d’invitation. L’homme de terrain ne partageait pas toujours les exigences qu’il qualifiait de livresques, dont l’inconvénient était de retomber en douche écossaise sur son paletot. Il décida de rester stoïque, à l’image du capitaine Régnier qui, après tout, était là pour lui servir de bouclier. Hiérarchie oblige. Elle eut tôt fait de décrypter le petit sourire en coin de son adjoint. Étant plus réactive que dupe, elle emprunta une méthode propre à ses collègues masculins et lui balança dans l’épaule, un coup de poing plus sympathique que vengeur.



  
La juge Poletti n’invita pas les deux enquêteurs à prendre place sur les sièges disposés devant son bureau. « Il est vrai que ce type de place est généralement réservé aux coupables » pensa Jacquier. Il lui en fallait davantage pour qu’il soit pris de sueurs froides, au prétexte qu’il pouvait être déclaré en défaut de réactivité. Elle demanda aux deux OPJ de patienter ainsi, le temps de prendre langue avec le Parquet. Les deux enquêteurs, droits comme des bambous, gardèrent le silence, non sans quelques regards obliques de connivence, eu égard à leur communauté d’esprit. Leur passé en binôme les conduisait à se comprendre sans avoir besoin de s’exprimer en long, en large et en travers. En définitive, le Proc n’étant pas disponible, Ludivine Poletti raccrocha sans se priver de laisser filtrer une humeur massacrante. Question de principe pour elle, qui entendait ainsi créer un climat propice au but à atteindre : un résultat le plus rapide qui soit. Plus facile à dire qu’à faire, aurait rétorqué Jacquier, si la parole lui avait été donné. Pour l’heure, il poirotait, à l’image de son capitaine, dans le sas verbal que lui concédait la juge-attitude de Ludivine Poletti :



  
— Changement de programme. Le Proc est pris par une urgence. On va faire le point sur cette série noire pour laquelle, soit dit en passant, j’ai le sentiment que vous m’informez au compte-goutte. Où en êtes-vous ?



  
Jacquier se tourna vers le capitaine Régnier, décidé qu’il était à laisser sa hiérarchique prendre l’initiative de répondre. Peu d’éléments constructifs semblaient devoir être déballés. L’enquêtrice se borna à concentrer son compte-rendu sur l’absence de résultats quant à l’analyse du légiste sur le chien de l’esthéticienne. La démonstration mit la juge dans une rage noire :



  
— C’est insensé ! Il ne faut pas quinze jours pour autopsier un clébard. Passez-moi ses coordonnées, je l’appelle tout de suite.



  
Les deux enquêteurs n’en demandaient pas tant. La charge de travail dont héritaient les légistes leur était connue, principalement dans des périodes où l’afflux de cadavres tombe dans la démesure, comme ce n’était pas rare dans la région gardoise. La conversation ne dépassa pas la minute. Inutile de demander à la juge Poletti quelle avait été le contenu complet de la conversation. Elle se borna à déclarer :



  
— Tenez-vous bien, mes agneaux, l’analyse n’est pas prévue pour aujourd’hui, mais votre collègue m’a fait part d’une certitude : le chien en question avait contracté la rage.



  
Les deux agneaux ne manquèrent pas de larguer un sourire en coin, plus sincère que flagorneur, lié à la désignation dont venait de les gratifier la juge. Sur le fond, le défaut d’analyse n’allait pas précipiter l’avancée de l’enquête. La juge ordonna au capitaine Régnier de suivre de près la production du rapport et dut écourter l’entretien pour faire face à une urgence, dont elle ne livra évidemment pas le contenu. Les deux OPJ, trop heureux de se voir si vite libérés, tournèrent les talons à la vitesse de la lumière.



  
Ils s’étaient rendus à pieds au Palais de Justice, et, retournèrent pedibus jambus vers l’hôtel de police, tout en devisant sur les méthodes de la juge Poletti. Le seul élément nouveau dont ils disposaient leur ouvrit des perspectives qu’ils étaient loin de soupçonner. Certes la résolution de leur enquête se faisait attendre, mais il devenait indéniable que la collaboration des deux OPJ gagnait en fluidité. Il n’était pas inapproprié de prétendre que le binôme Jacquier-Régnier, ayant fait ses preuves d’efficacité lors de la période de stage de cette dernière, ne détestaient pas d’avoir à enfourcher le même tandem. Subtile démonstration, révélatrice d’une entente cordiale entre les deux enquêteurs. Entente cordiale que n’avait pas entamé l’inversion de la hiérarchie depuis la nomination de Sabrina Régnier au grade de capitaine, quand Jacquier plafonnait à l’échelon de major. De bonnes raisons de gagner en efficacité. Jacquier porta le sujet sur les premières constatations du légiste.



  
— La rage ! Tu as entendu parler d’un cas de rage dans le secteur ?



  
— Damien, je viens juste de débarquer. Faut voir ça de plus près.



  
— On sera édifié dès qu’on aura le rapport complet du légiste. Tu penses pouvoir le convaincre de se manier ?



  
— Vu la gravité de la situation, oui. Un cas de rage, c’est pas un petit rhume des foins.



  
— Ouais. Déclaration aux autorités sanitaires. Je pense que ça devrait l’inciter à mettre les bouchées doubles. Ou lui faire passer le témoin à un confrère. Faut pas attendre pour le bousculer, Sab.



  
— Tu peux me faire confiance. Mais qu’aura-t-on de plus ?



  
— On ne sait jamais. Tu en dis quoi ?



  
— J’ai une autre idée. Tu parlais des autorités sanitaires. Imagine la chose suivante. L’étrangleur se pointe chez l’esthéticienne après l’avoir étouffée en bas dans le parking, et récupère les clés de sa bagnole.



  
— Ouais, je vois. Il redescend dans le but de camoufler le cadavre dans le coffre.



  
— Puis, malin de chez malin, il remonte à l’appartement pour remettre le trousseau dans le boîtier où il les avait piquées quelques minutes plutôt, histoire de nous compliquer la tâche.



  
— Très juste, œil de lynx l’a aperçu à deux reprises. Et là, Sab ; il se fait mordre par le clebs de l’esthéticienne.



  
— Surpris et meurtri, il bouzille le clebs, le fourre dans un sac poubelle et l’emporte pour aller le déposer où nous l’avons découvert, à l’institut de beauté.



  
— Le mobile du crime.



  
— À ton avis, Damien ?



  
Il leur avait suffi de dix minutes pour regagner leurs postes, où ils poursuivirent leurs échanges. Jacquier enchaîna :



  
— Quelque chose me gêne dans notre approche. Bien que ça ne change rien au fond. Un meurtrier est un meurtrier. Mais on parle de lui au masculin, alors que la voisine Birbès nous dit avoir aperçu une femme. On fait fausse route, Sab.



  
— Rien n’est plus vrai. Ceci-dit, ça ne change rien aux conséquences.



  
— On ne s’est pas du tout intéressés aux fringues. Tu crois qu’elle serait capable de nous les décrire ?



  
— Tu veux parler de Birbès ?



  
— Affirmatif !



  
— Ne perdons pas de vue cet aspect. Pour l’heure je crois qu’il faut tout miser sur ce cas de rage. Comme tu l’as dit, Damien, il a très bien pu se faire croquer un mollet par le clébard enragé.



  
— Fou de rage lui-même, il abat le chien. Je suis de ton avis. Et dans l’urgence le planque dans un lieu où personne ne va fourrer son nez rapidement. Le local professionnel.



  
— Oui, ça se tient. Je relève au passage qu’il aurait été alors en possession de la clé. OK.



  
— OK, Sab. Cela n’a rien de spectaculaire. Il a pu la piquer avant de quitter l’appartement de la fille avec le cadavre du chien sous le bras.



  
— Par exemple. Mais ce n’est pas le point d’orgue de cette situation.



  
— Qu’est-ce que je dois comprendre ?



  
— Je veux dire qu’il faut s’en tenir au personnage et non à des détails secondaires, Damien.



  
— Je comprends. Le problème des clés baladeuse serait donc un artifice pour nous détourner de l’essentiel.



  
— Les fringues de Claire Césaire, et donc son ADN, itou.



  
— Donc, il nous reste que les yeux pour pleurer. Et je ne voudrais pas voir chialer mon capitaine préféré.



  
— Merci, major au grand cœur. Il faut tout remettre à plat. Je bigophone au légiste, on se revoie ensuite.



  
Le jour ne fut pas porteur de nouvelles perspectives. Le contact avec le légiste ne livra aucune nouvelle information. Le rapport n’était pas disponible en l’absence du titulaire, appelé en urgence sur une autre scène de crime.



  
En revanche, la nuit se révéla porteuse de perspectives à l’endroit des deux OPJ.



  
Le capitaine Régnier venait de garer sa Kawasaki. Elle ôtait son casque tout en avançant vers la porte de service de l’hôtel de police. Jacquier discutait à l’accueil avec un brigadier. Elle se détourna pour saluer ses deux collègues, et principalement mettre sur orbite leur énième journée d’enquête.



  
La machine à expresso trônait dans le local de service, au sein d’une nuée d’accros de tous grades qui carburaient au petit-noir. Les deux enquêteurs se dissocièrent du groupe, non sans se bruler les mains, en emportant leurs gobelets fumants et odorants. Le brouhaha ambiant, fut-il de courte durée compte tenu des occupations des uns et des autres, ne convenait pas à l’esprit des deux OPJ. Ils entendaient en finir le plus rapidement possible avec l’insaisissable étrangleur. Leur tandem était à présent si bien huilé qu’il ne pouvait que gagner en vitesse. Leur vision de la situation leur apparaissait tellement commune, qu’ils auraient pu formuler en chœur le propos que Jacquier déclina en premier :



  
— On peut se passer du rapport du légiste, non ?



  
— On le peut. J’ai mon idée.



  
— J’ai la mienne.



  
—
 Wonderful !
 acquiesça Sabrina Régnier.



  
— On laisse tomber pour les fringues. Un mec ou une nana, on verra bien.



  
— Tu penses à quoi ?



  
— La rage. Comme tu disais, c’est autre chose qu’un petit rhume. On interroge les autorités sanitaires ?



  
— Oui. Ça ne coûte rien d’essayer. Tu connais quelqu’un à la préfecture ?



  
— Négatif. Mais au CHU, ça devrait être plus rapide.



  
— Tu as tes entrées ?



  
— Euh ! Je vais en parler à ma femme. Sa copine est infirmière au CHU de Caremeau. Elle doit pouvoir nous tuyauter.



  
— Que ferais-je sans toi, Colombo !



  
— Madame est trop bonne, mais je te préviens, je n’ai pas l’intention de fumer le cigare.



  
La journée ne fut pas de trop pour entrer en contact avec la copine qui savait comment savoir… Sauf qu’en la matière elle n’était au courant de rien. Jacquier, marri, dut s’avouer vaincu, lorsque la copine téléphona à 20 heures, alors qu’il était attablé pour le dîner : « Le calme plat depuis plusieurs mois au centre antirabique du CHU ».



  
Le jour d’après.



  
Le capitaine Régnier vit s’avancer devant elle un Damien Jacquier traînant la semelle. C’était nouveau pour ce dernier, dont tout le monde connaissait le dynamisme lié à ses capacités sportives de marathonien. Elle comprit que les informations qu’il tenait pour acquises, devaient lui faire défaut. Elle fit mine de ne rien décrypter de sa nonchalance, pourtant visible à l’œil nu. Bien au contraire elle sauta sur l’occasion pour redorer son moral qui semblait avoir migré dans ses chaussettes.



  
La qualité première de Jacquier, c’était bien connu de Sabrina Régnier, consistait à rebondir aussi aisément qu’il lui était donné de s’embourber dans les ornières de l’abattement. Il était hyper sensible aux effets contrariants de l’adversité, mais pas vulnérable plus de quelques minutes. Il lui suffisait de digérer un contre-temps pour redoubler de vivacité. Et Jacquier avait la digestion rapide. Le capitaine Régnier, flairant l’avatar, décida de modifier l’emploi du temps coutumier : machine à café et briefing dans son bureau. Arborant le plus ample sourire qui soit, elle invita son adjoint à l’attendre dans la cour de l’Hôtel de police, prêt à démarrer leur voiture de service. Destination inconnue pour Jacquier. Il dut patienter une bonne dizaine de minutes avant de voir apparaître son capitaine.



  
Toute guillerette, Sabrina Régnier, arrivée à quelques mètres de la Clio où patientait Jacquier, fit signe à son adjoint de mettre le moteur en marche.



  
— Destination Arles, ordonna-t-elle à Jacquier, en claquant la portière.



  
— Si je comprends bien on va faire du tourisme. C’est nouveau ?



  
— Je te dis tout, à une condition.



  
— J’ai gaffé ou quoi.



  
— Qu’est-ce que tu vas chercher. Ceci dit, si tu continues à tirer une gueule de merlan frit, on fait demi-tour, allégua le capitaine tout en tapotant sur le GPS.



  
Lorsqu’apparut le lieu de leur point de chute, le major n’eut pas à forcer son talent pour retrouver son sourire
 fraîcheur Sensodyne
 , et sa vivacité coutumière :



  
Le Centre Hospitalier d’Arles.



  
La perspective de cette courte expédition matinale coulait sous le sens. Le capitaine Régnier, n’avait pas résisté à l’idée d’élargir le cadre des recherches d’une éventuelle morsure par un chien enragé. Si les Urgences du CHU de Nîmes ne recensaient aucun cas de rage, il suffisait de se tuyauter auprès des Centre Hospitaliers les plus proches. À malin, malin et demi. C’était enfantin, à supposer que l’assassin de l’esthéticienne, ait pu être l’objet d’une morsure, lorsqu’il s’était pointé chez sa victime pour refourguer les clés de la voiture. C’était hasardeux, mais le hasard accouchait parfois d’un résultat.



  
Sans attendre d’être rendue à son bureau, de bonne heure, l’enquêtrice avait bigophoné aux Urgences des deux hôpitaux les plus proches : Alès dans le Gard, et Arles dans le département voisin des Bouches du Rhône. Le Centre Hospitalier d’Arles signalait la prescription d’un sérum antirabique, et la date correspondait à celle du jour de la disparition de l’esthéticienne.



  
— Nous y voilà, opina Jacquier.



  
Le mental du major avait repris des couleurs à l’annonce de cette nouvelle perspective.



  
— Sauf que le coupable court toujours, compléta-t-il pour rester les pieds sur terre.



  
— Patience, Damien. On y verra plus clair dans quelques instants. Je ne viens pas ici sans rendez-vous.



  
— Tu m’en diras tant. Mais pourquoi tant de mystère. Pourquoi venir jusqu’ici. Ils ne t’ont pas filé le nom du mec au téléphone ?



  
— Impossible. Le médecin responsable de la surveillance antirabique ne prend ses fonctions qu’à 10 heures. Il est le seul à manœuvrer dans ce domaine très règlementé, comme tu dois t’en douter. Et notre présence s’impose.



  
— Bien sûr. En tous cas, chapeau bas Sab. On va enfin toucher au but.



  
— Ton optimisme te perdra, Damien.



  
— Que tu dis. Pour ce qui est du chien, tu conviendras que je n’avais pas mis à côté de la plaque.



  
— Je te le concède. Alors, en attendant l’heure du rendez-vous, allons nous jeter un expresso. OK ?



  
— À vos ordres, mon capitaine largua Jacquier, sur un ton qui entendait faire valoir sa bonne humeur retrouvée, avant d’ajouter : Au point où nous en sommes, autant tenter de lire l’avenir dans le marc de café.



  
— Pourvu qu’apparaisse le nom du coupable.



  
— On est là pour l’apprendre. Je ne vois pas ce qui pourrait nous en priver.



  
— Que le ciel t’entende. Mais tu vois, Damien, je ne serai rassurée que lorsque je verrai le nom de l’étrangleur écrit noir sur blanc.



  
— À supposer que l’étrangleur et le mec qui aurait contracté la rage, soit un seul et même type.



  
— Rien n’est plus vrai.



  
Les deux OPJ, deux Arabicas plus-tard, piétinaient dans les couloirs des Urgences, dans l’attente d’être reçus par le toubib ayant prescrit le sérum antirabique. La tension était palpable. On eut dit deux lycéens en attente des résultats du BAC. Lorsque la porte s’ouvrit, l’assistante du toubib les fit entrer dans le bureau. Ils prirent place alors que l’assistante contournait le bureau. Sans même s’assoir, celle-ci annonça la couleur :



  
— Capitaine, monsieur, je ne sais comment vous dire. Nous… avons… Euh… Nous avons été victime d’un cambriolage. Je viens de constater que le dossier de la personne traitée contre la rage n’est plus en nos mains. Il nous est donc impossible de vous renseigner. Le médecin est retenu par ailleurs et me prie de vous dire que nous sommes désolés. La police municipale est sur l’affaire. Vous pourriez, si vous y avez convenance, vous rapprocher d’eux. Voilà, c’est tout ce que je sais.



  
Régnier et Jacquier, en étaient presque à bégayer de déception, en repartant leur besace vide. Jacquier, le premier, ne tarda pas à réagir :



  
— Un, un coup pour rien, Saaaab.



  
— Ouais, ouais, on peut dire ça. Moi je préfère me dire que les dés sont jetés.



  
— Holà ! Tu déconnes ou quoi ?



  
— Pas le moins du monde. On va y arriver à la coincer ce putain d’homme invisible. Dis-toi bien qu’il aggrave son cas.



  
— Heureusement qu’on ne joue pas au MONOPOLY.



  
—
 Why
 ?



  
— Tu sais bien :
 « aller à la case départ, etc. »



  
— Je t’ai connu plus enjoué que ça, Damien. Ne perd pas patience, jeune homme.



  
— Ouais, bon. Je sais que tu veilles au grain, et je ne perds pas les pédales.



  
— Heureusement, car sur notre tandem…



  
Le ton primesautier commençait à reprendre le dessus sur la déprime de surface qui s’était installée en apprenant la disparition des références du mordu de la rage. Peut-être de l’étrangleur. Jacquier s’installa au volant de la Clio en lâchant à l’intention de sa passagère :



  
— On rentre au bercail ?



  
— Et ensuite ?



  
— Ensuite on réfléchira. Je veux dire, on fera le point.



  
— Ne démarre pas. On peut aussi bien faire le point ici même, non ?



  
— C’est sûr. Par quoi on commence ?



  
— À ton avis.



  
— Aucune idée.



  
— Tu te souviens des propos de la secrétaire ?



  
— Ouais, mais on ne peut rien en tirer. La case départ annoncée.



  
— Mais on n’a pas encore jeté les dés.



  
— J’savais pas qu’on était venus ici pour jouer.



  
— Damien, réfléchi trois secondes.



  
— Coquin de sort, c’est vrai. Les Policiers Municipaux. On y va !



  
Le major démarra sur les chapeaux de roues. Son impatience récurrente lui souffla qu’il ne serait pas superflu de brancher son gyrophare pour se frayer un passage dans les rues étroites de la ville d’Arles. Il se gara sur l’emplacement dédié et sauta hors de la Clio, avant même que sa passagère ait eu le temps de déclipser sa ceinture de sécurité. Le ton était donné. Jacquier voulait aller vite en besogne, et pour cela, avait décidé, en bon Camarguais, de prendre le taureau par les cornes. Il fonçait déjà en direction du hall du local occupé par les municipaux lorsque le capitaine Régnier l’apostropha :



  
— Damien, t’as bouffé du lion ?



  
— T’occupe. Je suis en pays de connaissance. Tu peux m’attendre en bas si tu veux.



  
— Que nenni ! J’arrive.



  
Cinq minutes plus-tard, les deux OPJ ressortaient bredouilles. L’information liée au cas de rage pour lequel les Nîmois enquêtaient, ne relevait pas de leur compétence. Jacquier passa plus de temps à deviser avec un de ses potes qu’à faire avancer le curseur, au grand désespoir de sa collègue qui déplorait de perdre ainsi un temps précieux. Jacquier le comprit et salua ses collègues arlésiens à la cantonade. Au moment de reprendre la route la question se posa de savoir comment rebondir sur ces dernières informations. Le capitaine Régnier fut la plus prompte à baliser le parcours :



  
— Ça t’inspire quoi, Damien ?



  
— Je te dois la vérité. Ça me déprime.



  
— Mon œil. Je veux du vrai Jacquier, pas une pâle copie.



  
— T’as raison. Il faut battre le fer tant qu’il est chaud.



  
— Tu proposes ?



  
— Soit on fonce jusqu’à l’hôtel de police d’Arles. Soit on rentre et tu te charges de les contacter. Eux, ils doivent savoir.



  
— Ça tient la route. On rentre.



  
— Heureusement !



  
— Heureusement quoi ?



  
Jacquier « n’en laissait pas passer une », comme il l’entendait souvent dire autour de lui.



  
— Pas mal ta boutade : « ça tient la route ; On rentre ».



  
— Bof ! Peut mieux faire. Allez, filons !



  
L’optimisme des deux enquêteurs tomba à plat. L’homologue départemental du capitaine Régnier, coiffant la juridiction d’Arles, joint au téléphone, ne leur apporta que quelques bribes de renseignements sur le cas de rage. Bien que dérisoire, le contenu de la conversation, dans les escarcelles des deux OPJ, allait gagner en efficacité. Sabrina Régnier se pointa dans le bureau de son adjoint. Pour la première fois depuis qu’ils travaillaient en binôme, elle prit la liberté de s’adresser à Jacquier en posant une fesse sur son bureau. Position assise inconfortable, assurément, mais qui donnait la mesure de leur fulgurante collaboration. De leur hyperconvergence :



  
— On y est presque.



  
— Waouh ! Je te savais douée, mais là, j’étais en dessous de la réalité. Alors.



  
— Alors je sais qui, petit fayot !



  
— Déconne pas. Je dis ce que je pense. Alors ?



  
— Il fallait bigophoner à la gendarmerie des Bouches du Rhône.



  
— T’occupe, je m’en charge, allégua Jacquier, pressé de serrer l’étrangleur.



  
— 
 Momento
 , Damien. Je parle du type qui se serait fait mordre. Chaque chose en son temps.



  
— Bon j’appelle ou pas ?



  
— J’ai l’info. Si t’étais pas si pressé tu serais déjà en route pour le cuisiner, le mordu de la rage.



  
— Tu m’en fais voir de toutes les couleurs, toi !



  
— Valentini, ça te parle ?



  
— Non, mais c’est plutôt à lui de parler. On va s’en occuper sérieusement.



  
— C’est tout ?



  
— Mais non, bon sang. Il crèche où ce gus ?



  
On n’en était pas là. Le capitaine Régnier briefa son adjoint sur les circonstances qui venaient de lui être rapportées, relativement aux déclarations du type qui s’était fait mordre par un chien enragé. La gendarmerie d’Arles avait hérité de ce dossier à la demande de la cellule – Urgences, de l’Hôpital qui avait inoculé le sérum antirabique. Valentini, de son prénom Sylvio, avait prétendu s’être fait broyer le mollet par un chien errant, alors qu’il faisait son footing le long du canal du Rhône à Sète. Sans autre précision, sinon le fait que le chien serait reparti en direction opposé. Aucun résultat n’avait découlé des diverses recherches effectuées par la brigade de gendarmerie. Valentini avait donné une adresse sur la commune de Bellegarde, située entre Arles et Nîmes.



  
Jacquier riait sous képi après avoir ingurgité ce tissu d’incohérences : Un chien errant qui balance sa rage au gentil petit sportif. Un type dont le nom et le prénom parlent de l’Italie à aux seuls. Une jeune et jolie fille qui apparemment serait d’origine italienne. La même fille retrouvée étranglée à Nîmes. Son propre chien trucidé à son tour, et qui, justement était déclaré porteur du virus de la rage. Et le Sylvio Valentini qui croyait pouvoir noyer le poisson dans le canal du Rhône à Sète. C’en était trop pour un seul homme. Pour Damien Jacquier en l’occurrence.



  
— On va le serrer le rital ?



  
— Damien, tu oublies que nous avons des comptes à rendre.



  
— Ah, oui, notre Ludivine préférée !



  
— Affirmatif !



  
— Bla, bla, bla plagia. Je te revaudrai ça, tout hiérarchique que tu sois.



  
— Si on peut plus se dérider, maintenant…



  
— Affirmatif ! Tu l’appelles quand Ludivine.



  
— Dès que j’ai une minute. On se voit ensuite.



  
Jusqu’à preuve du contraire, Sylvio Valentini, fut-il l’étrangleur présumé dans l’esprit des deux enquêteurs, bénéficiait, faute de preuves, du statut de témoin assisté. De coupable présumé. Lui passer les pinces c’était prendre le risque de se voir obligé de le relâcher à la moindre faille. Le mettre en observation discrète pouvait se révéler plus productif, à condition que la discrétion soit au rendez-vous. Les OPJ savaient bien que l’on n’est jamais sûr de rien. Une démarche auprès de la gendarmerie coiffant la juridiction de Bellegarde nourrirait l’enquête, quant au comportement de l’étrangleur présumé.



  
Valentini, de nationalité italienne, un grand blond vénitien à l’allure de play-boy, passait pour être bien connu dans son village, où il était installé depuis quelques mois dans le cadre d’un contrat en alternance. Sa formation devait le conduire vers la profession d’ambulancier. Aucun fait remarquable ne méritait d’être signalé par la gendarmerie aux enquêteurs nîmois. Encore un coup pour rien. Sauf la connaissance de son lieu d’apprentissage théorique et des coordonnées de l’entreprise qui lui accordait les compléments de formation nécessaire à l’exécution dudit contrat en alternance. Un seul élément faisait défaut aux deux OPJ : une photo du personnage. Filature éventuelle, oblige. C’est Jacquier qui s’y colla, malgré l’avis contraire de son capitaine. Mais il se souvenait que Sabrina Régnier n’avait pas hésité à prendre quelque liberté avec le règlement, lors de leur précédente collaboration, alors qu’elle n’était que stagiaire. Elle se doutait tout de même que son adjoint passerait outre. Elle savait aussi que ladite photo ne serait sans doute pas superflue pour une éventuelle filature. Ou pour investiguer plus avant sur les lieux de ses forfaits. Si c’était bien lui l’homme à confondre. Smartphone en mains, le major n’eut pas besoin de se forcer pour jouer les paparazzi. Quoi de plus aisé de se pointer à la sortie de l’entreprise qui lui confiait la conduite de ses véhicules d’ambulancier pour immortaliser le portrait de l’homme controversé.



  
Dès qu’il eut comptabilisé une dizaine de prises de vues, sous plusieurs angles, du fringant Italien, le major jacquier, avec une délectation palpable, composa un SMS avec photos en pièces-jointes, à l’adresse de Sabrina Régnier, avant de retourner à son poste. Il savait qu’un grand pas en avant venait d’être franchi.



  
Ce ne fut pas l’avis de la juge Poletti qui considéra inadéquate cette intrusion dans la vie privée du présumé coupable. Juste pour le contenu déontologique du dossier. Jacquier n’ignorait pas qu’il saurait en faire un usage personnel sans laisser de traces. « Chacun son tour » grommela-t-il au passage pour satisfaire son mental rebelle d’enquêteur. « La fin justifie les moyens, lorsque le résultat contribue à faire triompher la justice ».



  
Le major n’avait pas pour habitude de gâcher son ambition : aller droit au but. Fallait-il qu’il dévoile son intention d’aller investiguer une nouvelle fois auprès des témoins de l’immeuble : La Marseillaise ?



  
Après réflexion il décida d’envoyer la balle dans le camp adverse : le capitaine Sabrina Régnier, laquelle, par ricochet, prendrait langue avec la juge Poletti :



  
— Si ça ne tenait qu’à moi, Sab, je ferais une virée chez tout ce petit monde.



  
— Ce petit monde ?



  
— Ouais. Le Valentini en premier lieu, puis Blanche, en terminant par œil de lynx.



  
— Au motif de ?



  
— On peut y réfléchir, si tu es d’accord.



  
— Si Poletti est d’accord, c’est ce que tu sous-entends ?



  
— Pour ne rien te cacher, il faudra biaiser.



  
— Il faut voir. Tu mettrais quel type d’argument en relief ?



  
— Rien de plus simple : Un ambulancier susceptible d’avoir ses entrées partout. Aux urgences, par exemple, pique le dossier qui le compromet.



  
— Tu veux parler des urgences d’Arles. Ouais, ça se tient. Mais c’est presque ridicule, dès lors que la gendarmerie de Bellegarde garde un œil sur lui.



  
— Tu es brillante, Sab !



  
— Arrête, veux-tu.



  
— Je parle de ton jeu de mot : « Bellegarde, une belle garde… »



  
— T’es con. Ensuite ?



  
— C’est suffisant pour imaginer qu’il se soit servi dans les archives de l’hosto, et, partant, qu’il soit coupable.



  
— Coupable d’avoir piqué un dossier. C’est même pas de notre ressort.



  
— Là, te connaissant, je crois que tu fais semblant de ne pas comprendre.



  
— Oui, bon. Ensuite.



  
Jacquier n’étant pas dupe, il connaissait la méthode du capitaine Régnier : une nouvelle fois, elle posait des questions indirectes pour laisser son adjoint aboutir à la solution qui servirait leurs intérêts. Jacquier rebondissait toujours. Toujours plus loin, quand la solution venait de la conjugaison de leurs expériences.



  
— Ensuite on passe au peigne fin son studio.



  
— Tu connais son adresse ?



  
— S’il n’a pas menti aux flics, oui. S’il aggrave ainsi son cas, on le trouvera toujours.



  
— Et s’il s’est débarrassé du dossier, on aura l’air de quoi ?



  
— Tu te déballonnes ?



  
— Réponds à ma question.



  
— Je n’imagine pas une seconde qu’un étrangleur, double a priori, je te le rappelle au passage, n’ait pas planqué ici où là un ou des objets en rapport avec ses fantasmes. Du fétichisme à l’état pur, chez ce genre de personnage, c’est tout à fait plausible.



  
— Autre chose ?



  
— Oui ! La dame Blanche. Il faudrait l’interviewer à nouveau. Et œil de lynx idem.



  
— Tu l’as déjà dit.
 Why
 ?



  
Le major Jacquier ne renonçait jamais. Tenter d’alpaguer l’étrangleur sans connaître le mobile de ses crimes lui aurait donné le sentiment de lever l’ancre à l’annonce d’une tempête. Persuadé que l’étrangleur avait laissé quelque part des traces de son passage, il entendait revenir sur les lieux des crimes : à La Marseillaise. La demoiselle Birbès, alias Œil de lynx, serait appelée à se prononcer en dernier. Blanche, aurait l’honneur de se voir cuisinée la première. Ce n’était pas neutre pour Jacquier. La copine de Claire Césaire ne lui était pas apparue particulièrement à l’aise lorsqu’il l’avait rencontrée. De plus, le major n’avait pas du tout apprécié, mais pas du tout, ses mimiques et son jeu de jambes croisées et décroisées à dessein. Oui, à dessein, s’était-t-il alors persuadé. L’heure était venue de convaincre les deux femmes qui lui tenaient de hiérarchie directe : la juge Poletti et le capitaine Régnier. Le canapé, la salle de bains, sans doute même les draps de Blanche, devaient recéler des traces ADN du jeune italien, Sylvio Valentini. Pour Jacquier, Blanche avait un profil de cougar. Œil de lynx devait en savoir long, qui, pour cette raison, ne serait appelée à livrer sa version, qu’après le passage de Valentini et de Blanche sur le gril. Jacquier n’en démordrait pas. Le temps était venu de conclure :



  
— On y va, Sab ?



  
— On ira, rectifia Sabrina Régnier. On ira dès que notre juge chérie nous donnera le feu vert.



  
— Je vais te dire mieux, on lui demande de nous accompagner. Je parie qu’elle n’a jamais assisté à une perquisition. Le baptême du feu, elle ne peut pas nous le refuser.



  
— Tu as une raison particulière ?



  
— Pas forcément. Si la situation se complique, elle pourra réagir en
 live
 . C’est à la mode, non ?



  
— Tu regardes trop la télé, Damien ! Mais, bon je vais l’approcher. Qui vivra verra.



  
— Crois-moi si tu veux, Sab, pour moi, l’affaire est dans le sac.



  
— Prépare ton sac ! Et, un conseil d’amie, affûte tes arguments, Ludivine n’est pas toujours tendre.



  
Le premier enseignement que la major Jacquier tira de son emballement, ne se situa pas précisément où il l’attendait. Sabrina Régnier et Ludivine Poletti, ne donnaient pas l’impression de vouloir se crêper le chignon. C’était de bon augure. Restait, pour le major, à savoir si, une telle cette entente cordiale serait favorable à la défense de ses propres visées. Jacquier ne s’attendait pas à voir son souhait sauter aussi aisément le barrage probable d’une juge d’instruction qui avait la réputation d’être généralement difficile à convaincre. Non seulement Ludivine Poletti se montra favorable à la signature d’un mandat de perquisition sur les domiciles de Valentini et de Blanche, mais, chose inimaginable pour le major, elle manifesta le désir d’accompagner les deux enquêteurs lors de leur investigation. La perquisition chez Sylvio Valentini, programmée pour le lendemain à 8 heures, devait précéder celle qui devait intervenir, si tout se passait normalement chez l’Italien, vers le milieu de l’après-midi au domicile de Blanche. Tout étant cadré, tout allait se dérouler dans la plus grande fluidité ; et en l’absence du locataire, à charge pour une équipe de brigadiers, d’intercepter concomitamment Valentini sur son lieu d’apprentissage à Nîmes et de lui signifier sa garde à vue.



  
L’accès au studio de Sylvio Valentini ne présenta pas de complication particulière. C’était une chambre sommairement meublée dont l’ouverture fut permise grâce à la participation du propriétaire, qui laissa la justice opérer. La pêche fut loin de décevoir ses trois représentants : Divers trousseaux de clés, un boîtier électronique, que le capitaine reconnut pour être du genre télécommande programmable « ouvre voitures », le dossier au nom de Valentini, dérobé aux urgences de l’hôpital d’Arles, des fringues féminines, à propos desquelles Jacquier n’eut aucun mal à pronostiquer qu’elles devaient appartenir à Claire Césaire. De multiples prélèvements d’empreintes digitales et d’objets recélant des traces génétiques de l’occupant du lieu, complétèrent le butin des enquêteurs. Le major emporta sous le bras l’intégralité des pièces à conviction récoltées dans un sac en plastique prévu à cet effet, à l’intention des scientifiques. La juge Poletti se fendit de chaudes félicitations à l’adresse des deux OPJ. Pour ne rien laisser au hasard elle dicta le texte à joindre aux pièces à conviction et aux prélèvements opérés par la major :



  « Prélèvements effectués au domicile de Sylvio Valentini en vue d’une analyse comparative des empreintes et traces ADN du suspect


  Bellegarde le


  Signé : Ludivine Poletti - Juge d’instruction en charge du dossier… »


  
La perquisition rapidement menée autorisa les trois intervenants à se retrouver à la même table pour déjeuner au Bistr’AU du célèbre chef nîmois : Jérôme Nutile. C’était exceptionnel pour le major, qui ne s’en plaignit pas. Loin de là. L’occasion de parfaire la connaissance mutuelle autour d’une table prestigieuse pour les trois représentants de la justice, laissa rapidement place à la préparation de l’intervention qui allait suivre : La descente chez Blanche.



  
Cette dernière était installée devant la série télévisée « SECRET STORY », lorsque les enquêteurs carillonnèrent à la porte de son appartement. Elle mit un certain temps avant d’obtempérer. Probablement avait-elle hésité à débloquer son verrou, à la pensée d’une situation qui allait la précipiter au fond du trou. Réflexion faite, elle dut juger plus productif de continuer à tenir le rôle de - celle qui ne sait rien. Blanche dans son rôle comme dans son patronyme. Jacquier, fidèle à ses prudentes habitudes d’enquêteur, ne se priva pas se propulser dans l’entrebâillement de la porte, en annonçant d’une voix de stentor que Sabrina ne lui connaissait pas, qu’il était porteur d’un mandat de perquisition, tout en exigeant de Blanche qu’elle en prenne connaissance. Sans attendre, suivi par son capitaine, il se dirigea vers la pièce qu’il jugea être la salle de bains. Après avoir enfilé une paire de gants, à l’image de ses deux accompagnatrices, il dégagea l’ouverture d’un sac plastique et enfourna tous les accessoires qui traînaient sur les étagères et dans l’armoire de toilette : brosses à dents, rasoirs, tubes, savonnettes, serviettes, peignoirs, etc. Au moment de retourner vers le salon où Blanche poirotait en silence, Jacquier entreprit de remplir un second sachet avec le contenu de la poubelle de la pièce d’eau. Le contenu de la chambre suivit le même sort, draps plus tout ce qui occupait les tiroirs des tables de chevets. Dans le même temps, la juge Poletti retourna vers Blanche et l’invita à décliner les rapports qu’elle entretenait avec Sylvio Valentini. À cet instant, Jacquier se félicitait de la tournure rapide, prise à la suite de son intervention. Il ignorait cependant que la juge Poletti, prévenue discrètement par le capitaine Régnier, s’était renseignée au sujet du l’abonnement téléphonique de Valentini, et avait consigné de fréquents appels réciproques de ce dernier avec Blanche. Notamment le jour de la disparition de Barbara Di Paolo. Le discours de Blanche, ne varia pas d’un iota. Elle ne connaissait Sylvio Valentini que superficiellement, « pour l’avoir aperçu ici où là dans le cadre de son job d’ambulancier ». La juge ne manqua pas de lui faire toucher du doigt que le fait de s’écarter de la vérité pouvait, en cas de complicité accablante, se révéler préjudiciable pour elle. Peine perdue.



  À l’issue de leur investigation, les deux policiers déposèrent la juge Poletti à proximité du Palais de Justice, puis regagnèrent leurs postes. Jacquier ne perdit pas une minute pour expédier au labo ses prélèvements du jour. Le capitaine Régnier organisa le premier interrogatoire du suspect. Sylvio Valentini moisissait depuis le milieu de la matinée en cellule et commençait à se plaindre de trouver le temps long, en cognant régulièrement à coups de pieds contre les parois de verre du local. Dès qu’il pénétra dans le bureau du capitaine Régnier, il balança nonchalamment son paquet de Gitanes et son briquet sur le bureau de l’enquêtrice. Celle-ci n’apprécia guère le geste provocateur et ne se priva pas de balayer d’un revers de main clopes et briquet, de telle sorte de rappeler au suspect que le rapport de force n’était pas en sa faveur.


  
Sauf à démontrer le contraire.



  
Les premiers propos de Valentini n’eurent pas pour effet de surprendre l’OPJ :



  
— Je suis innocent !



  
Classique. Tout enquêteur n’est pas à jeun d’entendre ce type de discours, qui relève d’une stupidité notable, dès lors qu’aucune accusation n’a encore été avancée. L’enquêtrice sauta sur l’occasion pour inciter Valentini à préciser de quel forfait il se déclarait innocent. Le présumé coupable, pris de court, bafouilla pour s’entendre répondre :



  
— Ben, euh, la nana de Nîmes, quoi !



  
— Tiens donc, répliqua l’enquêtrice. Vous avouez ?



  
— Que dalle s’insurgea Valentini. Toute la ville en parle, c’est tout. J’ai rien à ajouter.



  
— Vous en êtes sûr ?



  
— Comment faut vous le dire ? En italien, peut-être !



  
Le présumé étrangleur eut le tort de s’aventurer sur un terrain miné. Si le jeune âge de Sabrina Régnier paraissait refléter un profil d’ange, elle n’en était pas moins agile dès lors qu’il s’agissait d’engager un bras de fer avec un suspect. Forte du butin de la perquisition de la matinée, en premier lieu le dossier dérobé aux urgences, elle n’hésita pas à contre-attaquer, bille en tête :



  
— Vous êtes enragé ou quoi ?



  
En plein dans le mille ! L’étrangleur dut se voir cloué au pilori, au point qu’il en perdit son latin. La preuve étant qu’il n’eut que le trivial réflexe de la réplique du coupable démasqué :



  
— Je veux mon avocat !



  
C’était couru d’avance. L’interrogatoire ne dura pas plus de trois minutes. Valentini se mura dans le silence le plus total. Le capitaine Régnier le fit raccompagner en cellule après lui avoir confirmé sa garde à vue. Les derniers mots qu’il consentit à prononcer furent de réclamer son portable. Il n’en était pas question. Le téléphone avait déjà rejoint le lot des pièces à conviction destinées au labo.



  
Jacquier accourut dans le bureau de son capitaine, alors que le présumé étrangleur était déjà remis au frais. Il y avait de fortes chances que l’avocat qu’il avait réclamé soit un commis d’office. Le profit de l’enquête tenait désormais dans la confirmation des faits avérés : Le dossier dérobé aux urgences, et qui avait été découvert dans les affaires de Valentini. Les appels téléphoniques reçus et échangés par ce dernier avec Blanche le soir de la disparition de l’esthéticienne. Et tant d’autres ensuite. Le chien enragé trucidé à son tour. Inutile pour les enquêteurs d’imaginer que Valentini allait pouvoir être disculpé. Tout l’accusait.



  
La jeune avocate commise d’office, répondant au nom de Sylvia Parisi, demanda à être reçue en fin de journée. L’entretien avec Valentini ne dura qu’une vingtaine de minutes. Elle demanda à être entendue par l’un des deux enquêteurs. Sabrina Régnier était déjà en route pour rejoindre son nid. Jacquier s’y attela :



  
— Madame Parisi, je vous écoute.



  
— Mon client est innocent.



  
— Ai-je bien compris ? Innocent de quoi ?



  
— Il n’a pas étranglée l’esthéticienne. Il ne connait même pas son nom.



  
— Il connait donc l’existence de cette jeune personne. C’est nouveau.



  
— C’est vous qui le dites. Lui, m’a juré qu’il n’avait rien à voir avec cet assassinat.



  
— J’en prends note. L’avenir et les pièces à conviction nous le diront.



  
— De quelles pièces s’agit-il ?



  
— Dès que le labo aura fait son boulot, vous aurez accès au dossier. Nous verrons alors si le… enfin si votre client maintient son assertion dans le cadre d’une mise en examen ?



  
— Nous verrons, en effet. Mais j’aimerais savoir d’où proviennent ces pièces à conviction.



  
— Vous n’êtes donc pas au courant de la perquisition de ce matin ?



  
— Où donc ?



  
— À son domicile de Bellegarde.



  
Maître Parisi hésita un instant, puis tenta d’inverser la situation :



  
— Ne me dites pas que vous avez-vous-même effectué une perqui à Bellegarde.



  
— C’est pourtant le cas.



  
— Mais c’est hors de votre juridiction. J’ai le regret de vous dire que vous n’irez jamais à un procès, Major. Croyez-moi, je vais tout faire capoter.



  
Jacquier, un peu sonné, n’eut pas le réflexe d’une répartie. Il dut se contenir pour ne pas lui cracher son venin au visage. Forte de sa victoire, l’avocate se leva et tourna les talons. Le major demeura quelques instants groggy. Juste le temps de réfléchir à l’initiative qui s’imposait : contacter sur le champ son capitaine. En vain, Sabrina devait encore cheminer sur sa Kawa. La porte de sortie passait par le compte rendu à la juge Poletti. Celle-ci était intouchable. Demain serait un autre jour.



  
Dire que Jacquier se martela l’esprit à propos de la bavure judiciaire déclinée par la jeune avocate ne correspondrait pas au mental de l’OPJ. Il avait vu bien d’autres avatars de ce type. Rien ne pouvait l’atteindre.



  
En définitive, le défaut de pièces à conviction, ou éventuellement déclarées obsolètes, ne le perturbait pas plus que cela. Il avait même été sur le point de déclarer, ce matin même à la juge Poletti : « Finalement on aurait pu se passer de cette perquisition. S’il s’agit d’impliquer l’étrangleur, puisque nous connaissons son identité, il suffira de visionner le journal du téléphone de Blanche pour établir le lien qui existe entre eux. Et alors, un simple bâtonnet nous apportera la preuve que le Valentini et Blanche passaient du bon temps ensemble. Et accessoirement, pour se distraire, ils étranglaient ici où là, qui une copine, qui une esthéticienne, qui un clebs récalcitrant. » Il s’était retenu de le faire, laissant les événements agir à bon escient, mais n’en pensait pas moins.



  
Le jour d’après, l’heure de l’escient, le bon, était au rendez-vous de la détermination du major.



  
Dès qu’il eut informé le capitaine, Jacquier s’empressa de relativiser la menace de l’avocate en déballant sa version indirecte : prouver que le profil de Blanche, la cougar, noircirait le tableau de Valentini, le
 latin lover
 . Il dut se retenir de boutader sur le sujet qui donnait dans le noir et blanc. Pourtant il ne se retint pas de gober le petit noir que lui tendait Sabrina. Celle-ci, avait tenu de perpétuer la coutume de son prédécesseur, le commandant Furlane, qui tenait à offrir à ses proches collaborateurs, le fin du fin de l’Arabica nîmois : Le Café Nadal.



  
La juge Poletti, à son tour, relativisa la portée d’une visée défensive hasardeuse de l’avocate, qui semblait faire fi de sa présence lors de la perquisition. Raison pour laquelle elle avait tenu de prendre à son compte ladite perquisition, en signant l’envoi des pièces à conviction utiles à l’analyse scientifique à venir. Et, bien entendu, elle ne manqua pas d’approuver le bien-fondé de la thèse de Jacquier. Confondre Valentini allait passer par l’implication de Blanche. « Il faut à tout prix faire accélérer la production du rapport d’expertise. » Telle fut la conclusion de Ludivine Poletti appelée à conduire un interrogatoire par ailleurs.



  
Sur l’insistance du capitaine Régnier, les premiers éléments du rapport d’expertise du contenu des perquisitions, corroboraient les visées des deux OPJ. En outre, les relevés des journaux d’appels des deux suspects, suffisaient à culpabiliser Valentini et Blanche. Les empreintes digitales de l’Italien foisonnaient sur de nombreux objets prélevés chez Blanche : tubes divers, revues, téléphone, poignées de portes. L’analyse de multiples déchets prélevés dans les vides poches de la salle d’eau viendrait ensuite, de même que la présence de multiples traces d’ADN. Le rapport conseillait aux deux OPJ de renforcer la portée de leurs analyses par un prélèvement buccal sur l’accusé, à l’aide d’un coton tige.



  
Valentini était fait comme un rat ; version Jacquier. La confrontation avec Blanche demandait à être mise sur pieds. La balle était dans le camp de la juge Poletti qui ne disposait que de quelques heures avant la fin de la garde à vue du suspect : Sylvio Valentini.



  
Seul le mobile du crime de l’esthéticienne manquait à l’entendement des enquêteurs. Et ils ne devaient pas compter sur la participation du suspect ou de son avocate pour décoder le mode opératoire de l’assassin.



  
Blanche ne s’attendait pas à se voir placée en garde à vue. La confrontation allait-elle la rendre plus bavarde ?



  
Jacquier, accompagné d’un brigadier, conduisit le premier convoi. Valentini resta muet comme une carpe tout au long du parcours jusqu’au Palais de Justice où l’attendait son avocate désignée d’office : Sylvia Parisi. Parallèlement, le capitaine Régnier et un brigadier se chargèrent de convoyer Blanche. Avant de prendre la route les conduisant au Palais, le capitaine exigea de refaire un tour d’inspection dans l’appartement de Blanche. Elle ressortit en emportant dans sa sacoche une abondante paperasse. Quelques minutes plus-tard, ils pénétraient dans l’antre du Palais.



  
Lorsqu’ils furent en présence, les deux suspects échangèrent furtivement un regard qui n’avait rien de particulièrement amical. Blanche n’avait pas encore manifesté le désir d’être assistée par un avocat. Les enquêteurs n’attachèrent aucune importance à ce détail. Prétendre assurer seul sa défense au motif que l’on est innocent n’a jamais innocenté qui que ce soit. La juge n’en pensait pas moins. La confrontation eut lieu dans une salle de réunion pouvant accueillir les huit personnes en présence : La juge, les deux OPJ accompagnés de deux brigadiers, Valentini et son avocate, plus Blanche. La confrontation démarra sur les chapeaux de roues, après que la Juge Poletti ait demandé à Valentini s’il souhaitait faire une déclaration. Le suspect sauta sur l’occasion pour crier son innocence :



  
— Je n’ai pas tué Barbara ! Je l’aimais, pourquoi l’auras-je supprimée !
 Capito 
 ?



  
Il n’en fallut pas davantage pour mettre le feu aux poudres. Blanche, se dressa sur ses ergots pour lui cracher au visage un « SALAUD » qui semblait venir, en lettres capitales, du fond de ses entrailles. Valentini, loin de prendre cette insulte pour une menace, ne se démonta pas et poursuivit sa démonstration :



  
— Je ne l’ai pas tué, mais je connais le nom de l’assassin.



  
Avant même que la juge reprenne la conduite de la confrontation, Blanche libéra son venin à l’adresse de Valentini :



  
— T’es un minable. Tu m’avais promis. Je savais que je n’aurais pas dû te faire confiance. T’es qu’une petite merde qui va moisir en prison. C’est tout. Je n’ai plus rien à dire.



  
Croyant dériver l’accusation sur Valentini, Blanche n’avait sans doute pas réfléchi aux conséquences de ses allégations. Valentini n’allait pas se laisser enfermer dans ce petit jeu d’enfantillages. Avant que les deux protagonistes ne finissent par se jeter leurs arguments contradictoires à la figure, et peut-être en venir aux mains, le capitaine Régnier demanda une suspension de séance, dans le but de tenir informée la juge des derniers rebondissements dont elle tenait la preuve : La confrontation des comptes en banque des deux suspects. Le tour d’inspection qu’elle avait effectuée quelques minutes avant de quitter l’appartement de Blanche, avait pour but d’aller à la pêche de ses derniers relevés de comptes en banque, afin de les comparer avec ceux de l’autre suspect. La réponse était édifiante : Le chéquier de Blanche alimentait régulièrement le compte de Valentini. Valentini amant ? Valentini maître chanteur ? Valentini étrangleur ? L’heure était venue de faire la lumière sur l’étroite relation qui unissait les deux suspects.



  
Lorsque la séance reprit, les deux suspects et l’avocate ne s’attendait pas à la douche écossaise qui allait refroidir leurs ambitions. Il n’était plus question pour la juge Poletti de tourner autour du pot. Elle reprit les derniers propos de Blanche, en s’adressant directement à elle, de telle sorte d’accélérer le train de la confrontation :



  
— Madame, je reprends vos propos :
 « Tu m’avais promis. Je savais que je n’aurais pas dû te faire confiance…
  » Vous allez nous dire de quelle promesse vous parliez.



  
Contrairement à ce qu’attendait la juge, Blanche ne sourcilla pas à l’énoncé de ses derniers propos. Elle se borna à jouer sur la relation sentimentale qu’elle entretenait avec le jeune ambulancier, sans se douter qu’elle avait toutes les chances d’aggraver son cas. Valentini se faisait petit sur son siège. Son avocate idem. Au bout de quelques secondes, l’accusée se décida à répondre :



  
— Pour ne rien vous cacher, Sylvio et moi sommes très liés, malgré la différence d’âge. Personne n’a le droit de nous juger, n’est-ce pas ? Alors je n’ai rien à ajouter.



  
— Je ne vois pas que vous répondiez à ma question, rétorqua la juge. En conséquence, je vais la reformuler : Je vous demande de nous éclairer sur la promesse dont vous avez fait état, ainsi que sur la confiance que votre ami aurait trahie. Nous vous écoutons.



  
Blanche leva la main avant de se prononcer, voulant spécifier qu’elle entendait prendre le temps d’affûter son argumentation. Puis elle se lâcha :



  
— Madame la juge, Sylvio Valentini, ici présent, a tué ma copine Claire Césaire. Je n’ai rien d’autre à ajouter.



  
— Pour savoir s’il n’y a rien à ajouter, vous attendrez que je vous le demande. Votre accusation revêt une extrême gravité. Vous confirmez vos dires ?



  
En prononçant ces mots, la juge Poletti observait du coin de l’œil l’accusé ainsi que son avocate. Si celui-ci ne laissa filtrer aucune surprise, ce ne fut pas le cas de son avocate qui s’empressa de lever la main dans le but de contrattaquer. Elle n’eut pas droit à la parole. La juge se tourna vers Valentini en lui demandant :



  
— Quelle est votre réaction ?



  
Sans doute le suspect ne s’attendait pas à se voir pris dans la nasse aussi vite. Il eut un geste du bras qui voulait signifier : baliverne, circulez, y-a rien à voir.



  
Et il resta coi, à l’inverse de son avocate qui prit la balle au bond à sa place pour avancer une piètre réplique :



  
— Vous avez des preuves ?



  
La juge s’interposa pour faire comprendre à Maître Parisi en croisant ses deux mains, qu’elle n’était pas là pour diriger la confrontation. Puis elle embraya en direction de Blanche :



  
— Madame, je ne demande qu’à vous croire, mais il vous faut me donner plus de détails. Soyez précise. Je vous écoute.



  
Visiblement Blanche ne tenait plus en place. La confrontation la rendait nerveuse, preuve que tout était loin d’être déballé. Elle sembla pourtant retrouver une apparence de calme, lorsque la juge Poletti lui signifia :



  
— Concentrez-vous et dites-nous ce qui doit être dit. C’est-à-dire, la vérité. J’ajoute la vérité sur les deux assassinats. Vous me comprenez ?



  
— Oui, répondit Blanche en avalant sa salive.



  
Une dizaine de secondes s’écoulèrent avant qu’elle trouve l’énergie de déballer son linge sale :



  
— Sylvio et moi, sommes tombés amoureux il y a quelques semaines. C’était à l’occasion d’un thé dansant. On se voyait souvent en fin de semaine. On dansait comme des fous. On s’aimait. Enfin, je le croyais, jusqu’au jour où je l’ai vu à l’œuvre avec la petite Italienne du dernier étage. L’esthéticienne. Elle était belle. Elle était plus jeune que moi. L’Italie les rapprochait. Ça ne pouvait pas durer. Je l’ai attendue un dimanche soir dans le parking de l’immeuble. Quand elle est sortie de sa voiture, je l’ai saisie par le foulard qu’elle avait enroulé autour de son cou, et j’ai serré au-delà de mes forces. Il fallait en finir. Quand elle s’est écroulée sur le sol, j’ai compris que c’était fini. Fini pour elle. Fini pour moi. Fini pour nous. Je me suis alors demandé comment me débarrasser du corps de la fille. J’étais à deux doigts de paniquer. Le parking était vide. Personne ne m’avait vue. J’aurais pu la laisser sur place, pourtant j’ai appelé Sylvio en lui demandant de venir à mon secours. Il me devait bien ça. Pour le reste, vous savez tout : Le coffre de la petite voiture. Les clés remises à leur place. Le chien, etc.



  
Il n’était pas faux d’affirmer que les enquêteurs avaient connaissance des faits ayant suivi l’étranglement de l’esthéticienne. Mais l’aveu accompagné de preuves devenait incontournable. Le voile sur le mobile du crime venait enfin de tomber. C’est vers le second suspect que la juge se tourna, pour compléter le scénario qui le concernait pleinement. Le regard tourné vers ses santiags, à la demande de la juge, Sylvio Valentini embraya :



  
— Lorsqu’elle m’a appelé, ce dimanche soir, je ne savais pas ce qui m’attendait. J’ai été piégé. Blanche m’a demandé de descendre jusqu’au parking, et là, j’ai découvert le corps inanimé de la jolie Barbara. J’ai chialé. Je ne savais que faire. Blanche m’a fait comprendre qu’il fallait se débarrasser du cadavre. Qu’on avait laissé trop de traces compromettantes. Je n’étais pas de cet avis. On a enfermé la petite dans le coffre. Je suis alors monté remettre les clés en place pour faire diversion. Mais, comme un con.
 Scusi
 . Je veux dire, sans réfléchir, je me suis jeté dans des embrouilles. Voilà, quoi !



  
Le scénario du crime gagnait en fluidité. Blanche avait avoué être l’étrangleuse jalouse. Meurtre passionnel. Sylvio Valentini, non coupable du meurtre endossait cependant le costume du complice. Complicité passive pour ne pas s’être dédouané de cette culpabilité en dénonçant Blanche.



  
Premier épisode d’une histoire qui allait se prolonger aux assises. Un point n’avait pas été éclairci, la morsure du chien de l’esthéticienne. Tout portait à croire que l’animal ne s’était pas montré particulièrement accueillant avec l’intru Valentini lorsqu’il avait pénétré dans l’appartement de sa maîtresse. Le chien enragé ne lui avait pas fait de cadeau. La suite était connue. Valentini avait abattu l’animal avant de déposer son cadavre dans le local professionnel de sa propriétaire. Il s’était ensuite préoccupé de se faire inoculer le sérum antirabique. C’était patent. Il ne le démentit pas lorsque la juge Poletti l’interrogea à ce sujet. Les deux suspects allaient plonger pour assassinat ; assassinat en réunion qui plus est. La garde à vue céda place à leur mise en examen.



  Second épisode : Le sort réservé à Claire Césaire.


  
La juge Poletti demanda une suspension de séance. Le temps était venu d’organiser la mise en détention provisoire des deux suspects. La suite de la confrontation n’allait rien changer aux faits reprochés aux deux inculpés. Le Parquet avait prévenu que le Procureur souhaitait être présent pour notifier l’inculpation aux deux accusés. À la reprise de la séance, la juge s’adressa aux deux prévenus :



  
— Lequel d’entre vous a étranglé Claire Césaire ?



  
L’heure était venue de « laver le linge sale ». Pourtant, comme elle s’y attendait, aucune réponse ne fusa de leur part. Seule l’avocate de Valentini souhaita placer ce qui, dans son esprit, devait s’apparenter à un tacle en direction de la juge Poletti :



  
— Mon client refuse de répondre à cette question, au motif que vos preuves n’ont pas été réalisées dans un cadre règlementaire.



  
Poletti avait prévu une telle obstruction, aussi, levant les yeux au ciel d’un air détaché, elle se fit un plaisir de tacler à son tour :



  
— Vous faites allusion à quoi ?



  
— La perquisition au domicile de…



  
La juge ne lui laissa pas le loisir de terminer sa démonstration, de telle sorte de lui clouer le bec :



  
— Vous avez tout faux, maître. Je vous signale que la perquisition s’est déroulée à ma demande, sous mon contrôle et en ma présence. Vous auriez dû vérifier cela avant de vous lancer dans de telles dérives. Nous n’allons pas tomber dans le panneau. Alors, je réitère ma question auprès de vous, Valentini : Avez-vous supprimé madame Claire Césaire ?



  
Si rien ne s’était passé quelques secondes plus-tôt entre la juge et l’avocate, cette dernière aurait probablement affiché son désaccord sur la formulation. A/ Le terme supprimé remplaçant étranglé. B/ Pourquoi s’adresser uniquement à mon client et non à l’autre suspect, Blanche.



  
Mais le temps des levers de boucliers était résolu pour laisser place au temps des derniers aveux avant la mise en détention provisoire.



  
À cet instant, le Procureur fit son apparition. Valentini, encouragé par un regard de son avocate, comprit qu’il lui revenait de rendre les armes. En présence du Procureur, il se leva et cracha son venin sur la complice de ses déboires criminels :



  
— Je ne voulais pas la tuer. Blanche ne m’a pas laissé le choix. Elle me tenait par les…



  
Il n’alla pas jusqu’au bout de cette affirmation, jugeant que la grossièreté n’apporterait rien de plus à sa défense. Il se reprit :



  
— Elle a su jouer sur sa générosité pour me convaincre de supprimer sa copine, au prétexte qu’elle allait la dénoncer pour le meurtre de l’esthéticienne. Que vouliez-vous que je fasse. J’étais fauché, j’étais impliqué, c’était couru d’avance. Le seul moyen de la faire taire…



  
La gorge nouée, Valentini n’eut pas la force de terminer son aveu. Le Procureur s’adressa à lui en lui posant la question fatidique :



  
— Vous avez alors choisi de l’étrangler à l’aide d’un fil électrique ?



  
L’accusé baissa les yeux, puis il les ferma, avant de répondre :



  
— Oui, je l’ai étranglée.



  
Enfin il ajouta, après cinq secondes de réflexion :



  
— Nous sommes allés chez Claire, Moi et Blanche. Elle a maintenu son intention de nous dénoncer. N’est-ce pas Blanche ?



  
Le profil de Blanche, était suffisamment chargé. Son unique réaction fut de s’adresser à Valentini en le traitant de « polichinelle ». Pour elle, la messe était dite. Valentini se leva et poursuivit sa déclaration en fixant son regard en direction de celle qu’il entendait accuser de complicité active :



  
— Alors tu as sorti le fil de fer de ta poche et tu me l’as passé, dans son dos. Je n’ai pas réfléchi. Tu me tenais. J’ai serré de toutes mes forces jusqu’à ce qu’elle ait fini de se débattre.



  
Valentini se tut quelques instants et retourna s’asseoir avant de poursuivre :



  
— J’ai craqué, quoi. Je ne suis qu’un homme. Puis je me suis enfui. Croyez-moi, j’avais la honte de ma vie. Je n’ai plus rien à ajouter.



  
L’avenir des deux coupables ne laissait place à aucune surprise.



  
Des aveux complets. Les enquêteurs n’en attendaient pas autant, et si rapidement.



  
Le silence régnait dans la salle où étaient rassemblés les deux meurtriers et les représentants de la Justice. Le Procureur avait pris quelques notes sur son carnet à spirale. Il compléta son compte-rendu de l’audience, par le chef d’accusation :



  
« Homicides volontaires avec préméditation, etc. »



  
Avant de se retirer il notifia aux inculpés leur mise en examen avec détentions provisoire jusqu’à la tenue du procès. Puis il laissa le silence s’installer pendant une dizaine de secondes ; silence rompu par Valentini qui n’eut pas la force de retenir ses pleurs en s’appuyant sur l’épaule de son avocate. Pour donner plus de portée à son ultime propos le Procureur de la République ajouta :



  
— Madame Blanche, monsieur Valentini, vous êtes accusés d’homicide volontaire avec préméditation, doublé de complicité d’assassinat. Pour ces actes criminels, vous encourez une peine de réclusion à perpétuité !





  IV


  L’homme qui murmurait à l’oreille des filles


  – Double vie




  Résumé de la fiction :


  …Le conducteur de la Clio n’a pas le temps de se rendre compte qu’il va subir une attaque frontale…


  …Le puissant Shocker électrique - 5 000 000 de volts, qu’il tenait prêt à l’emploi, envoie le propriétaire de la Clio à terre…


  …Par précaution, l’agresseur déclenche une seconde salve électrique, assortie d’un coup de poing américain destiné à assommer sa victime, avant qu’elle ne reprenne ses esprits…




  
Mardi, 17 heures 15 - route de Russan aux portes de Nîmes.



  
La route accidentée est assez peu fréquentée. Le Pajero Mitsubishi, venant de Nîmes en direction du village de Russan, stoppe pour faire demi-tour à la faveur d’un chemin de terre. Quelques mètres plus loin, le véhicule s’immobilise au beau milieu de la chaussée, à la sortie d’un virage en épingle. Panne sèche, panne mécanique, rien ne permet d’expliquer les raisons de cet arrêt subi. Le conducteur n’est pas visible, en raison des vitres teintées. Plusieurs minutes s’écoulent sans qu’il mette pied à terre. Apparemment, il n’est pas immobilisé à cet endroit précis par le fait du hasard.



  
17 heures 20, une Renault Clio, en l’absence de visibilité en sortie de virage, ne peut éviter le choc. Tôles froissées, principalement du côté de la petite Clio, dont la calandre en accordéon a pris de plein fouet le pare-buffle de la Mitsubishi. Les deux conducteurs descendent à la même seconde pour constater les dégâts. Celui de la Clio n’a pas le temps de se rendre compte qu’il va subir une attaque frontale de la part de son vis-à-vis : Un type encapuchonné, apparemment grimé en Père-Noël, porteur d’une barbe blanche plus des lunettes de soleil, alors que le soleil brille par son absence. Le puissant Shocker électrique - 5 000 000 de volts, qu’il tient prêt à l’emploi, envoie le propriétaire de la Clio à terre. Par précaution, l’agresseur déclenche une seconde salve électrique, assortie d’un coup de poing américain destiné à assommer sa victime, avant qu’elle ne reprenne ses esprits, puis il remonte le corps inanimé au volant de la Clio. Il furète un court moment dans l’habitacle dans le but de récupérer le portable qui, au moment du choc, s’est trouvé projeté sous le siège du conducteur.



  
Tout se passe ensuite très vite. L’agresseur retourne à sa Mitsubishi et, fort de pare-buffle, vient percuter la Clio contenant le corps inanimé de son propriétaire, de telle sorte d’expédier voiture et occupant au fond du ravin, soit plusieurs dizaines de mètres en contre-bas du virage.



  
Ni vu ni connu. Alors, sans perdre une seconde, le Pajero démarre sur les chapeaux de roues, sans se préoccuper du résultat de son action qui se voulait meurtrière…



  
17 heures 45, Kevin Puech est le premier à apercevoir le véhicule tombé au fond du précipice. Il emprunte régulièrement cet itinéraire campagnard, qu’il trouve sécurisant dans le cadre de son activité de vététiste. Quelques secondes lui suffisent, en contournant la pente la plus raide, pour se rendre au fond du ravin où le véhicule a plongé. Il lui semble difficile de risquer un pronostic quant au corps du conducteur sans être à même de l’examiner de près. Son diplôme de secouriste l’autorise à ouvrir la portière de la Clio afin d’apprécier si l’accidenté a des chances d’être tiré de là sans séquelles. L’homme est inerte et sa face, couchée sur le volant, est maculée de sang. L’appel du SAMU s’impose mais risque de ne pas pouvoir intervenir rapidement. En effet, le vététiste doit remonter la pente pour avoir une meilleure chance de bénéficier d’une couverture réseau.



  
20 heures, le corps est rapatrié aux Urgences du CHU, après de vains efforts des sauveteurs pour tenter de ramener la victime à la vie.



  
Le jour d’après.



  
Le major Damien Jacquier a la réputation d’être matinal, sous-entendu, le premier à réveiller la machine à café de l’hôtel de police de Nîmes. Ses collègues se pointent ensuite, un par un et la plupart du temps dans le même ordre. Les derniers, de façon générale ne se présentent pas avec la mine réjouie. Tout le monde n’est pas du matin. L’assemblée compte cependant, depuis quelques semaines, une exception, et non des moindres, en la personne du capitaine Sabrina Régnier, récemment nommée à ce poste d’OPJ. Son retard ne lui ressemble pas. Depuis les premières heures de son affectation, elle a eu maintes occasions de prouver qu’elle avait l’art et la manière de bien gérer son quotidien. Son retard matinal s’explique par le fait qu’elle n’a pas encore dégoté un petit nid douillet dans la capitale gardoise. Dans cette attente elle assume le va-et-vient quotidiennement depuis son appartement de Montpellier.



  
Le quotidien d’un OPJ ne suit jamais la cadence d’un métronome.



  
Il est des jours où l’actualité judiciaire commande.



  Le lendemain matin suivant l’accident de la route de Russan, Damien Jacquier, en l’absence de son capitaine, a été missionné par le Parquet à propos de l’accident de la route de Russan. Le cabinet du Proc lui donna pour mission d’apporter la preuve, séance tenante, qu’il s’agissait réellement d’un accident. Après avoir ingurgité son double expresso, Jacquier descendit au dépôt récupérer le véhicule de service. Il était assis sur le capot de la Mégane en attendant l’arrivée du Capitaine Régnier, et prêt à prendre la route après avoir informée sa collègue de l’urgence qui s’imposait à eux. Son intuition jugea, à 50/50, les chances de voir l’enquête déboucher sur une scène de crime.


  
Comme à son habitude, lorsqu’elle eut rangé sa moto et ôté son casque, Sabrina Régnier s’ébroua afin de remettre sa chevelure en ordre. Voire permettre à son apparence que certains auraient pu qualifier d’androgyne, de fusionner son aménité et son autorité.



  
C’est elle qui embraya, étonnée de constater que son adjoint soit déjà à pied d’œuvre :



  
— Que me vaut un tel comité d’accueil ?



  
— Salut, jolie motarde. Ne me dis pas que tu n’as pas deviné ?



  
— Encore un qui s’est fait refroidir ?



  
— L’avenir nous le dira. Un accident de la route. Sauf que le Proc veut tout savoir.



  
— Une victime je suppose ?



  
— Bonne supposition. Transporté par le SAMU les pieds devant.



  
— On va où ?



  
— C’est à toi de décider. Soit à l’hosto faire parler le macchabé, soit directement sur le lieu de l’accident.



  
Pour ne pas rompre avec le souci de considération dont était friand Jacquier, le capitaine lui retourna la question.



  
— Tu irais où ?



  
— Je crois que pour l’hosto on peut s’en passer. Le légiste est sur le coup. On fonce sur la zone ?



  
— Tu prends le volant Damien ?



  
Le ravin était profond et escarpé, mais jugé accessible par les deux enquêteurs. Il suffisait de descendre en zigzag par un chemin de chèvres pour se retrouver aux abords de la Clio qui avait fait le grand saut dans le vide. L’intérieur du véhicule était ensanglanté. La thèse du décès du conducteur constaté la veille par les secouristes, semblait de facto s’imposer à l’entendement des OPJ. La première décision du capitaine Régnier fut d’intervenir immédiatement pour demander la venue des scientifiques sur le lieu de chute du véhicule. Tout reposait sur les indices qui pouvaient permettre de clore rapidement cette enquête. La recherches d’indices éventuels prouvant ou écartant la thèse d’un possible assassinat, ne devait pas être éludée. Le major Jacquier avait été missionné dans ce but.



  
Avant de remonter sur la route, Jacquier examina minutieusement l’intérieur de la Clio. Il dénicha le téléphone portable du propriétaire à même le tapis de sol L’appareil semblait avoir subi le choc. La partie vitrée était fissurée. « Dommage ! » S’exclama le major qui entendait tirer profit de la carte mémoire pour l’avancée de l’enquête ». Dans le même temps le capitaine Régnier tenta de prendre langue avec la cellule scientifique. Sans résultat. Pas de réseau au fond du ravin.



  
Remontés en terrain plat, le major Jacquier se précipita vers la Mégane de service pour alerter les collègues de la cellule scientifiques et demander l’enlèvement du véhicule pour une analyse approfondie. Le capitaine Régnier dut le retenir par le bras :



  
— Momento, Damien. On ne va pas rester ici tous les deux à se croiser les bras en attendant les collègues. Je te propose de les attendre. Perso, je rentre avec la Mégane et j’interviens, en leur demandant d’accélérer le mouvement. Je te rassure, je n’attendrai pas trois plombes pour te faire relayer par un brigadier. Tu rentreras alors avec sa bagnole. OK ?



  
— C’est cohérent. Il faudra aussi penser à contacter pas mal de monde : famille, témoin, urgences et tous ceux de la liste que j’espère dégoter sur la mémoire du Smartphone que j’ai récupéré.



  
— Ça risque de faire long.



  
— On va s’y atteler.



  
— Une dernière chose, Sabrina. En rentrant, pense à adresser quelques infos au Proc. Ma réputation en dépend.



  
— Ta réputation a fait le tour du monde, mon vieux. Te casse pas le bol, j’assume.



  
Jacquier poirotait depuis moins d’une demi-heure lorsqu’il aperçut, en amont du virage où il avait trouvé refuge assis sur le parapet, le gyrophare d’une voiture de service. Le capitaine avait davantage besoin des services du major au poste, que dans sa situation présente, où il se trouvait esseulé et privé des moyens de faire avancer l’enquête. Le brigadier venu le relayer dans l’attente de l’arrivée des scientifiques, lui passa les clés du véhicule avec lequel Jacquier réintégra l’hôtel de police où son capitaine avait hâte de le voir rentrer.



  
— On a du pain sur la planche, Damien. On commence par quoi ?



  
— Par qui ?



  
— Ouais. Bon, légiste, scientifiques, c’est fait.



  
— Reste la famille et les amis.



  
— D’abord la famille. Il faut tout savoir sur l’environnement amical des uns et des autres. Je m’en charge.



  
— J’ai idée que le portable nous aidera à compléter le tableau. Je vais m’en occuper où voir avec le labo, car le Smartphone a souffert. OK, Sab ?



  
— Ensuite ?



  
— Pour ne rien laisser au hasard, je cuisinerai le témoin. Celui qui a prévenu les secours.



  
— Kévin Puech. Très juste, Damien. Il faut l’entendre rapidement. Tu t’en charges ?



  
— C’est noté. On fait le point en fin de soirée, sauf si tu dois rentrer de bonne heure ?



  
— Merci pour ta sollicitude. L’enquête d’abord, Damien.



  
— Bon. Je te tiens informée de mes avancées.



  
Pour le capitaine Régnier, la première action à conduire, qui conditionnait la poursuite de l’enquête, consista à retourner prendre l’avis du légiste. Pour elle, rien n’apparaissait de nature à considérer qu’il ait pu y avoir ou non assassinat. La mission du Proc invitait les enquêteurs à tenter de répondre à ce type d’interrogation. Sa démarche auprès du toubib s’imposait donc avant toute autre. Elle décida de faire un saut jusqu’au CHU. La visite, aurait également l’avantage pour elle, de visualiser l’état de la victime, et, au demeurant de connaître ses coordonnées. Elle déplora le fait que les secours ne se soient pas mis en demeure d’en référer à la police.



  
Le capitaine Régnier demanda à examiner le corps de la victime, qui attendait d’être pris en charge pour une éventuelle autopsie. Elle découvrit un très bel homme de grande taille, du genre Appolon qui fait tourner les têtes sur son passage. Sa barbe de trois jours, brune, impeccablement taillée, et sa musculature débordante, donnaient du personnage une idée du prestige qui devait l’accompagner, voire le précéder, dans ses relations avec la gent féminine. L’enquêtrice, qui n’était pas moins femme, resta quelques secondes face au corps inerte de la victime, suspendue entre observation et admiration. Le légiste n’avait pas à faire du zèle. Son bistouri n’obéissait qu’à la demande du Parquet. Les blessures et ecchymoses profondes et multiples parlaient déjà le même discours qu’allait tenir ledit bistouri. Le toubib et le capitaine se mirent d’accord sur un point : En l’état des blessures, aucune place ne devait être laissée au laxisme. L’appréciation du légiste sur la rigidité cadavérique anormale allait, surtout, faire avancer la décision d’autopsier la victime, qui répondait au nom de Lucas Delgado…



  
Le stade suivant, pour le capitaine Régnier, se limita à rendre compte au Parquet. La mission première prit fin. L’accident n’expliquait pas toutes les lésions relevées sur le corps de Delgado, et pas davantage la rigidité du cadavre.



  
La matinée se termina sur ce premier acte.



  
La désignation de juge d’instruction, en la personne de Ludivine Poletti, tomba dès 14 heures.



  
Cette dernière prit langue avec le capitaine Régnier. Les deux femmes se connaissaient bien pour avoir œuvré dans le cadre d’enquêtes antérieurs. L’autopsie s’imposait en urgence.



  
De son passage au CHU, l’OPJ Régnier avait récupéré les coordonnées de la victime. Lucas Delgado résidait à Nîmes. Il importait en premier lieu de prendre contact avec les siens. Le capitaine tenta un appel téléphonique sur le fixe, relevé sur une carte de visite de Delgado. En vain. Elle ne désarma pas et appuya plusieurs fois sur la touche « rappel ». Sans résultat. Une absence au milieu d’une après-midi, rien d’anormal. Le hic, se situait davantage sur le fait que, 20 heures après, les autorités policières n’aient toujours pas été alertées par la famille de Delgado, de la disparition de Lucas.



  
Le capitaine, en se faisant accompagner par un de ses hommes, décida de se rendre au domicile du couple Delgado ; en supposant que couple il y ait.



  
Le portier électronique de la somptueuse villa, actionné longuement et à de multiples reprises, confirma que personne ne se trouvait derrière la porte. Plus précisément Alexandra Delgado, dont le nom figurait sur le fronton de la boîte aux lettres.



  
Les voisins. Beaucoup de portes restèrent fermées. Mauvaise heure pour tirer les sonnettes. Une seule ouverture suffisait à récompenser l’action de l’OPJ. Et elle fut récompensée. L’enquêtrice apprit qu’effectivement les Delgado vivaient en couple avec enfant. L’épouse Alexandra, en raison de l’éloignement de son activité professionnelle, ne rentrait pas avant 19 ou 20 heures. Rien de particulier ne filtra sur monsieur, à l’initiative des rares voisins présents. L’enquêtrice se garda d’aborder le sujet. Ce serait pour plus tard. Avant de repartir, le capitaine Régnier glissa une convocation sous la porte d’Alexandra Delgado.



  
Retour au bercail. L’heure de faire le bilan de la journée avec le major Jacquier approchait.



  
Jacquier fut le premier à réagir. Il était quasiment 17 heures lorsqu’il entreprit de toquer à la porte du capitaine Régnier. Elle était exceptionnellement bouclée ; par habitude la jeune capitaine préférait ne pas s’isoler derrière son bureau, de telle sorte de fluidiser ses rapports avec ses équipiers. Jacquier entrouvrit suffisamment le battant pour apercevoir la main de sa collègue lui faisant signe d’entrer, alors qu’elle était en ligne avec un interlocuteur. Jacquier, jugeant que la conversation ne devait pas relever du secret confidentiel, vint prendre place sur le siège qu’il occupait habituellement face au capitaine. Les deux OPJ n’avaient jamais eu de secrets l’un envers l’autre depuis que Sabrina Régnier s’était prise d’amitié pour Jacquier, au temps de ses premiers pas à la brigade, dans le sillage du major.



  
Le capitaine donna l’impression d’écourter de sa propre initiative l’entretien téléphonique. Il s’agissait de la juge Poletti. Elle venait aux nouvelles, après avoir diligenté l’autopsie du cadavre Delgado. Rien d’autre à dire, sinon qu’en l’état, tout manquait aux enquêteurs pour décortiquer une piste de meurtre.



  
— T’as pu avancer Damien ?



  
— Affirmatif !



  
— Ce qui nous donne, en clair ?



  
— J’y viens, Sab : J’ai réussi à explorer le répertoire du portable de Delgado. Phénoménal. De quoi y passer un mois en s’y mettant tous. Donc, je me suis rabattu sur les journaux d’appels.



  
— Et là, même résultat ?



  
— Oui et non.



  
— Ce serait mieux si tu allais droit au but.



  
— Commençons par nous intéresser aux derniers appels passés. Avec un minimum de chances nous n’aurons pas à fouiner plus avant.



  
— Putain, t’es d’un optimisme époustouflant. Mais je ne refuse pas d’y souscrire. Je suis sûre que tu ne m’as pas attendue pour commencer.



  
— Toi, alors ! Tu lis dans mes pensées ou quoi ?



  
— Damien, t’es un livre ouvert pour moi. Alors, résultat.



  
— Si l’on ne devait retenir qu’un seul numéro d’appel ce serait celui-ci, argumenta le major en présentant l’écran du portable sur lequel figurait ledit numéro.



  
— Si tu me disais tout, autrement qu’en pièces détachées je comprendrais mieux où tu veux en venir.



  
— Voilà, poursuivit-il en présentant le texto adressé audit numéro, approximativement à l’heure de l’accident :



  
« Chérie chui en rade a + »



  
— Chapeau bas, Damien. C’est du croustillant. Et ça m’intéresse d’autant plus que l’épouse de Delgado est injoignable.



  
— Tu veux dire que la chérie en question n’est peut-être pas celle qui figure sur leur acte de mariage.



  
— Je ne suis pas loin de le penser.



  
— Tout reste à faire.



  
— Ce qui veux dire que tu n’as qu’un numéro de portable pour la chérie en question ?



  
— J’ai Nikita.



  
— Donc la chérie en question ne s’appelle pas Delgado.



  
— Pourquoi ?



  
— Moi j’ai relevé Alexandra. Et j’ai hâte de prendre sa déposition.



  
— On nage en plein marivaudage, non ?



  
— C’est ce qu’il va falloir approfondir.



  
Les deux enquêteurs savaient qu’ils n’avanceraient pas à la vitesse grand V en l’état des maigres informations qu’ils avaient glanées. Deux pistes se présentaient devant eux. Alexandra Delgado et une certaine Nikita. L’heure tardive leur commanda de se distribuer les rôles pour la journée à venir : Alexandra Delgado, convoquée par l’enquêtrice Régnier, ne pouvait manquer, sauf contretemps, de se manifester. Le fait qu’elle ne soit pas intervenue pour signaler la disparition de son mari, relevait de plusieurs crans le soupçon de culpabilité qui était susceptible de peser sur son cas. Sans réaction de la part de l’épouse, Sabrina Régnier savait qu’elle ne tarderait pas à intervenir pour lever l’ambiguïté de situation. Nikita, pour l’heure, était encore une belle inconnue, pour Jacquier. Le seul élément dont il disposait étant son numéro de portable, donnait au major la marche à suivre pour connaître ses coordonnées, dans le but de recueillir son témoignage quant à sa relation avec Lucas Delgado.



  
Le jour d’après.



  
Jacquier, comme il en avait pris l’habitude, fut le premier à embrayer. Il avait une telle hâte d’entrer en contact avec ladite Nikita, qu’il s’était pointé à son poste bien avant 8 heures. Trouver les coordonnées d’une personne à partir de son numéro de portable, relevait du très classique pour lui, à une seule condition, que le fournisseur d’accès soit domicilié dans l’hexagone. Tenant compte du prénom à consonance russe, et dans l’esprit de - gagner du temps en n’en perdant pas, il décida que le plus simple serait d’appeler directement la Nikita en question, pour lui faire part de la convocation qui lui pendait au nez. L’heure ne s’y prêtant pas encore, il attendit l’arrivée du capitaine Régnier, de telle sorte de prendre le pouls de la journée qui s’annonçait, à l’heure sacrée du premier expresso de la matinée. C’est un peu avant 9 heures qu’il composa le numéro du portable attribué à Nikita.



  
Après cinq appels improductifs, conduisant à la voix off du répondeur téléphonique, la persévérance du major Jacquier fut récompensée. Une petite voix enfantine, prit l’appel de l’enquêteur :



  
— Maman, téhéfon.



  
Par soucis de confidentialité, il attendit que Nikita prenne l’écouteur pour présenter son rôle et exposer l’objet de son appel. Dès les premières secondes de son intervention, il eut le sentiment qu’il dérangeait…



  
Dès que les faits furent largement explicités, il sut que Nikita n’était pas du genre à collaborer. Le plus difficile fut de lui faire admettre qu’elle était un témoin capital, et qu’il lui serait préjudiciable d’entraver la justice. En insistant, son interlocutrice parvint à décliner son identité et ses coordonnées. Nikita était un pseudo. Véronique Sullivan, vit à Uzès au domicile commun avec son époux, visiteur médical, où elle exerce une activité d’accueil d’enfants.



  
La connaissance du domicile revêtait une importance notoire en termes de gain de temps. Jacquier préférait ne pas avoir à remuer ciel et terre pour localiser un témoin. Il croyait avoir accompli un grand pas un grand pas en avant. Au moment de fixer la date de la convocation à l’hôtel de police de Nîmes, il s’attendait pratiquement à entendre son interlocutrice raccrocher. Elle n’en fit rien, mais elle argua quelle vivait de ce métier de nounou, et qu’en conséquence, il lui était impossible de laisser ses protégés sans accompagnement. Elle refusa clairement d’obtempérer, ajoutant que son mari ne devait rien apprendre de tout cela. En outre, elle ne disposait d’aucun moyen de locomotion propre. La cata complète. Sauf à dire que Jacquier ne l’entendit pas de cette oreille. Il renouvela sa convocation pour le lendemain, en insistant sur le fait que son rôle ne devait pas être confondu avec celui d’une assistante sociale. Il termina son entretien sur ces mots : « je vous attends demain à 9 heures, sans faute, à l’hôtel de police de Nîmes pour enregistrer votre déposition ».



  
Dès qu’il eut raccroché son combiné, Jacquier savait qu’il ne devait pas en rester-là. C’était beaucoup demander à une nounou dont la responsabilité, et ses conséquences en cas de manquement, ne pouvaient pas échapper à l’OPJ. Il n’entendait pas être pris à partie pour avoir usé d’un ton exagérément péremptoire. Mieux valait prendre en compte le risque que la nounou, dans l’affolement, pouvait faire courir aux protégés dont elle assumait la bonne garde. Il s’empressa d’en référer au capitaine Régnier, qui, sans attendre, sollicita l’intervention de la juge Poletti. Il fut rassuré.



  
Dans l’heure qui suivit, Véronique Sullivan recevait la visite d’un OPJ de la brigade d’Uzès, qui avait pour mission de rassurer le témoin sur les attentes des enquêteurs nîmois. La déposition fut vite menée. Plusieurs faits saillants méritaient le détour…



  
Le pré-rapport verbal tomba, dès le retour de l’OPJ d’Uzès : « Véronique Sullivan, alias Nikita, a déclaré vivre dans la région depuis son mariage avec le père de son enfant, Bob Sullivan, citoyen britannique, exerçant la profession de visiteur multicartes pour le compte de plusieurs labos, dont elle ignore les logos. Tout ce qu’elle peut dire est le fait que son époux s’absente du lundi, aux premières lueurs du jour, jusqu’au vendredi en fin de soirée. Son secteur d’attribution se cantonne à plusieurs départements tournants. Bref, elle prétend ne pratiquement rien savoir sur ses plannings. Les seuls éléments à sa disposition sont le numéro de portable de Bob, et le fait qu’il descende toujours dans les chaînes d’hôtel sous la bannière IBIS. Pâle butin, surtout si l’on y ajoute que la belle Nikita s’est refermée comme une huître, dès qu’elle entendit prononcer le nom de Lucas Delgado. C’est en soi un aveu. Un aveu par défaut, tenant compte du texto adressé par ledit Delgado, probablement quelques secondes avant sa mort, indiquait clairement qu’ils devaient se retrouver. Sa mort par accident ou par assassinat. Tout reste encore à clarifier ».



  
Dès qu’ils prirent connaissance du pré-rapport, les deux enquêteurs nîmois se posèrent question sur la sincérité de Nikita. Ils en vinrent à conclure rapidement qu’elle n’avait pas le profil d’un tueur. Tenant compte que l’accident s’était produit à plusieurs dizaines de kilomètres d’Uzès alors qu’elle ne conduisait pas, et qui plus est, s’était produit à une heure où les parents retrouvent leur nounou pour récupérer leur progéniture. Il n’y avait pas matière à vérification. Pas en l’état.



  
En revanche, une enquête discrète sur le mari Bob, s’imposait. Jacquier ne rata pas l’occasion de lâcher : « une enquête sur le cocu, s’impose. Le mobile tombe sous le sens. Où était-il, mardi soir entre 17 et 19 heures ». Pour ne pas jeter inutilement de l’huile sur le feu, s’agissant du ménage Sullivan, les moyens d’enquêter demandaient un certain doigté. La solution allait encore attendre un peu. Les deux OPJ se replièrent sur la mise en route d’une autre déposition, préconisée par la juge Poletti : Il fallait entendre le vététiste sauveteur, le dénommé Kévin Puech. Si son nom était connu du service des urgences, son adresse faisait défaut. Une de plus. Le secrétariat du CHU parvint à remonter la liste des appels d’urgence.



  
L’absence de réaction d’Alexandra Delgado commençait à tenailler l’entendement des deux enquêteurs. Ils en étaient à échafauder le pire. Le meilleur moyen d’y voir clair allait être de prendre le pouls du voisinage, et, accessoirement déléguer un brigadier pour faire le pied de grue devant le domicile.



  
Dans le même temps, la juge Poletti missionna les collègues d’Uzès dans le but d’approcher les services de la Mairie et autres organismes, Pôle emploi, notamment, pour cerner le parcours professionnel de Bob Sullivan. Il serait alors aisé d’investiguer discrètement pour connaître l’emploi du temps du visiteur médical le jour de l’accident.



  
La convocation pour le témoin Kévin Puech fut expédiée le soir même.



  
La bonne humeur était de mise à la machine à café du lendemain. Les deux enquêteurs allaient enfin pouvoir avancer. Ils venaient de prendre connaissance de la venue prochaine des témoins Kévin Puech et Alexandra Delgado. Ce n’était pas l’unique raison de leur état de réjouissance.



  
Le portable récupéré par Jacquier dans la voiture accidentée, avait fait l’objet d’un examen approfondi dans le but d’y pêcher un maximum d’informations. Notamment les coordonnées de correspondants susceptibles d’être entendus dans le cadre de l’enquête. Le brigadier, chargé de dresser la liste exhaustive du répertoire téléphonique de Lucas Delgado, apporta ce matin-là un élément de preuve, susceptible de donner un nouvel élan à l’enquête : une photo prise à l’heure où l’accident s’était produit. Une photo de nature à requalifier de facto l’accident en assassinat. Ladite photo avait été tirée au moment où les deux véhicules venaient de se percuter, juste avant que Delgado mette pied à terre pour constater les dégâts. Juste avant d’être agressé. Connaître le propriétaire du véhicule en question revenait à mettre le nom sur le coupable du meurtre ; accidentel ou prémédité…



  
La journée promettait d’être propice à une colossale avancée. L’audition des deux témoins étaient prévue pour l’après-midi. Le capitaine Régnier s’octroya de conduire celle du témoin Kevin Puech, devant se tenir dans son bureau à 14 heures. Le major Jacquier prépara la seconde audition, celle d’Alexandra, l’épouse de la victime.



  
Les quelques heures de la matinée allaient permettre à Jacquier d’investiguer dans le but d’identifier le véhicule incriminé dans l’accident qui aurait, selon toute vraisemblance, coûté la vie à Lucas Delgado. La méthode lui était coutumière, sauf qu’il manquait un élément de première importance pour y parvenir : la plaque minéralogique du Pajero Mitsubishi de couleur grise. N’étant pas dans l’angle du viseur, le défaut de cet indice capital allait compliquer la tâche de Jacquier. Le major, n’écoutant que son optimisme, se persuada que la partie serait plus vite gagnée en interrogeant le concessionnaire de la marque.



  
Peine perdue. Le véhicule probablement sorti des chaînes de montage depuis plus de vingt ans, était inconnu au bataillon des garages locaux, où il n’aurait même pas fait l’objet de révisions périodiques. Les services de la Préfecture : Autant chercher une aiguille dans une meule de foin. Résultat : 2 heures de temps perdues en recherches creuses. Le major ne lâcha pas prise pour autant. Faute de disponibilité, il missionna un brigadier du dépôt pour tenter de recueillir les seuls éléments aisément disponibles : les coordonnées de l’assureur de la Mitsubishi ainsi que celles du contrôle technique. « On avance lentement, mais on avance » se persuada Jacquier, qui entendait ainsi se motiver avant d’entamer son audition de l’après-midi.



  14 heures. Kévin Puech, s’annonça au planton de service, convocation en mains, demandant à être auditionné par le Capitaine Régnier. Il fut prié de patienter. Un quart d’heure plus tard, on lui indiqua qu’il était attendu par l’OPJ à l’étage, couloir de gauche en haut de l’escalier, dernière porte à droite. Le capitaine terminait une conversation téléphonique, elle invita le témoin à prendre place en lui désignant le fauteuil lui faisant face.


  
— Monsieur Puech, merci d’être venu. Vous comprenez quel est l’objet de cette audition ?



  
— Euh, oui. Mais ce serait mieux si vous pouviez tout me dire.



  
— Vous avez été témoin de l’accident ayant coûté la vie à Lucas Delgado.



  
— Plus exactement, j’ai découvert une voiture accidentée au fond d’un ravin. Je ne suis pas en mesure de vous parler de l’accident. En effet je n’étais pas sur place lorsqu’il a pu se produire.



  
— Vous vous trouviez où ?



  
— Ma réponse va vous surprendre. J’ignore l’heure à laquelle se serait produit cet accident, en conséquence il m’est impossible de vous dire où je me trouvais à ce moment-là.



  
La réponse à cette seule question revêtait un intérêt particulier pour l’enquêtrice. L’explication était simple. Tout coupable avait comme premier moyen de défense, de répondre qu’il était ailleurs au moment des faits susceptibles de lui être reprochés. La réaction de Kévin Puech ne le classait donc pas dans la catégorie des coupables présumés. L’enquêtrice poursuivit :



  
— Je vous comprends. Alors décrivez-moi les circonstances de votre intervention.



  
Le témoin prit quelques secondes de réflexions, se racla plusieurs fois la gorge avant d’entamer son récit.



  
— Voilà : Je suis sportif et j’emprunte régulièrement, en aller-retour, l’itinéraire qui va des hauts de Nîmes jusqu’au village de Russan. Je précise, en VTT. Cette route est peu passagère et accidentée. Je la trouve idéale pour ce genre de pratique sportive. Le soir de l’accident, je me suis arrêté quelques instants pour, comment dire, pour soulager ma vessie. J’ai pris quelques mètres de distance par rapport à la route, c’est alors que j’ai aperçu la voiture qui avait plongé au fond du ravin les quatre roues en l’air. Je suis donc descendu en contournant la falaise par des sauts successifs, jusqu’à rejoindre le véhicule accidenté. Je dois vous préciser que je suis titulaire d’un diplôme de secouriste. Je dis cela pour expliquer les raisons pour lesquelles je me suis cru obligé de me rendre compte de l’état d’un éventuel blessé.



  
— Et dans quel état avez-vous trouvé la victime.



  
— J’ai vu un corps inanimé. Ensanglanté. La face rabattue sur le volant.



  
— La ceinture de sécurité n’avait pas joué son rôle ?



  
— Euh ! Là, vous m’en demandez trop. Je dois vous avouer avoir davantage songé à prévenir les secours qu’à conduire mon enquête personnelle sur les causes de l’accident.



  
— Donc, pour vous, c’est un accident de la circulation.



  
— Je vous signale que c’est vous qui avez parlé de l’accident. Je ne peux rien vous dire à ce sujet puisque je n’étais pas présent.



  
— Vous vous souvenez de l’heure de votre intervention ?



  
— Si je tiens compte du fait que j’ai quitté mon domicile un peu après 17 heures 30, il ne devait pas être loin de 18 heures. Mais ce n’est pas difficile, il suffit que je visionne mes journaux d’appels. Vous savez bien, lorsque j’ai appelé le SAMU.



  
— Inutile. Avez-vous quelque chose à ajouter ?



  
— Rien de plus.



  
— Une dernière question : Vous ne connaissiez pas la victime ?



  
— Effectivement.



  
— Ah, oui, la dernière question : Vous n’auriez pas croisé par hasard un véhicule, juste avant de découvrir la voiture accidentée ?



  
— Bien sûr que non. Je vous l’aurais signalé.



  
— Bon, je vous libère.



  
Sans aller jusqu’à mettre en doute la sincérité des réponses apportées par le témoin Puech, l’enquêtrice avait perçu un garçon mal à l’aise dans ses baskets. Si Jacquier avait été présent, faisant appel à son expérience, il lui aurait rétorqué que les coupables étaient souvent plus à l’aise dans les interrogatoires que les simples témoins, comme l’était Kévin Puech. C’est vers son adjoint que le capitaine se tourna pour l’informer de la teneur de l’interrogatoire qu’elle venait de conduire. Jacquier attendait beaucoup de ce témoignage, notamment la révélation de la présence de la Mitsubishi Pajero sur le parcours du témoin. Mieux encore, la révélation de la plaque d’immatriculation dudit véhicule. Ce défaut d’indice lui fit souvenir qu’il y avait peut-être matière à creuser du côté de la Clio accidentée. Par exemple des traces de peinture du véhicule qui aurait pu la propulser dans le ravin. Étant appelé à recevoir la déposition d’Alexandra il n’eut pas le temps d’intervenir auprès du dépôt pour compléter son information. Le capitaine Régnier lui dit de n’en rien faire. Elle allait s’en charger.



  
14 heures 45. Alexandra Delgado faisait le pied de grue devant le comptoir d’accueil du public de l’hôtel de police. Il lui avait été demandé de patienter avant d’être reçue par le major Jacquier. Celui-ci était encore dans le bureau du capitaine Régnier lorsqu’il fut prévenu de l’arrivée du témoin. S’agissant de la veuve de la victime, il fit en sorte de ne pas la laisser mariner avant de la recevoir, prenant en compte les plus basiques sentiments de compassion à l’égard d’une personne endeuillée. Il savait pourtant que les questions d’enquêteur qu’il ne pouvait éviter de formuler, n’allaient pas être du goût de son interlocutrice.



  
— Madame Delgado, merci d’être venue jusqu’à nous.



  
— Je n’avais pas le choix. De plus, j’entends tout savoir sur cet accident.



  
— Ce n’est pas ce que j’avais compris.



  
— Je ne saisis pas le sens de votre assertion.



  
— Votre mari a disparu et, sauf erreur de ma part, vous n’avez pas signalé sa disparition à la police. Ne nous reprochez pas d’avoir été laissée pour compte.



  
— J’ai mes raisons. N’allez surtout pas imaginer n’importe quoi à ce sujet.



  
— Alors je vous écoute.



  
— Lucas est, était un homme très actif. En plus de son boulot de juriste dans une grande compagnie mutualiste, il assurait pas mal de bénévolats, maraudes, sous couvert de multiples associations caritatives. Il profitait souvent de ses heures creuses pour s’adonner à fond dans le bénévolat qui lui tenait à cœur.



  
— Je dois en déduire qu’il ne vous tenait pas au courant de son emploi du temps ?



  
— On avait décidé de ne pas se compliquer la vie avec ces détails-là. Je peux dire qu’on y était parvenu.



  
— Il s’emblerait que ça ne lui ait pas réussi. Qu’en pensez-vous ?



  
— Vous n’y allez pas de main morte, vous !



  
— Le faits imposent les questions. Il faut en convenir.



  
— Je n’ai rien à dire sur tout ça. C’est à vous d’enquêter. Moi, j’ai mon lot d’avanies à gérer. Vous me comprenez, j’espère.



  
— Je suis là pour comprendre, effectivement. Mais aussi pour comprendre le sens caché des choses. Ce n’est pas aussi simple qu’on pourrait le croire.



  
— Chacun ses soucis.



  
— Donc j’en déduis que tout était parfait dans votre couple et que vous me demandez d’aller fureter ailleurs ?



  
— Croyez-en ce que vous voulez. Je n’ai rien à ajouter qui fasse avancer votre enquête. Sinon de savoir quand aurons-nous la possibilité, je parle aussi au nom de mes enfants, de récupérer le corps de Lucas.



  
— C’est du ressort de la juge d’instruction. Je vais lui en référer. Mais je reviens une bonne fois pour toutes sur l’emploi du temps de votre mari : Êtes-vous sûre que votre témoignage corresponde bien à la réalité ?



  
— Soyez plus clair.



  
— Sans vouloir salir sa mémoire, et je comprends que vous pensez surtout préserver vos enfants : n’y avait-il pas, ici ou là, des raisons de soupçonner qu’il ait pu avoir une double vie. Je précise mon interrogation. Il n’est pas question de porter un jugement sur lui, mais plutôt de mettre la main au collet d’un éventuel assassin. Par les temps qui courent, un tel mobile ne serait pas si extraordinaire. Ne perdez pas cet aspect de vue, madame.



  
La réponse ne vint pas. Refermée comme un coffre-fort, le regard dans le vide, larmoyant, Alexandra Delgado fut dans l’impossibilité de prononcer un mot de plus. Un aveu de faiblesse qui prenait l’aspect d’un carte maîtresse dans le jeu de l’enquêteur Jacquier, sans qu’il ait eu à avancer le nom de Nikita. Il raccompagna Alexandre Delgado en lui indiquant qu’il comprenait sa situation et que sa porte resterait toujours ouverte, si elle devait apporter de nouveaux éléments au crédit de l’enquête.



  
Les minutes qui suivirent n’apportèrent aucun élément nouveau.



  
Le briefing du lendemain dans le bureau du Capitaine Régnier, prit la tournure d’un inventaire à la Prévert eu égard à tous les points à élucider prioritairement :



  
Le résultat définitif de l’autopsie.



  
L’examen du véhicule et de la zone de l’accident.



  
Les réponses de la compagnie qui assurait la Mitsubishi et/ou de la société ayant effectué les derniers contrôles techniques.



  
L’emploi du temps des témoins à vérifier indirectement, notamment auprès des employeurs : Bob Sullivan, Alexandra Delgado, mais aussi Kévin Puech. La vérification du parcours de Véronique Sullivan ne paraissait pas nécessaire, jusqu’à preuve du contraire.



  
Les témoignages des collègues de travail de la victime. Voire, si aucun élément croustillant n’en ressortait, prendre l’avis des voisins sur le comportement de Delgado dans ses relations de voisinage.



  
Au moment de rejoindre son propre bureau, Jacquier ajouta une autre vérification : les modèles de voitures utilisées par les témoins : Sullivan, Puech, ainsi qu’à l’épouse de la victime. La matinée fut consacrée à la récolte des réponses aux questions listées lors du briefing. L’efficacité commandait de morceler la tâche. L’interrogation du légiste fut prise en charge par le capitaine Régnier. Jacquier avait prévu de se rendre lui-même au dépôt de telle sorte, qu’en ayant récupéré les éléments qu’il attendait, il puisse investiguer auprès de la compagnie d’assurance. Il délégua la vérification discrète de l’emploi du temps de témoins à deux brigadiers de service.



  
La confirmation tomba. La Clio avait été projetée dans le ravin par un puissant véhicule, probablement équipé d’un pare-buffle. C’était évident et prouvé. La preuve résidait aussi dans le fait que la voiture semblait avoir basculé dans le vide en marche arrière. C’est en tentant de recomposer le film du prétendu accident que Jacquier eut la révélation qui allait lui donner une plus grande visibilité sur le contexte : La photo du Pajero Mitsubishi, car, à défaut de plaque d’immatriculation, et en zoomant sur le pare-brise, il aurait l’information clé. Le Smartphone de la victime était conservé dans les pièces à conviction, et devait se trouver encore au dépôt. Pour en avoir le cœur net, il fonça consulter la mémoire du portable. Déçu du résultat trop flou, il trépignait sur place, quand son collègue lui suggéra de s’en remettre au labo qui saurait tirer une image plus nette à partir de l’appareil qui avait souffert de la chute dans le ravin. Il s’y rendit séance tenante.



  Sabrina Régnier s’était tournée vers le légiste pour connaître les premiers éléments de son expertise sur le cadavre de Delgado. La première impression qu’il avait formulée à la découverte du corps, tenait la route. Une rigidité cadavérique anormale. Il n’y avait désormais aucun doute : Delgado avait été paralysé à l’aide d’une arme du style Taser, d’une catégorie suffisamment puissante pour l’empêcher de résister à son agresseur. Probablement d’autres tentatives avaient été nécessaires dès qu’il risquait de se remettre en état de contrattaquer. Le résultat ne pouvait échapper au légiste, d’autant que l’arme en question avait laissé d’autres traces plus aisément détectables, même à vue d’œil : Des coups portés au visage par l’appareil, équipé d’un poing américain. Des coups faits pour tuer en affaiblissant suffisamment la victime, et l’envoyer sans risque dans le ravin, après l’avoir installée au volant de sa Clio, pour accréditer la thèse de l’accident. C’était avéré. L’erreur de l’agresseur résidait dans un détail : la victime n’était pas tenue par la ceinture de sécurité. Seul un suicide aurait pu expliquer cette négligence. Rien n’indiquait que Delgado, qui semblait enclin à croquer la vie par les deux bouts, ait manifesté l’intention de se supprimer. L’accident allait être requalifié en : meurtre avec préméditation.


  
Jacquier rentra bredouille de son investigation sur la photo de la Mitsubishi. Les spécialistes du labo avaient eu beau tourner, zoomer dans tous les sens sur les quatre coins du pare-brise, aucun auto-collant n’apparaissait, ni celui de l’assureur, ni celui d’un contrôle technique. La thèse de la préméditation s’imposait définitivement. Le seul moyen de retrouver le véhicule, ne pouvait désormais venir que de la mémoire du témoin Kévin Puech, le seul à avoir pu croiser le Pajero alors qu’il pédalait dans la direction opposée. Mais le vététiste avait déclaré n’avoir croisé personne. Pour ne rien laisser au hasard, Jacquier avait chargé un brigadier de connaître les moyens de locomotion dudit témoin. Et itou pour Sullivan, voire Alexandra Delgado. Résultat : pas de Pajero Mitsubishi dans la communauté visée, donc pas d’assassin à l’horizon de ce trio.



  
Tout demandait à être remis à plat.



  
Pendant que Jacquier ruminait son amertume, Sabrina Régnier était convoquée chez la Juge Poletti. Une mise au point s’imposait que la juge entendait tenir « entre quatre yeux ». Sous-entendu, hors présence du major. C’est précisément à son sujet que la juge souhaitait recueillir le sentiment du capitaine. Plus précisément le rapport qu’avait dressé Jacquier sur la déposition d’Alexandra Delgado.



  
— Voilà pourquoi j’entendais te voir seule. Ce Jacquier, t’as confiance en lui ?



  
— Je ne vois pas ce que tu entends par-là.



  
— C’est bien lui qui a rédigé le rapport d’audition d’Alexandra Delgado ?



  
— C’est bien lui.



  
— Il est sérieux. Je veux dire en tant qu’homme ?



  
— À dire vrai je n’ai jamais eu à me poser ce genre de question. Il me paraît avoir toujours été droit dans ses boots.



  
— Je préfère te l’entendre dire, car, personnellement, je me suis posé la question de savoir s’il n’avait pas bâclé son audition.



  
— Tu peux m’en dire plus ?



  
— Il recueille le témoignage d’une personne qui vient de perdre son mari, par accident. Maintenant on sait que c’est un assassinat. Il pose des questions certes affutées sur le couple, mais il ne va pas plus loin dès lors que l’épouse montre les dents. Il ne nous ferait pas une crise de mansuétude intéressée ?



  
— Je connais Jacquier, il ne va pas lâcher le morceau pour autant. Il agit souvent ainsi. Le premier coup est toujours plus difficile à porter que le second, notamment en face d’une personne endeuillée. Le témoin se trouve décontenancé la seconde fois lorsqu’il doit répondre à des questions plus contraignantes pour lui. Ne le blâme pas. C’est du Jacquier.



  
— Bon, bon. Je voulais en avoir le cœur net, et te l’entendre dire. J’espère que tu ne te laisses pas enfumer à ton tour.



  
— C’est la meilleure de la journée. J’espère que tu ne vas pas faire remonter cet entretien auprès du Parquet ?



  
— Bon, changeons de sujet. Tu comptes poursuivre dans quelle voie.



  
— À dire vrai, je ne vais pas changer de sujet. Je reviens sur le cas de la veuve Delgado.



  
— Waouh ! Tu montres les dents ?



  
— Pas du tout, Ludivine. Je souhaite simplement la convoquer personnellement pour tirer tout cela au clair.



  
— Elle ne va pas apprécier. Tu t’y prendras comment ?



  
— J’ai mon idée. Je crois même que le processus est déjà enclanché.



  
— Soit. J’apprécie ton initiative. J’attends de voir le résultat, brillante enquêtrice.



  
— Salut à toi, grande prêtresse du Palais.



  
À l’énoncé des doutes formulés sur l’intervention inachevée du major Jacquier, tout était devenu très clair pour le capitaine Régnier. Alexandra Delgado n’allait pas tarder à réagir, dès lors qu’elle sentirait se replier sur elle le grappin de la justice. En termes d’enquête, le brigadier chargé de se rancarder discrètement auprès de tiers de l’emploi du temps et les moyens de locomotion de la veuve, allait donner à cette dernière le sentiment qu’on entendait lui faire porter la casquette du suspect. Et, connaissant son degré de réactivité, il était aisé de comprendre qu’elle n’allait pas tarder à ruer dans les brancards. Où l’attendrait l’enquêtrice pour la cueillir au vol.



  
Pour pas laisser le hasard polluer inutilement l’atmosphère de la brigade, Sabrina invita discrètement Jacquier à lui relater les dernières avancées des limiers en place. Ce qui se limitait, précisément, aux investigations du ou des brigadiers missionnés par Jacquier visant le trio Alexandra, Bob et Kévin. Comme rien n’était encore sorti de l’ombre, le capitaine Régnier eut beau jeu d’indiquer au major qu’en cas de remontées toxiques d’un témoin peu animé par un esprit de collaboration, elle serait l’unique interlocutrice pour remettre les pendules à l’heure. Jacquier n’eut rien à ajouter.



  
Il en était encore à ruminer l’absence de références de la Mitsubishi. Il avait déjà concocté plusieurs hypothèses. Voire plusieurs impasses, conseillé par l’amertume passagère qui lui secouait les tripes : Voiture volée. ? Voiture volontairement dépouillée de toutes traces d’appartenance ? Voiture achetée à l’étranger ? Le tout de telle sorte de déjouer les plans des enquêteurs ? Jacquier avait souvent prouvé qu’il aimait être confronté aux plus grands défis, aujourd’hui, il lui arrivait d’être à deux doigts de perdre patience. Cependant il cherchait, et chercherait encore longtemps le moyen de dégoter ce détail qui fait la différence. Il saurait tôt ou tard comment faire plonger le tueur qui lui menait aujourd’hui la vie dure.



  
La journée se termina sur ces notes peu encourageantes.



  
La séance petit noir du lendemain fut terne, semblable au ciel qui n’eut pas droit au moindre rayon de soleil. C’est toujours ainsi lorsque l’enquête semble piétiner. Jacquier n’est plus en mesure de boutader et un Jacquier sans la banane, c’est toute une brigade qui tire la gueule. La capitaine Régnier ne l’ignorait pas, qui rassembla ses troupes pour redéployer les attributions de chacun. L’urgence commandait de passer au plus vite à la phase ciblage des emplois du temps des témoins, le jour du meurtre. En définitive c’était plus simple que ne l’avaient prévu les brigadiers. Pas besoin de jouer les passe murailles. Le capitaine réitéra sa délégation à deux de leurs hommes, l’un pour interroger l’entourage professionnel de Kévin Puech et connaître la marque de son véhicule. Au demeurant et par précaution, idem pour son épouse. L’autre avec une mission identique dans l’entourage d’Alexandra Delgado. Pour celle-ci, le capitaine ajouta : si cette dernière met la pression sur l’enquêteur, il suffira de lui rappeler qu’un banal interrogatoire, vaut mieux qu’une perquisition en bonne et due forme.



  Jacquier resta de marbre, mais n’en pensa pas moins. Il avait le sentiment, pour la première fois de sa collaboration avec Sabrina, qu’elle venait de lui ôter le pain de la bouche, partant du principe qu’il avait déjà enclenché le même mouvement la veille. Il resta coi pour autant, au point qu’il ne releva pas le fait qu’il fallait aussi se préoccuper du cas de Bob Sullivan, qui ne devait pas être écarté si vite du pôle des suspects en puissance, tenant compte de son mental de mari trompé.


  
Chacun se replia sur son bout de gras.



  
Le capitaine Régnier, dans l’attente d’une vive réaction d’Alexandra Delgado, employa les quelques heures de la matinée à prendre contact avec son homologue, commandant la brigade d’Uzès. Rien n’avait encore filtré de cette démarche, et il fallait tout savoir sur les moyens d’existence de Sullivan, boulot, véhicule, de telle sorte d’enquêter le plus discrètement possible sur son propre emploi du temps le jour du meurtre. Le tout sans faire de vagues inutiles, ne serait-ce que dans le but de ne pas voir éventuellement l’oiseau prendre de l’altitude. L’enquêtrice, ne perdait pas de vue que le mari pouvait être au courant de la relation intime de son épouse Véronique, avec Lucas Delgado, et, de fait, s’être mis en demeure de passer à l’acte. Un tel mobile n’avait rien de surréaliste.



  
L’après-midi, ainsi que s’y attendait le capitaine Régnier, s’annonça bien plus animée que la matinée. Alexandra Delgado, fidèle à l’image qu’elle avait déjà donnée de son tempérament, sauta sur le premier fonctionnaire présent dans le hall de L’hôtel de police, pour demander à être reçue par le commissaire en charge de l’accident de son mari. Il lui fut demandé de patienter. L’attente ne fut guère longue. En effet le capitaine Régnier avait fait prévenir les agents d’accueil de l’avertir sans faute de l’arrivée, probablement tapageuse, de madame Alexandra la furie.



  
Au moment où le capitaine était prévenu, Alexandra Delgado franchissait allègrement sans y être invitée, les quelques marches conduisant au bureau de l’enquêtrice. Celle-ci l’attendit debout, au fond du couloir, de telle sorte de canaliser en douceur la veuve Delgado jusqu’à son bureau, dont elle ignorait la position. Le capitaine n’eut pas droit aux premiers mots :



  
— Vous êtes le commissaire en charge du dossier de l’accident de mon mari ?



  
— Bonjour madame Delgado. Capitaine Régnier. Je suis effectivement en charge de l’enquête. Et, si vous me permettez une précision, je vous informe qu’il ne s’agit pas d’un accident mais d’un assassinat.



  
— C’est quoi ce délire !



  
— C’est la stricte vérité, madame Delgado. Et si vous voulez bien vous asseoir en face de moi, je pourrai vous donner le résultat de nos dernières investigations.



  
— C’est pas demain que nous allons pouvoir récupérer le corps ?



  
— Je n’en sais strictement rien. Si vous le souhaitez, nous poserons la question à la juge Poletti, qui est en charge du dossier.



  
Le ton vindicatif retomba comme un soufflé au sortir du four. La veuve, prise de court, lâcha la phrase désespérée que toute personne humaine était censée prononcer en pareil cas :



  
— Que va-t-on devenir ?



  
— Vous souhaitez connaître les circonstances de l’accident mortel ?



  
Devant l’approbation d’un signe de tête, le capitaine relata les faits qui ressortaient des divers examens conduits par les scientifiques sur le véhicule, sur la zone de l’accident, et sur le corps de Lucas Delgado : Coups et décharges électriques paralysantes jusqu’à permettre l’inertie du corps projeté dans le vide depuis l’intérieur de la Clio. Plus la présence d’une voiture bélier, la Pajero Mitsubishi.



  
Ce dernier point provoqua une réaction d’Alexandra Delgado :



  
— Ah, je comprends que vous tenez le nom du coupable ?



  
— Nullement, madame.



  
— Mais la voiture, elle n’est pas tombée du ciel !



  
— Hélas, il est impossible d’identifier son propriétaire faute de preuves du genre plaque minéralogique, ou autres autocollants sur son pare-brise. Nous sommes donc en présence d’un meurtre avec préméditation. C’est clair.



  
— C’est tout ce que vous pouvez me dire. C’est bien maigre et ce n’est pas ça qui va me consoler.



  
— Madame, je vais vous dire clairement ce que je pense : c’est vous qui détenez la clé du mystère de cet assassinat.



  
— Quoi ! Vous divaguez ou quoi !



  
— Bon, je peux comprendre votre émoi, mais je vous demande, une bonne fois pour toutes, de surveiller votre langage. Je précise que nous avons besoin de précisions quant aux plannings de votre mari. Je vous écoute ?



  
La question fit l’effet d’une torpille sur un sous-marin, jusqu’à le faire dévier de sa trajectoire. Alexandra Delgado, ainsi qu’elle s’était manifestée face à Jacquier quelques heures plus-tôt, prit le parti du silence. L’enquêtrice dut user de plusieurs formules pour conduire le témoin à livrer quelques bribes de tranches de vie de son époux :



  
— Vous le savez. Lucas était très dynamique. Très sociable. Le cœur sur la main. Depuis qu’il s’était syndiqué, il avait une grande liberté d’action. Pour tout vous dire, il avait obtenu l’autorisation de sa mutuelle, d’organiser son job depuis notre domicile, via une connexion Internet. Cela lui donnait une grande liberté de mouvement qu’il mettait à profit pour accomplir son apostolat de bénévole. Nous étions convenus qu’il agissait en toute liberté. On se voyait de moins en moins.



  
— Jour et nuit ?



  
— Je ne peux pas vous répondre. Il n’y avait rien de régulier. Apparemment il vivait très bien cette liberté au profit de multiples bénéficiaires. Probablement de pauvres ères. Ne m’en demandez pas davantage. Il ne se vantait jamais de sa générosité.



  
— Il était bel homme, ne pensez-vous pas qu’il ait pu provoquer des jalousies ?



  
— Où voulez-vous en venir ?



  
— Rien de plus que le contenu de ma question. Avez-vous connaissance de faits indiquant qu’il ait pu être convoité par de jeunes personnes ?



  
— Rien n’est impossible. Les hommes ne sont que des hommes.



  
— Et les femmes, aussi ?



  
— Là vous passez les bornes. Vous insinuez quoi. Et puis qu’attendez-vous de moi ?



  
— C’est très simple. La vérité. Seulement la vérité.



  
— Je n’ai pas encore menti que je sache.



  
— Le mensonge par omission, c’est aussi grave. Le résultat d’une enquête en dépend. Et la justice est impitoyable envers ceux qui jonglent avec la vérité.



  
— Merci, mais je ne suis pas concernée.



  
— C’est ce que je note. Vous ne voyez donc pas qui aurait pu en vouloir à votre mari ?



  
— Comme vous le dites.



  
— Même pas une altercation ? Un petit différend ? Une jalousie ? Que sais-je.



  
— N’insistez pas. On n’est pas à des adeptes de la téléréalité. Je ne suis pas en mesure d’alimenter votre feuilleton.



  
— Je trouve votre trait d’humour déplacé. Vraiment. Et ce n’est pas fait pour vous blanchir, madame Delgado.



  
— C’est votre opinion. Moi je sais ce que je n’ai pas à dire.



  
— Je note : madame Delgado me fait savoir qu’elle fait de la rétention d’informations.



  
— Je ne suis pas d’accord. Je ne signerai pas votre PV. Et je vais me retirer.



  
— Vous êtes maîtresse… de votre destin. J’en réfèrerai au Parquet. Je ne vous retiens pas.



  
La capitaine avait ses raisons d’avoir laissé en suspension le terme « maîtresse ».



  
Alexandra Delgado ne se fit pas prier deux fois pour tourner les talons à l’enquêtrice. Cette dernière termina son rapport et l’adressa dans la foulée à Ludivine Poletti. Un PS faisait était d’un état d’esprit rebelle de la part de la veuve. Il était patent qu’elle n’ignorait pas les frasques de son défunt mari. Les raisons pour lesquelles elle n’était pas décidée à se livrer demandaient à être exhumées. Les investigations indirectes conduites par ailleurs, devaient apporter de l’eau au moulin des enquêteurs.



  
Dès qu’elle eut visionné le rapport du capitaine Régnier, la juge Poletti prit langue avec l’enquêtrice pour développer les non-dits dudit rapport.



  
Il était patent qu’Alexandra Delgado portait un secret, inavouable dans sa situation. Sa situation demandait précisément à être clarifiée. Le capitaine Régnier attendait de recevoir les premiers éléments de l’investigation discrète conduite dans l’entourage d’Alexandra, pour asseoir une opinion plus tranchée sur le personnage. L’aveu de se savoir trompée et archi trompée pouvait être difficile à larguer. Sabrina Régnier et Ludivine Poletti n’en doutaient pas une seconde. Le but de la femme trompée consistait à retarder l’éclosion du secret, secret qui tôt ou tard serait relayé par la rumeur publique. La réticence pouvait venir d’un autre aspect de la relation du couple. Une épouse trompée n’est pas forcément à écarter de la liste des suspects. L’amertume aurait pu armer le bras vengeur d’Alexandra Delgado. L’amertume aurait aussi bien pu conduire l’épouse trompée à plagier l’exemple du mari volage : lui rendre la pareille. De multiples raisons, suffisantes pour qu’elle refuse d’avancer en terrain miné.



  
Tout était possible. Les résultats des investigations en cours allaient-ils livrer rapidement une réponse à ces supputations ?



  
Le capitaine Régnier n’avait toujours pas réussi à dégoter un petit nid douillet dans la capitale gardoise. Elle décida de prendre quelques jours de congés pour mener à bien les multiples recherches qui demandaient des réponses précises et urgentes. Elle confia le gouvernail au major Jacquier, sous la houlette de la Juge Ludivine Poletti. Avant de se retirer, le capitaine prit quelques précautions oratoires, principalement en direction de Jacquier. Elle se savait entier. Il fallait fluidifier les rapports entre la juge et le major. Ce dernier ne fit état d’aucune réaction. Sans doute était-il très honoré de se voir confier le manche à balai, et entendait prouver qu’il n’était pas dépourvu de sens de responsabilité.



  
Pour ne rien modifier du fonctionnement de la brigade, ses journées débutèrent invariablement par le briefing expresso.



  
L’idée du jour, à défaut de scoop sur la vie privée des témoins, fut d’imaginer que lesdits témoins, Bob Sullivan, Alexandra Delgado et Kévin Puech, s’ils apparaissaient blancs comme neige, pouvaient avoir un complice. Le meilleur moyen de noyer le poisson. Un complice. Un homme de main, intimement lié au témoin, au point de lui rendre service en se substituant à lui pour une basse besogne. Voire un tueur professionnel.



  
Le mobile de l’assassinat devait se trouver dans un de ces créneaux : Jalousie, concupiscence, vénalité ?



  
Au boulot lâcha Jacquier, de telle sorte de redéployer les enquêtes en cours sur les trois témoins ou consorts.



  
Le major avait toujours en tête de décortiquer les bizarreries de la veuve Delgado. Contrairement aux apparences, il refusait de gober le prétendu espace de liberté que s’étaient accordés les époux Delgado. La raison principale tenait tout de même au contenu de la situation. Nikita n’était-elle pas visitée par Lucas Delgado, en l’absence de son époux, pour son activité professionnelle ? On n’appelle pas une nounou, chérie, sans être passé du stade de l’amitié à celui de la relation sexuelle. Surtout quand on est gratifié d’une attirance naturelle hors du commun. En feignant d’ignorer les frasques de son mari, Alexandra Delgado, n’était pas crédible. Mais rien ne prouvait qu’elle ait pris ou non le volant d’un Pajero Mitsubishi sorti de nulle part pour expédier son compagnon de vie dans le trépas. Rien ne prouvait encore qu’elle n’ait pas payé un homme de main pour satisfaire son ambition. Rien ne prouvait enfin qu’elle n’ait pas imaginé user et abuser des bonnes intentions d’un amant pour l’inciter à accomplir l’acte fatal à sa place.



  
Jacquier avait ainsi remonté le ressort de son énergie positive. Il décida de s’en ouvrir auprès de la juge Poletti. But principal, obtenir une commission rogatoire pour piocher d’éventuels indices, dans le domaine privé des Delgado. Par exemple, le compte en banque d’Alexandra prouverait-il qu’un homme de main se profilait dans l’ombre ?



  
Partant du principe que l’on n’est jamais mieux servi que par soi-même, il prit la tête de l’investigation, à l’heure où Alexandra Delgado devait se rendre sur son lieu de travail. Il y eut de l’électricité dans l’air. Lorsque la veuve tourna les talons, le déballage avait déjà débuté. Prudent, Jacquier avait exigé que les deux ordinateurs présents soient ouverts et libres de tous mots de passe, y compris l’accès aux comptes bancaires. Alexandra, dans un premier temps, refusa d’obtempérer. Lorsque la major s’empara du téléphone dans le but de prévenir la juge de son entrave à la force publique, elle décida de se soumettre et abandonna son domaine aux enquêteurs, en claquant la porte sur son passage.



  
La première salve de manipulations, Jacquier la dirigea dans le domaine de l’informatique. Parallèlement, il délégua un de ses hommes à la recherche des relevés de comptes bancaires papier, alors qu’il tentait d’en connaître autant à partir de probables relevés électroniques. Il n’alla pas très loin. Les seules opérations qu’il parvint à retracer sur le compte joint, furent celles du mois en cours. Les relevés papiers seraient plus parlants.



  
Jacquier poursuivit ses investigations sur les deux ordinateurs disponibles. Il entendait scruter les messages figurant sur les courriels de la famille. Les boîtes étaient truffées de messages et surtout de Spams. Trop de matière pour se donner bonne figure. Il tapa au hasard sur toutes les lignes dont l’origine comportait un prénom, pensant y déceler des informations très personnelles. Ce n’est pas ce qui manquait. Mais rien qui soit de nature à appeler les voisins. Jacquier dut se rabattre sur le disque dur ; documents et images. La quantité de photos impressionnante n’autorisa pas leur visionnage dans l’heure. Jacquier se contenta de transférer les fichiers sur une clé USB.



  
Dans le même temps ses collègues avaient dépouillé un à un tous les tiroirs disponibles, prioritairement ceux des deux bureaux qui comportaient une quantité d’archives remontant à plusieurs années. En prenant l’avis du major, il fut décidé de limiter les contrôles d’opérations bancaires à la dernière année seulement.



  
Rien ne filtra, que de multiples opérations proches de la norme pour un couple avec deux enfants. Un couple dépensier tout de même, qui, malgré des revenus confortables supérieurs à 6 000 Euros mensuels, se retrouvait systématiquement dans le rouge dès le 20 du mois. L’explication pouvait venir d’un chèque de 10 000 Euros, tiré dans le courant du dernier trimestre. Peine perdue. Le talon du chéquier en cours indiquait qu’il s’agissait du chèque correspondant à l’acquisition de la Renault Clio.



  
Jacquier en était à se marteler l’esprit pour s’être laissé gagner par une culpabilité fantôme qu’il attribuait à l’épouse Delgado. Mais ce qui le torturait le plus tenait dans l’échec cuisant qu’il devait concéder faute de voir l’enquête prospérer.



  
Avant de se replier, il passa en revue d’un regard circulaire, l’ensemble des pièces de la maison. Et son regard tomba sur une photo de groupe. En s’approchant du mur où elle était encadrée, il comprit que cette image représentait toute une époque. En l’occurrence, la période où Lucas Delgado devait être le chouchou des spectatrices du club de Rugby en question. Il ne l’emporta pas, mais se contenta d’en tirer lui-même une photo à l’aide de son Smartphone.



  
Les trois enquêteurs réintégrèrent l’hôtel de police pour débattre de leur maigre butin.



  
Tenant compte de l’ampleur des fichiers à visionner, finalement, le butin risquait de ne pas apparaître particulièrement maigre. Il importait de ne pas dépenser son temps et son énergie dans des voies sans issue. Alors, pour faire simple, Jacquier se limita à explorer le passé sportif de Delgado, tel qu’il découlait de la photo qui lui avait sauté aux yeux sur le mur du salon. Il délégua à l’un des brigadiers, la démarche consistant à tout connaître de l’épopée sportive en question. Date, lieu, noms des équipiers de Delgado.



  
Il appartenait à Jacquier de rendre compte à la juge Poletti du résultat de la perqui qu’il avait lui-même provoquée. Il s’y prépara pendant quelques minutes. Son argumentation ne porta pas sur les dérives financières qu’il avait constatées. Elles ne méritaient pas d’être consignées au dossier de l’enquête. Il se borna à détailler le passé sportif de la victime, ajoutant qu’il pensait y trouver matière à rebondissement.



  
La juge lui laissa terminer son compte-rendu, le remercia de la façon la plus feutrée qui soit, et l’invita à la tenir ponctuellement au courant de son avancée. Jacquier s’attendait à une critique liée à son maigre butin. Il passa à autre chose, sans oublier de glisser un SMS succinct au capitaine Régnier, qui lui avait fait part de son souhait d’être tenue au courant des faits saillants de l’enquête.



  
Le jour d’après.



  
L’enquêteur Jacquier appartient à la catégorie de ceux qui ne lâchent rien. Terme à la mode pour impressionner un adversaire, ce qui s’accompagne chez-l’OPJ d’un
 credo
 chevillé au corps : « La nuit porte conseil ».



  
C’est un trait de caractère avéré. Damien Jacquier est de ceux dont la matière grise ne s’arrête pas de fonctionner à l’issue des sept heures d’activité quotidienne. Profession oblige. Le matin est pour lui le meilleur moment de la journée. Les idées claires, le calme ambiant, sont le carburant de son énergie d’enquêteur, stockée durant son sommeil.



  
Dire que la photo de la formation sportive à laquelle participait Lucas Delgado dans le cadre de ses activités d’étudiant, l’avait privé de sommeil, ne serait pas conforme à la réalité. Sauf à expliquer qu’en période nocturne, la rage de vaincre qui anime l’enquêteur se transforme en disque dur, en capacité d’accoucher d’une solution dès qu’il pose pied à terre.



  
Et ce matin, bingo et re-bingo. La journée allait être bien remplie :



  
1/ Pour le brigadier missionné, prendre contact avec les dirigeants du club de rugby dans le but de retracer l’époque de la photo : Les noms des sportifs de l’équipe. Époque pas si lointaine, au demeurant. Lucas Delgado ne devait pas avoir dépassé le cap de la vingt-cinquième année depuis bien longtemps.



  
2/ Parallèlement, faire part à sa veuve, de l’intérêt que pouvait recéler ladite photo, dans le but d’obtenir le même type de renseignements de sa part ; et les croiser avec ceux du brigadier.



  
C’est avec d’infinies précautions que Jacquier composa le numéro du portable d’Alexandra Delgado. Il ne redoutait pas la douche écossaise. Ce n’aurait pas été la première de sa carrière. Il déplorait tout de même que les administrés se montrent de plus en plus agressifs avec les forces de l’ordre. Il avait appris à ronger son frein, ainsi qu’à remettre les pendules à l’heure quand il le fallait. Apparemment, Alexandra Delgado avait également appris à ronger son frein. Elle déclara comprendre les motivations du major, tout en regrettant de ne pouvoir apporter sa pierre à l’édifice. C’était prévisible. Jacquier perçut alors qu’elle excellait dans l’art de la mythomanie.



  
Il prit congé, sans monter son scepticisme. C’était pour lui une forme d’avancée qui était loin de lui déplaire. Il avait acquis la certitude de tenir un témoin taiseux, mais capital.



  
La matinée était encore longue. Dans l’attente d’être en mesure de connaître le résultat des investigations sur la photo du quinze de rugby, Jacquier entreprit d’éplucher un à un, tous les rapports existant depuis le début de l’enquête.



  
Depuis qu’il était en charge d’investiguer, le major savait qu’un moment fort se produisait, qui faisait basculer la solution du côté de la résolution de l’enquête. Cette certitude, bien ancrée dans sa détermination, l’interpella à la comparaison des divers rapports dont il disposait.



  
Un premier enseignement lui sauta aux yeux : Lucas Delgado, son épouse Alexandra, Bob Sullivan, Kévin Puech et sa femme, tout ce petit monde, avec quelques jours de décalage, était né la même année. À l’orée de cette découverte, Jacquier, sans se laisser tenter pour autant par une explosion de youpis, commença à esquisser le premier sourire de la journée. Il avait hâte de confronter sa découverte avec le résultat de la photo. S’agissait-il du Delgado rugbyman ?



  
Le second point qui attira son attention fut le défaut de renseignements sur le témoin Kévin Puech. De renseignements sur son activité professionnelle précise.



  
Avant d’aller déjeuner, le major tenta de joindre la juge Poletti, afin de lui rendre compte de son activité de la matinée, comme elle le lui avait demandé. La juge étant retenue dans le cadre d’une audition, il se contenta de laisser un message à son assistant, de telle sorte de souligner sa ponctualité.



  
Au retour du déjeuner, il prit connaissance du message de la juge lui demandant de l’appeler aux alentours de 16 heures.



  
Pour ne pas être avare d’informations à remonter à sa hiérarchie, Jacquier rassembla ses troupes pour une mise en commun des derniers événements notables. C’est-à-dire pas grand-chose. Même pas d’avancée sur la photo pêchée chez Delgado. Il délégua un brigadier, séance tenante, dans le but de connaître le métier et l’employeur de Kévin Puech, et ne se pardonna pas de s’être montré négligent à son endroit.



  
Le résultat de sa demande sur le témoin K. Puech, ne lui était pas parvenu lorsqu’il décrocha le téléphone sur l’appel de la juge Poletti. Il lui était insupportable de se savoir en défaut d’information sur toute question susceptible de lui être posé. Probablement était-il susceptible lui-même… La juge ne s’engagea pas sur ce terrain. Il fit remonter l’information liée à sa découverte de la matinée : La corrélation des âges de tout ce petit monde. La juge Poletti, très impressionnée par cette révélation, après avoir loué sa perspicacité, invita Jacquier à lui donner le résultat de cette coïncidence, dès que possible. De son côté, la juge Poletti porta à la connaissance du major, le compte rendu de l’emploi du temps de Bob Sullivan le jour de l’accident mortel de Delgado. Preuves à l’appui, ledit Sullivan écumait la région toulousaine, à l’heure retenue pour être celle de l’assassinat.



  
Dès qu’il fut libéré, Jacquier, caressé dans le sens du poil par la juge pour sa découverte de la matinée, n’attendit pas pour se remettre à la tâche. Il n’en était pas à ruminer l’exclusion de Bob Sullivan de la liste des coupables en puissance, mais tout de même, il accusa le coup. Il sut se recadrer rapidement, au prétexte que le mobile du meurtre pouvait se trouver ailleurs que dans la motivation d’un crime passionnel à la main du mari trompé. De fil en aiguille, pourquoi un vaudeville n’en cacherait-il pas un autre ?



  
Parti sur cette perspective, fut-elle hasardeuse, Jacquier, tenant compte de la correspondance des âges de cette présumée tribu, tourna le contexte de l’accident mortel dans tous les sens :



  
Lucas Delgado, amant de Véronique Sullivan, alias Nikita.



  
Bob Sullivan. Mobile : Cocufié. Alibi vérifié.



  
Alexandra Delgado. Mobile : Cocufiée. Alibi non vérifié.



  
Kévin Puech. Mobile ? Alibi : Présent sur le lieu de l’accident mortel.



  
L’épouse de K. Puech. Seule personne n’ayant jamais été approchée dans le cadre de l’enquête. Profession, emploi du temps, etc.



  
La plupart des éléments listés manquaient à l’analyse du major, en plus des renseignements sur la photo du club de rugby qui tardaient à venir. Il appela son collègue missionné dans ce but. Son portable resta muet. Au même titre que celui de Sabrina Régnier.



  
Il fera jour demain, lança Jacquier à l’adresse des collègues de la brigade, avant de se retirer sur ses terres.



  
Lorsqu’il réintégra son bureau, le lendemain matin et de très bonne heure comme à son habitude, Jacquier prit connaissance d’un exemplaire de la photo prélevée chez Delgado. Elle avait été posée la veille sur son sous-main, par le collègue auteur de l’investigation. La plupart des noms des sportifs de l’époque, pas si lointaine, apparaissaient au verso du cliché. Seul le nom d’un certain Sullivan attira l’attention du major. Il y avait matière à creuser.



  
Le briefing qui suivit permit d’aller plus loin dans l’historique de ladite photo : Il s’agissait du quinze constitué par des étudiants de la Fac de Montpellier. Il ressortait que Lucas Delgado avait usé les bancs des amphis dans le cadre de sa licence en droit. Aucun des interlocuteurs actuels de la Fac, interrogés, n’avait pu mettre un mot sur Sullivan. S’agissait-t-il du mari de Véronique, alias Nikita. Le Sullivan désigné sur la photo était inconnu au bataillon. Il y avait matière à creuser.



  
Le cas de Kévin Puech, demandait aussi à être passé en revue. Il ressortait que le témoin champignon était fonctionnaire territorial dans la mouvance de l’Agglo Nîmoise. Quel était son cursus universitaire ? Il y avait matière à creuser.



  
Pour ne pas être en reste avec la brochette de témoins, Jacquier ouvrit le débat sur la situation professionnelle d’Alexandra Delgado, regrettant que tous ces éléments fassent encore défaut au dossier de l’enquête. Les dates de naissance des témoins justifiaient qu’il faille investiguer sur leur période d’études supérieures.



  
Je major termina sa réunion en réitérant son leitmotiv du jour : « Il y a matière à creuser. À vous de jouer » ordonna-t-il à ses troupes. « Je veux ces renseignements au plus-tard à midi ».



  
Jacquier, avant de se lancer à son tour dans le tourbillon de l’enquête, décida d’appeler sa collègue Sabrina pour prendre le pouls de ses recherches en matière de logement.



  
— Hello, Sab ! Alors, tu avances ?



  
— Ouais. On peut le dire, mais je suis dubitative. Je prends mon temps. Je pense que ça devrait bouger aujourd’hui. Et toi ?



  
— Je pense que ça devrait bouger aujourd’hui.



  
— Là, tu te fous de ma gueule ?



  
— Je ne me le permettrais pas. Je dis ce que je crois.



  
— Ce que tu crois ou ce que tu sens ?



  
— T’as raison. Je le sens bien. Reste les preuves accablantes.



  
— Tu penses à qui ?



  
— À dire vrai, je n’en sais encore rien. J’en suis à décortiquer le passé estudiantin de la troupe.



  
— La troupe ?



  
— Ah, ouais La troupe qui devait accompagner Lucas Delgado. Les Delgado, les Sullivan, et Kevin Puech, sont tous nés à quelques jours d’intervalle. De là à les retrouver sur les mêmes bancs de la Fac.



  
— T’es un super flic !



  
— Oui, bon, je ne fais que mon métier.



  
— Et modeste, en plus. Tchao, je te tiendrais au courant.



  
— Moi, aussi. Salut Sab.



  
Le major Jacquier, une fois n’est pas coutume, se félicitait de la tournure des événements. Il sentait que la journée, la matinée même allait entamer ce qu’il aimait bien qualifier « du début de la fin ». Et il ne se trompa guère.



  
Bien avant midi, les réponses aux questions soulevées lors du briefing du matin, tombèrent : Sullivan et Puech avaient suivi le même cursus universitaire, et au cours de la même période que Delgado. Mieux encore, Alexandra Delgado et Sophie Puech, itou.



  
L’information relevait du prodige, mais ne prouvait encore rien. Sinon qu’il convenait de piocher dans le passé de la troupe. Jacquier se sentait déjà pousser des ailes. Dans son esprit pragmatique, un élément manquait encore à son analyse, qui pourtant avait été listé le matin : La situation professionnelle actuelle d’Alexandra Delgado. Et accessoirement, pour ne plus rien laisser au hasard, la situation de l’épouse Puech, Sophie. Rebelotte auprès de ses brigadiers : « Je veux les réponses avant midi ».



  
Et les réponses tombèrent avant midi :



  
Des deux jeunes femmes, chacune était salariée d’une société privée, œuvrant en sous-traitance de l’Agglo Nîmoise. De quoi réjouir un enquêteur décidé de toucher au but dans les plus brefs délais.



  
Jacquier, plus guilleret que jamais, l’estomac au fond des talons et le cœur léger, sortit déjeuner en compagnie de ses équipiers disponibles.



  
L’heure de la résolution de l’enquête allait-elle sonner pour la major ?



  
Celui-ci n’avait pas le sentiment d’être moins optimiste qu’un autre. Mais il avait appris à se méfier de ces sentiments euphoriques qui font des dégâts sur le mental, en vous laissant brutalement choir de charybde en scylla. Chaque chose en son temps. Il s’astreignait à na pas brûler les étapes. Il en référa à la juge Poletti et se donna une à deux heures de réflexion.



  
Deux heures plus-tard, Jacquier avait noirci plusieurs pages blanches. Fort des enseignements de la matinée, une intervention se justifiait, de nature à clarifier les versions d’Alexandra Delgado et des époux Puech. Collusion ou pas ? Ces trois témoins ne pouvaient pas prétendre ne pas se connaître entre eux. On entrait dans une phase décisive, qui risquait d’être tout particulièrement compliquée : Garde à vue, avocats, etc. Tenant également compte des connaissances juridiques livresques dont les protagonistes étaient censés user pour masquer leur implication dans l’accident mortel de Lucas Delgado. Jacquier décida de s’en ouvrir auprès de la juge Poletti.



  
Il n’eut pas à consulter le répertoire, son téléphone vibra alors qu’il posait la main sur le combiné :



  
— Major Jacquier ?



  
— En personne.



  
— Vous êtes assis ?



  
— Comment le savez-vous ?



  
— Bon, je n’ai pas de temps à perdre. Tenez-vous à connaître l’endroit où l’on peut trouver une Mitsubishi Pajero de couleur grise.



  
— Et comment ! Je vous écoute.



  
— En réalité, c’est Sabrina qu’il faudra écouter. Elle vient de me livrer le scoop. Elle vous expliquera tout ça en détail. Je tiens à votre disposition le mandat de perqui. Bonne pêche !



  
— Merci.



  
Dans l’attente de l’appel du capitaine, Jacquier mobilisa ses troupes disponibles pour l’accompagner dans la perquisition annoncée par sa hiérarchie.



  
Le capitaine Régnier ne téléphona pas. Jacquier eut le plaisir de la voir se pointer, moins de dix minutes après avoir reçu l’ordre de perquisitionner. Il en fut surpris autant qu’ému.



  
— Salut Damien !



  
— Oups ! Une apparition !



  
— Comme tu vois. Assied-toi Damien.



  
— C’est fou ce que les nanas attendent de moi que je pose mon séant, aujourd’hui.



  
— Bon, soyons sérieux.



  
— Comme d’hab.



  
— Comme d’hab, en effet. Tu ne devineras jamais comment j’ai localisé la Mitsu ?



  
— Alors ?



  
— Google.



  
— T’es la meilleure.



  
— Disons que j’ai du pot.



  
— Et ton petit nid ?



  
— Justement, je vais t’expliquer. Tu imprimes la perqui et on en parle en chemin. OK ?



  
— Je rassemble mon équipe et on y va.



  
— Inutile, ça devrait être simple et rapide.



  
— Si tu le dis…



  
— Passe-moi les clés Damien.



  
— Je vois que tu connais la région sur le bout des doigts.



  
— On peut dire ça. Bon, ça fait trois jours que je file dans tous les coins et recoins de l’agglo, tout de même.



  
— Et la Mitsubishi ?



  
— Un pot terrible. Je visionnais la rue où je pense avoir déniché ma baraque, merci Google Earth. Que vois-je : un Pajero Mitsubishi stationné dans la même rue. Ça ne s’invente pas.



  
— Putain, t’as une veine de… Pardonne-moi, Sab, mais c’est tellement improbable.



  
— Ouais. Improbable mais vrai. Ceci dit, le cliché ne date probablement pas d’hier, et je mettrais ma main à couper que le propriétaire de la bagnole n’attend pas qu’on lui objecte le mandat.



  
— Tu as une idée du mec ?



  
— Vaguement. Je te laisse la surprise.



  
Un quart d’heure fut nécessaire pour se rendre au pied de la villa où avait été fichée le véhicule incriminé. Jacquier mu par un ressort occulte ne mit pas trois secondes pour aller visionner le nom des occupants de la villa. Son étonnement eut pour effet de le figer sur place, le nez collé à la boîte aux lettres, où était inscrit le patronyme des occupants : Sophie et Kévin Puech. Il retourna d’un trait à la voiture, où Sabrina Régnier l’entendait, sourire de circonstance, toute prête à enregistrer sa réaction :



  
— Elle est où la bagnole, Sab ?



  
— Si t’étais pas si pressé je t’aurais déjà tout expliqué.



  
— Allez, accouche !



  
— Je ne suis pas certaine qu’on va la dénicher ici. Mais j’ai mon idée. On va déjà vérifier de plus près. T’as le mandat ?



  
— On fonce.



  
Jacquier, en giclant du véhicule pour aller satisfaire sa curiosité d’enquêteur, ne s’était probablement rendu compte que, dans ce quartier pavillonnaire réputé pour sa tranquillité, le moindre claquement de portière valait un coup de clairon susceptible d’alerter le voisinage. Pourtant, les enquêteurs durent se rendre à l’évidence, ils avaient une chance sur deux de ne pas voir s’ouvrir la porte contre laquelle ils allaient toquer. C’est bien ce qui se passa.



  
Mais le capitaine Régnier n’entendit pas en rester là, et demanda à Jacquier de composer le numéro du portable de Kévin Puech, lequel répondit à la seconde. Prévenu de l’exigence des enquêteurs, il se pointa sur son VTT, essoufflé, l’air inquiet, un bon quart d’heure plus-tard. Ses premiers mots ne surprirent pas les deux OPJ :



  
— Qu’est-ce que vous me voulez encore ?



  
L’encore était de trop. La réponse fusa, de la main de Jacquier qui accompagna son geste en arborant le mandat de perquisition, de l’injonction :



  
— Nous désirons vous entretenir de ceci, ce serait mieux si vous acceptiez de nous ouvrir votre porte.



  
Apparemment moins surpris que révolté, Kévin Puech, prit le temps d’aller garer son vélo, allant même jusqu’à se brosser les pieds longuement sur le paillasson, comme pour se donner une contenance. Il se garda d’inviter les deux enquêteurs à lui emboîter le pas ; ce qui, à leurs yeux se révélait contreproductif. Ils avaient maintenant hâte d’en découdre avec celui qui semblait devoir endosser le costume du coupable idéal.



  
Mais tout restait à démontrer.



  
Pour ne rien laisser au hasard d’une mise en scène qui ne semblait pas totalement improvisée, Kévin Puech dégaina le premier :



  
— Je crois vous avoir tout dit, non ?



  
— Non, rétorqua le capitaine Régnier.



  
Puech aurait reçu un coup au plexus, il n’aurait pas eu le regard plus noir. Et un regard noir (pour Jacquier), ça ne blanchit pas son homme. Le major enchaîna :



  
— La vérité, juste la vérité, Puech ?



  
La formulation du major eut pour effet de remettre une nouvelle couche de noir dans le regard assombri du témoin. Le seul fait d’être subitement nommé sans passer par la case « monsieur », dut lui faire comprendre que la partie n’était pas gagnée. Il tenta de reprendre du poil de la bête en rétorquant qu’il était étranger à tout ce micmac. Le capitaine Régnier poursuivit :



  
— J’ai trois questions à vous poser, des simples questions auxquelles je vous demanderai de répondre par oui ou par non. D’accord ?



  
— C’est vous qui voyez.



  
— C’est moi qui vois. Je dirai même que j’aimerai voir un peu plus de clarté dans vos propos. Alors, êtes-vous propriétaire de la Mitsubishi Pajero prise en photo devant votre villa ?



  
— Non !



  
— Connaissez-vous Lucas Delgado ?



  
— Non !



  
— Connaissez-vous madame Alexandra Delgado ?



  
— Non !



  
— Même pas dans le cadre professionnel ?



  
— Non !



  
— Et les époux Sullivan, les avez-vous un jour rencontrés ?



  
— Non !



  
— Même pas lors de vos études de droit ?



  
Kévin Puech paru surpris de la question. Il attendit quelques avant de répondre :



  
— Vous vous en souvenez, vous, du nom de tous les potes de la Fac ? Pas moi.



  
— J’ai une dernière question avant d’aller inspecter votre garage : votre épouse est absente ?



  
— Ouais. Elle est chez sa mère.



  
Plus rien ne filtra de l’audience du témoin, audience suivie d’un passage rapide dans le garage où aucun véhicule n’était cantonné. « On s’en serait douté » finit par conclure Jacquier, approuvé par son capitaine. Mais la démarche ne devait être négligée. Elle aurait au moins comme enseignement de prouver, si le cas devait se présenter, que Puech avait pris toutes les précautions possibles pour se défaire d’une pièce à conviction, accablante.



  
La juge Poletti ne fut pas non plus surprise de l’absence de résultat de cette perquisition. Elle eut le bon goût de reconnaître que le témoin Puech devait être dans ses petits souliers, après ce qu’il devait avoir vécu comme un revers de taille. Le hic, consistait à déterminer quel pouvait être le lien qui unissait les trois couples : Delgado, Sullivan et Puech, apparemment depuis leurs passages sur le campus de Montpellier.



  
Forts de cette conclusion, les deux enquêteurs n’eurent aucun mal à se persuader qu’il fallait encore forer dans ce domaine. Et si Alexandra Delgado n’avait pas été particulièrement prolixe à ce sujet, peut-être que Sophie Puech saurait se montrer moins taiseuse. D’après son mari, elle devait se trouver chez sa mère. Curieuse situation, songea Jacquier.



  
Pour en avoir le cœur net ils reprirent contact avec Kevin Puech, de telle sorte d’obtenir le numéro de portable de son épouse. Sa réponse surprit les des enquêteurs :



  
— Pourquoi voulez-vous l’interroger. Elle n’y est pour rien, elle aussi.



  
La spontanéité avec laquelle une telle réaction fut formulée pouvait paraître anodine. Pour les enquêteurs le terme anodin n’a pas cours. Le capitaine reformula la question :



  
— Nous avons besoin de recueillir le témoignage de votre épouse. Pour cela, il nous les coordonnées téléphoniques de vos beaux-parents.



  
Jacquier sauta sur l’occasion pour pousser Kévin Puech dans ses retranchements :



  
— Si vous refusez de répondre, nous considèrerons que vous faites entrave à la justice.



  
— Je ne refuse pas. Vous n’obtiendrez rien des parents de ma femme.



  
— On peut savoir pourquoi, plaça le capitaine Régnier.



  
— Faudrait le leur demander.



  
— Sans connaître leurs coordonnées, ça va être pratique. Alors, la raison ?



  
— On ne se parle plus.



  
— Vous voulez nous compliquer la tâche ou quoi. La raison ?



  
— La raison, vous ne l’avez pas encore devinée ?



  
C’en était trop pour les deux enquêteurs. Le capitaine Régnier décida de stopper net la partie de joute qu’entendait conduire Kévin Puech. Il était allé beaucoup trop loin pour quelqu’un qui n’a rien à se reprocher. Jusqu’à bafouer la mission des deux OPJ. Ce n’était pas concevable. Il fallait passer à la vitesse supérieure. L’enquêtrice, le plus calmement du monde posa la phrase qui allait tout faire basculer :



  
— Monsieur Kévin Puech, il est 17 heures, votre garde à vue peut commencer à cet instant précis.



  
— Ne vous donnez pas cette peine. Je vais tout vous dire.



  
Les deux enquêteurs s’entreregardèrent avec l’air de se demander s’il fallait accorder crédit à cette ultime confession. Le capitaine Régnier invita de la main Jacquier à se poser et à brancher l’enregistreur de son Smartphone.



  
— Nous vous écoutons, embraya Jacquier.



  
— Voilà : Vous comprendrez pourquoi j’ai fait tant de mystère quant à l’absence de Sophie, mon épouse. Notre ménage bat de l’aile. On ne va pas se mentir, nous sommes décidés à divorcer. Nous ne vivons plus ensemble.



  
Les deux OPJ avaient tout prévu, sauf une telle révélation. À chaud, et sans pouvoir se consulter autrement que par un regard furtif, ils n’eurent comme réaction que celle d’afficher une forme de désolation. Sabrina Régnier, gouvernée par sa sensibilité féminine, afficha une forme de compassion ; juste ce qui fallait pour être certaine de ne pas trop en faire, au cas où…



  
Kévin Puech poursuivit :



  
Ne me demandez pas où elle a trouvé refuge. Sincèrement, je l’ignore. Voilà tout ce que j’ai à vous dire, en espérant que vous comprendrez ma retenue.



  
Les deux enquêteurs comprirent qu’ils ne tireraient rien de plus de cette consultation. Il n’était plus question de garde à vue, ils se retirèrent rapidement, sans oublier de relever les coordonnées téléphoniques de Sophie Puech, privées et professionnelles. Ils décidèrent de ne pas la contacter immédiatement. Ce serait pour le lendemain matin.



  
Le jour d’après s’annonçait fructueux. Les deux enquêteurs attendaient de Sophie Puech, sinon des aveux, mais des révélations. Ils n’avaient jamais rencontré cette personne, mais leur instinct de limier avait du mal à la représenter dans la peau d’un agresseur armé d’un Shocker électrique, et capable de provoquer un athlète de la trempe de Lucas Delgado. Par principe ils n’écartaient aucune éventualité, mais préféraient concevoir que ce type de besogne ressortait davantage des appétences d’un mec baraqué. Rares sont les nanas qui se baladent avec un poing américain dans un sac à main.



  
Que savait Sophie Puech à ce sujet ? La question méritait de lui être posée, ce qui ne tarda pas. Le capitaine Régnier avait pu la joindre sur son portable dès 8 heures, et l’attendait aux alentours de 9 heures. Elle fut accueillie par l’enquêtrice, laquelle la fit patienter quelques secondes, le temps pour Jacquier de les rejoindre. Le capitaine décida d’entamer l’audition. Jacquier devait jouer le rôle d’observateur. Il lui suffisait de prendre en notes les points qui lui paraitraient essentiels. L’enquêtrice entra directement dans le vif du sujet :



  
— Madame Puech, connaissiez-vous Lucas Delgado ?



  
— Effectivement.



  
À l’énoncé de ce seul mot, le visage de Jacquier se mit à rayonner, autant que si une promotion venait de lui être signifiée.



  
— Vous pouvez nous en dire davantage ?



  
— C’est une vieille histoire. Nous avons suivi le même cursus universitaire. Le droit à Montpellier.



  
— Et, comment dire, vous vous êtes revus depuis ?



  
— Oui et non.



  
— C’est plutôt oui ou c’est carrément non ?



  
— Je ne vais pas vous dire que l’on se fréquentait. C’est même loin d’être le cas.



  
— Voulez-vous préciser votre assertion ?



  
— Bon. Vous connaissez sa réputation. Il me courait après, comme il a toujours couru après tous les jupons de la planète.



  
— Donc vous l’avez remis à sa place ?



  
— Voilà. Mais il n’était pas du genre à se laisser impressionner.



  
— Sauf que quelqu’un y est parvenu.



  
— Il paraît. Mais ne m’en demandez pas davantage. J’ignore tout de son sort. Ou plutôt ce que j’en sais, je l’ai su par ouï-dire.



  
— Et votre mari. Vous avez bien dû en parler, entre vous ?



  
— Non.



  
— Allons, madame Puech. Dites-nous la vérité ?



  
— La vérité, la vérité. Quelle vérité ?



  
— Vous tournez autour du pot. Je ne crois pas que ce soit le meilleur choix à adopter. Je vais vous poser la question autrement : Parlez-nous de votre couple ?



  
Les deux enquêteurs n’eurent aucun mal à décrypter l’angoisse qui, soudainement, s’empara de Sophie Puech. Elle piqua du nez comme si la couleur de ses escarpins représentait le seul horizon possible pour son regard, qui ne tarda pas à s’embrumer. Dans les secondes qui suivirent les seuls mots qu’elle eut la force de livrer furent :



  
— Je n’y suis pour rien dans toute cette histoire. Je veux mon avocat.



  
Pour toute réponse, le capitaine Régnier lui fit remarquer qu’elle était libre de contacter un avocat, mais qu’elle n’en voyait pas l’utilité car elle n’était pas placée en garde à vue. Il lui fut conseillé tout de même de livrer le fond de sa pensée sur l’état des lieux de son couple. Elle hésita, puis se fendit de la vérité :



  
— Nous sommes en instance de divorce. Kévin peut faire ce qu’il veut, je n’en suis pas responsable. Vous me comprenez, au moins ?



  
— Par exemple attenter à la vie d’un ami ?



  
— Ce n’est pas à moi de le dire. Il fait ce qu’il veut et ne vient pas me rendre des comptes. C’est tout.



  
— Non, ce n’est pas tout. Une dernière question : Avez-vous possédé un véhicule du genre Pajero Mitsubishi ?



  
— Tenez-vous en à ce que je viens de vous dire. Je ne réponds pas pour mon ex futur mari.



  
— Madame Puech, vous êtes libre.



  
Jacquier se frottait les mains. Pour lui, le nom du coupable ne faisait aucun doute. Un coupable roué : Kévin Puech, qui aurait réussi l’exploit d’entrer dans la peau du sauveteur, quelques instants après avoir s’être commis en assassin. Le capitaine Régnier ne chercha pas à dissuader son adjoint, elle pensait au même scénario, sauf qu’il fallait alors appréhender le mobile du crime. Jalousie, vengeance…



  
Sabrina Régnier considéra que l’enquête était suffisamment nourrie et relevait désormais de la justice, elle prit aussitôt contact avec la juge Poletti. Cette dernière, toujours fort demandée, n’eut droit qu’à un message laissé à son assistant.



  
Il ne se passa plus rien de la matinée, en dehors de la filature discrète de Kévin Puech, lequel devenait le suspect numéro 1.



  
Dès 14 heures, la juge Poletti prit langue avec le capitaine Régnier. Jacquier était à ses côtés. Sa disponibilité ne lui autorisait aucune plage de temps, suffisante pour espérer auditionner Kévin Puech, dans le cadre d’une garde à vue qui paraissait pourtant inéluctable aux yeux de l’enquêtrice. La juge, faute de temps, mais surtout peu encline à s’engager dans cette voie, ordonna à l’enquêtrice de convoquer ledit Puech, mais dans des conditions particulières. Pour elle, le cas du témoin Puech paraissait plus complexe qu’il n’y paraissait. Sa déduction relevait d’une simplicité livresque : « On ne tue pas sans raison. S’inventer un alibi est plus facile que confesser le mobile d’un crime ».



  
Or aucun mobile n’était encore plausible, en l’état. Tenant compte d’une période estudiantine, passée sous silence par Kévin Puech, mais mis en relief par son épouse, il était désormais concevable que la jalousie, ou la vengeance, soit à l’origine de l’assassinat du tombeur invétéré. Et la question que posa la juge Poletti à Sabrina Régnier se résumait à : Qui pouvait être en prise directe avec une telle éventualité ?



  
Les deux enquêteurs prononcèrent ensemble le nom de Puech. C’était un début. La juge ajouta : « Bon. Vous allez le convoquer ou l’appréhender sur son lieu de travail. Je vous laisse le choix des moyens. Mais dans le même temps, je vous demande d’auditionner Alexandra Delgado. Je dis bien en même temps. » Puis, ne voyant pas poindre de question, elle lâcha. « Et vous ne me demandez-pas pourquoi ? »



  
Les deux enquêteurs restèrent la langue dans leur poche, ce qui valut à la juge Poletti de raccrocher son téléphone sur un dernier propos : « Et bien vous ne le saurez pas. »



  
La formulation tira d’abondants sourires aux deux limiers. Il ne leur déplaisait pas de ménager quelques taquineries à leur juge préférée, lorsque le contexte s’y prêtait.



  
La bonne humeur dissipée, ils s’empressèrent de convoquer les deux témoins. Le téléphone étant le moyen le plus rapide, ils s’exécutèrent en se partageant la tâche : Le capitaine se chargea d’appeler Alexandra Delgado. Le major Jacquier se fit un immense plaisir à bigophoner au témoin Puech.



  
Alexandra Delgado n’opposa aucune résistance. Elle ne demanda même pas quel était l’objet de cette convocation.



  
Ce ne fut pas le cas de Kévin Puech, qui ergota :



  
— Je croyais vous avoir tout dit. Mon alibi ne vous suffit pas. Il faut que je prouve quoi, encore. Je n’ai pas que ça à faire. Si j’avais su où je m’embarquais, je serai resté bien peinard.



  
Jacquier laissa son interlocuteur terminer ce qu’il considérait comme un exercice de funambule, puis il embraya :



  
— Je note : Monsieur Puech déclare avoir l’intention d’entraver la justice.



  
Il marqua ensuite un temps d’arrêt, se doutant que Puech n’allait pas se laisser gober si facilement. Il n’eut pas longtemps à attendre.



  
— C’est quoi ce délire. J’ai jamais dit ça !



  
— Pas dit mais suggéré. C’est tout comme. Si j’ai bien compris, vous préférez que l’on vienne vous passer les pinces devant votre public. Alors, quel est votre choix ?



  
— Et puis quoi, encore ! J’arrive d’ici un quart d’heure.



  
Lorsqu’ils se retrouvèrent pour échanger leurs points de vue, les deux OPJ se préparèrent à connaître leur plus longue après-midi, depuis le début de l’enquête.



  
Le premier acte qu’ils décidèrent de mettre en œuvre, fut de prévenir le planton de l’accueil, avec pour but de faire patienter les deux témoins dans la salle des pas perdus, avant de les conduire jusqu’au bureau du capitaine Régnier. Le but étant de les laisser piétiner plusieurs minutes, tout en observant leurs réactions : ils étaient censés être plutôt proches, seraient-ils assez bons comédiens, jusqu’à faire croire qu’ils étaient deux parfaits inconnus ?



  
Le major Jacquier attendit une dizaine de minutes avant d’interroger le planton de l’accueil qui faisait office de mouchard. Selon ses dires, les deux témoins n’avaient pas un seul moment donné l’impression qu’ils étaient amis de longue date. Le brigadier ajouta : Ils ont passé la plupart du temps à pianoter chacun de leur côté, le nez collé sur leurs portables.



  
Fort de ces précisions, Jacquier se rendit dans le bureau du capitaine Régnier. Les deux témoins furent alors priés de prendre l’escalier les conduisant au bout du couloir, dans le bureau où les attendaient les deux enquêteurs. Le capitaine Régnier se présenta puis lança les débats en direction de Kévin Puech :



  
— Monsieur Puech, connaissez-vous madame Alexandra Delgado, ici présente ?



  
— Non, madame.



  
— Madame Delgado, connaissez-vous monsieur Kévin Puech ?



  
La réponse muette, issue d’un signe de tête ne pouvait pas être prise en compte.



  
Le capitaine Régnier réitéra la question, droit dans les yeux :



  
— Madame Delgado, avez-vous déjà rencontré monsieur Puech ?



  
La réponse tarda à venir. Alexandra Delgado bafouilla un « non » qui donna l’impression aux deux enquêteurs, que le mot dépassait sa pensée.



  
C’en était trop. Le capitaine Régnier décida de remettre les pendules à l’heure :



  
— Nous allons voir ça plus en détail. Primo, où avez-vous obtenu vos diplômes universitaires. Vous monsieur Puech.



  
— À Montpellier.



  
— Et vous madame ?



  
— À Montpellier.



  
Puis, s’adressant à Alexandra, le capitaine poursuivit :



  
— Et vous prétendez n’avoir jamais aperçu monsieur Puech tout au long de vos études. Des études sur les mêmes amphis ?



  
— Peut-être, mais c’est loin tout ça.



  
— Pas si loin. Et vous monsieur Puech ?



  
— Moi quoi ?



  
— Ne vous payez pas notre tête, voulez-vous. Vous répondez ou non ?



  
— On a pu se croiser. C’est normal, non ?



  
— Et vous avez dû croiser également Lucas Delgado.



  
— Peut-être.



  
Le capitaine, à l’inverse de Jacquier qui était à deux doigts de trépigner à l’énoncé du tissu de mensonge avancés par Puech, resta de marbre. Elle prit le risque d’exiger de chacun des deux témoins qu’ils déposent leurs portables sur le coin de son bureau. Elle savait comment se passer d’une commission rogatoire pour investiguer sur les téléphones des deux témoins. Jacquier, moins affûtée qu’elle en matière technique, tomba des nues en l’entendant s’adresser tout d’abord à Kévin Puech :



  
— Monsieur Puech, je vous demande de composer le numéro du portable de madame Delgado.



  
— Vous n’avez pas le droit !



  
Négligeant le refus du témoin, le capitaine invita Alexandra Delgado « à composer le numéro du portable de son voisin ». L’embarras était lisible sur son visage. Le nez pointé sur ses genoux, elle hésita plusieurs secondes avant de s’emparer de son appareil, et, sans se tourner vers son voisin, elle composa le numéro sans avoir à consulter son répertoire. Kévin Puech, ne se donna pas la peine d’activer son portable. Il se courba en deux, le visage entre ses mains. Son attitude fut « un aveu de culpabilité flagrant aux yeux des enquêteurs. Un grand pas en avant ».



  
D’un simple geste de la tête, le capitaine Régnier, en se levant de sur son siège, invita Jacquier à quitter le bureau en lui emboîtant le pas. Alexandra Delgado surprise, suivit du regard les deux OPJ contourner son siège. Kévin Puech, en ayant entendu les deux chaises racler le sol, leva la tête, et suivit à son tour le mouvement opéré par le capitaine et le major.



  
Le but de cette sortie inopinée était double :



  
1/ Il avait pour effet de visualiser, mais davantage d’entendre une éventuelle réaction des deux témoins lorsqu’ils allaient se retrouver seuls. La réaction ne manqua pas de se produire. Les enquêteurs saisirent quelques mots murmurés, d’abord par Puech :



  
— On avait dit que…



  
Alors, Alexandra Delgado, coupa :



  
— Tu avais dit, que…



  
Tout gagnait en clarté Un secret planait encore dans l’intimité de ces deux êtres. Un secret dont la teneur commençait à inspirer les petits doigts des deux limiers.



  
2/ Et pour but de se concerter sur la marche à suivre en l’état des réactions des deux témoins, dont la confrontation simultanée semblait désormais inutile.



  
Jacquier décida d’en référer à la juge Poletti. Le capitaine ne lui donna pas raison, au seul motif qu’elle était en audition, alors que la décision sur les conditions de poursuivre leurs propres auditions relevait de l’urgence.



  
Rien ne se passa ainsi.



  
Alors que les deux enquêteurs étaient en discussion sur la nécessité de référer au Parquet leur intime conviction de liens étroits unissant Alexandra Delgado et Kévin Puech, ils reçurent un message de l’assistant de la juge Poletti, leur demandant de stopper leur audition. Motif : « J’ai du nouveau et du lourd. J’ai un creux. Je suis à vous dans dix minutes… à condition que Jacquier accepte de me servir de chauffeur. »



  
Pour l’optimiste Jacquier, le dénouement ne pouvait être plus proche. Tellement prompt à réagir, il donna l’impression à sa collègue qu’il était déjà installé au volant de la Mégane avant d’avoir réceptionné le message de la juge. Sabrina Régnier préféra patienter jusqu’à l’arrivée de Ludivine Poletti, pour ancrer son propre optimisme, autrement que sur des sables mouvants.



  
Les deux témoins avaient été dirigés dans des salles annexes, où ils ne pouvaient plus communiquer. Les enquêteurs avaient fait en sorte de ne pas leur restituer leurs téléphones.



  
Avant d’annoncer la teneur de son scoop, la juge souhaita se faire relater l’état des auditions en cours. Le résultat, fut-il menu-menu, ébauchait une situation qui ne paraissait pas à l’avantage des témoins. Le fait d’avoir nié se connaître aggravait le cas de la veuve. Et, plus encore celui de son amant présumé, doublé d’une situation abracadabrantesque, quant à la découverte fortuite du corps de Lucas Delgado, quelques minutes après sa chute mortelle. C’était douteux, mais encore insuffisant pour confondre le ou les coupables du meurtre. Alors la juge Poletti, en grande verve, rassura ses deux acolytes :



  
— Vous n’imaginez pas une seule seconde ce que je viens d’apprendre du Parquet. C’est tellement inattendu, et c’est la raison pour laquelle je suis venu jusqu’à vous. J’ai la preuve irréfutable de la culpabilité de Kévin Puech.



  
— Non ! Répondirent à l’unisson les deux enquêteurs.



  
— Si, et sans bavure, je vous le précise.



  
— Accouche, s’écria Sabrina Régnier à l’adresse de son amie la juge.



  
Un peu gênée par cette formulation jugée un peu trop cavalière, en présence de Jacquier, elle livra le contenu de l’info, telle qu’elle venait de lui être validée par le Parquet :



  
« Un véhicule Mitsubishi Pajero, vient d’être identifié par une patrouille militaire, en périphérie du camp des Garrigues, appartenant au Ministère des Armées. PS : Il était camouflé sous un ensemble de branchages. Pas de plaque d’immatriculation, pas de vignettes, aucun moyen d’identification ».



  
— Alors, vous en dites quoi ?



  
C’est Jacquier qui dégaina le premier :



  
— Classique. C’est Puech le tueur !



  
— Quel est votre vis capitaine ? Interrogea la juge.



  
— C’est plausible. Mais il faut vérifier.



  
— On y va, s’exclama Jacquier, pressé d’en découdre avec un Kévin Puech qui n’avait de cesse de jouer au gendarme et au voleur.



  
La juge Poletti, qui ne voulait pas montrer qu’elle s’était déplacée pour cette seule information, souhaita connaître le sort d’Alexandra Delgado et de Kévin Puech :



  
— Et les témoins ?



  
— Au point où l’on en est, leur garde à vue s’impose, non ? rétorqua le capitaine Régnier. La juge n’en fit rien. Il fallait avancer vite. Tenant compte de la charge de famille de la veuve Delgado qui avait deux enfants à élever, elle ordonna de lui rendre sa liberté. Puech n’allait pas s’en sortir si facilement. Elle décida de l’auditionner sur le champ :



  
— Monsieur Puech, j’ai quelques questions à vous poser, au sujet du meurtre de Lucas Delgado.



  
Sans attendre la première question, le témoin ne put s’empêcher de larguer son acrimonie à la face de la justice :



  
— Je n’y suis pour rien. Combien de fois faudra-t-il que je le répète ! Vos méthodes ne m’impressionnent pas. C’est du harcèlement, aussi, je demande l’assistance d’un avocat.



  
— Ce qui signifie que vous venez de vous placer vous-même en examen ?



  
— Encore une invention pour me faire craquer. Je ne craquerai pas. Je suis innocent. Faut-il que je vous rappelle que c’est moi qui ai tenté de sauver ce type !



  
— Inutile, monsieur Puech. Nous allons vous apporter toutes les preuves. Pour commencer, major Jacquier, vous allez relever les empreintes digitales et ADN du… - témoin exceptionnel, ici présent, commanda la juge, après avoir fait mine d’hésiter sur la désignation à employer, de telle sorte de pousser Kévin Puech dans une impasse.



  
— Vous n’avez pas le droit, s’exclama Puech dans un accès de colère, qui ressemblait plus à un aveu de culpabilité qu’à une stratégie de défense.



  
Le major exécuta les prélèvements dans les secondes qui suivirent, alors la juge embraya, à l’attention du témoin :



  
— Monsieur Kévin Puech, est-ce vous qui avez assassiné monsieur Lucas Delgado ?



  
Le témoin, coupable présumé, ne répondit pas. Une nouvelle question s’imposait :



  
— Est-ce vous qui avez percuté le véhicule Clio de Lucas Delgado ?



  
Pas davantage de réponse.



  
— Est-ce vous qui avez paralysé Lucas Delgado à l’aide d’un Shocker électrique ?



  
Idem. Le témoin décida de ne plus prendre part aux débats, en ne répondant plus à aucune des questions de la juge Poletti. La décision de placer le témoin garde à vue, s’imposa. Dans le même temps, Jacquier avait filé accompagner l’équipe du dépôt pour enlever la Mitsubishi qui dormait au fond d’un fossé, sous une épaisseur de feuillages. La confrontation des empreintes lui tenait à cœur. Mais avant de connaître le résultat du labo, une surprise l’attendait, au coin du bois.



  
Dès qu’il fut rendu sur zone pour inspecter la Mitsubishi incriminée dans l’accident mortel de Lucas Delgado, le major Jacquier, à la vue du véhicule, s’exclama :



  
— Merde ! C’était pas prévu.



  
— C’est quoi le hic, l’interrogea le conducteur du camion de dépannage équipé d’un puissant treuil ?



  
— La Mitsu, conduite à droite.



  
— Un anglais ?



  
— Ouais, mais je peux te dire que ça change tout.



  
Sans davantage d’explication, Jacquier bigophona au capitaine Régnier qui s’entretenait encore avec la juge Poletti :



  
— Sab, tu ne vas pas me croire. La Mitsu, c’est une conduite à droite.



  
— Sullivan, s’écria le capitaine, surprenant ainsi la juge Poletti qui se trouvait à ses côtés.



  
Puis elle raccrocha, dès que le major lui fit part de son intention d’accompagner l’épave au dépôt et d’y rester jusqu’à connaître les premiers résultats d’une inspection sérieuse de l’intérieur de la Mitsubishi, supposée être - l’arme de crime.



  
Le témoin Kévin Puech ne fut pas relâché pour autant. Rien ne l’incriminait fondamentalement, mais rien ne le disculpait. Les premières réactions de la juge et du capitaine, furent pour convenir que l’anglais, Bob Sullivan, s’il était propriétaire du véhicule en raison de sa conduite à droite, n’était pas forcément à vouer aux gémonies. Son parcours professionnel le jour du meurtre constituait pour lui le meilleur alibi qui soit. Les deux femmes n’allaient cependant pas perdre de vue que Sullivan pouvait avoir été hanté par un esprit de vengeance. Et, partant, imaginer armer le bras d’un homme de main. Ou d’une femme…



  
Plus aucun doute ne subsistait. Bob Sullivan, Alexandra Delgado, Kévin Puech et Lucas Delgado avaient suivi un parcours universitaire identique. Ils ne pouvaient pas ne pas se connaître. Connaissant la réputation de prédateur de Lucas Delgado, tout était aujourd’hui possible. Un esprit de vengeance planait désormais sur l’enquête. Une vengeance à froid après les quelques années vécues par les membres d’une tribu qui ne voulait pas dire son nom ? Une vengeance à chaud, au point de supprimer l’amant du moment ; voire le mari encombrant, dans l’esprit d’un Kévin Puech qui pouvait avoir comme but en tête de conquérir la veuve Delgado ; si ce n’était pas déjà fait ? La procédure de divorce, encore tue par Puech, militait pour ce type de scénario : En finir avec un mari de trop, lequel n’avait jamais dû non plus se priver de convoiter Sophie Puech.



  
La vengeance paraissait être le terreau où avait poussé l’assassinat du fringant Delgado. Mais alors, les aveux risquaient d’être longs, voire inexistants.



  
Faute d’élément à décharge, Kévin Puech passa sa première nuit en cellule.



  
La soirée était largement avancée lorsque la juge, le capitaine et le major décidèrent de s’en remettre au lendemain, à défaut d’avoir pu prendre connaissance des relevés d’empreintes à l’intérieur de la Mitsubishi.



  
La juge Poletti sortit la première, en remerciant ses deux limiers pour le bon boulot qu’ils avaient accompli.



  
Jacquier, avant de se retirer, livra ses premières réflexions au capitaine Régnier :



  
— Pour moi, le coupable ne peut être que Puech.



  
— J’espère que tu ne fais pas une fixation, Damien.



  
— Je ne crois pas. N’oublions pas qu’il fut le premier présent sur la zone de l’accident.



  
— Et qu’il a pu alors planquer le véhicule incriminé, puis revenir en VTT pour jouer les héros.



  
— Et camoufler ainsi sa culpabilité.



  
— On est bien d’accord, Damien. Il aurait voulu nous pigeonner, il ne s’y serait pas mieux pris. Mais ne perdons pas de vue la Mitsubishi.



  
— On vient d’en parler. Il l’aura camouflée. Et j’ajoute, il nous a déclaré ne pas avoir vu passer de voiture, alors qu’il était dans le secteur au moment de l’accrochage. Il nous leurre.



  
— Ça tient la route.



  
— Hum !



  
— J’ai dit une connerie ?



  
— Non, juste un mot pour rire. Je te rappelle que la bagnole est tombée dans le ravin.



  
— Je vois que t’a besoin de repos. File, ta chérie t’attend.



  
— Et ton chéri itou.
 A domani.



  
Le doute était encore possible, à défaut de preuves matérielles. Les enquêteurs attendaient du lendemain qu’il soit porteur de pièces à conviction utiles à contrecarrer les raisonnements et autres alibis préfabriqués.



  
Bob Sullivan, le mari trompé, pouvait avoir été animé par un esprit de vengeance. Meurtre passionnel par l’entremise d’un tueur.



  
Kévin Puech, tombait dans le même travers. Il était susceptible de ruminer un esprit de vengeance, remontant à la période de son parcours universitaire. Son épouse Sophie ne s’était pas montrée avare de critiques sur la personnalité de Lucas Delgado.



  
Sophie Puech, Véronique Sullivan et Alexandra Delgado, pour l’heure, paraissaient devoir être écartées de la liste des suspects, en raison des traces de brutalités relevées sur le corps de la victime ; laquelle, fort de sa carrure avait peu de chance d’être terrassé par une personne pesant environ la moitié de son poids. Seule une implication indirecte pouvait, à la limité leur être reprochée. Mais alors, la recherche du bras armé passait avant toute autre investigation. On en était à attendre les résultats du labo sur l’intérieur de la Mitsubishi pour conclure.



  
Le briefing du matin dura peu de temps. Juste assez pour siroter au pas de course deux Arabica, de telle sorte de tenir les deux enquêteurs éveillés après une courte nuit de sommeil.



  
Ils se rendirent ensuite dare-dare au dépôt pour connaître les premiers résultats des analyses de l’intérieur de la Mitsubishi.



  
Le premier enseignement fut d’apprendre que divers objets présents dans la voiture, corroboraient la thèse d’une paralysie notoire, destinée à affaiblir la victime, avant de lui faire subir le sort qu’on lui connaissait. Le puissant Shocker électrique - 5 000 000 de volts était présent à même le plancher de la voiture, environné d’un poing américain, d’un survêtement rouge, blouson et capuche et d’une fausse barbe blanche. Le passage entre les mains des experts du labo n’allait pas tarder à livrer le nom du coupable, selon Jacquier. « "Du ou des coupables », précisa le capitaine Régnier pour ne pas laisser dans l’ombre une éventuelle complicité. Jacquier l’interrogea à ce sujet, et s’entendit répondre :



  
— Damien, n’oublie pas la Mitsubishi, conduite à droite.



  
— Tu veux dire que Puech et Sullivan pourraient être me mèche ?



  
— Complicité ou pas, on n’est pas près d’avoir des aveux, c’est moi qui te le dis.



  
— Laissons parler les pièces à conviction, Sab.



  
— On est bien d’accord.



  
— Si tu secouais le labo ?



  
— Je vais voir ce que je peux faire.



  
Lorsque la juge Poletti vint aux nouvelles, les informations attendues du labo n’étaient pas encore tombées Il fallut attendre le début de l’après-midi et une intervention du Parquet pour qu’un premier rapport livre ses premières indications. Insignifiantes :



  
Aucune empreinte digitale, ni sur le volant, ni sur le levier de vitesses et autres accessoires. Il s’avérait que toutes traces avaient fait l’objet d’un effacement minutieux, outre le fait que le dernier occupant, l’effaceur, devait s’être muni de gants.



  
— Putain, il fera tout pour nous baiser ce type ! Lâcha Jacquier.



  
— Soit patient, Damien, rétorqua le capitaine Régnier. Moi, je crois qu’il ne peut pas s’en tirer sans avoir commis une erreur. Même infime. Il faut aussi faire parler l’ADN. Que dit encore le rapport ?



  
— Il dit qu’il faut laisser parler l’ADN.



  
— Merci, mais encore ?



  
— Je dis ce que je lis. On aura la réponse ce soir ou demain.



  
— Il nous faut tout pour ce soir, sans faute. J’appelle la juge.



  
La roue continuait de tourner. Le coupable pouvait avoir pris toutes les précautions utiles à ne pas se faire gauler à partir d’empreintes, c’était sans compter sur les moyens techniques sophistiqués dont les hommes en blanc disposaient. « Kévin Puech, le coupable désigné d’office pour avoir fabriqué une fausse coïncidence, sera démasqué avant la tombée de la nuit » bredouilla Jacquier. « Ou une autre personne », préféra penser le capitaine Régnier, qui garda pour elle sa pensée prudente, sinon totalement divergente. Puis elle ajouta à l’attention de Jacquier :



  
— T’es sûr qu’on n’a rien négligé, Damien ?



  
— Je t’écoute Sab ?



  
— Au point où nous en sommes, si rien ne tombe de nature à accabler Puech, il faudra le libérer. OK ?



  
— Jamais de la vie.



  
— Je disais, il faudra le libérer, que tu le veuilles ou non. Alors, ça t’inspire quoi ?



  
— Qu’il faut trouver le plus rapidement possible, un moyen de le confondre.



  
— Et tu penses à quoi ?



  
Le major, pris de court, attendit quelques secondes avant de réagir. Avant de rebondir :



  
— Eurêka ! Le portable. Il faut explorer la mémoire de son portable.



  
— En espérant qu’il n’a pas gommé tout ce qui pouvait le compromettre.



  
— Quel optimisme !



  
— Il est où ?



  
L’exploration du mobile de Kévin Puech fut plus rapide que prévue. Il apparut aux enquêteurs que la majorité des textos échangés durant les dernières heures avait fait l’objet d’un effacement. Probablement pendant que Kévin Puech poirotait dans la salle des pas perdus, aux côtés d’Alexandra Delgado. Si c’était le cas, il y avait fort à parier que les deux témoins avaient pas mal de choses à cacher, notamment sur une possible intimité. Le capitaine Régnier, plus au faîte des techniques de communication que ne l’était Jacquier, se saisit du portable que ce dernier avait manipulé pour se rendre compte de l’absence de textos récents. Elle entendait vérifier que Puech avait fait ce qu’il fallait pour supprimer tous les messages. Y compris en effaçant le contenu de la corbeille…



  
Erreur impardonnable de Kévin Puech. Le contenu de la corbeille apporta son lot de discours, compromettant irrémédiablement Alexandra Delgado et Puech, les deux acteurs d’une collusion sentimentale avérée. Le point d’orgue de la compromission allait pourtant devoir être cherché ailleurs. Une phrase courte, mais une phrase de trop, pilotée non par Alexandra Delgado à l’adresse de Kévin Puech, mais de ce dernier sur la messagerie de Bob Sullivan. Et ce, dans les minutes qui suivirent l’accident mortel de Lucas Delgado :



  
« C’est fait ».



  
L’enquête prenait une tournure que les deux OPJ n’avaient pas totalement imaginée : La collusion entre les deux anciens étudiants, dans le but de rayer de la surface du globe un troisième. De toute évidence, celui qui avait acquis la réputation de - murmurer à l’oreille des filles, avait dû murmurer d’un peu trop près dans le cou des épouses de Bob Sullivan et de Kévin Puech.



  
Le mobile du crime s’imposait : La jalousie commuée en vengeance. Le crime passionnel doublement mûri, de la part des deux copains de Fac, excédés par l’attitude du tombeur du campus, lequel ne s’était pas privé de poursuivre inexorablement sa tendance à vouloir transformer ses fantasmes en réalité.



  
La juge Poletti, lorsqu’elle congratula les deux limiers, s’insurgea sur le fait de n’avoir pas encore pu prendre connaissance des analyses ADN à l’intérieur de la Mitsubishi. L’heure avançait. Il n’était pas question de rendre sa liberté à Kévin Puech faute d’avoir acquis une certitude quant à la présence de son ADN à l’intérieur de l’habitacle de la voiture bélier ; à propos de laquelle on pouvait l’accuser d’en avoir fait usage pour sa basse besogne à l’endroit de Lucas Delgado.



  
L’urgence commandait aux scientifiques de faire fissa.



  
Dans cette attente, la juge Poletti ordonna aux deux enquêteurs de convoquer Bob Sullivan, devenu un témoin de premier plan. Et sans doute plus encore.



  
Le résultat comparatif de l’ADN présent en divers endroits de la Mitsubishi fut connu tard dans la soirée. Kévin Puech, avait eu le tort de ne pas incendier la voiture bélier, de telle sorte d’éliminer toutes traces le concernant. Le confondre à partir de l’analyse de la fausse barbe et du blouson-capuchon, représentait l’enfance de l’art en matière scientifique. Le meurtrier avait préféré camoufler la Mitsubishi pour des raisons qu’il n’avouerait sans doute jamais. Il n’est pas certain qu’une telle décision soit de nature à réjouir Bob Sullivan. Sullivan, qui, par la force des événements, endossait le costume de complice de Kévin Puech.



  
La garde à vue coulait de source pour les deux complices avérés.



  
Une question allait encore hanter l’entendement des deux enquêteurs, et, par ricochet, de la juge Poletti :



  
« Le rôle joué par Alexandra Delgado ».



  
Jacquier n’en démordait pas, il ne la voyait pas autrement que dans un rôle clé. Alexandra dont la beauté n’avait rien à envier à ses rivales, passait à ses yeux pour avoir usé de son pouvoir de séduction sur ses deux anciens potes de la Fac. Si aucune preuve ne filtrait à l’endroit de Bob Sullivan, c’était loin d’être le cas du côté de Kévin Puech. Il était prouvé que les amants se voyaient à l’insu de Lucas Delgado. Le reste tombait sous le sens.



  
Pour le capitaine Régnier, rien ne désignait Alexandra Delgado comme l’instigatrice du meurtre de son mari volage. Mais rien ne prouvait le contraire.



  
La juge Poletti ne se commit pas à pronostiquer un mobile de meurtre. Dans son rôle, l’urgence relevait de la mise en détention provisoire du Père Noël électrifié et de son complice, dans le cadre d’une garde d’une mise en examen.



  
La journée n’était pas encore terminée pour elle. Elle éprouva le besoin de balancer ses escarpins sous le bureau afin de soulager ses pieds endoloris par une journée de marathonienne.



  






  




